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Division des propositions et des amendements

!

Vole sur les amendements

aucun représentant ne peut interrompre le scrutin, sauf s’il s’agit 
d’une motion d’ordre ayant trait à la manière dont s’effectue le 
scrutin en question. Le Président peut permettre aux représentants 
d’expliquer leur vote apres le scrutin, sauf lorsque le vote a lieu au 
scrutin secret. Le Président peut limiter la durée de ces explications.

? x ou plusieurs amende- 
cclui qui s’éloigne le plus, 

rimitive. Elle vote ensuite sur 
amendement, s’éloigne le plus 

i ce que tous les amende- 
l’adoption d’un

Article 39
1. Les parties d’une proposition ou d’un amendement à une 

proposition sont mises aux voix séparément si le Président propose 
ainsi, ou si un représentant demande que la proposition ou l’amen
dement à la proposition soit mis aux voix séparément.

2. Lorsque les parties d’une proposition ou d’un amendement 
ont été mises aux voix séparément, les parties de la proposition qui 
ont été approuvées sont ensuite mises aux voix ensemble.

3. Si toutes les parties du dispositif d’une proposition ou d’un 
amendement ont été rejetées, la proposition ou l’amendement sont 
considérés comme ayant été repoussés dans leur ensemble.

Article 40
1. Une motion est considérée comme un amendement à une

proposition si elle constitue simplement une addition, une suppres
sion ou une modification intéressant une partie de la proposition. 
Un amendement fait l’objet d’un vote avant que la proposition à 
laquelle il se rapporte soit mise aux ‘ «rti-
cle, une motion visant à supprimer 
en partie est considérée comme un 
lion.

2. Si une proposition fait l’objet de deux 
monts, la Conférence vote d’abord sur celui 
quant au fond, de la proposition pri 
l'amendement qui, après ce premier a...~-- 
de la proposition, et ainsi de suite jusqu a 
monts aient été mis aux voix. Tou

sion ou une modification intéressant une partie de la propos

voix. Aux fins du présent arti- 
unc proposition en totalité ou 
amendement à cotte proposi-
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Vote sur les propositions

Elections

personne ou une délégation et

Article 42
Toutes les élections ont lieu selon la procédure prévue à l’arti

cle 37 à moins que la Conférence ne décide qu’elles aient lieu au 
scrutin secret.

Article 44
1. Lorsqu’il s’agit d’élire une

Article 43
En cas de scrutin secret, deux scrutateurs, choisis dans 1er dé

légations présentes, sont désignés par la Conférence sur proposition 
du Président. Ils procèdent au dépouillement du scrutin et rendent 
compte au Président des résultats en indiquant le nombre de votants 
et notamment celui des bulletins non valables, le cas échéant.

Article 41
Si la même question fait l’objet de deux ou plusieurs proposi

tions, la Conférence, à moins qu’elle n’en décide autrement, vote 
sur ces propositions dans l’ordre dans lequel elles ont été présen
tées.

amendement implique nécessairement le rejet d’un autre amende
ment, ce dernier n’est pas mis aux voix.

3. Le Président statue, dans tous les cas, sur le point de savoir 
quel est l’amendement le plus éloigné quant au fond d’une proposi
tion et si l’adoption d’un amendement implique nécessairement le 
rejet d un autre amendement. Toute motion en appelant de la dé
cision du Président est immédiatement mise aux voix et, si elle 
n’est pas adoptée par la majorité des représentants présents et vo
tants, la décision du Président est maintenue.

4. Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, la proposi
tion ainsi modifiée est ensuite mise aux voix.
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Président de la Conférence
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Vice-Présidents de la Conférence
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Bureau

Président : Le Président de la Conférence

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE

M. M. Matteucci, Président d’Unidroil.

7.

8-

M. G. Barlochcr, Commissaire Général de la Conférence.

vérification des pouvoirs.

M. I*. Mengin, Chargé de recherches, Unidroit.

-ooSC)

..gola, Bulgarie, Etats-Unis d’Amérique, Japon,

Membres : Les Vice-Présidents de la Conférence, le Président 
de la Commission plénière et le Président de la Commission des dis
positions finales; à l’invitation du Président, le Président et le Vice- 
Président du Comité de rédaction, le Secrétaire Général de la Con
férence et le Commissaire général de la Conférence ont également 
participé aux travaux du Bureau.

«I q/’’

M. M. Stanford, Chargé de recherches. Unidroit, Secrétaire 
Commission des dispositions finales et de la C----

M. R. Monaco, Secrétaire Général d’Unidroil.

M. M. Evans, Secrétaire Général Adjoint d’Unidroit, Secrétaire Gé
néral de la Conférence et Secrétaire Général de la Commission 
plénière et du Comité de rédaction.

’o.SiT, 
,’CL qtl

- - , de la
Commission de

9. A4 
rCc



Ouverture de la Conférence

Election du Président de la Conférence

1. Adoption de l’ordre du jour

2. Adoption du Règlement intérieur

3. Election des Vice-Présidents de la Conférence

4. Election du Secrétaire Général et du Rapporteur

Election des Présidents de la Commission plénière et du Comité 
de rédaction

ORDRE DU JOUR *

6. Organisation des travaux de la Conférence et constitution des 
commissions nécessaires

5. Désignation des membres de la Commission de vérification des 
pouvoirs

loption de l’Acte final de la Conférence et des instruments, 
pmmandations et résolutions résultant de ses travaux

•Hure de l’Acte final de la Conférence et des instruments 
|c aura adoptés

Examen du projet de Convention sur la représentation en matiè- 
•p de vente internationale de marchandises

j etc adopte par la Conférence à sa première séance plénière.



REGLEMENT INTERIEUR *

CHAPITRE PREMIER - REPRESENTATION ET POUVOIRS

Suppléants ou conseillers

Présentation des pouvoirs

Composition des délégations

Article 2
Un représentant suppléant ou un conseiller peut agir en qualité 

de représentant sur désignation du chef de la délégation.

Article 3
Les pouvoirs des représentants et des suppléants, le cas échéant, e e nom des conseillers et des autres membres des délégations’ 

sont communiqués au Secrétaire Général de la Conférence, si possi
ble vingt-quatre heures au plus tard après l’ouverture de la Confé
rence. Les pouvoirs émanent du Chef de l’Etat ou du Gouverne
ment, du Ministre des affaires étrangères et de toute autorité com
pétente dûment désignée à cet effet par l’un d entre eux.

Toute modification de la composition des délégations est com- 
muniquée dès que possible au Secrétaire Général de la Con erenee.

* Tel qu’il a été odoPté P" la Conferen
àM1ère«.nceP>é»»re.

Article premier
La délégation de chaque Etat participant à la Conférence com

prend un représentant, ainsi que les représentants suppléants et les 
conseillers qu’elle juge nécessaires.
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Commission de vérification des pouvoirs

Participation provisoire à la Conférence

CHAPITRE II - PRESIDENT, VICE-PRESIDENTS, etc.

Elections

Président

Article 7
Le Président préside les séances plénières de la Conférence.

Article 8
Le Président, dans l’exercice de ses fonctions, demeure sous 

l’autorité de la Conférence.

Article 4
Une commission de vérification des pouvoirs est constituée au 

début de la Conférence. Elle comprend cinq membres, nommés 
par le Conférence. Elle examine les pouvoirs des délégations et fait 
rapport à la Conférence dans les plus brefs délais.

Article 6
La Conférence élit un Président et cinq Vice-Présidents, ainsi 

que le Président de la Commission plénière prévue à l’article 46 et 
le Président du Comité de rédaction prévu à l’article 47. La Confé
rence peut de même procéder à d’autres nominations qu’elle juge 
nécessaires à l’accomplissement de sa tâche.

Article 5
En attendant que la Conférence statue sur leurs pouvoirs, les 

représentants ont le droit de participer à la Conférence à titre provi
soire.
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President par intérim

Remplacement du Président

1
Non-participation du Président aux scrutins

CHAPITRE III

BUREAU

Composition

A'1

Article 9
Si le Président s’absente pendant une séance ou une partie de 

séance, il désigne l’un des Vice-Présidents pour le remplacer.

t
4

Article 11
Si à un moment quelconque, le Président se trouve dans l’im

possibilité de s’acquitter de scs fonctions pendant toute la durée de 
la Conférence, un nouveau Président est élu.

Article 12
Le Président ou le Vice-Président agissant en 

dent ne prend pas part au vote mais peut désigner i 
de sa délégation pour voter à sa place.

t qualité de Prési- 
un autre membre

Article 10
Un Vice-Président agissant en qualité de Président a les mêmes 

pouvoirs et les mêmes devoirs que le Président.

Président et les 
lr‘ ■ Com- 

,osit>ons 
, Viee- 
énéta*

Article 13
Il est constitué un Bureau qui comprend le ja

Vice-Présidents de la Conférence ainsi que le Présiden  
mission plénière et le Président de la Commission eS^c, un 
finales. Le Président de la Conférence ou, en son a -r6 Géi 
Président désigné par lui, préside le Bureau. Le Secre



XXV

Fondions

CHAPITRE IV

SECRETARIAT

Fondions du Secrétaire Général et du Secrétariat

Exposés du Secrétariat

Article 14
Le Bureau assiste le Président dans la conduite de l’ensemble des 

travaux de la Conférence et il en assure la coordination sous réserve 
des décisions de la Conférence.

de la Conférence, le Commissaire Général et le Président du Comité 
de rédaction peuvent être invités par le President à prendre part, 
sans voter, aux travaux du Bureau.

icle 16
Secrétaire Général, ou tout membre du Secrétariat désigné

Article 15
1. Le Secrétaire Général de la Conférence est nommé par celle- 

ci ; il agit en cette qualité à toutes les réunions de la Conférence, de 
son Bureau et de scs commissions.

2. Le Commissaire Général de la Conférence est nommé par 
celle-ci ; il est responsable de l’organisation technique de la Confé
rence.

3. Le Secrétariat est chargé de recevoir, traduire, reproduire et 
distribuer les documents, rapports et résolutions de la Conférence ; 
d’assurer l’interprétation des discours prononcés au cours des séan
ces ; de rédiger et communiquer les comptes rendus des séances 
publiques ; de conserver les documents dans les archives ; de distri
buer tous les documents de la Conférence aux Gouvernements par- 
jcipants et, d’une manière générale, d’assumer toutes autres tâches 
UC la Conférence juge bon de lui confier.
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CHAPITRE V

CONDUITE DES DEBATS

Quorum

Pouvoirs généraux du Président

Discours

à cette fin, peut présenter, oralement ou par écrit, des exposés sur 
toute question soumise à l’examen de la Conférence.

Article 18
Outre l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en vertu 

d’autres dispositions du présent règlement, le Président prononce 
1 ouverture et la clôture de chaque séance plénière de la Conférence, 
dirige les discussions à ces séances, donne la parole, met les ques
tions aux voix et proclame les décisions. Il émet un avis sur les mo
tions d’ordre et, sous réserve des dispositions du présent règlement, 
règle entièrement les débats et y assure le maintien de l’ordre. Le 
Président peut proposer à la Conférence la limitation du temps de 
parole, la limitation du nombre d’interventions de chaque représen
tant sur une même question, la clôture de la liste des orateurs ou 
la clôture des débats. 11 peut également proposer la suspension ou 
l’ajournement du débat sur la question en discussion.

Article 17

Le quorum est constitué par les représentants de la majorité 
des Etats participant à la Conférence.

Arliclel9 , des articles 20 et 21, le Président
Sous réserve des disposition dre où n, l’ont demandée. Le 

donne la parole aux orateurs an orateur dont les remarques 
Président peut rappeler ai l»' 
n’ont pas trait au sujet en diseuss
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Tour de priorité

Motions d’ordre

Limitation du temps de parole

Clôture de la liste des orateurs

Article 23
Au cours d’un débat, le Président peut donner lecture de la liste 

des orateurs et, avec l’assentiment de la Conférence, déclarer 
cette liste close. Il peut cependant accorder le droit de réponse à un 
représentant par rapport à un discours prononcé après la clôture de 
la liste des orateurs.

Article 22
La Conférence peut limiter le temps de parole de chaque ora

teur et le nombre des interventions de chaque représentant sur une 
même question. Lorsque les débats sont limités et qu’un représen
tant dépasse le temps qui lui est alloué, le Président le rappelle im
médiatement à l’ordre.

Article 20
Le Président ou le rapporteur d’une commission ou le repré

sentant d’une sous-commission ou d’un groupe de travail peut béné
ficier d’un tour de priorité pour expliquer les conclusions de sa 
commission, sous-commission ou de son groupe de travail.

Article 21
Au cours de la discussion d’une question quelconque, un repré

sentant peut présenter une motion d’ordre et le Président émet un 
avis immédiatement sur cette motion conformément au règlement. 
Tout représentant peut en appeler de l’avis du Président. L’appel 
est immédiatement mis aux voix et, s’il n’est pas annulé par la majo
rité des représentants présents et votants, l’avis du Président est 
confirmé. Un représentant qui présente une motion d’ordre ne peut, 
dans son intervention, traiter du fond de la question en discussion.
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Ajournement du débat

Clôture du débal

Suspension ou ajournement de la séance

Article 27 , • i»21 les motions suivan-
Sous réserve des dispositions de 1 artic e

Article 24
Au cours de la discussion d’une question, un représentant peut 

demander l'ajournement du débat sur la question en discussion. 
Outre l’auteur de la motion, deux orateurs peuvent prendre la paro
le en faveur de l’ajournement, et deux contre, après quoi la motion 
est immédiatement mise aux voix. Le Président peut proposer que 
soit limitée la duree des interventions permises aux représentants 
en vertu du présent article.

Article 25
A tout moment, un représentant peut demander la clôture du 

débat sur la question en discussion, même si d’autres représentants 
ont manifesté le désir de prendre la parole. L’autorisation de pren
dre la parole au sujet de la clôture du débat n’est accordée qu’à 
deux orateurs opposés à la clôture, après quoi la motion est immé
diatement mise aux voix. Si la Conférence approuve la motion, le 
Président prononce la clôture de la discussion. Le Président peut 
proposer que soit limitée la durée des interventions permises aux re
présentants en vertu du présent article.

Article 26
Pendant la discussion d’une question quelconque, un repré

sentant peut demander la suspension ou l’ajournement de la séance. 
Les motions de cette nature ne sont pas discutées, mais sont immé
diatement mises aux voix. Le Président peut proposer que soit li
mitée la durée de l’intervention du représentant qui propose a 
suspension ou l’ajournement de la seance.

Ordre des motions de procedure
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Propositions de base

Autres propositions et amendements

Article 29
Les autres propositions cl les amendements sont normalement 

remis par écrit au Secrétaire Général de la Conférence, qui les com
munique aux délégations. En règle générale, aucune proposition et 
aucun amendement ne sont discutés ni mis aux voix, à une séance 
quelconque de la Conférence, si le texte n’en a pas été communiqué 
à toutes les délégations au plus tard la veille de la séance. Le Prési
dent peut cependant autoriser la discussion cl l’examen de proposi
tions, d’amendements ou de motions, qui n’auraient pas été distri
bués ou qui l’auraient seulement été le jour meme.

les ont priorité, dans l’ordre indiqué ci-après, sur toutes les autres 
propositions ou motions présentées :

a) Suspension de la séance ;
b) Ajournement de la séance ;
c) Ajournement du débat sur la question en discussion ;
d) Clôture du débat sur la question en discussion.

Article 30
Sous réserve des dispositions de l’article 21, toute motion ten

dant à ce qu’il soit statué sur la compétence de la Conférence pour 
examiner une question quelconque ou adopter une proposition ou 
un amendement qui lui est soumis est mise aux voix avant l’examen 
de la question ou le vole sur la proposition ou l’amendement en 
cause.

Article 28
Le projet de Convention sur la représentation en matière de 

vente internationale de marchandises, élaboré par l'institut interna
tional pour l’unification du droit privé, constitue la proposition de 
base à discuter par la Conférence.

Décisions sur la compétence



XXX

Retrait des motions

Invitation de conseillers techniques

CHAPITRE VI - VOTE

Droit de vote

Remise en discussion des propositions

Article 33
La Conférence peut inviter

Article 31
L’auteur d’une motion peut toujours la retirer avant qu’elle ait 

été mise aux voix à condition qu’elle n’ait pas fait l’objet d’un 
amendement, ou qu’un amendement ne soit pas en cours de discus
sion. Une motion qui est ainsi retirée peut être présentée à nouveau 
par tout représentant.

Article 34
Chaque Etat représenté à la Conférenc

La Conférence peut inviter ou admettre à une ou plusieurs 
séances toute personne dont elle juge les conseils techniques utiles 
pour ses travaux.

Article 32
Lorsqu’une proposition est adoptée ou rejetée, elle ne peut être 

examinée à nouveau, sauf décision contraire de la Conférence prise 
à la majorité des deux tiers des représentants présents et votants. 
L’autorisation de prendre la parole au sujet de la motion tendant à 
un nouvel examen n’est accordée, outre l’auteur de la motion, qu’à 
un partisan et à deux adversaires de la motion ; après quoi, elle est 
immédiatement mise aux voix.

dispose d’une voix.
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Majorité requise

Scrutin

Règles à observer pendant le vole

annoncé que le scrutin commence,

Sens de l’expression 
“représentants présents et votants”

Article 36
Aux fins du présent règlement, l’expression “représentants pré

sents et votants” s’entend des représentants présents et votants pour 
ou contre. Les représentants qui s’abstiennent de voter sont consi
dérés comme non votants.

Article 37
La Conférence vote normalement à main levée. Cependant, tout 

représentant peut demander le vote par appel nominal. L’appel sera 
fait dans l’ordre alphabétique français des noms des Etats partici
pant à la Conférence, en commençant par la délégation dont le nom 
est tiré au sort par le Président.

Article 38
Lorsque le Président a

Article 35
1. L’adoption définitive de la Convention sur la représentation 

en matière de vente internationale de marchandises, tant article par 
article que dans son ensemble, est prise à la majorité des deux tiers 
des représentants présents et votants.

2. Les autres décisions de la Conférence, notamment sur 
l’adoption des articles de la Convention en première lecture, sont 
prises à la majorité des représentants présents et votants, à moins 
que le présent règlement n’en dispose autrement.

3. En cas de partage égal des voix lors d’un vote concernant 
une décision à prendre à la majorité des représentants présents et 
votants, la proposition est considérée comme repoussée.
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Division des propositions et des amendements

Vote sur les amendements

aucun représentant ne peut interrompre le scrutin, sauf s’il s’agit 
d’une motion d’ordre ayant trait à la manière dont s’effectue le 
scrutin en question. Le Président peut permettre aux représentants 
d’expliquer leur vote après le scrutin, sauf lorsque le vote a lieu au 
scrutin secret. Le Président peut limiter la durée de ces explications.

Article 39
1. Les parties d’une proposition ou d’un amendement à une 

proposition sont mises aux voix séparément si le Président propose 
ainsi, ou si un représentant demande que la proposition ou l’amen
dement à la proposition soit mis aux voix séparément.

2. Lorsque les parties d’une proposition ou d’un amendement 
ont été mises aux voix séparément, les parties de la proposition qui 
ont été approuvées sont ensuite mises aux voix ensemble.

3. Si toutes les parties du dispositif d’une proposition ou d’un 
amendement ont été rejetées, la proposition ou l’amendement sont 
considérés comme ayant été repoussés dans leur ensemble.

une proposition fait l’objet de deux ou plusieurs amende
ments, la Conférence vote d’abord sur celui qui s’éloigne le plus, 
quant au fond, de la proposition primitive. Elle vote ensuite sur 
l’amendement qui, après ce premier amendement, s’éloigne le plus 
de la proposition, et ainsi de suite jusqu’à ce que tous les amende
ments aient été mis aux voix. Toutefois, lorsque l’adoption d’un

Article 40
1. Une motion est considérée comme un amendement à une 

proposition si elle constitue simplement une addition, une suppres
sion ou une modification intéressant une partie de la proposition. 
Un amendement fait l’objet d’un vote avant que la proposition à 
laquelle il se rapporte soit mise aux voix. Aux fins du présent arti
cle, une motion visant à supprimer une proposition en totalité ou 
en partie est considérée comme un amendement à cette proposi
tion.

2. Si
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Vote sur les propositions

Elections

Article 43
En cas de scrutin secret, deux scrutateurs, choisis dans 1er dé

légations présentes, sont désignés par la Conférence sur proposition 
du Président. Ils procèdent au dépouillement du scrutin et rendent 
compte au Président des résultats en indiquant le nombre de votants 
et notamment celui des bulletins non valables, le cas échéant.

amendement implique nécessairement le rejet d’un autre amende
ment, ce dernier n’est pas mis aux voix.

3. Le Président statue, dans tous les cas, sur le point de savoir 
quel est l’amendement le plus éloigné quant au fond d’une proposi
tion et si l’adoption d’un amendement implique nécessairement le 
rejet d un autre amendement. Toute motion en appelant de la dé
cision du Président est immédiatement mise aux voix et, si elle 
n’est pas adoptée par la majorité des représentants présents et vo
tants, la décision du Président est maintenue.

4. Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, la proposi
tion ainsi modifiée est ensuite mise aux voix.

Article 42
Toutes les élections ont lieu selon la procédure prévue à l’arti

cle 37 à moins que la Conférence ne décide qu’elles aient lieu au 
scrutin secret.

Article 41
Si la même question fait l’objet de deux ou plusieurs proposi

tions, la Conférence, à moins qu’elle n’en décide autrement, vote 
sur ces propositions dans l’ordre dans lequel elles ont été présen
tées.

Article 44
1. Lorsqu’il s’agit d’élire une personne ou une délégation et
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qu’aucun candidat ne recueille au premier tour la majorité des voix 
des représentants présents et votants, on procède à un second tour 
de scrutin, mais le vote ne porte plus que sur les deux candidats 
ayant obtenu le plus grand nombre de voix. Si les deux candidats 
recueillent le meme nombre de voix à ce second tour, le Président 
décide entre les candidats en tirant au sort.

2. S’il y a, au premier tour, partage égal des voix entre trois ou 
plus de trois candidats qui recueillent le plus grand nombre de 
voix, on procède à un second tour de scrutin. Si, lors de ce second 
tour, plus de deux candidats obtiennent le même nombre de voix, 
on réduit le nombre des candidats à deux en tirant au sort, et le 
vote, qui ne porte plus que sur ces deux candidats, continue confor
mément aux dispositions du paragraphe précédent de cet article.

Article 45
Quand deux ou plusieurs postes doivent être pourvus par voie 

d’élection en même temps et dans les mêmes conditions, les candi
dats qui, au premier tour, obtiennent la majorité des voix des repré
sentants présents et votants sont élus. Si le nombre de candidats 
obtenant cette majorité est inférieur au nombre des personnes ou 
des délégations à élire, on procède à d’autres tours de scrutin afin 
de pourvoir les postes encore vacants, le vote ne portant que sur les 
candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages au scru
tin précédent et qui ne doivent pas être en nombre supérieur au 
double de celui des postes restant à pourvoir ; toutefois, après le 
troisième tour de scrutin non décisif, les représentants ont le droit 
de voter pour toute personne ou délégation éligible. Si trois tours 
de scrutin ont lieu selon cette dernière procédure sans donner de 
résultats, les trois scrutins suivants ne portent plus que sur les can
didats ayant obtenu le plus grand nombre de voix au troisième des 
scrutins qui ont eu lieu selon la procédure ci-dessus, ces candidats 
ne devant pas être en nombre supérieur au double de celui des 
postes restant à pourvoir ; aux trois tours de scrutin suivants, les 
représentants ont de nouveau le droit de voter pour toute personne 
ou délégation éligible, et ainsi de suite jusqu’à ce que les postes 
aient été pourvus.
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CHAPITRE VII - COMMISSIONS ET AUTRES ORGANES

Commission plénière

Comité de rédaction

Coordination assurée par le Bureau

réunir de temps à autre pour examiner

Article 47
La Conférence nomme un Comité de rédaction composé de 

douze membres au plus. Le Comité de rédaction établit des projets 
de textes et donne les conseils qui lui sont demandés par la Confé
rence, une commission ou un organe subsidiaire. Il rédige également 
l’Acte final de la Conférence. Le Comité de-rédaction ne modifie 
pas les textes qui lui sont soumis quant au fond, mais il est habilité 
à en revoir et/ou coordonner la rédaction. Le Comité de rédaction 
fait rapport à la Conférence, à une commission ou à un organe sub
sidiaire, selon le cas.

Représentation aux commissions et autres 
organes subsidiaires

Article 49
1. Le Bureau peut sc

Article 48
Chaque Etat participant à la Conférence qui serait, le cas éché

ant, désigné pour siéger à une commission ou autre organe subsi
diaire est représenté par une personne à cette commission ou autre 
organe subsidiaire. Il peut affecter à ces commissions ou autres or
ganes subsidiaires les suppléants et conseillers qu’il juge nécessaires.

Article 46
La Conférence peut, à tout moment, constituer une commission 

plénière si nécessaire. La Conférence ou la Commission plénière 
peut constituer des commissions ou comités subsidiaires, ou des 
groupes de travail.
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Bureaux des commissions

Quorum

Article 51
Le quorum est constitué par la majorité des représentants à 

la commission ou autre organe subsidiaire.

Conduite des débats et scrutin dans les commissions 
et autres organes subsidiaires

litres II, IV, V, VI, VIII et X 
aux débats des commissions et

Article 50
Exception faite du Président de la Commission plénière et du 

Président du Comité de rédaction, chaque commission, sous-com
mission ou groupe de travail élit son propre bureau. La Commission 
plénière élit deux vice-présidents qui, désignés premier et deuxième 
vice-président, ont préséance dans cet ordre. La Commission plé
nière élit un rapporteur qui présente le projet de base et donne au 
cours des débats toutes explications nécessaires aux délégations.

la marche des travaux de la Conférence et de ses commissions et 
autres organes auxiliaires et pour formuler des recommandations 
tendant à faciliter ladite marche des travaux. Le Bureau se réunit 
également chaque fois que le Président le juge nécessaire ou à la 
demande d’un autre de ses membres.

2. Les questions concernant la coordination de leurs travaux 
peuvent être renvoyées par d’autres commissions et organes auxi
liaires au Bureau, qui peut prendre les dispositions qu’il juge appro
priées, notamment la tenue de groupes de travail communs. Le Bu
reau désigne ou fait désigner le Président de tout organe commun 
de cette nature.

Article 52
Les règles énoncées aux chapi 

s’appliquent “mutatis mutandis” a 
autres organes subsidiaires.
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CHAPITRE VIII - LANGUES ET COMPTES RENDUS

Langues officielles et langues de travail

Comptes rendus analytiques

Article 53
1. Les langues officielles de la Conférence sont l’anglais et le 

français.
2. Les langues officielles sont également les langues de travail.

Article 54
Les interventions prononcées à la Conférence, dans ses commis

sions et autres organes subsidiaires sont faites dans l’une des langues 
officielles et interprétées dans l’autre langue.

Interprétation d’interventions prononcées 
dans des langues officielles

Interprétation d’interventions prononcées 
dans d’autres langues

Article 55
Tout représentant peut prendre la parole dans une langue autre 

que les langues officielles. Dans ce cas, il assure l’interprétation dans 
l’une des langues officielles. Les interprètes du Secrétariat peuvent 
prendre pour base de leur interprétation dans l’autre langue offi
cielle celle qui a été faite dans la première langue officielle utilisée.

Article 56
1. Le Secrétariat établit un compte rendu analytique des séan

ces plénières de la Conférence et des séances de la Commission plé
nière. Ces comptes rendus sont distribués aussitôt que possible 
après la fin de la séance à laquelle ils se rapportent.

2. Les participants informent le Secrétariat par écrit de toute 
modification qu’ils désirent voir apporter à leur propre intervention



XXXVIII

CHAPITRE IX

SEANCES PUBLIQUES ET SEANCES PRIVEES

Séances de la Conférence et de ses commissions

Autres séances

règle générale, les séances

Communiqués à la presse

Langues à utiliser pour les documents et 
pour les comptes rendus analytiques

Article 58
Sauf comme prévu à l’article 59, les séances de la Conférence 

et de ses commissions sont publiques, à moins qu’il n’en soit décidé 
autrement.

Article 60
A la fin de toute séance, un communiqué Pey^^re m’s 

presse par 1 intermédiaire du Secrétaire Général de la

Article 59
Les séances du Bureau, de la Commission de vérification des 

pouvoirs, du Comité de rédaction, et, en 
des organes subsidiaires sont privées.

dans un délai de trois jours ouvrables à compter du jour de la distri
bution du compte rendu.

Article 57

Les documents et les comptes rendus analytiques de la Confé
rence sont publiés dans les langues officielles.
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CHAPITRE X

CHAPITRE XI - AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR

CHAPITRE XII - SIGNATURE DES INSTRUMENTS

Article 62
Le présent règlement peut être amendé par décision de la Con

férence, prise à la majorité des représentants présents et votants.

Article 63
1. L’Acte final résultant des délibérations de la Conférence est 

soumis pour signature aux délégations.

OBSERVATEURS D’ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES
ET NON GOUVERNEMENTALES

Article 61
1. Les observateurs des organisations intergouvemementales 

et non gouvernementales invitées à la Conférence peuvent participer, 
sans droit de vote, aux délibérations de la Conférence, de ses Com
missions et des autres organes subsidiaires sur l’invitation du Prési
dent de la Conférence ou de la Commission, selon le cas, pour ce 
qui est des questions de leur ressort.

2. Les conseillers techniques invités ou admis à une séance de 
la Conférence, de scs Commissions ou autres organes subsidiaires, 
conformément aux dispositions de l’article 33, peuvent prendre 
part, sans droit de vote, aux délibérations, sur l’invitation du Prési
dent de la Conférence ou de l’organe intéressé, selon le cas.

3. Le Secrétariat distribue aux délégations qui participent à 
la Conférence les exposés écrits des organisations intergouveme
mentales et non gouvernementales invitées à la Conférence.

4. Les observateurs des organisations intergouvemementales 
et non gouvernementales qui participent à la Conférence doivent 
se faire inscrire par le Secrétariat.
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2. Les représentants ou suppléants qui signeront toute Conven
tion ou autre instrument international qui pourra être établi par la 
Conférence et ouvert à la signature devront être munis de pleins 
pouvoirs.

3. Les pleins pouvoirs émanent du Chef de l’Etat ou du Chef 
du Gouvernement ou du Ministre des affaires étrangères.
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Article premier

Article 2

1) La présente. Convention s’applique lorsque le représenté et 
le tiers ont leur établissement dans des Etats différents et que:

a) l’intermédiaire a son établissement dans un Etat contrac
tant, ou que

PROJET DE CONVENTION SUR LA REPRESENTATION 
EN MATIERE DE VENTE INTERNATIONALE 

DE MARCHANDISES (1)

CHAPITRE I - DOMAINE D’APPLICATION 
ET DISPOSITIONS GENERALES

;

!■

:

(1) Texte établi par un Comité d’experts gouvernementaux d’UNIDROIT 
qui s’est réuni à Rome du 2 au 13 novembre 1981.

1) La présente Convention s’applique lorsqu’une personne, l’in
termédiaire, a le pouvoir d’agir ou prétend agir pour le compte 
d’une autre personne, le représenté, pour conclure avec un tiers un 
contrat de vente internationale de marchandises.

2) Elle régit non seulement la conclusion de ce contrat par l’in
termédiaire mais aussi tout acte accompli par celui-ci en vue de la 
conclusion ou relatif à l’exécution dudit contrat.

3) Elle ne concerne que les relations entre le représenté ou l’in
termédiaire d’une part, et le tiers d’autre part.

4) Elle s’applique, que l’intermédiaire agisse en son propre nom 
ou au nom du représenté.
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1 Article 3

Article 4

cial des parties ou 
pour l’application <

b) les règles de droit international privé conduisent à l’ap
plication de la loi d’un Etat contractant.

2) Toutefois, les dispositions de la Convention qui régissent le 
cas où, lors de la conclusion du contrat, le tiers ne connaissait pas 
ou n’était pas en mesure de connaître la qualité de l’intermédiaire 
ne s’appliquent pas sauf lorsque l’intermédiaire et le tiers ont leur 
établissement dans des Etats différents et que la Convention serait 
déjà applicable en vertu du paragraphe 1.

3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou commer- 
i du contrat de vente ne sont pris en considération 
de la présente Convention.

La présente Convention ne s’applique pas:
a) à la représentation par des intermédiaires qui, à titre 

professionnel, effectuent des opérations dans les bourses de valeurs 
et de marchandises;

b) à la représentation par toute personne effectuant une 
vente aux enchères;

c) à la représentation légale dans le droit de la famille, des 
régimes matrimoniaux et des successions;

d) à la représentation résultant d’une habilitation légale 
ou judiciaire pour agir au nom de personnes qui n’ont pas la capa
cité d’agir;

e) à la représentation en vertu d’une décision d’une autori
té judiciaire ou administrative, ou s’exerçant sous le contrôle direct 
d’une telle autorité.

Aux fins de la présente Convention:
a) l’organe, le gérant ou l’associé d’une société, d’une asso- 

ciation ou de toute autre entité jund 
sonnalité morale, n est pas considéré comm
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Article 5

Article 6

Article 7

I

1

1) Les parties sont liées par les usages auxquels elles ont con
senti et par les habitudes qui se sont établies entre elles.

2) Sauf convention contraire entre les parties, celles-ci sont ré
putées s’être tacitement référées à tout usage dont elles avaient ou 
auraient dû avoir connaissance et qui, dans le commerce internatio
nal, est largement connu et régulièrement observé par les parties à 
des rapports de représentation de même type dans la branche com-

1) Pour l’interprétation de la présente Convention, il sera tenu 
compte de son caractère international et de la nécessité de promou
voir l’uniformité de son application ainsi que d’assurer le respect de 
la bonne foi dans le commerce international.

2) Les questions concernant les matières régies par la présente 
Convention qui ne sont pas expressément tranchées par elle seront 
réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou, à défaut 
de ces principes, conformément à la loi applicable en vertu des rè
gles du droit international privé.

1) Les parties peuvent exclure l’application de la présente Con
vention ou [, sous réserve des dispositions de l’article 11,] déroger 
à l’une quelconque de ses dispositions ou en modifier les effets.

2) Toutefois, une telle exclusion ou dérogation convenue entre 
deux des parties seulement ne peut porter atteinte aux droits que la 
troisième partie tient en application de la présente Convention.

le-ci, dans la mesure où, dans l’exercice de ses fonctions, il agit en 
vertu de pouvoirs conférés par la loi ou par les actes constitutifs de 
cette entité;

b) le trustée n’est pas considéré comme un intermédiaire 
agissant pour le compte du trust, du constituant ou du bénéficiaire.
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Article 8

d’établissement, sa résidence habi-

Article 9

Article 10

[Article 11

L’habilitation n’a pas à être conférée ni constatée par écrit et 
n’est soumise à aucune autre condition de forme. Elle peut être 
prouvée par tous moyens, y compris par témoins.

CHAPITRE II - CONSTITUTION ET ETENDUE DU POUVOIR 
DE L’INTERMEDIAIRE

Aux fins de la présente Convention:
a) si une partie a plus d’un établissement, l’établissement 

à prendre en considération est celui qui a la relation la plus étroite 
avec le contrat de vente que l’intermédiaire a conclu ou entendu 
conclure, eu égard aux circonstances connues des parties ou envisa
gées par elles à un moment quelconque avant la conclusion ou lors 
de la conclusion dudit contrat;

b) si une partie n’a pas 
tuelle en tient lieu.

1) L’habilitation de l’intermédiaire par le représenté peut être 
expresse ou implicite.

2) L’intermédiaire a le pouvoir d’accomplir tous les actes né
cessaires à l’exécution de sa mission, compte tenu des circonstances.

1) Les dispositions de l’article 10, de l’article 16 ou du Chapi- 
tre IV de la présente Convention autorisant pour l’habilitation, la 
ratification ou l’extinction du pouvoir une forme autre que la forme 
écrite, ne s’appliquent pas lorsque le représenté ou 1 intermediaire 
a son établissement dans un Etat contractant qui a a' une ec ara- 
tion conformément à l’article X de la présente Convent.on. Les pa.
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présent paragraphe ni en modifier les ef-

[Article 12

Article 13

Article 14

-

Aux fins de la présente Convention, le terme “écrit” doit s’en
tendre également des communications adressées par télégramme ou 
par télex.]

CHAPITRE III - EFFETS JURIDIQUES DES ACTES ACCOMPLIS 
PAR L’INTERMEDIAIRE

Lorsque l’intermédiaire agit pour le compte du représenté dans 
les limites de son pouvoir et que le tiers connaissait ou devait con
naître sa qualité d’intermédiaire, les actes de l’intermédiaire lient 
directement le, représenté et le tiens, à moins cpi’il ne résulte des cir
constances de l’espèce, notamment par la référence à un contrat de 
commission, que l’intermédiaire a entendu n’engager que lui-même.

H

i

ties ne peuvent déroger au 
fets.

2) Les dispositions de l’article 9 ou de l’article 16 de la présen
te Convention autorisant une habilitation ou une ratification qui 
n’est pas expresse, ne s’appliquent pas dès lors que le représenté 
a son établissement dans un Etat contractant qui a fait une déclara
tion conformément à l’article Y de la présente Convention.

3) Les dispositions des paragraphes précédents relatives à l’ha
bilitation ne s’appliquent que lorsque le tiers connaissait ou était en 
mesure de connaître la qualité de l’intermédiaire.]

1) Lorsque l’intermédiaire agit sans pouvoir ou au-delà de son 
pouvoir, ses actes ne lient pas le représenté et le tiers.

2) Toutefois, lorsque le comportement du représenté conduit 
le tiers à croire raisonnablement et de bonne foi que l’intermédiaire
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Article 15

opposer au tiers, et que

tiers le nom du

a le pouvoir d’agir pour le compte du représenté et qu’il agit dans 
les limites de ce pouvoir, le représenté ne peut se prévaloir à l’égard 
du tiers du défaut de pouvoir de l’intermédiaire.

1) Lorsque l’intermédiaire agit pour le compte d’un représenté 
dans les limites de son pouvoir, ses actes ne lient que l’intermédiaire 
et le tiers:

a) si lors de la conclusion du contrat le tiers ne connaissait 
pas ou n était pas en mesure de connaître la qualité de l’intermédiai
re, ou

b) s il résulte des circonstances de l’espèce, notamment par 
.la référence à un contrat de commission, que l’intermédiaire a en
tendu n’engager que lui-même.

2) Toutefois:
a) le représenté peut exercer les droits acquis pour son 

compte par l’intermédiaire à l’encontre du tiers, grevés de toutes les 
exceptions que le tiers peut opposer à l’intermédiaire, lorsque l’in
termédiaire n’a pas exécuté ou est dans l’impossibilité d’exécuter ses 
obligations envers le représenté;

b) le tiers peut exercer contre le représenté les droits qu’il 
possède contre l’intermédiaire, grevés de toutes les exceptions que 
l’intermédiaire peut opposer au tiers, et que le représenté peut op
poser à l’intermédiaire, lorsque l’intermédiaire n’a pas exécuté ou 
est dans l’impossibilité d’exécuter ses obligations envers le tiers.

3) L’intention d’exercer ces droits doit être notifiée à l’inter
médiaire et, selon le cas, au tiers ou au représenté. Dès que le tiers 
ou le représenté a reçu une telle notification, il ne peut plus se libé
rer de ses obligations en traitant avec l’intermédiaire.

4) Lorsque l’intermédiaire n’est pas à même d exécuter ses 
obligations envers le tiers parce que le représenté n exécute pas les 
siennes, l’intermédiaire doit communiquer au tiers le nom u re
présenté.

5) Lorsque le tiers n’exécute par''^"^Xu^ZmXquer
gâtions qui résultent du contrat, 1 intermedi H
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le

Article 16

au moment de celle-ci,

nom du tiers au représenté.
6) Le représenté ne peut exercer les droits de l’intermédiaire 

contre le tiers lorsqu’il résulte des circonstances de l’espèce que le 
tiers n’aurait pas contracté s’il avait connu l’identité du représen
té lors de la conclusion du contrat.

7) Un intermédiaire peut, conformément aux instructions ex
presses ou implicites du représenté, convenir avec le tiers que les dis
positions du paragraphe 2 du présent article ne s’appliquent pas.

1) Un acte accompli par un intermédiaire qui agit sans pouvoir 
ou au-delà de son pouvoir peut être ratifié par le représenté à moins 
que l’intermédiaire n’engage que lui-même en vertu des dispositions 
du paragraphe 1 de l’article 15. Cet acte produit, s’il est ratifié, les 
mêmes effets que s’il avait été accompli en vertu d’un pouvoir.

2) Si, lors de l’accomplissement de l’acte par l’intermédiaire, 
le tiers ne connaissait pas ou n’était pas en mesure de connaître 
le défaut de pouvoir, il n’est pas lié au représenté si, à un moment 
quelconque avant la ratification, il fait savoir qu’il refuse d’être lié 
par une ratification. Toutefois, si le tiers connaissait ou devait con
naître le défaut de pouvoir de l’intermédiaire, il ne peut refuser 
d’être lié au représenté avant l’expiration du délai convenu pour la 
ratification ou, à défaut de délai convenu, avant un délai raisonna
ble fixé par le tiers.

3) Le tiers peut refuser d’accepter une ratification partielle.
4) La ratification prend effet lorsqu’elle est parvenue à la con

naissance du tiers et, lorsqu’elle a pris effet, elle ne peut être révo
quée.

5) La ratification est valable même si, 
l’acte n’aurait pu être valablement accompli.

6) Si l’acte a été accompli pour le compte d’une personne mo
rale avant sa constitution, la ratification n’est valable que si elle est 
admise par la loi qui régit sa constitution.

7) La ratification n’est soumise à aucune condition de forme.
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être déduite du comportement du repré-

Article 17

CHAPITRE IV - FIN DU POUVOIR DE L’INTERMEDIAIRE

Article 18

des opéra-

U l’intermédiaire meurt ou lors- 
ou perd sa capaci-

Elle peut être expresse ou 
senté.

Article 19

. nrend également fin lorsque la 
Le pouvoir de 1 intermediair P

loi applicable le prévoit.

Aux fins de la présente Convention, le pouvoir de l’intermédiai
re prend fin:

a) - lorsque cela résulte d’un accord entre le représenté et 
l’intermédiaire;

b) par l’exécution complète de l’opération ou 
tions pour lesquelles le pouvoir a été conféré;

c) par la révocation de la part du représenté ou par la re
nonciation de l’intermédiaire, que cela soit ou non compatible 
avec les termes de leur accord; ou

(d) lorsque le représenté ou 
qu’au regard de la loi applicable, il cesse d exister 

té d’agir.]

1) Un intermédiaire qui agit sans pouvoir ou au-delà de son 
pouvoir, est tenu en l’absence de ratification, d’indemniser le tiers 
afin de rétablir celui-ci dans la situation qui aurait été la sienne si 
1 intermédiaire avait agi en vertu d’un pouvoir et dans les limites de 
ce pouvoir.

2) L intermédiaire n’encourt cependant pas de responsabilité 
si le tiers savait ou était en mesure de savoir que l’intermédiaire 
n’avait pas de pouvoir ou agissait au-delà de son pouvoir.
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Article 2Q

Article 21

Article 22

CHAPITRE V - DISPOSITIONS FINALES (2)

[Article X

Le fait que le pouvoir ait pris fin est sans effet à l’égard du tiers 
sauf s’il connaissait ou était en mesure de connaître le fait que celui- 
ci. avait pris fin ou les circonstances qui ont causé cette fin.

Nonobstant la fin du pouvoir, l’intermédiaire demeure habilité 
à accomplir pour le compte du représenté ou de ses ayants droit les 
actes nécessaires pour éviter une atteinte aux intérêts de ceux-ci.

Tout Etat contractant dont la législation exige que l’habilita
tion, la ratification ou l’extinction du pouvoir soit passée ou consta
tée par écrit peut à tout moment déclarer, conformément à l’article 
11, que toute disposition de l’article 10, de l’article 16 ou du Chapi-

Lorsque le tiers n’a connaissance du pouvoir de l’intermédiaire 
que par celui-ci, sans qu’il en soit donné confirmation par le com
portement du représenté, la fin du pouvoir produit effet vis-à-vis du 
tiers aussitôt que l’intermédiaire en a reçu avis, même si le tiers n’en 
a pas été informé.

(2) A la demande du Comité d'experts gouvernementaux, le Secrétariat 
préparera pour la Conférence diplomatique un ensemble de clauses finales sur 
le modèle de celles de la Convention des Nations Unies de 1980 sur les con
trats de vente internationale de marchandises. Les articles X et Y seraient, au 
cas où on les adopterait, insérés dans ces clauses à la place qui convient.
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[Article Y

Tout Etat contractant peut à tout moment déclarer, conformé
ment a l’article 11, que toute disposition de l’article 9 ou de l’arti
cle 16 autorisant une habilitation ou une ratification qui n’est pas 
expresse, ne s’applique pas dès lors que le représenté a son établisse
ment dans cet Etat.]

tre IV de la présente Convention autorisant pour l’habilitation, pour 
la ratification ou l’extinction du pouvoir une forme autre que la 
forme écrite, ne s’applique pas lorsque le représenté ou l’intermé
diaire a son établissement dans cet Etat.]
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RAPPORT EXPLICATIF

préparé par le Secrétariat d TJ NID RO IT

I

HISTORIQUE DU PROJET DE CONVENTION

\

\

(1) Etude XIX - Doc. 55.
(2) Pour le texte de la Résolution finale et les articles adoptés par la Conférence, 

voir l’ANNEXE au présent rapport.

1. — L’origine de ce projet de Convention remonte à des études entre
prises par UNIDROIT en 1935 qui ont abouti à la publication en 1961 de deux 
projets de lois uniformes relatives respectivement à la représentation en matière 
de droit privé dans les rapports internationaux et au contrat de commission de 
vente ou d'achat d’objets mobiliers corporels dans les rapports internationaux. 
Etant donné les difficultés que comportait cette distinction pour les pays de 
Common Law où elle n’existe pas, un Comité d’experts gouvernementaux con
voqué par UNIDROIT pour sortir de l’impasse suggéra de réduire le champ de 
cette tentative d’unification et entreprit la rédaction d’une nouvelle loi unifor
me relative aux aspects pratiques des contrats de représentation dans les rap
ports internationaux en matière de vente et d’achat d’objets mobiliers corpo
rels. Ce Comité se réunit entre 1970 et 1972 et adopta le texte d’un projet de 
loi uniforme au cours de sa quatrième et dernière session. Le projet et un rap
port explicatif préparé par le Secrétariat 0) furent envoyés aux Etats membres 
d’UNIDROIT en octobre 1973, et en décembre 1976, le Gouvernement rou
main annonça sa décision de convoquer une Conférence diplomatique pour 
l’adoption du projet de Convention. Cette Conférence eut lieu à Bucarest du 
28 mai au 13 juin 1979.

2. — Malheureusement, la complexité du sujet ne permit pas que tous les 
articles soient examinés dans le temps imparti et le texte des articles qui avaient 
été approuvés fut annexé à une Résolution Finale (2) adoptée par la Conférence 
à sa séance de clôture. Cette Résolution demandait aussi quTJNIDROIT prenne 
les mesures nécessaires pour assurer que les travaux commencés à Bucarest 
soient achevés dans les plus brefs délais.
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3. - A la suite, de consultations avec plusieurs experts qui avaient assisté 
à la Conférence de Bucarest, afin d’évaluer les principales difficultés que l'on 
rencontrerait à une seconde Conférence, le Conseil de Direction d'U N [DROIT 
décida à sa 59®me session, tenue en mai 1980, qu'il serait prématuré de tenir 
une seconde conférence sur le projet sur la représentation en 1981, étant don
né l’existence d’un certain nombre de problèmes qui demandaient un examen 
plus approfondi. Par conséquent, il fut décidé de convoquer un groupe restreint 
composé de trois experts représentant respectivement les systèmes de Common 
Law, de droit civil et les systèmes socialistes, pour examiner les textes exis
tants. Les conclusions du groupe furent portées à la connaissance du Conseil à 
sa 60ènw réunion en avril 1981.

4. — La conclusion principale du groupe fut que dans ce domaine il était 
surtout nécessaire d’essayer d’unifier le droit de la représentation dans la mesu
re où il a une incidence sur les contrats de vente internationale, étant donné 
que les conventions internationales actuelles qui régissent ces contrats ne cou
vrent pas les cas où ils sont conclus par des intermédiaires. Lè groupe avait aus
si estimé que si l’on voulait progresser, il serait essentiel de se concentrer sur les 
aspects du droit de la représentation qui influent sur la situation du tiers partie 
à un contrat de vente internationale d’objets mobiliers corporels vis-à-vis tant 
du représenté que de l’intermédiaire. Alors que cette tâche pourrait être relati
vement facile, le groupe a estime que si on voulait tenter d'unifier l’ensemble 
du droit de la représentation, y compris les relations entre l’intermédiaire et le 
représenté, les travaux s’enliseraient. Etant donné ces difficultés, un projet 
aussi ambitieux sérait sans avenir et on décida que le projet devrait être simpli
fié de manière à ne traiter que des relations entre le représenté et le tiers et en
tre l’intermédiaire et le tiers. Le III®mc Chapitre du projet de 1972, qui régissait 
les rapports entre le représenté et l’intermédiaire devait donc être supprimé et 
éventuellement réservé pour être incorporé dans une future Convention inter
nationale si on le jugeait nécessaire.

5. — 3ien que certains membres du Conseil de direction fussent peu dis
posés à donner leur adhésion à la suppression proposée du III«ne Chapitre du 
projet de 1972, ils étaient tout de même disposés à suivre la majorité en entéri- 
nant la recommandation du groupe restreint, à condition que le Secrétariat en- 
treprenne un jour une étude détaillée sur les relations entr' le "pré
senté et l'intermédiaire en vue de l'élaboration éventuelle de réglés uniformes 
en la matière. Entreprendre une telle étude était toutefois soumis a la coud.- 

tion qu’une Conférence diplomatique ait perspectives de succès
projet sur la représentation et, afin de determ Comité d’experts
d’une telle Conférence, le Conseil décida la co >sentation, sur la base d’un 
gouvernementaux pour réviser le projet sur aJ P. tiendrait comote des dif- 
nouveau texte que le Secrétariat préparerai restreint (3).
férentes recommandations faites par le groupe

(3) Le texte se trouve dans Etude XIX -
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II

REMARQUES GENERALES

6. — Le Comité d’experts gouvernementaux s’est réuni à Rome du 2 au 
13 novembre 1981. 11 a entériné la conception générale exposée dans le rapport 
du groupe d’experts restreint, et a entièrement révisé le texte préparé par le Se
crétariat. On a également eu le sentiment général au sein du Comité que le nou
veau projet qu’il a approuvé et qui est reproduit ci-dessus constituait une base 
valable de discussion pour une Conférence diplomatique pour l’adoption de la 
Convention envisagée sur la représentation en matière de vente internationale 
de marchandises.

7. — Etant donné la décision du Comité d’experts gouvernementaux réuni 
par UNIDROIT en novembre 1981 (ci-après dénommé “le Comité”) d’entéri
ner la suppression dans le projet de Convention des dispositions traitant des re
lations internes entre le représenté et l’intermédiaire, le projet ne peut plus 
être considéré comme une tentative de codification du droit de la représenta
tion internationale; il cherche plutôt à compléter les Conventions existantes qui 
traitent de la vente internationale de marchandises qui ne visent pas directe
ment la situation où des contrats de vente de cette sorte sont conclus par le 
truchement d’un intermédiaire. Or, l'unification dans ce domaine est beaucoup 
plus difficile à réaliser que pour les contrats de vente, ceci non seulement parce 
que le rapport de représentation a un caractère tripartite mais aussi en raison 
des distinctions établies dans les différents systèmes juridiques en ce qui con
cerne l’achat et la vente de marchandises par des intermédiaires. Ces distinc
tions sont fondées sur deux critères principaux.

8. — Le premier critère s’attache aux rapports qui existent entre la 
personne qui effectue la vente ou l’achat et la personne pour le compte de qui 
l’opération est faite. On distingue ainsi l’intermédiaire qui agit pour le compte 
d’un employeur auquel il est lié par un rapport de subordination ou de dépen
dance, généralement en vertu d’un contrat de travail, et l’intermédiaire indé
pendant qui agit de façon autonome. Dans les pays de Common Law, cette 
seconde catégorie comprend des intermédiaires désignés par des appellations 
variées (factor, mercantile agent, etc. . . .), mais soumis à un même régime 
juridique, alors que, dans les droits continentaux, une distinction supplémen
taire s’impose.

9. — Selon le second critère, on distingue généralement, dans les systè
mes de droit civil, d’une part les intermédiaires qui agissent au nom d’autrui 
(“agents commerciaux” français, agenti italiens, Handelsvertreter allemands, 
“agents” suisses, “représentants de commerce” belges, Handelsagent hollan
dais) définis le plus souvent comme étant chargés de promouvoir et de conclu-
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U

(4) la question de savoir si l’intermédiaire a le pouvoir de conclure le contrat de 
vente ou seulement de le négocier pour le compte du représente es une tmpor ance

que, dans de nombreux pays, les agents commerciaux n o b • ceci ne pjs 
voir de conclure des contrats pour le compte du represen , h 
riablement le cas. . . allemande du Handeln fùr

(5) Par ex. Code des Obligations suisse. Art.
den, den etangeht. «uisse. Art. 401; Codice Civile

(6) HGB . £ . ‘
italien, Art. 1705, II, 1706J et 1707.

re des contrats (4) pour le compte et au nom d’autrui et, d’autre part, les inter
médiaires qui agissent en leur propre nom (“commissionnaires’’ français, com- 
missionari italiens, Kommissionare allemands, “commissionnaires" belges) dé
finis généralement comme des personnes qui vendent ou achètent des biens 
en leur propre nom, mais pour le compte d’un commettant. La conséquence 
logique de cette distinction est que, en théorie, les intermédiaires de la pre
mière catégorie, “représentants" ou “agents commerciaux", demeurent person
nellement en dehors du contrat à la conclusion duquel ils ont participé, alors 
que les intermédiaires de la seconde catégorie, “commissionnaires", deviennent 
eux-mémes parties au contrat.

10- — Lu dépit de ces principes généraux très nets, un examen plus atten
tif de la réalité juridique montre qu’on s’est quelquefois écarté de ceux-ci. 
I) une part, il y a des cas où même pour la “représentation" dans les pays de 
droit civil, 1 indication du nom du représenté n’est pas indispensable pour que 
fonctionne le système de la “représentation’’ (5); d’autre part, il existe des cas 
où certains effets normaux de la “représentation" résultent de l’intervention 
d’un “commissionnaire” agissant en son propre nom (6).

11. — U apparaît ainsi que, malgré la netteté des différences de principe 
entre commissionnaire” et “représentant”, certaines considérations d'ordre 
pratique tendent, spécialement dans le domaine de la vente, à rapprocher ces 
deux catégories d’intermédiaires. Il n’existe d’ailleurs pas de différence très 
profonde entre les règles régissant les activités du “représentant” et du “com
missionnaire” d’une part, et celles régissant les activités de l'agent en Comnion 
Law d’autre part, tout au moins en matière de vente et d'achat de marchandi
ses. 11 a donc semblé possible d’élaborer un ensemble de règles ayant pour ob
jet de constituer un compromis entre les systèmes de droit civil et ceux de 
Comnion Law, régissant les aspects les plus importants du droit de la représen
tation dans la mesure où il a une incidence sur les rapports entre les parties à 
un contrat de vente internationale de marchandises conclu par le truchement 
d’un intermédiaire et les relations entre l’intermédiaire et la partie avec la
quelle il a conclu le contrat de vente.

ex. Code des Obligations suisse. Art.

î allemand, §392. II; Code dei Obligation.
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12. — Le projet de Convention est fondé sur certains principes de base 
qui peuvent se résumer comme suit:

1) La représentation a pour but de désigner tout rapport dans le
quel une personne (l’intermédiaire) a le pouvoir d'agir ou prétend agir pour le 
compte d’une autre personne (le représenté) pour conclure avec un tiers un 
contrat de vente internationale de marchandises, que l’intermédiaire agisse en 
son propre nom ou au nom du représenté (article premier, paragraphes 1 et 4).

2) Le pouvoir de l’intermédiaire de lier le représente et le tiers 
peut découler d’une habilitation expresse ou tacite par le représenté (paragra
phe 1 de l’article 9).

3) Tout acte accompli par l’intermédiaire pour le compte du repré
senté lie directement le représenté et le tiers, à la condition que l’intermédiaire 
ait agi dans les limites de son pouvoir et que le tiers ait connu, ou ait été en 
mesure de connaître, la qualité de l’intermédiaire; il n’est donc pas essentiel 
que l’intermédiaire agisse spécifiquement au nom du représenté (art. 13); tou
tefois, s’il a été convenu entre le tiers et l’intermédiaire que ce dernier n’enga
geait que lui-méme (par exemple si l'intermédiaire se présente comme un “com
missionnaire”, au sens du droit continental), la situation des parties est assimi
lée au cas où le tiers ne connaissait pas et n’était pas en mesure de connaître la 
qualité de l’intermédiaire.

4) Dans le cas où le tiers ne connaissait pas ou n'était pas en mesu
re de connaître la qualité de l’intermédiaire ou lorsqu’il a été convenu entre le 
tiers et l’intermédiaire que ce dernier n’engageait que lui-même, en règle géné
rale, le contrat ne lie que l’intermédiaire et le tiers; toutefois, si l’intermédiaire 
n’exécute pas ses obligations envers l’une des parties (représenté ou tiers), 
celle-ci peut exercer directement ses droits contre l’autre, laquelle peut toute
fois opposer les exceptions que l’intermédiaire aurait pu faire valoir à l'encon
tre du demandeur (article 15).

5) Lorsqu’un intermédiaire agit sans pouvoir ou au-delà de son 
pouvoir, à défaut de ratification par le représenté conformément à l’article 16, 
ses actes ne lient pas le représenté et le tiers l’un à l’autre, bien que dans les 
cas où la doctrine du “pouvoir apparent” (apparent authority) s’applique, le 
représenté ne puisse se prévaloir à l’égard du tiers du défaut de pouvoir de 
l’intermédiaire (article 14).

6) Le ^pouvoir de l’intermédiaire prend fin lorsque la loi applica
ble le prévoit et dans un certain nombre de cas précisés par le projet de Con
vention lui-même (articles 18 et 19).
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III

COMMENTAIRE DES DISPOSITIONS DU PROJET DE CONVENTION

CHAPITRE I - DOMAINE D’APPLICATION ET DISPOSITIONS GENERALES

qui sont

13. — Le souci principal du Comité pour ce chapitre était double. Premiè
rement, c’était d'apporter le moins possible de changements dans les textes 
adoptés à la Conférence diplomatique de Bucarest en 1979, sous réserve bien 
entendu de la nécessité de supprimer des dispositions comme les articles 2 et 
6 du texte de Bucarest qui avaient trait uniquement aux relations internes entre 
I intermédiaire et le représenté. Deuxièmement, c’était de suivre d’aussi près 
que possible la structure des deux premiers chapitres de la Convention de Vien
ne de 1980 sur les contrats de vente internationale de marchandises (ci-après 
dénommée La Convention de Vienne”) et d’utiliser chaque fois que ce serait 
possible et souhaitable les mêmes termes que ceux qui sont employés dans les 
dispositions pertinentes de la Convention de Vienne.

Article premier

14. — Cet article donne les règles de base en ce qui concerne le champ 
d’application matériel du projet de Convention. Comme on l’a dit plus haut, 
le projet se limite aux rapports de représentation dans la vente internationale 
de marchandises et il est donc dans une large mesure complémentaire de la 
Convention de Vienne. La majorité des membres du Comité n’a cependant pas 
jugé nécessaire de mettre une définition des mots ‘‘vente internationale de mar
chandises” tels qu’ils sont utilisés dans le projet de Convention car, à leur avis, 
le sens en est clair (voir les paragraphes 19 et 20 ci-dessous). Certains membres 
auraient préféré qu’on emploie dans le texte anglais des termes indiquant claire
ment que le projet s’applique à la fois à l’achat et la vente de marchandises, de 

"“manière à éviter l’idée que les actes d’intermédiaires acheteurs sont exclus. On 
a cependant convenu que l’emploi dans le paragraphe l des mots “contrat de 
vente internationale de marchandises" basé sur le. termes de la Convention de 
Vienne suffiraient à écarter toute incertitude sur ce point.

15 - La différence principale entre le texte de l’article premier et la
13. La dillerenc p H B cst tient au resserrement du champ 

disposition correspondante ’urmédiaire a le pouvoir d’agir ou prétend
d application du projet aux cas ou iure effectivement avec un tiers un
agir pour le compte du représente p marchandises. En effet, il est clair 
contrat pour une vente inlernalion ( ks tc|alions internes entre l’inter- 
qu’avec la suppression du chapitre; régi • ef ]'attention sur le nouveau Chapî- 
médiaire et le représenté, et le fa‘t « par l’intermédiaire, il n’est guère
tre III, Effets juridiques des actes a ^|nlerroédiaire a seulement le pouvoir 
justifié de traiter dans le projet es
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de négocier pour le compte du représenté, bien que les effets d’actes accomplis 
par un tel intermédiaire qui prétend avoir le pouvoir de conclure un contrat 
sont évidemment régis par le projet en vertu du paragraphe 1 de l’article pre
mier.

16. — De plus, selon les termes du nouveau paragraphe 2, il est clair que 
le projet est censé régir non seulement la conclusion du contrat par l’intermé
diaire mais aussi tout acte accompli par lui en vue de sa conclusion ou relatif à 
son exécution. A ce sujet, il faut toutefois souligner que le projet ne s’occupe 
pas de la validité du contrat de vente en tant que tel mais des effets des actes 
de l’intermédiaire qui conclut ou prétend conclure avec le tiers un tel contrat 
pour le compte du représenté, ce qui a pour conséquence que l’application du 
projet dépend non pas de la validité du contrat de vente lui-même mais de sa
voir si l’intermédiaire a le pouvoir de conclure ou prétend avoir le pouvoir de 
conclure le contrat, sans égard à sa validité. De plus, il faut noter que la réfé
rence à l’exécution dans le paragraphe 2 ne vise que les actes relatifs à l’exécu
tion d’un contrat de vente accomplis par un intermédiaire qui a conclu le con
trat en question.

17. — Le paragraphe 3 pose le principe que le projet de Convention ne 
concerne que les relations entre le représenté ou l’intermédiaire d’une part, et 
le tiers d’autre part, ce qui implique donc qu’il ne s’occupe pas des relations 
internes entre l’intermédiaire et le représenté. Le Comité s’est cependant rendu 
compte que pour certaines dispositions du projet il n’était pas possible d’igno
rer totalement les relations entre l’intermédiaire et le représenté et l’opinion 
a été exprimée qu’il pourrait être nécessaire à propos de ces dispositions de spé
cifier que, dans la mesure où ces relations sont traitées, ce n’est que pour 
autant qu’elles ont une incidence sur les relations entre le représenté et le tiers 
ou entre l’intermédiaire et le tiers.

18. — En ce qui concerne le f
l’origine, l’intention des différents Comités qui 
Convention a été d’englober les cas c" ---- ~-
par exemple un “commissionnaire”, 
l’attention doit être appelée sur un 
entre lesquelles s’établissent les rapports 
Convention se propose de r*“------ - j--:—
par la suite par les termes pi

paragraphe 4, il suffit de rappeler que dès 
r*—=*-- _.q on{ travaillé sur le projet de 

i où l’intermédiaire agit en son propre nom, 
ou au nom du représenté et, à ce sujet, 

appelée sur un point de terminologie. Les trois parties 
ri:—iC3 rapports de représentation que le projet de 

régir sont désignées en anglais dès le paragraphe 1 et 
principal, agent et third party, qui appartiennent tous 

la terminologie juridique de langue anglaise. Toutefois une difficulté existe 
en ce qui concerne la langue française, puisque les rapports envisagés par le pro
jet englobent à la fois la “représentation” et le “contrat de commission”. Afin 
de marquer cet élargissement de la notion et pour éviter toute interprétation 
restrictive de Ces termes, la personne se trouvant au centre du rapport considé
ré, celle qui agit pour le compte d’autrui, est désignée tout au long de la version 
française par le terme “intermédiaire”. Il peut s’agir aussi bien d’un “représen
tant” que-3’un “commissionnaire” au sens français. Le fait que le terme “inter
médiaire” n’ait pas de contenu juridique précis permet de l’utiliser commodé-
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Article 2

et

du ( 
en règle générale,

19. — Les dispositions de cet article posent des conditions supplémen
taires pour l’application de la future Convention. En premier lieu, le représenté 

le tiers, c’est-à-dire les deux parties qui ont un intérêt direct dans le contrat 
de vente doivent, aux termes du paragraphe 1, avoir leur .établissement dans des 
Etats différents, condition analogue à celle qu’on trouve à propos de l’ache
teur et du vendeur dans le paragraphe 1 de l'article premier de la Convention 
de Vienne.

^9. — Ce qui doit avoir un caractère international n’est donc, pas le con
trat de représentation, puisque le représenté et l’intermédiaire peuvent avoir 

. leur établissement dans le même Etat, mais c’est le contrat de vente, l’intention 
du Comité étant que la future Convention sur la représentation soit applicable, 

“  i- aux caSqUj régis par ]a Convention de Vienne; toutefois,
il faut remarquer à ce propos qu’on pourrait rencontrer la situation où un com
missionnaire conclut un contrat pour la vente de marchandises dans un Etat où 
lui-même et le tiers ont leur établissement, situation qui ne serait pas considé
rée comme une vente internationale de marchandises selon la Convention de 
Vienne mais où l’élément international nécessaire pour l’application de la Con
vention sur la représentation existerait, pourvu que le représenté ait son éta
blissement dans.un Etat différent de celui du commissionnaire et du tiers. 
.C’est toutefois une conséquence inévitable de l’idée que les établissements du 
représenté et du tiers doivent être décisifs pour déterminer le caractère interna
tional du rapport et il ne semble pas que cette solution crée une incompatibilité 
avec des Conventions existantes qui régissent la vente internationale de mar
chandises.

- Les alinéas a) et b) limitent

ment pour désigner la partie qui caractérise toute la catégorie juridique consi
dérée. Cette seule innovation terminologique a paru suffisante pour écarter 
tout risque de confusion; on a cependant décidé de conserver en français les 
termes “représenté” et “représentation” qui pourraient faire l’objet des mêmes 
critiques, mais pour lesquels on n’a pas trouvé de substitut convenable.

21. - Les alinéas a) et b) limitent encore le champ d'application du pro
jet de Convention. Les deux conditions supplémentaires consumant une alter-

à l’alinéa b) de l’article premier de la Convention e » ,
. faites à l’encontre de 1 alinéa a) au

22. - De sérieuses critiques ont ete i ]icatjon du projet qui, a-t-on
motif d’une part qu’il limite trop le champ d app partjes a gon établisse- 
dit, devrait s’appliquer chaque fois que 1 une e ce qu’il permet une appli- 
ment dans un Etat contractant et, d’autre par , * observé, que I alinéa a) du 
.cation trop large. Sur ce point, on a en par ^g-tjonS de l’article 11 e a Con-^ 
paragraphe 1 est incompatible avec les disp» x
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1

vention de La Haye de 1978 sur la Loi applicable aux contrats d’intermédiaires 
et à la représentation (ci-après dénommée “la Convention de La Haye”) et on a 
fait une proposition pour que l'alinéa a) du paragraphe 1 fasse référence non 
seulement à l'intermédiaire mais aussi au tiers.

23. — Cependant on a avancé plusieurs arguments en faveur de la solu
tion contenue à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2. En premier lieu, le 
texte correspond à celui qui a été adopté à Bucarest où on a reconnu qu’un

. rattachement objectif était nécessaire; de plus, le fait que l’application de la 
Convention dépende du fait que l’établissement de l’intermédiaire soit 'situé 
dans un Etat contractant était déjà justifié dans le commentaire du texte de 
1972 à cause de la prévisibilité de son application, étant donrfé que l’intermé
diaire est la seule personne nécessairement connue à la fois du représenté et 
du tiers, qui l’un et l’autre peuvent être présumés connaître son établissement. 
On a en outre dit qu’il faut tenir compte du fait que l’alinéa a) du paragraphe 
1 de l'article 2 est une règle qui détermine le champ d'application d’une Con
vention qui vise à l’unification du droit matériel plutôt qu’une disposition qui 
unifie les règles de conflit de lois qui figurerait dans une Convention de droit 
international privé et qu’il n’était donc pas nécessaire de se conformer en tous 
ses détails aux règles sur la loi applicable établies par la Convention de La Haye. 
En outre, le conflit de Conventions auquel on a fait allusion peut être plus ap
parent que réel, en premier lieu parce que des problèmes ne se poseraient que 
si le tribunal saisi se trouve dans un Etat partie à la future Convention, car s’il 
en était autrement, ce tribunal ne serait pas obligé de l’appliquer. Deuxième
ment, si l’on soutient que l’alinéa a) pose effectivement une règle de droit in
ternational privé, un Etat partie aux deux Conventions pourrait alors invoquer 
l’article 22 de la Convention de La Haye qui dispose que “La Convention ne 
déroge pas aux instruments internationaux auxquels un Etat contractant est ou 
sera partie et qui contiennent des dispositions sur les matières réglées par la 
présente Convention”.

24. — Le paragraphe 2 de l’article 2 a été jugé nécessaire par la majorité 
du Comité qui était d’avis que le tiers, dans les cas où il croit conclure une opé
ration purement interne, devrait être protégé de la surprise que constituerait 
l’application de a Convention en vertu du paragraphe 1 du fait que le représen
té a son établissement dans un autre Etat. Cependant, on n’a pas jugé suffisant 
que le tiers démontre que le fait que le représenté avait son établissement dans 
un Etat différent de celui du tiers “ne ressortait pas du contrat de vente ou 
d’autres transactions entre les parties ou renseignements donnés par le repré
senté ou l’intermédiaire à un moment quelconque avant la conclusion ou lors 
de la conclusion du contrat”, libellé qui était inspiré du paragraphe 2 de l’arti
cle premier de L Convention de Vienne; dans les cas où le tiers a connaissance 
de la qualité de IIntermédiaire, il n’est pas en droit de croire que l’opération 
a un caractère purement interne lorsqu’il sait aussi que l’intermédiaire a son 
établissement >iarts un Etat différent du sien et il semblerait peu problable, 
s agissant d operations internationales, qu’il n’ait pas connaissance du lieu de
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Article 3

inutiles dans le j 
qui servent ici < 
Convention sur 
distinction établie dans

sonne effectuant une vente aux enchères, 
les ventes aux enchères sont également

~ Cet article exclut certains rapports de représentation du champ 
d application du projet de Convention en raison de leur caractère particulier, 
toutefois il ne s’occupe pas des rapports de représentation liés à la vente de 
certaines sortes de biens et une proposition visant à introduire une disposition 
de ce genre de manière à assurer une conformité avec l’article 2 de la Conven
tion de Vienne a été rejetée au motif que les raisons pour exclure certaines sor
tes de biens ou certains contrats de vente de la Convention de Vienne n'étaient 
pas nécessairement décisives dans une Convention sur la représentation où 
d'autres considérations entrent en ligne de compte.

28. - L’alinéa a) exclut “la représentation par des intermédiaires qui, à 
titre professionnel, effectuent des opérations dans les bourses de valeurs et de 
marchandises” en raison des règles particulières qui existent ans a P uPart des 
pays pour ce genre d’opérations et qui' sont souvent differentes selon le marche 
concerné.

oo c .» i de la représentation par toute per-
-9. - En ce qui concerne I exclusion b) j faut remarquer que

exclu'8 du domain' d’aPPlicalion de I»

rétablissement de l’intermédiaire. En outre, dans les cas où le tiers ne connaît 
pas l’établissement du représente, il peut toujours demander des renseigne- 
tnentsà l’intermédiaire sur ce point.

25. - Cependant, la situation est différente lorsque le tiers ne connaissait 
pas ou n’était pas en mesure de connaître la qualité de l’intermédiaire car là, le 
tiers ignore jusqu’à l’existence même du représenté non révélé. Dans ces condi
tions, le Comité a donc décidé que les dispositions de la Convention régissant 
le cas où, lors de la conclusion du contrat le tiers ne connaissait pas et n'était 
pas en mesure de connaître la qualité de l’intermédiaire ne s’appliqueront pas 
à moins: a) que l’intermédiaire et le tiers aient leur établissement dans des Etats 
différents, fait que le tiers est présumé connaître et qui l'aviserait déjà du fait 
que l’opération a des caractéristiques internationales et b) que les conditions 
exigées pour que le projet de Convention soit applicable en vertu du paragraphe 
1 aient aussi été satisfaites.

26. — Le paragraphe 3 suit de très près le paragraphe 3 de l'article pre
mier de la Convention de Vienne. En effet, la seule différence est l’adjonction 
des mots “de vente” après le mot “contrat” à la deuxième ligne, évidemment

paragraphe 3 de l'article premier de la Convention de Vienne, et 
à marquer les liens étroits entre cet instrument et le projet de 

r la représentation. L’effet de cette disposition est d’écarter la 
-LL un certain nombre de systèmes juridiques entre les con

trats ayant un caractère civil et ceux qui ont un caractère commercial selon la 
nature de l'opération considérée ou de la qualité des parties.
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Convention de Vienne (alinéa b) de l’article 2). Les auteurs du projet sur la re
présentation ont voulu éviter d'inclure les ventes aux enchères principalement 
parce que le vendeur aux enchères est considéré là comme étant l’intermédiaire 
entre l’acheteur et le vendeur.

30. — L’alinéa c) suit de très près l’alinéa c) de l’article 2 de la Conven
tion de La Haye, la seule différence étant que les mots in the law of matri
monial property ont été mis dans le texte anglais au lieu de in matrimonial 
property régimes. Cependant, comme les rédacteurs n’avaient l’intention de 
modifier en rien le sens de la disposition, il semble opportun de se référer au 
rapport explicatif de la Convention de La Haye où il est dit que ‘l’intention 
de l’alinéa c) de l’article 2 est d’exclure les cas de représentation nqn consen
suelle dans le domaine du droit de la famille, des régimes matrimoniaux et des 
successions. Ce genre de représentation appartient davantage au statut person
nel et au droit réel qu’a celui des contrats”. (7) L’auteur du rapport remarque 
encore que les cas de représentation qui sont visés par cette disposition sont 
ceux qui, dans les systèmes de droit civil seraient considérés comme de la “re
présentation légale” par opposition à la “représentation volontaire” et que c’est 
la notion de “représentation légale” que l’on cherche à rendre en anglais par 
l’expression agency by operation of law. Enfin, il faut remarquer que le rapport 
invite à interpréter très libéralement cette disposition de telle sorte qu'elle 
englobe des cas de représentation non consensuelle qui pourraient ne pas être 
considérés en Common Law comme rentrant dans la notion de agency by ope
ration of law par exemple dans le cas du pouvoir reconnu à l’épouse d’engager 
le crédit de son époux pour des achats de première nécessité.

31. — Le but de l’alinéa d) de l’article 3 est d’empêcher que le projet de 
Convention ne porte atteinte aux règles nationales relatives à la représentation 
des personnes qui n’ont pas la capacité d’agir et s’étend à des tuteurs ou cura
teurs qui détiennent leur pouvoir en vertu de la loi ou d’une habilitation judi
ciaire, et non par effet d’un contrat de représentation. L’expression “capacité 
d’agir” a été choisie par le Comité de préférence aux mots “pleine capacité” 
qui avaient été adoptés à Bucarest, étant donné que ce dont il s’agit ici n’est 
pas la capacité légale au sens de capacité d’avoir des droits et des obligations, 
dont jouissent toutes les personnes physiques et morales, mais la capacité de 
conclure des contrats.

32. — Comme l’alinéa c), l’alinéa e) est repris de la Convention de La 
Haye (alinéa d) de l’article 2), cette fois sans aucun changement dans le libellé. 
Comme on le fait remarquer dans le Rapport explicatif sur la Convention de La 
Haye, les cas qui sont visés par cette disposition, comme ceux qui sont men
tionnés à l'alinéa c) de l’article 3 du projet sur la représentation, ont peu de 
rapports avec une Convention qui concerne le droit commercial (®). U est aussi 
indiqué que 1 autorité judiciaire ou administrative qui a créé la représenta-

(7) Conférence de La Haye de droit international privé: Acte* et documents de la 
Treizième session. Tome IV, page 411, paragraphes 130 et suivants.

(8) Ibid, page 409, paragraphe 121.
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i

Article 4

(9) Ibid, page 411, paragraphe 133 Ja discU9sion de la concordance entre
(10) Ibid, page 412, paragraphe 135 e po* ..administrative” voir p. 412 para-

l'expresaion anglaise quaii-judicial et le term
graphe 134. «hrwser les termes “d’une société, associa.

(11) U mol -société” <»l ulülsé pour emb' . raliné, ,)de r„ucl« 4 eu, mo,
tion ou 4e toute autre entitç juridique". figurant d.n» celte dl,po»iiio„
"organe" pour désigner "l'organe, le geran

34. - A pari deux amendements rédactionnels mineurs au texte français,

tion, ou qui exerce sur elle un contrôle direct, appliquera en général ses propres 
règles quant à l’exercice de la représentation” (9) et que la représentation visée 
par ces alinéas de la Convention de La Haye qui sont reproduits comme alinéas 
c) et e) de l’article 3 du projet dTJNIDROIT sera souvent la même. Enfin, il 
faut tenir compte du fait que “la référence à une représentation qui s’exerce 
“sous le contrôle direct” d’une autorité judiciaire ou administrative a pour 
objet de limiter les représentations ainsi visées à celles qui sont placées sous le 
contrôle direct du tribunal, notamment celles qui interdisent à l’intermédiaire 
de prendre des mesures quelconques sans s’en être tout d’abord référé au tribu
nal”. 00)

33. — Le Comité a discuté de façon approfondie la question de savoir 
s il faudrait ajouter une disposition à l’article.3 afin d’exclure la représentation 
en ce qui concerne des marchandises achetées pour un usage personnel, familial 
ou domestique, de façon à assurer un certain parallélisme avec l’alinéa a) de 
1 article 2 de la Convention de Vienne. Bien qu’il y ait eu peu de soutien pour 
la proposition d ajouter un nouvel alinéa f) à l’article 3 qui aurait exclu l’appli
cation de la Convention à tous les cas de représentation relative aux ventes aux 
consommateurs, un nombre important de délégations était d’avis que des pro
blèmes pourraient se poser à propos de rapports de représentation relatifs à ce 
genre de ventes. On a donc proposé d’ajouter un nouveau paragraphe 2 à l’arti
cle 3 portant que “Aucune disposition de la présente Convention ne peut por
ter atteinte aux dispositions du droit national relatives à la protection des con
sommateurs”. D’autres délégations cependant ont jugé que cette disposition 
n était pas nécessaire en pratique et on a suggéré que si des problèmes devaient 
se poser dans de tels cas, ils auraient trait non au rapport de représentation lui- 
même mais plutôt aux dispositions matérielles du droit relatif à la protection 
des.consommateurs. On a encore objecté qu’il serait inopportun dans ce con
texte de parler de règles de droit national et.de ne pas le faire dans les nom
breux autres cas que l’on pouvait envisager et qu’en tout état de cause on pou
vait être sûr que les tribunaux assureraient l’application des dispositions de 
droit national relatives à la protection des consommateurs. Le nouveau para
graphe 2 proposé a été rejeté avec la voix prépondérante du président.

et.de


25

Article 5

(12) Conférence de La Haye de droit international privé: op. cit., p. 415, paragra
phe 148.

H

36. — Cet article, dont le libellé est repris de l’article 6 de la Convention 
de Vienne, reflète l’opinion largement acceptée que les Conventions de droit 
commercial .international ne doivent pas, en règle générale, priver les parties de 
leur liberté de choisir d’autres règles pour régir leurs opérations. En conséquen
ce, le paragraphe 1 de l’article prévoit que les parties peuvent exclure l’applica
tion de la Convention ou déroger à l’une quelconque de ses dispositions ou en 
modifier les effets. La seule exception serait si la Convention devait contenir 
dans sa forme définitive une disposition correspondant à l’article 11 actuel qui 
permet aux Etats de faire des réserves relativement à la nécessité de la forme 
écrite ou pour que les habilitations ou les ratifications soient expresses. En at
tendant une décision finale de la Conférence diplomatique sur cette question, 
la référence à l’article 11 dans le paragraphe 1 de l’article 5 a été placée entre 
crochets.

agissant en tant que tels qui, dans de nombreux systèmes de droit civil, n’est 
nullement considérée comme une représentation. Pour cette raison, le projet de 
convention ne s’applique pas lorsqu’un tel organe agit en vertu de pouvoirs 
conférés par la loi ou par les actes constitutifs de cette entité. Cependant, si un 
tel organe agit en dehors des pouvoirs qui lui sont conférés, il n’agit plus en 
tant qu'organe et comme on le remarque dans le Rapport explicatif de la Con
vention de La Haye, il est dans la même situation que tout autre représentant 
de la société. Dans ces conditions, les dispositions du projet de Convention 
s’appliquent pour déterminer les effets juridiques des actes accomplis par cet 
organe. De même, elles s’appliqueront dans les cas où l’organe agit non en ver
tu des pouvoirs effectifs qui lui sont conférés en sa qualité d’organe mais plu
tôt sur la base d’une habilitation spéciale conférée pour une opération parti
culière.

35. — L’alinéa b) de l’article 4 dispose que “Le trustée n’est pas considé
ré comme un intermédiaire agissant pour le compte du trust, du constituant 
ou du bénéficiaire”, de façon à éviter la possibilité que des tribunaux de pays 
qui ne sont pas familiarisés avec le concept de trust ne traitent le trustée com
me un intermédiaire au sens de la Convention. Cependant, comme le remarque 
le Rapport explicatif sur la Convention de La Haye, un trustée peut agir com
me un représenté, quand par exemple, il a désigné un intermédiaire pour vendre 
des biens appartenant au trust, ou même comme intermédiaire de personnes 
étrangères au trust par exemple s’il gère une agence de voyages constituant une 
partie des avoirs du trust (12).
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Article 6

Article 7

37. — Le paragraphe 2 reconnaît que la représentation, est une situation 
tripartite et qu’il n’est pas possible qu’une exclusion ou une dérogation aux 
dispositions de la future Convention décidée par deux des parties puisse-affec
ter les droits que la troisième partie tient en application de la Convention. 
Toutefois, le paragraphe 2 n’interdit nullement au représenté de donner à 
l’intermédiaire des instructions pour stipuler, dans le contrat avec le tiers, des 
dérogations à la Convention (voir par exemple le paragraphe 7 de l’article 
15). Celles-ci produisent alors leur plein effet vis-à-vis de toutes les parties, 
puisqu elles s’analysent comme un accord entre le représenté et le tiers, réalisé 
par le truchement de l’intermédiaire.

40. - Cet article, dont la rédaction suit de très près celle de l’article 9 de 
la Convention de Vienne, définit dans quelle mesure les usages et les habitudes 
qui se sont établies entre les parties lient celles-ci; par 1 effet combiné des para
graphes 1 et 2, les usages auxquels les parties ont consenti, que ce soit tacite
ment ou expressément, lient celles-ci.

41. -■ Pour qu’il y ait consentement tacite qu’un usage lie les parties, cet
usage doit satisfaire â deux conditions: ce doit être un usage dont elles «va,ent 
connaissance ou auraient dû avoir connaissance et qui ans Darti !” .er’ 
national est largement connu et branche commerciale considï
rapports de représentation de meme type ua réscntation de même type
ree”. L’expression "les parties a des rapp jestinée à souligner le lien entre 
dans la branche commerciale considérée même temps l’importance de
l’usage et le rapport de représentation ge rattache le contrat de vente
cet usage dans la branche commerciale a cornmerciale peut être limitée à 
qui se trouve à la base. Par exemple, a

38. — Cette disposition, qui correspond mot pour mot à l’article 7 de la 
Convention de Vienne, s’adresse principalement aux juges. D’une part, le para
graphe 1 les incite à tenir compte du caractère international de la Convention 
et à éviter ainsi de 1 interpréter simplement à la lumière de leurs principes et de 
leurs traditions juridiques et, d’autre part, à assurer le respect de la bonne foi, 
ce qui est d une importance capitale pour le développement du commerce 
international.

39. — Le paragraphe 2, pour sa part, vise le problème des lacunes dans le 
projet de Convention et dispose que, dans la mesure du possible, les questions 
qui ne sont pas expressément tranchées par la Convention doivent être réglées 
selon les principes généraux dont elle s’inspire. A défaut de ces principes, le 
juge ne doit pas avoir automatiquement recours” à la loi du for mais plutôt à la 
loi applicable en vertu des règles de droit international privé.
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à

Article 8

certaine région ouun certain produit, à une 
merciaux.

un groupe de partenaires com-

42. — En cas d’incompatibilité avec toute disposition de la future Con
vention, les usages qui lient les parties l’emportent, selon le principe de l'auto
nomie des parties énoncé à l’article 5.

43. — Bien qu’on ait été entièrement d’accord, au sein du Comité, en ce 
qui concerne le fond de ce texte, il y avait des hésitations chez certains sur 
l’ambiguïté du terme “parties” étant donné le caractère tripartite des relations 
en cause. On a cependant fait remarquer que le fait qu’il soit dit dans le para
graphe 1 que les parties sont “liées par les usages auxquelles elles ont consenti” 
et “par les habitudes qui se sont établies entre elles” implique clairement que la 
référence à ces usages ou habitudes ne peut pas être interprétée comme affec
tant une personne qui n’est pas une partie liée par ce consentement, ces usages 
ou ces habitudes.

44. — Il faut admettre qu’il n’y a cependant pas d’indication en ce sens 
dans le paragraphe 2 et que l’introduction dans le paragraphe 1 d’une formule 
dans le genre “le représenté et l’intermédiaire d’une part et le tiers d’autre part 
sont liés” rendrait certainement la situation plus claire. Dans ce cas, les mots 
“Les parties” devraient être remplacés par le mot “Elles” au commencement 
du paragraphe 2.

45. — Cet article est basé sur l’article 10 de la Convention de Vienne. 
L’alinéa a) règle la situation dans laquelle une des parties a plus d’un établisse
ment. C’est là un point d’une importance capitale pour déterminer si la Con
vention s’appliquera dans un cas donné puisque, en vertu de l’article 2, il est 
nécessaire que l’établissement du représenté et celui du tiers soient dans des 
Etats différents et, à moins que l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 2 ne 
trouve application, que l’établissement de l’intermédiaire soit situé dans un 
Etat contractant. Il devient donc nécessaire de déterminer quel est l’établisse
ment qui compte aux sens de l’article 2.

46. — Selon l’alinéa a) de l’article 8, l’établissement à prendre en considé
ration est celui “qui a la relation la plus étroite avec le contrat de vente que 
l’intermédiaire a conclu ou entendu conclure” puisque c’est par le contrat de 
vente que les rapports entre le représenté ou l’intermédiaire d’une part; et le 
tiers d’autre part, se sont créés. A ce sujet, il faut remarquer que bien qu’on ait 
proposé de suivre de plus près l’article 10 de la Convention de Vienne, en 
disant le contrat de vente “ou son exécution” parce que tenir compte de l’exé
cution du contrat pourrait être de la plus haute importance au moment de sa 
conclusion, le Comité n’a pas jugé qu’il convenait d’ajouter cette référence dans 
une Convention s’occupant de représentation.

47. - Pour déterminer l’établissement qui a ‘la relation la plus étroite”,
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CHAPITRE II - CONSTITUTION ET ETENDUE DU POUVOIR 
DE L'INTERMEDIAIRE

l’alinéa a) dit qu’il faut avoir égard aux “circonstances connues des parties ou 
envisagées par elles à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la 
conclusion du contrat”. Cette formule est reprise de l'alinéa a) de l'article 10 
de la Convention de Vienne bien que là encore, on ait exprimé des inquiétudes 
devant l’ambiguïté du mot “parties” et qu’on ait suggéré qu’étant donné la rè
gle générale édictée au paragraphe 2 de l’article 5, l’absence de tout éclaircisse
ment pourrait permettre l’interprétation a contrario qu’une partie peut être af
fectée par des circonstances connues des deux autres ou envisagées par elles 
mais non par la première. On a cependant répondu à cela qu’il y avait une diffé
rence importante entre l’article 8 et l’article 5 parce que le premier s’occupe 
non de décider des effets éventuels à l’égard d’une partie d’un accord entre les 
deux autres parties mais d’établir une règle d’interprétation pour déterminer 
s il faut ou non tenir compte d’un établissement donné. On a aussi suggéré que 
cette difficulté d interprétation pourrait être surmontée en reconnaissant que 
les parties dont on parle à 1 alinéa a) ne peuvent être que celles qui envisagent 
les circonstances dont il est question.

~ k alinéa b) règle le cas où l’une des parties n’a pas d’établissement. 
La plupart des contrats internationaux sont conclus par des commerçants qui 
ont un établissement reconnu. Cependant, il arrive parfois qu’une personne qui 
n a pas un établissement fixe puisse conclure un contrat de vente internatio
nale de marchandises ou agir en tant qu'intermédiaire dans le cadre d’un tel 
contrat. La présente disposition prévoit que dans un tel cas, sa résidence habi
tuelle tient lieu d’établissement.

49. — Le Chapitre II du projet de 1972 contenait quatre articles. A la 
Conférence de Bucarest, on a décidé de supprimer l’article concernant la forme 
écrite (article 11), de démembrer l’article 12 (origine du pouvoir de l’intermé
diaire) et de placer ses dispositions ailleurs dans la Convention, et de conserver 
sous une forme modifiée les articles 13 et 14 qui visent respectivement le cas 
du recours de l'intermédiaire à un autre intermédiaire et le cas où 1 intermé
diaire prend un substitut. Pratiquement toutes ces décisions ont été renversées 
par le Comité. Les questions d'habilitation et de forme ejerite seront discutées 
plus bas (articles 9 et 10) mais il faut faire mention ici des precedents articles 
traitant de la représentation où l’intermédiaire a recours a un autre interme
diaire et de celle où il se substitue une autre personne Le Comité a etc d ans 
que ces articles étaient principalement pertinents a S nollvc||e con-J*’ 
nos entre le représenté et.'^"‘""'^^'^'qVune délégation seulement s’esi 
tion du projet de Convention ainsi q artjcle 13 et qu’aucune délégation ne 
prononcée en faveur de conserver 1 anc,,c" . . 4 on a décidé de supprimer les 
s’est prononcée pour le maintien de I article , 
deux articles.
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Article 9

H

50. — Cet article correspond à l’article 24-bis et suit de près son libellé, 
tel qu’approuvé à Bucarest. Le paragraphe 1 traite de l’habilitation de l’inter
médiaire, qui peut être expresse ou implicite. Une habilitation implicite peut, 
par exemple, être déduite du consentement du représenté à certains actes de 
l’intermédiaire, suggérant que l’intermédiaire est autorisé à agir pour le compte 
du représenté. Toutefois, ce qui est important, c’est que le représenté ait l’in
tention d’être lié par les actes de l’intermédiaire, ce qui est distinct du cas du 
“pouvoir apparent’’ (voir ci-dessous, paragraphe 51). On remarquera que le 
principe posé au paragraphe 1 est exprimé sous une forme objective. Des tenta
tives ont été faites pour le formuler du point de vue du tiers de façon à refléter 
la nouvelle conception du projet de Convention en ce quelle exclut les rela
tions internes entre l’intermédiaire et le représenté mais cela s’est révélé extrê
mement difficile du point de vue de la rédaction. Cette solution a en outre fait 
l'objet de beaucoup de critiques au sein du Comité, en particulier au motif que 
la future Convention devrait poser une règle objective de droit plutôt que de se 
borner à faire référence simplement à ce que le tiers croit être le droit. Ceci est, 
en effet, l’une des situations dans le projet de Convention où il est clair que la 
référence aux relations internes entre le représenté et l’intermédiaire ne peut 
être évitée, de façon à permettre de régler les relations entre le représenté et 
le tiers.

51. — Certaines délégations étaient aussi d’avis que l’article 9 devrait 
traiter, ou tout au moins mentionner le “pouvoir apparent’’, c’est-à-dire le cas 
où, bien qu’il ne soit pas possible de parler d'habilitation implicite, le compor
tement du représenté et les circonstances de l’espèce sont tels qu'il est possi
ble de déduire que le représenté a montré ou laissé entendre que la personne 
avec qui le tiers contractant traite doit en fait être considérée comme dûment 
habilitée par le représenté. C’est là une notion qui est fort apparentée tant à la 
doctrine de Common Law de agency by estoppel ou holding out, qu’aux doc
trines des pays de droit codifié de Scheinvollmacht, de “mandat apparent’ et 
de procura apparente telles qu’on les rencontre respectivement dans les droits 
allemand, français et italien.

52. — La majorité des délégations s’est toutefois vigoureusement oppo
sée à toute mention du “pouvoir apparent’’ dans l'article 9. De l’avis de cer
taines d’entre elles, le “pouvoir apparent” n’est pas un pouvoir du tout et il 
serait trompeur ainsi qu’illogique de le traiter de la même manière que le pou
voir réel qui découle d’une habilitation expresse ou implicite du représenté. 
On a en outre rappelé que l’article 9 et le paragraphe 2 de l’article 14 (article 
24“is et 26 paragraphe 2 tels qu’ils ont été provisoirement adoptés à Bucarest) 
avaient fait l’objet de longs débats à la Conférence diplomatique et qu’une des 
raisons principales pour lesquelles les pays de Common Law avaient insisté sur 
la nécessité de diviser l'ancien article 12 du projet de 1972 avait été de montrer 
clairement que dans les cas de “pouvoir apparent”, le représenté ne devait pas 
être empêché d’intenter une action contre un intermédiaire du fait que ce der-
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Article 10

Article 11

T

I 
■

54. — Cette disposition suit de près la rédaction de l’article 11 de la Con
vention de Vienne. La disposition correspondante du projet de 1972 avait été 
supprimée à la Conférence de Bucarest par une petite majorité mais il a été dé
cidé par le Comité de la rétablir, étant donné le sentiment général qu’il serait 
regrettable qu’une question aussi importante que celle de la nécessité de la for
me écrite ne soit pas réglée par la future Convention et soit ainsi déterminée 
soit par la loi applicable selon les règles de droit international privé, soit par la 
loi du for dans le cas où cette loi considérerait la question comme étant d’ordre 
public.

55. — C’est un fait bien connu que la législation de certains Etats exige 
que tous les actes relatifs au commerce extérieur conclus par leurs organismes 
économiques soient passés par écrit et à la demande de plusieurs de ces Etats, 
une formule dans le genre des articles 11, 12 et 96 de la Convention de V ienne 
a été introduite dans les articles 11, 12 et X du projet de Convention. L’effet 
du paragraphe 1 de l’article 11 est, d’une part, de permettre à un Etat de faire 
une déclaration conformément à l’article X portant que les dispositions de 
l’article 10 ou de l’article 16 ou du Chapitre IV de la Convention autorisant 
pour l’habilitation, la ratification ou l’extinction du pouvoir une forme autre 
que la forme écrite, ne s’appliquent pas lorsque le représente ou intermediaire 
a son etablissement dans cet Etat, et d’autre part d’interdire aux parties de de-, 
roger à ce paragraphe ou d’en modifier les effets. Bien que a ic e n ait 
pas fait l’objet d’une discussion approfondie par le C°w» c, u < ®eSatlon

avait demandé l'introduction du paragraphe 1 a cxpnme va préoccupa-

nier prétend qu’il a réellement le pouvoir d’agir pour le compte du représenté. 
On a donc jugé indispensable de conserver la distinction établie à Bucarest, 
selon laquelle le paragraphe 2 de l’article 14 devait être considéré comme un 
tempérament au paragraphe 1 dudit article, et d’éviter un remaniement fonda
mental du paragraphe 2 de l’article 14 qu’entraînerait toute référence au “pou
voir apparent’* dans l’article 9. Dans ces conditions, le Comité a finalement 
décidé de laisser cette question du “pouvoir apparent’’ être réglée au paragra
phe 2 de l’article 14 (voir ci-dessous paragraphe 66 et suiv.).

53. — Le second paragraphe de l’article 9 étend le pouvoir de l’intermé
diaire à 1 accomplissement de tous les actes qui peuvent s’avérer nécessaires 
pour réaliser les fins du contrat de représentation, mais qui ne pouvaient être 
prévus lors de l’habilitation d’origine et n’avaient donc pas fait l’objet d’habili
tations spéciales. Le Comité a cependant estimé que le libellé adopté à Buca
rest avait un caractère trop absolu et on a donc décidé de reprendre la formula
tion que 1 on trouve dans la disposition correspondante du projet de 1972 en 
ajoutant les mots “compte tenu des circonstances’’ après le mot “mission”.
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[Article 12]

(13) Pour les articles X et Y, voir ci-dessous les paragraphes 109 et 110,

59. — L’article 12 
tion de Vienne et dit qu’ai

correspond mot pour mot à l'article 13 de la Couve n- 
lux fins du projet de Convention, les communications

tion devant le caractère vague du terme “habilitation". A s»»n .ni'. -J fallait 
faire spécifiquement référence au contrat de représentation et au pouvoir lui- 
méme ou, à défaut, il faudrait qu’il soit généralement entendu que le terme 
“habilitation” recouvre -à la fois le contrat de représentation et le pouvoir. 
Certaines délégations se sont cependant opposés à une référence spécifique au 
contrat de représentation étant donné la nouvelle conception du projet qui en 
avait systématiquement exclu toute référence à celui-ci, tandis que des doutes 
ont également été exprimés sur le point de. savoir s’il était nécessaire que l’ex
clusion de l’application de la Convention joue lorsque l’intermédiaire a son 
établissement dans un Etat qui fait une déclaration conformément à l'arti
cle X.

56. — Le paragraphe 2 de l’article 11, ainsi que l’article Y (13) ont été 
ajoutés à la demande d’une délégation qui a déclaré que ses autorités pour
raient vouloir insister pour que l’habilitation ou la ratification soit expresse et 
pas seulement implicite, lorsque le représenté a son établissement dans un Etat 
qui fait cette réserve. Cette délégation a fait remarquer que c’était non pas 
parce que la législation de son pay s’exigeait que l'habilitation ou la ratification 
soit expresse mais parce que certaines entreprises commerciales avaient connu 
dans le passé des expériences malheureuses à cet égard.

57. — Le but du paragraphe 3 est d’empécher qu’un représenté dont le 
tiers ne connaissait pas l'existence ou dont le tiers n'était pas en mesure de con
naître l’existence puisse se prévaloir par la suite du défaut d’habilitation écri
te ou expresse de manière à exclure l’application de la Convention pour inter
dire au tiers d’exercer contre le représenté les droits qu’il possède contre l’in
termédiaire.

58. — Comme on l’a mentionné plus haut, l’article 11 n’a pas été discuté 
de façon approfondie par le Comité, comme cela n’a pas été non plus le cas 
pour les articles 12, X et Y, en partie parce que certaines délégations ont rappe
lé qu’il était d’usage de n’examiner en détail des dispositions de ce genre qu’à la 
Conférence diplomatique, lorsque le texte complet des dispositions matérielles 
aurait été arrêté. En conséquence, elles n’étaient pas convaincues qu’il fallait 
nécessairement suivre le précédent de la Conférence de Vienne de 1980 sur ce 
point. D’autres délégations ont hésité à se prononcer sur des propositions à 
l’égard desquelles elles n’avaient pas d’instructions et on a finalement décidé de 
mettre les articles 11, J2 X et Y entre crochets pour qu’ils soient examinés 
par la Conférence diplomatique.
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Article 13

CHAPITRE III - EFFETS JURIDIQUES DES ACTES ACCOMPLIS 
PAR L’INTERMEDIAIRE

présenter lors de la conclu-

adressées par télégramme et par télex doivent être considérées comme équiva
lentes à un écrit. D y a eu un certain désaccord au sein du Comité sur le point 
de savoir si l’article 12 aurait une utilité si le paragraphe 1 de l'article 11 devait 
être supprimé mais on a décidé en fin de compte de le conserver comme article 
indépendant entre crochets en attendant la Conférence diplomatique.

60. — Ce Chapitre constitue la partie la plus originale du projet de Con
vention et, avec la suppression des dispositions régissant les relations internes 
entre l’intermédiaire et le représenté, il constitue maintenant indiscutablement 
le noyau du futur instrument. Il représente en particulier une tentative impor
tante pour combler le clivage entre les systèmes de Common Law et ceux de 
droit civil, spécialement dans l’article 15 et seuls des changements mineurs ont 
été apportés au compromis réalisé en 1972. La structure de base du chapitre a 
déjà été esquissée au paragraphe 12 du présent rapport et il n’est pas nécessaire 
de le redire ici.

61. — Cet article pose le principe général couvrant la situation la plus nor
male et la plus fréquente. D suffit que l’intermédiaire agisse dans les limites de 
son pouvoir, et que le tiers connaisse du doive connaître sa qualité d’intermé
diaire pour qu’un lien contractuel direct soit établi entre le tiers contractant et 
le représenté. D est inutile que l’intermédiaire déclare ou non qu’il agit au nom 
d’un représenté, et désigne celui-ci. Ainsi, dans certains cas, il se peut que le 
tiers ne sache pas exactement, lors de la conclusion du contrat, vis-à-vis de qui 
il se trouve engagé.

62. — Il y a cependant deux exceptions à ce principe général. En premier 
lieu, l’intermédiaire peut, d’accord avec le représenté, stipuler avec le tiers qu il 
n’y aura pas d’exercice direct de droits entre le représenté et le tiers (article 5). 
Le fait que l’intermédiaire entende n’engager que lui-même peut toutefois être 
déduit des circonstances. Il en est ainsi, par exemple, lorsque I intermédiaire 
agit en tant que commissionnaire. U s’agit là d’une disposition très importante 
en pratique, puisqu’elle a pour effet de soumettre au régime, e artic e et 
non à celui de l’article 13 - les rapports naissant de I activité des intermediaires 
tels que des commissionnaires - qui sont réputés agir en n engagean que eur 
propre responsabilité.

63. — En résumé, deux situations peuvent se
sion d’un contrat de vente: . . . .

a) rien n’indique que l’intermédiaire il’®r«?^Xâq”’il n'rt’éUcon- 
cas le contrat lie seulement le tiers et le represen e,



:
33

français

Article 14

îl

65. — Le paragraphe 1 de cet article énonce la proposition exactement 
contraire à celle formulée à l’article 13 en disposant que lorsque l'intermé
diaire agit sans pouvoir ou au-delà de son pouvoir, ses actes ne lient pas le re
présenté et le tiers.

66. — Cependant, le paragraphe 2 énonce une exception partielle à cette 
règle générale qui est de la plus haute importance et qui reflète la distinction 
très nette entre “l’habilitation” dont il est question au Chapitre 11 du projet de 
Convention et le “pouvoir”, terme qui est utilisé tout au long du Chapitre III. 
Le paragraphe 2 vise en fait ce que l’on appelle “le pouvoir apparent”qui, de 
l’avis de la grande majorité des délégations, n’est pas un pouvoir du tout et ne 
peut certainement pas être considéré comme découlant d’une habilitation par 
le représenté. D’ailleurs, en fait, la mention du terme “pouvoir”au paragraphe 
2 n'implique pas que le pouvoir existe; plutôt, cette disposition reflète l’état 
d'esprit du tiers et établit les effets juridiques de sa croyance de bonne foi, 
causée par le comportement du représenté, que l’intermédiaire a le pouvoir 
d’agir pour le compte du représenté et qu’il agit dans les limites de ce pouvoir. 
Certains doutes ont été exprimés au sein du Comité sur la question de savoir 
si cette disposition couvrirait aussi le cas où l’intermédiaire a réellement le pou
voir d’agir pour le compte du représenté mais agit au-delà de son pouvoir de 
sorte que la croyance du tiers ne se rapporterait qu'au dépassement du pou
voir et non à son existence. On a reconnu que d’un point de vue strictement 
logique cette objection n'était pas sans valeur mais il semblait néanmoins que 
la formulation du paragraphe 2 de l'article 14 recouvrait ce cas de sorte qu’il 
ne serait donc pas nécessaire d’inclure une disposition supplémentaire pour le 
traiter spécifiquement.

venu, ou que les circonstances n’indiquent, que l’intermédiaire aura une res
ponsabilité solidaire avec le représenté; ou bien

b) il apparaît que l’intermédiaire entend seul s’engager vis-à-vis du 
tiers: dans ce cas il n’existe entre le tiers et le représenté que le droit d'action 
direct prévu à l’article 15.

64. — Enfin, il faut remarquer que le Comité a estimé qu’il y avait une di
vergence du moins en apparence entre la version anglaise et la version française 
des derniers mots de l’article 13. .Alors que le texte français se lit “que l'inter
médiaire a entendu n’engager que lui même”, le texte anglais dit: “that the 
agent undertakes to bind himself”. Une proposition d'aligner la version anglaise 
sur le français en remplaçant le mot “undertakes” par le mot “intends” a 
cependant été rejetée du fait que plusieurs délégations ont exprimé une préfé
rence pour le terme undertakes qu’ils ont jugé plus objectif, d'autant plus qu'il 
était clair qu'il contenait l'élément intentionnel.
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Article 15

de Common Law, d’autre part, permettent qu’un rap- 
entre le représenté et le tiers contractant losqu’il est révé- 

[Ue l'intermédiaire agit, en réalité, pour le compte d’une

67. — L’effet du paragraphe 2 de l’article 14 est, en pratique, d’introdui
re dans le projet de Convention la notion de l'estoppel en Common Law. Lors
que le comportement du représenté conduit le tiers à croire raisonnablement 
et de bonne foi que l’intermédiaire a le pouvoir d’agir pour le compte du re
présenté et qu’il agit dans les limites de ce pouvoir, le représenté ne peut se 
prévaloir à l’égard du tiers du défaut de pouvoir. Ce qui importait, de l’avis 
de la majorité des délégations, c’était d’indiquer que, tandis que dans la situa
tion envisagée par le paragraphe 2 le tiers a le choix d’agir ou non contre le 
représenté, le représenté n’a pas ce choix. Il ne peut pas intenter une action 
contre le tiers sur la base du contrat conclu entre ce dernier et l’intermédiaire 
bien qu’il puisse évidemment considérer le contrat comme ayant été conclu 
entre le tiers et lui-même, au cas où le tiers choisirait d’engager des poursuites 
contre lui.

68. — Cet article est peut-être le plus important de tout le projet de Con
vention et il traite^des rapports établis dans les cas autres que ceux envisagés 
dans l’article 13. Ces cas sont de deux sortes:

a) l’intermédiaire agit pour le compte d’un représenté mais le tiers 
ne connaît pas et n’est pas en mesure de connaître sa qualité d’intermédi
aire (14) lorsqu’il conclut le contrat avec le tiers; ou bien

b) il a été convenu ou simplement entendu que l’intermédiaire n’enga
ge que lui-même, vis-à-vis du tiers, bien qu’il agisse pour le compte d’autrui. Il 
en est généralement ainsi, notamment, lorsque l’intermédiaire est un commis
sionnaire (voir ci-dessus au paragraphe 62 le commentaire de l’article 13).

69. — Dans ces hypothèses, les pays de droit civil soutiennent en général 
que le contrat ne lie que l’intermédiaire et le tiers contractant; toutefois cer
tains d’entre eux, dans certaines circonstances, vont vers un adoucissement de 
la règle en admettant l’établissement de liens directs entre le représenté et 
le tiers (15). Les systèmes 
port direct soit établi 
lé ou devient apparent qi 
autre personne G<*).

(U> A ce propos, le Comité s consisté qu'il scr.il

quant a la concordance exacte entre les deux ve known that the agent was act-
anglais que “the third party neither kneu> nor ou8 g ne connaissait pas ou n’était pas 
ing at an agent" et dans la version française que
en mesure de connaître la qualité de l'intermédiaire BGB allemand et du Codi.

(15) Cf. les dispositions du Code des ®^|gatl?.”ntroduction.
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70. — La solution adoptée par le projet se situe à mi-chemin entre ces 
deux conceptions. Elle reflète l’idée qu'en principe, dans une telle situation, 
l’intermédiaire n’engage que lui-même, mais que, lorsque leur intérêt l’exige 
manifestement, le représenté et le tiers peuvent agir directement l'un contre 
l’autre. Cet exercice direct des droits peut toutefois être exclu s’il en a été 
ainsi convenu entre l’intermédiaire et le tiers, en accord avec le représenté (pa
ragraphe 7).

71. — Le premier paragraphe de l’article 15 énonce le principe de base 
selon lequel le contrat de vente ne lie que l’intermédiaire et le tiers. Dans la 
situation normale, l’intermédiaire satisfait à ses obligations de part et d’autre, 
et aucune relation ne s’établit entre le tiers et le représenté.

72. — La lettre a) du paragraphe 2 vise la situation où l’intermédiaire 
n'exécute pas ou est dans l’impossibilité d’exécuter ses obligations envers le re
présenté et dispose que, dans de tels cas, le représenté peut exercer des droits 
acquis pour son compte par l’intermédiaire à l’encontre du tiers, grevés de 
toutes les exceptions que le tiers peut opposer à l’intermédiaire. A ce sujet, le1 
Comité a été saisi d’une proposition visant à amender le texte de 1972 et à li
miter le droit du représenté d’exercer les droits de l’intermédiaire contre le 
tiers aux droits que l’intermédiaire a acquis contre le tiers pour le compte du 
représenté, /tinsi, cela aurait pour effet d’interdire au représenté de faire valoir 
contre le tiers le droit de l’intermédiaire au paiement d’une commission ou à 
des dommages-intérêts contre le tiers. Tout en reconnaissant qu’une telle dis
position pourrait ne pas avoir beaucoup d’intérêt pour les systèmes de Com- 
mon La.w où les droits de l’intermédiaire sont toujours réputés être les droits 
du représenté, on a estimé quelle serait utile pour certains systèmes de droit 
continentaux et elle a donc été adoptée.

73. — Le Comité a également noté qu'alors que le tiers ne peut opposer 
au représenté que les exceptions que le tiers peut lui même opposer à l’inter
médiaire, le représenté pouvait par contre, en vertu de la lettre b), se prévaloir 
non seulement des exceptions que l'intermédiaire peut opposer au tiers mais 
aussi des exceptions que lui-même, le représenté, peut opposer à l’intermé
diaire. On a en conséquence suggéré que le tiers devrait aussi avoir le droit d’op
poser au représenté toutes les exceptions que l’intermédiaire peut opposer au 
représenté. Cette proposition a été rejetée, comme énonçant une règle trop 
large, étant donné que l’intermédiaire pourrait théoriquement opposer n’im
porte quel droit au représenté. On a aussi souligné que le déséquilibre qu’on 
avait évoqué entre la situation du représenté et celle du tiers, dans la mesure 
où celui-ci, au cas ou il intenterait une action contre le représenté, se trouverait 
dans une situation plus difficile que s’il avait poursuivi l’intermédiaire, — le re
présenté pouvant lui opposer les exceptions qu’il aurait pu faire valoir contre 
l’intermédiaire, — était un déséquilibre plus apparent que réel. En premier lieu, 
l’important était d’assurer que le défendeur, qu’il s’agisse du représenté où du 
tiers, ne soit pas placé dans une situation plus difficile que celle où il se serait 
trouvé autrement, tandis que dans le cas où le contrat de vente est conclu par
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‘ • exprimé 
contre. G..

> en faveur de cette pro- 
On a notamment soutenu 

1O ,e cas envisagé au paragraphe 4, 
devrait communiquer au tiers le 

f lui-même fautif, bien qu’il pût y 
visée au paragraphe 5, pour

le truchement d’un intermédiaire, la nature même du rapport consiste en ce 
qu’une personne, le tiers, se trouve d’un côté et l’intermédiaire et le représenté 
de l’autre. En outre, la solution énoncée au paragraphe 2 était une partie essen
tielle du compromis de 1972 dans la mesure où elle permettrait au représenté 
de faire valoir contre le tiers un droit de compensation qu’il pouvait avoir con
tre un commissionnaire. C’est en particulier pour cette raison que le Comi
té n’a pas accepté une proposition tendant à limiter aux seules exceptions rela
tives à l’opération en question le droit du représenté d’opposer au tiers les 
exceptions qu’il peut opposer à l’intermédiaire.

74. — Pour finir, en ce qui concerne le paragraphe 2, il faut remarquer 
que l’intention des rédacteurs est que ni le représenté ni le tiers ne puisse inter
venir avant que l’exécution des obligations ne soit exigible et, là encore, seule
ment lorsqu'il est clair que l’intermédiaire ne les exécutera pas.

75. — Les paragraphes 3, 4 et 5 ont pour objet de faciliter la mise en 
oeuvre pratique de l’exercice direct des droits ouverts par le paragraphe 2. Ds 
imposent à la partie qui entend exercer les droits l’obligation de notifier son in
tention, d une part à l’intermédiaire, d’autre part, selon le cas, au tiers ou au 
représenté. A compter de cette notification, ni le représenté ni le tiers ne peut 
exécuter son obligation en traitant avec l’intermédiaire: les seuls droits qui 
peuvent alors être exercés sont ceux qui, en application du paragraphe 2, ap
partiennent au tiers et au représenté.

76. — Les paragraphes 4 et 5 obligent un intermédiaire qui n’est pas à 
même d’exécuter ses obligations envers le tiers parce que le représenté n’exé
cute pas les siennes, à communiquer au tiers le nom du représenté et, lorsque le 
tiers n’exécute pas ses obligations, à communiquer le nom du tiers au repré
senté.

77. ’ — line divergence d'opinion marquée s’est fait jour au sein du Comité 
à l'égard de ces dispositions. D’une part, on a dit quelles auraient en pratique 
pour effet de limiter sérieusement la possibilité de l’exercice direct des droits 
que vise le paragraphe 2 étant donné que l’obligation pour l’intermédiaire de 
révéler le nom du représenté ou du tiers à l’autre partie ne s étendait pas aux 
situations où l’intermédiaire est lui même responsable de l’inexécution des obli
gations et que dans de nombreux cas cela empêcherait tout exercice direct des 
droits. On a par conséquent suggéré que la seule restriction à I obligation de ré
véler dans les cas visés au paragraphe 2 devrait être le cas ou 1 intermediaire 
lui-même a rempli les obligations à la place du tiers ou du représente orsque la 
nature de ces obligations le permettait.

78. — Bien qu’un certain soutien ait été 
position, la majorité des délégations était co 
qu’on ne voyait pas clairement pourquoi dans e 
l’intermédiaire qui agit en son propre nom c . ^me 
nom du représenté lorsque l’intermédiaire est ui 
avoir des raisons valables dans la situation inverse



37

tiers d’exclure

que l’intermédiaire doive communiquer au représenté le nom du tiers. Cepen
dant, il s’agissait là d’une question touchant les rapports internes entre l'inter
médiaire et le représenté qui pourrait même suggérer la suppression du paragra
phe 5. De plus, on a fait remarquer que l’extension proposée de l’obligation de 
révéler en vertu des paragraphes 4 et 5 risquait de miner le caractère confiden
tiel qui est à la base de la commission et que cela inciterait les commission
naires à ne pas appliquer les dispositions des paragraphes 4 et 5 en refusant de 
révéler le nom du représenté ou du tiers puisqu’en tout état de cause ils s’expo
seraient déjà à une action en dommages-intérêts pôur défaut d’exécution in
tentée par le représenté ou le tiers, selon le cas. Dans ces conditions, le Comité 
a décidé de ne pas étendre la portée des paragraphes 4 et 5 jusqu’à comprendre 
le défaut d’exécution de l’intermédiaire lui-même.

79. — Pour finir en ce qui concerne ces deux paragraphes, quelques 
éclaircissements peuvent être nécessaires à propos de la différence de libellé 
entre le paragraphe 4, qui parle de l’intermédiaire qui “n’est pas à même d’exé
cuter ses obligations envers le tiers parce que le représenté n’exécute pas les 
siennes” et le paragraphe 5, qui vise le cas où “le tiers n’exécute pas envers l’in
termédiaire les obligations qui résultent du contrat”. On a cependant suggéré 
que le fondement de cette distinction réside dans le fait qu'alors qu’en vertu 
du paragraphe 5 ce qui importe c’est que le tiers ait effectivement manqué à 
ses obligations, le paragraphe 4 ne s’applique que dans les cas où il n’y a pas de 
manquement indépendant de l’intermédiaire à ses obligations de sorte qu’il faut 
dire qu’il n’est pas à même d’exécuter ses obligations parce que le représenté 
n’exécute pas les siennes.

80. — Le paragraphe 6 règle le cas particulier dans lequel il apparaît que 
le tiers n’aurait pas conclu le contrat s’il avait connu, au moment où il traitait 
avec l’intermédiaire, l’identité du représenté. Un tel comportement pourrait 
être motivé par exemple par des raisons de concurrence, des accords d’exclusi
vité, un embargo international, des raisons de politique commerciale telles que 
refus de vente à des entreprises d’un certain type, d’une certaine dimension, ou 
utilisant certains procédés commerciaux, etc. Le projet ne touche pas à la ques
tion délicate du refus de vente ou d’achat; il se borne à poser comme règle que 
dans des cas de ce genre, l’exercice direct des droits par le représenté contre 
le tiers, tel qu’il est organisé par le paragraphe 2, est exclu. Il est logique en 
effet de ne pas obliger le tiers, contre son gré, à entrer en rapport avec une 
partie avec laquelle il ne veut pas contracter. En revanche, rien n’interdit au 
tiers, s’il le désire, d’exercer lui-même contre le représenté les actions qui lui 
sont conférées par le paragraphe 2. Dans le cas inverse de celui que vise le para
graphe 6, à savoir lorsqu’un représenté choisit de cacher son identité ou son 
existence même lors de l’achat des marchandises, peut-être d’ailleurs à cause de 
la nature même de ces marchandises, il ne semble pas qu’il y ait de justification 
pour lui permettre de se dégager du contrat si le tiers se révèle par la suite être 
une personne qui n’est pas de son gré.

81. — Le paragraphe 7 permet à l’intermédiaire et au
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Article 16

i
i

Il’exercice direct des droits entre le représenté et le tiers en vertu de 1 article 15 
à la condition que l’intermédiaire ait reçu du représenté les instructions expres
ses ou implicites d’exclure cet exercice direct des droits. Le Comité a constaté 
que le groupe d’experts restreint avait été d'avis qu’une telle exclusion devrait 
être permise dans tous les cas parce que le représenté devrait, en l’occurrence, 
admettre l’accord entre l’intermédiaire et le tiers comme il l’a trouvé. A l’ap
pui de cette opinion, on a également dit que l’une des justifications pour ac
corder au représenté une action directe contre le tiers était que l’intermédiaire 
pouvait lui céder ses droits contre le tiers et que logiquement l’intermédiaire 
et le tiers devraient avoir le droit d’exclure la possibilité d’une telle cession. 
On a en outre fait remarquer que c’était là une question qui en tout état de 
cause tombe sous le coup du paragraphe 2 de l’article 5 et, que cela soit ou non 
énoncé expressément dans la Convention, qu’il ne serait pas interdit au repré
senté de poursuivre l’intermédiaire en dommages-intérêts si celui-ci a agi con
trairement à ses instructions à ce sujet.

82. — Cependant, la majorité du Comité était contre toute mention dans 
le texte d’une éventuelle action du représenté contre l’intermédiaire car dans 
cette situation il ne s’agirait que de leurs relations internes et on a en outre esti
mé que la Convention ne devrait pas restreindre davantage la possibilité de 
l’exercice direct de droits entre le représenté et le tiers.

83. — Pour finir en ce qui concerne le paragraphe 7, il faut noter qu’il 
peut s’appliquer dans les cas où il s’agit de représentation non révélée comme 
dans ceux de commission, étant donné qu’on peut imaginer qu’un tiers prévoie 
dans ses conditions générales qu’en ce qui concerne des contrats qui pourraient 
être conclus avec un représenté non révélé, ce dernier ne dispose pas d’un exer
cice direct des droits contre le tiers.

.84- — La possibilité de ratification par le représenté d’un acte passé par 
un intermédiaire dépourvu de pouvoir, qui existe dans la plupart des droits, 
permet de corriger la rigueur du paragraphe 1 de l’article 14 aux termes duquel 
le représenté et le tiers ne sont pas liés par un contrat passé par un intermé
diaire sans pouvoir ou dépassant les limites .de son pouvoir. Ce principe général 
est établi par la première phrase du paragraphe 1 de I article 16 qui, cependant, 
dispose encore que la ratification n’est pas possible lorsqu en vertu du para
graphe 1 de l’article 15, l’intermédiaire n’engage que lui-même. Cette excep. 
t>on à la règle a été introduite par le Comité de façon a éviter qu on suppose 
qu’aux termes du paragraphe 2 le tiers pourrait se dégager d un, eo„b-.t de 
™>te qu’il a conclu aX un commissionnaire ton ta^tonnent e. 
'gaiement remarquer que bien que des cas de,ra” fintention du Comité
bellement en relation au paragraphe 1 d' unte8 de l'article 16 s'appljqucnl 
est que le paragraphe 2 et les dispositions ’ .Je 14.
aussi aux cas envisagés par le paragraphe 2.
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85. - La deuxième phrase du paragraphe 1 dispose que l’acte de l'inter
médiaire produit, s’il est ratifié, les mêmes effets que s’il avait été accompli 
en vertu d’un pouvoir. A première vue, cette formule pourrait sembler soule
ver des difficultés dans un cas qui est assez courant dans la pratique, à savoir 
le cas où l’intermédiaire vend des marchandises sans le consentement du repré
senté et où le représenté, après avoir vendu et remis les mêmes marchandises à 
une autre personne, ratifie ensuite le premier contrat passé par l’intermédiaire. 
La deuxième phrase du paragraphe 1 de l’article 16 laisse déduire que. bien que 
la propriété des marchandises ait été effectivement transférée à la personne à 
laquelle on les avait livrées, il se pourrait que la ratification ultérieure par le re
présenté du contrat que l’intermédiaire agissant sans pouvoir avait prétendu 
conclure porte atteinte à ce droit de propriété. Toutefois, il semblerait que le 
problème soit plus apparent que réel, si l’on rappelle que le paragraphe 3 de 
l’article premier dispose que la Convention ne concerne que les relations entre 
le représenté et le tiers et entre l’intermédiaire et le tiers ce qui fait qu’elle ne 
peut porter atteinte aux droits d’autres personnes.

86. - Pour donner au tiers une possibilité d’optiôn analogue à celle du 
représenté et atténuer l’avantage injustifié que ce dernier pourrait tirer d’une 
situation dont il serait seul maître, le paragraphe 2 permet au tiers à certaines 
conditions d’éviter d’être lié au représenté. Ce paragraphe vise deux situations 
de fait différentes. Dans la première, le tiers ne connaît pas ou n’est pas en 
mesure de connaître le défaut de pouvoir de l’intermédiaire. Dans ce cas, qui 
est réglé dans la première phrase, une ratification par le représenté sera ineffi
cace si, à un moment quelconque avant cette ratification le tiers, après avoir ap
pris le défaut de pouvoir fait savoir qu’il refuse d'être lié par la ratification pro
posée.

87. Dans la seconde situation, envisagée par la deuxième phrase du pa
ragraphe 2. le tiers soit connaît soit devait connaître le défaut de pouvoir de 
l’intermédiaire et en conséquence, il ne peut refuser d'être lié au représenté 
avant l’expiration du délai convenu pour la ratification ou à défaut de délai 
convenu, avant un délai raisonnable fixé par le tiers. Le mot “toutefois”, au 
début de la deuxième phrase, est censé souligner le fait que le moment auquel 
la connaissance par le tiers cst.décisive est, comme dans le paragraphe 1, le mo
ment où l’acte est accompli par l’intermédiaire.

88. — Le Comité s’est longuement penché sur la question de savoir s’il 
ne convenait pas d'apporter une restriction à la possibilité dont dispose le re
présenté de ratifier les actes de l’intermédiaire, notamment une proposition 
prévoyant que la ratification doit intervenir dans un délai raisonnable à partir 
de la conclusion du contrat et avant le moment où le tiers doit commencer à 
exécuter ses obligations. Pour finir, le Comité s’est cependant décidé contre 
une telle limitation car elle aboutirait en fait à accorder au tiers un droit pra
tiquement absolu de se dégager de ses obligations. On a signalé que dans les 
cas où le tiers connaissait ou aurait lû connaître le défaut de pouvoir de l'in
termédiaire, le tiers pourrait lui-même, aux termes de la deuxième phrase du
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paragraphe 2, décider de ne pas procéder à l’exécution du contrat à tout mo
ment avant l’expiration du délai convenu pour la ratification ou avant l’expi
ration d’un délai raisonnable pour la ratification fixé par le tiers lui-même. 
Le problème se posait donc dans les cas où le tiers ne connaissait pas ni n’aurait 
dû connaître le défaut de pouvoir mais on peut supposer dans ces cas que le 

, tiers étant persuadé avoir conclu un contrat de vente, il se féliciterait de la rati
fication par le représenté. D’ailleurs, si le tiers commençait à exécuter ses obli
gations, notamment en livrant des marchandises au représenté, et que ce der
nier ne soulevait pas la question du défaut de pouvoir de l’intermédiaire, on 
pourrait soutenir que la ratification pouvait être déduite du comportement du 
représenté conformément aux dispositions du paragraphe 7 de l’article 16. Au 
contraire, si en fin de compte, le représenté ne ratifie pas, la situation du tiers 
ne sera pas plus mauvaise et il devra se prévaloir de son droit d’action contre 
1 intermédiaire du chef de manquement à la garantie du pouvoir (breach of 
warranty of authority). La seule difficulté se poserait donc dans le cas où le 
tiers ne connaissant pas au début le défaut de pouvoir de l’intermédiaire en 
aurait cependant connaissance par-la suite et, supposant qu’il n’est plus tenu 
d’exécuter le contrat de vente, omettrait d’informer le représenté de cette in
tention mais découvrirait que le représenté avait ratifié par la suite. Toutefois, 
de tels cas seraient rares dans la pratique et on a suggéré au sein du Comité 
qu’ils pouvaient être résolus par référence aux principes généraux de la bonne 
foi que le paragraphe 1 de l’article 6 du projet de Convention mentionne spéci
fiquement. Enfin, on a fait observer que l’introduction d’une disposition 
prévoyant que la ratification doit intervenir dans un délai raisonnable pourrait 
aboutir au résultat pour le moins curieux que le représenté et le tiers pourraient 
tous les deux, ignorer un défaut de pouvoir et continuer à supposer qu’un con
trat existe entre eux pour ne découvrir que par la suite que la ratification ne 
peut plus intervenir en raison de l’expiration du délai raisonnable.

89. — Le paragraphe 3 énonce la règle très raisonnable que le tiers peut 
refuser d’être lié par une ratification partielle, tandis que le paragraphe 4 dispo
se que la ratification ne prend effet que lorsqu’elle est parvenue à la connais
sance du tiers et que, lorsqu’elle a pris effet, elle ne peut être révoquée. Les 
mots “parvenue à la connaissance du tiers” ont fait l’objet d’une longue discus
sion au sein du Comité. De l’avis de certaines délégations, ils pourraient être in
terprétés comme ne recouvrant pas le cas où la notification de la ratification 
parvient au bureau du tiers mais pour une raison que conque n es pas Portee 
effectivement à sa connaissance. D’ailleurs, s il a a“®jr une limitation 
tivement connaissance de la ratification d l>ourra^ y comporteme„, du rep^ 
portante de la validité de la ratification a dc ,.arbcle 24 ou d|)
sente et on a proposé d’adopter un line yienne ce qui éviterait la nécessité 
graphe 4 de l’article 79 de la Convention pQ^r que (a ratjfjcation soit va
d’une connaissance effective de la Part u. t as convaincues de la nécessité 
labié. Toutefois, d’autres délégations n e t et ene6 ont estimé qu’il conve- 
de suivre la Convention de Vienne sur ce p termes duquel on appli
nait de faire une distinction entre le Para» r
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Article 17

que la règle de l’émission au refus du tiers d’être lié par une ratification ulté
rieure par le représenté, et la condition que la ratification doit parvenir effecti
vement à la connaissance du tiers pour qu'elle soit valable, qui, a-t-on signalé, 
n'équivalait pas à exiger une notification expresse de la ratification. Dans ces 
conditions, on a décidé de conserver la formule "parvenue à la connaissance du 
tiers” en attendant que la question soit définitivement résolue lors de la Confé
rence diplomatique.

90. — Le paragraphe 5 dispose que la ratification est valable même si, au 
moment de celle-ci, l’acte n'aurait pu être valablement accompli, tandis que le 
paragraphe 6 édicte ce qui est en fait une règle de conflits de lois en disposant 
que si l’acte a été accompli pour le compte d’une personne morale avant sa 
constitution, la ratification n’est valable que si elle est admise par la loi qui 
régit sa constitution.

91. — Le paragraphe 7 soulève le même problème de la forme écrite que 
celui qui a déjà été discuté à propos de l’article 10 et la même solution a été 
adoptée à savoir que la ratification n’est soumise à aucune condition de forme 
(voir ci-dessus le paragraphe 54 et suiv.). Une difficulté analogue a été rencon
trée par une délégation à propos de la possibilité d’une ratification autre 
qu’expresse. Plusieurs délégations ont cependant insisté sur la nécessité d'une 
référence spécifique à la possibilité de déduire la ratification du comportement 
du représenté, comme cela serait le cas. par exemple, lorsque ce dernier- a 
commencé à livrer des marchandises au tiers conformément au contrat que son 
intermédiaire avait prétendu conclure et on a par conséquent décidé de laisser 
résoudre la question par l’introduction éventuelle d’une clause de réserve (voir 
ci-dessus le paragraphe 56).

92. — Le parap-aphe I de cet article énonce la règle qu’un intermédiaire 
qui agit sans pouvoir ou au-delà de son pouvoir, est tenu en l’absence de ratifi
cation non seulement d'indemniser le tiers pour le préjudice qu’il a effective
ment subi (interet négatif mais aussi de l'indemniser afin de rétablir le tiers 
dans la situation qui aurait été la sienne si l'intermédiaire avait agi dans les li
mites de son pouvoir (intérêt positif). Bien qu’une délégation ait exprimé sa 
désapprebation la plus vive de cette disposition au motif qu’elle reflétait la 
conception de certains systèmes de droit à l’exclusion d’autres dans un do
maine aussi délicat que celui de l’évaluation de dommages-intérêts, la grande 
majorité du Comité a jugé que le paragraphe 1 réglait une question de principe 
qui était trop importante pour la laisser au droit national. A ce sujet, il faut 
toutefois rappeler que la suggestion a été faite au sein du Comité que cette dis
position ne s’applique pas aux cas où l’intermédiaire entend n’engager que lui- 
même, notamment dans la commission, puisque l’article 17 traite seulement 
les situations où la ratification est possible en vertu de l'article 16. Si c’était le 
cas, la portée de l’article 17 serait considérablement réduite et les dommages-



42

CHAPITRE ÏV - FIN-DU POUVOIR DE L’INTERMEDIAIRE

!
■

95. — A part le chapitre maintenant supprimé qui régissait les relations 
entre l’intermédiaire et le représenté, ce chapitre est le seul du projet de 1972 
qui n ait pas été discuté à la Conférence diplomatique de Bucarest. Il n’est donc 
pas surprenant qu’il ait été radicalement amendé par le Comité en novembre 
1981. En particulier, ce chapitre tel qu’il était conçu dans le projet de 1972 
traitait de la fin du contrat de représentation et, étant donné la nouvelle 
conception du projet de Convention qui est centré sur les relations entre 
le représenté et le tiers, et entre l’intermédiaire et le tiers, il était inévitable que, 
dans ce chapitre, l'accent soit maintenant mis sur la fm du [«uvo.r. De l'avis 
de certains, comme on le verra dans le commentaire sur art.de 18 même la 

.. i • fin ni nouvoir est une question qui est essen-question des causes qui mettent fin au po éKnté et p.
bellement du domaine des relations int so,ution de compromis
diaire et les articles 18 et 19 tentent „ ]ca aulres principaux des 
entre des opinions divergentes sur la q t au texte de 1972 sont d’éten-.
changements effectués par le Comité par que ior8qU’il connaît ou
dre l’exigence que la fin du pouvoir n a cette fin t l’élimination de
est en mesure de connaître les faits 9 isganCe présumée de cette fin. 
certains cas où il est réputé avoir une con

intérêts accordés aux tiers dans les cas où l’intermédiaire entend n’engager que 
lui-même seraient fixés par le droit national sur la base de l’inexécution par l’in
termédiaire du contrat de vente qu’il a passé avec le tiers.

93. ' — Le Comité a estimé inutile de prévoir spécialement au paragraphe 1 
les cas où l’intermédiaire est disposé à exécuter le contrat car il va sans dire 
que le tiers peut toujours accepter une telle exécution au lieu de réclamer des 
dommages-intérêts. De même, il a rejeté une proposition tendant à préciser que 
le tiers ne devrait pas être tenu des dommages-intérêts dans les cas où le repré
senté lui-même est lié, car cela aussi semblait évident.

94. — Bien que certains représentants aient estimé que le paragraphe 2 
n était pas strictement nécessaire, on est convenu de le conserver afin d’éviter 
le risque qu on ne donne une interprétation large au paragraphe 1. Bien que 
cette disposition manque de souplesse dans la mesure où elle ne prévoit pas de 
réduction des dommages-intérêts, à la différence d’une exonération totale de 
1 intermédiaire dans les cas où le tiers était en mesure de savoir que l’intermé
diaire n avait pas de pouvoir ou agissait au-delà de son pouvoir, le Comité a 
estimé qu il s agissait là d une question que l’on pouvait laisser au droit natio
nal car si les juges voulaient appliquer une forme quelconque de la règle con
cernant le cas où la victime a contribué au dommage, ils le feraient sans aucun 
doute.

art.de
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Article 18

j 96. — Cet article énumère, aux fins de la Convention envisagée, un cer
tain nombre de cas où le pouvoir de l’intermédiaire prend fin. La question de 
savoir si. et dans quelle mesure, le Chapitre fV devrait édicter des règles de fond 
concernant la fin du pouvoir a été discutée de façon approfondie par le Comité 
et trois solutions principales se sont fait jour. La première part de l'idée que 
nonobstant le fait que le Chapitre IA' traite maintenant de la fin du pouvoir 
plutôt que de la fin du contrat de représentation, il s'agissait toujours essentiel
lement des relations internes entre le représenté et l’intermédiaire. Il serait par 
conséquent illogique à la lumière du paragraphe 3 de l'article premier de 
spécifier les cas où le pouvoir prend fin. D'ailleurs, on a remarqué que des 
problèmes pourraient surgir si, aux termes de la future Convention, le pouvoir 
devait prendre fin, par exemple par la mort du représenté, tandis qu'il ne 
prendrait pas fin aux termes de la loi applicable, ou vice-versa. En outre on a 
suggéré que, indépendamment des grandes difficultés qu’on rencontrerait pour 
se mettre d’accord sur le genre de circonstances qu'il faudrait ou non considé
rer comme mettant fin au pouvoir aux termes de la Convention, la future 
Convention serait plus intéressante pour les Gouvernements si une solution 
souple devait être adoptée à cet égard. On pourrait mieux atteindre cet objectif 
si on laissait entièrement à la loi applicable le soin de déterminer les cas où le 
pouvoir prend fin et si le projet se concentrait sur les effets de cette fin.

97. — Toutefois, d'autres délégations étaient rigoureusement opposées à 
une telle solution. A leur avis il n'était pas exact de n’envisager la fin du pouvoir 
qu’en fonction des relations entre le représenté et l’intermédiaire puisqu'elle 
était d’une importance décisive pour le tiers aussi. Cela était démontré par le 
problème de la pertinence de la connaissance qu’a le tiers des circonstances 
qui ont causé la fin du pouvoir. Dans ces conditions il serait important que le 
tiers connaisse ces circonstances et il semblait par conséquent être particuliè
rement important qu'on réalise une unification aussi complète que possible des 
causes de la fin du pouvoir dans l’intérêt de la certitude dans le commerce in
ternational. En outre, l’article 9 prévoit que l’habilitation peut être expresse 
ou implicite et. si l'on devait pousser l’argument invoqué ici jusqu’à sa conclu
sion logique, il faudrait alors supprimer aussi l'article 9, au motif qu’il ne s'agit 
là que des relations internes entre le représenté et l’intermédiaire. On a égale
ment remarqué que même si l’inclusion dans le projet de Convention de règles 
de fond régissant la fin du pouvoir devait entraîner quelques modifications au 
droit national, celles-ci seraient d'une importance mineure par rapport aux 
changements que les dispositions prévues au nouveau Chapitre III entraîne
raient pour la législation de certains Etats. On a suggéré également qu'une sim
ple référence à la loi applicable ne résoudrait rien et pourrait même donner lieu 
à confusion dans la mesure où la Convention elle-même ne chercherait pas à 
établir des critères pour la détermination de la loi applicable aux cas de fin de 
pouvoir. Enfin, certaines délégations ont rappelé qu’à la lumière de la suppres
sion de l'ancien Chapitre régissant les relations entre le représenté et l’intermé-
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diaire, une décision de réduire encore le nombre de règles de fond risquerait 
de rendre la Convention moins intéressante pour les Etats.

98. — Tout en partageant beaucoup des opinions énoncées au paragra
phe précédent du présent rapport, certaines délégations étaient en faveur d'une 
solution intermédiaire. Ils ont appuyé l'introduction, dans la mesure 
ble, de règles de fond concernant la fin du pouvoir mais ont reconnu 
les cas où il ne serait pas possible de se mettre d'accord, il faudrait laisser ré
gler la question par la loi applicable et c’est cette solution qui a 
été traduite dans les articles 18 et 19. L'article 18 contient quatre paragraphes. 
Les deux premiers prévoient que le pouvoir de l’intermédiaire prend fin lorsque 
cela résulte d’un accord entre le représenté et l’intermédiaire et par l’exécution 
complète de I opération ou des opérations pour lesquelles le pouvoir a été con
féré. (.es règles n’ont pas prété à controverse au sein du Comité.

99. ~ a rencontré davantage de difficultés, par contre, en ce qui con
cerne la lettre c) qui dit que le pouvoir prend fin par la révocation de la part du 
représenté ou par la renonciation de l’intermédiaire, que cela soit ou non 
compatible avec les termes de leur accord. D est clair que dans «le tels cas. le 
représenté ou 1 intermédiaire peuvent disposer d’un recours contre la partie qui 
a contrevenu aux clauses du contrat, mais la question n’estrpas traitée dans le 
projet de Convention puisqu’elle concerne les relations internes entre le re
présenté et l’intermédiaire, line délégation a toutefois fortement désapprouvé 
le libellé de la lettre c) au motif que, compte tenu de la décision du Comité 
de ne pas conserver une disposition correspondant au paragraphe 3 de l’article 
31 du projet de 1972, régissant ce qu’on appellç le power coupled with an in
terest ou le power given as a security, qui sont de par leur nature irrévocables, 
l’effet de la lettre c) ferait qu’il serait impossible aux parties d'exercer leur li
berté de déroger aux dispositions de la Convention en vertu de l’article 5 et de 
rendre ainsi impossible de conférer un pouvoir irrévocable. On pouvait toute
fois soutenir qu’une distinction doit être faite entre un pouvoir irrévocable et 
un power coupled with an interest dans la mesure où un contrat qui crée 
ce dernier n’est pas un simple contrat de représentation mais plutôt une sorte 
de contrat mixte impliquant, d’une part, la création d’un pouvoir et, d’autre 
part, la cession d’un droit naissant d’un rapport de représentation ou la créa
tion contractuelle d'une sûreté mobilière. Par conséquent, étant donné qu'on 
n’envisage pas de viser une telle situation dans la future onven on, e e peut 
être considérée comme échappant i son domaine et ne tombant pas sous le 
coup de ses dispositions.

100. - La lettre d) a fait 1 - C
que le pouvoir prend fin lorsque le P d,exigter ou pcr(| 8a capacité d’agir. |] 
qu’au regard de la loi applicable, u à énoncer quand un représenté
faut remarquer que cette disposition > cinp|e les conditions de dissolution 
ou un intermédiaire cesse d’exister, P capacité d’agir. C’est la une question 
d'une société ou lorsqu'il y . P«!e “ L |oi applicable. Toulefo.s s, le repré. 
de qualification qui doit être ,xee
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Article 19

Article 20

102 — Cet article doit être considéré comme complémentaire de l’article 
18 étant donné qu’il dit qu'en plus des cas mentionnés dans la disposition pré
cédente. le pouvoir de l’intermédiaire prend également fin lorsque la loi appli
cable le prévoit. Certains ont parlé au sein du Comité en faveur de donner des 
exemples de celte règle générale et on a notamment fait référence à la faillite, à 
l’illicéité et à la frustration du contrat. L avis de la grande majorité des délé
gations a toutefois été qu’une liste d’exemples risquerait de donner l’impres
sion que ces exemples étaient d’application universelle dans tous les systèmes 
juridiques, ce qui n’était certainement pas le cas, par exemple, pour la notion 
de la Common Law de la frustration. En conséquence, on a décidé de ne pas 
donner d’exemples des causes qui mettent fin au pouvoir dans l’article 19.

senté ou l’intermédiaire cesse effectivement d’exister, ou perd sa capacité 
d’agir selon cette loi, alors le pouvoir prend fin en vertu de la lettre d). Le Co
mité a examiné de façon approfondie la question de savoir si une référence de
vrait être faite à la faillite dans la lettre d) mais compte tenu des règles très 
différentes dans les divers systèmes juridiques quant aux effets de la faillite 
sur le pouvoir, on a décidé de laisser régler la question par l’article 19.

101 — Il faut remarquer que la formule très ramassée de la lettre d) ne 
distingue pas, parmi les circonstances, celles qui affectent le représenté et celles 
qui affectent l’intermédiaire et qui peuvent aboutir à la fin du pouvoir et on a 
rappelé notamment au sein du Comité que dans le projet de 1972, le décès ou 
l’incapacité du représenté ne mettait fin au pouvoir que si l’exécution person
nelle par lui était essentielle. Cependant, compte tenu du fait qu’il n’y avait 
pas assez de temps pour discuter suffisamment en détail la question de savoir si 
des distinctions devraient être faites à ce sujet, le Comité a décidé de placer la 
lettre d) entre crochets de façon à montrer l’existence du problème à la Confé
rence diplomatique.

103. — Cet article pose une règle générale qui porte que le fait que le pou
voir ait pris fin est sans effet à l’égard du tiers sauf s’il connaissait ou était en 
mesure de connaître le fait que celui-ci avait pris fin ou les circonstances qui 
ont causé cette fin et il constitue ainsi une extension de la règle correspondan
te que l’on trouve dans le projet de 1972 (article 35) qui se limitait aux cas de 
révocation ou de renonciation et, là encore, sous réserve de certaines excep
tions, par exemple en ce qui concerne un pouvoir rendu public par un enre
gistrement ou une publication prévus par la loi.

104. — Le nouveau texte de la disposition représente donc un pas dans le 
sens d’accorder une protection supplémentaire au tiers quoique, d’un autre 
côté, il ne faille pas oublier que les mots “ou était en mesure de connaître”
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Article 21

106. - Cette disposition, qui correspond à l’article 36 du projet de 1972 
constitue une exception importante à la réglé generale ed.ctee a art.de 20 en 
i- . | ■ n’a connaissance du pouvoir de 1 intermediaireXTXJ.-X : -p=ï s;“£; srx-=-; 
du représenté, la fin du pouvoirP d n,en é(é informé
l’intermédiaire en a reçu avis, m disposition au motif qu’elle pourrait
qu’on ait fait certaines critiques majorité des délégations a été en fa-
jouer de façon injuste à J’égard u cau^e de la protection qu’elle offre au rê
veur de la conserver précisément a2J Jc tier6 agit à ses risques et périls 
présenté. Dans les cas envisages a

ont introduit l’idée de la connaissance présumée. Alors que plusieurs déléga
tions ont exprimé certaines craintes devant l’introduction de cette doctrine 
dans le droit commercial, la majorité a estimé qu’elle laisserait une certaine 
discrétion au juge dans l’appréciation des circonstances de l’espèce, ce qui em
pêcherait que le tiers puisse éventuellement abuser de l'exigence de connaissan
ce effective, par exemple si, le représenté ayant été une personne célèbre et 
la nouvelle de sa mort ayant été largement diffusée, le tiers essayait de nier 
qu’il avait connaissance de cette mort. Certaines délégations se sont demandé 
si la condition que le tiers “aurait dû avoir connaissance du fait que [le pou
voir] avait pris fin ou des circonstances qui ont causé cette fin”, n’était pas trop 
sévère et s’il ne vaudrait pas mieux adopter une formule plus nuancée telle 
que celle qui figure au paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention de Vienne 
de 1980, à savoir “ne pouvait ignorer”. La majorité des délégations a eu des 
doutes au sujet de cette formule. Alors qu'il était exact que, quelque fût la 
formulation choisie pour rendre la notion de connaissance présumée (con
structive notice), le juge pourrait toujours l’interpréter de façon à aboutir 
à ce qui serait à son avis le bon résultat, il y avait de bonnes raisons pour suivre 
la formule connaissait ou était en mesure de connaître” qui avait été em
ployée tout au long du projet de Convention et qui était plus facile à compren
dre. A ce sujet, il faut également remarquer que ce qui est pertinent, c’est la 
connaissance, ou la connaissance présumée du tiers: il n’y a pas la condition 
qu il doit être formellement notifié soit par le représenté soit par l’intermé
diaire.

105.— Enfin, une délégation s’est demandé si l’extension de la portée 
de cette disposition pour qu’elle englobe tous les cas de fin du pouvoir signi
fiait que cela aurait pour effet qu’au cas où une société qui a le rôle de repré
senté serait mise en liquidation, le fait que le tiers ignorait cette liquidation 
ferait survivre le pouvoir même si le représenté avait cessé d’exister. Certaines 
délégations ont été d’avis qu’il s’agissait là du seul cas où des difficultés pour
raient se produire du fait de l’élargissement de la disposition pour qu’elle vise 
tous les cas de fin du pouvoir et on a convenu que 1 on pouvait laisser régler 
le problème par le droit national.

art.de
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Article 22

CHAPITRE V - DISPOSITIONS FINALES

[Articles X et Y]

en
l’existence du
En outre,

109. — Comme on l’a dit plus haut, ces articles sont liés aux paragraphes 1 
et 2 de l’article 11 du projet de Convention dans la mesure où ils prévoient les 
déclarations nécessaires pour permettre aux Etats qui le souhaitent d’exiger 
la forme écrite pour l’habilitation, la ratification ou l’extinction du pouvoir 
ou d’exiger qu’une habilitation ou une ratification soit expresse.

108. — A l’exception des articles X et Y, le Comité n’a pas examiné le con
tenu éventuel des dispositions finales de la future Convention, dont un projet 
d’articles, conformément à la pratique traditionnelle, sera préparé par le Secré
tariat pour examen par la Conférence diplomatique. On a également déci
dé que tout en laissant au Secrétariat une certaine latitude dans le choix des 
modèles dont ces articles devaient s’inspirer, il faudrait en particulier tenir 
compte des dispositions correspondantes de la Convention de Vienne et peut- 
être aussi de celles qui se trouvent dans les Conventions les plus récentes adop
tées dans le cadre de la Conférence de La Haye de droit international privé.

se fiant complètement aux dires de l’intermédiaire et si cela est vrai de 
pouvoir, il devrait également en être ainsi de la fin du pouvoir, 

on a indiqué que dans de nombreux cas le représenté ne connaîtra 
pas l’identité du tiers et ne pourra compter sur l’intermédiaire que pour com
muniquer au tiers des renseipiements relatifs à la fin du pouvoir. Donc, si l’in
termédiaire continuait à agir comme s’il était habilité à agir, le représenté 
ne devrait pas être lié et l’intermédiaire devrait être responsable envers le tiers 
du chef de manquement à la garantie du pouvoir (breach of warranty of 
authority).

107. — Cette disposition, basée sur l’article 37 du projet de 1972, dispose 
que nonobstant la fin du pouvoir, l’intermédiaire demeure habilité à accom
plir pour le compte du représenté ou de ses ayants droit les actes nécessaires 
pour éviter une atteinte aux intérêts de ceux-ci. Bien qu’on ait mis en doute la 
nécessité d’une telle disposition au motif qu’elle ne concerne que les relations 
internes entre le représenté et l’intermédiaire, la règle qu’elle contient semblait 
revêtir un certain intérêt pour les tiers qui auront ainsi connaissance du fait 
que, bien que le pouvoir ait pris fin, l’intermédiaire demeure habilité à proté
ger le représenté contre d’éventuelles atteintes. D’ailleurs, certains estiment 
que l’intermédiaire est tenu d’une obligation de protection des intérêts du re
présenté après la fin du pouvoir.
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110. — Il faut remarquer à propos de l’article Y que certaines délégations 
se sont inquiétées à l’idée que tout Etat pourrait se prévaloir de cette réserve, 
car tandis que l’article X présente un caractère plus certain dans la mesure où 
il est bien connu qu’un nombre restreint d’Etats seulement exige la forme écri
te et que l’article X limite spécifiquement la possibilité de se prévaloir de la 
réserve aux Etats dont la législation prévoit cette exigence de la forme écrite, 
l’absence de référence à la législation nationale dans l’article Y rendrait son ap
plication tout à fait imprévisible. Toutefois, comme c’était le cas pour les arti
cles 11 et 12, on n a pas discuté en détail les articles X et Y qui ont été placés 
entre crochets en attendant d’être examinés par la Conférence diplomatique.
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ANNEXE

pour av<

RESOLUTION FINALE ADOPTEE PAR LA CONFERENCE 
LORS DE SA SEIZIEME SEANCE PLENIERE 

TENUE LE 13 JUIN 1979

La Conférence diplomatique pour l’adoption d’une Convention portant 
loi uniforme sur la représentation dans les rapports internationaux en matière 
de vente et d’achat d’objets mobiliers corporels, convoquée à Bucarest du 28 
mai au 13 juin 1979,

Reconnaissante au Gouvernement de la République Socialiste de Rouma
nie pour avoir pris l’initiative de convoquer la Conférence, ainsi qu'au peuple 
roumain et en particulier à la ville de Bucarest pour leur généreuse hospitalité;

Consciente de l’importance de développer le commerce international com
me moyen de promouvoir la coopération et la compréhension entre les nations;

Consciente de l’opportunité d’atteindre cet objectif en remplaçant les dif
férentes législations nationales par une loi uniforme généralement acceptable;

Constatant que. compte tenu de la complexité du sujet que constitue la 
représentation dans les rapports internationaux en matière de vente et d’achat 
d'objets mobiliers corporels, il n’a pas été possible d’aboutir à un texte défini
tif de la Convention ci-dessus mentionnée;

Prenant acte des progrès accomplis au cours de la Conférence et en parti
culier de la mise au point du texte définitif de certains articles de la Convenr 
tion, qui se trouvent annexés à la présente Résolution;

DEMANDE à l’institut international pour l’unification du droit privé 
(UNIDROIT), qui était responsable de la préparation du projet de Convention 
et sous les auspices duquel cette Conférence a été convoquée, de prendre les 
mesures nécessaires pour assurer, dans les plus brefs délais, l’achèvement des 
travaux commencés par cette Conférence.
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ANNEXE I

Article premier

qui

Article 2

Article 3

a) ces Etats sont des Etats contractants, ou que
b) les règles de droit international privé du for conduisent à lapplic, 

tion de la loi d’un Etat contractant.

TEXTE DES ARTICLES ADOPTES PAR LA CONFERENCE LORS DE 
SA QUINZIEME SEANCE PLENIERE TENUE LE 12 JUIN 1979

I

1. - La présente Convention s’applique aux relations avec le tiers lorsque 
deux des trois parties, représenté, intermédiaire et tiers, ont leur etablissement 
dans des Etats différents et que:

a) l’intermédiaire a son établissement dans un Eut contractant ou que
b) les règles de droit international privé du for conduisent à l’appllea- 

tion de la loi d’un Etat contractant.
1 relations si, lors de la conclusion

2. -Toutefois elle ne s’applique pas uvajt raisonnablement suppO- 
du contrat avec le tiers, celui-ci ignorait e intermédiaire et représenté, 
ser que l’une au moins des deux autre» part. .
avait son établissement dans un autre

La présente Convention s’applique aux relations du représenté et de l’in
termédiaire lorsque ceux-ci ont leur établissement dans des Etats différents et 
que:

1. — La présente Convention régit les rapports de caractère international 
i se forment lorsqu une personne, l’intermédiaire, a le pouvoir d’agir, agit ou

prétend agir avec un tiers pour le compte d’une autre personne, le représenté.
2. — Son application se limite à l’activité de l’intermédiaire qui consiste 

a conclure des contrats de vente ou d’achat de biens mobiliers corporels ainsi 
qu à recevoir et à communiquer des propositions ou à mener des négociations 
relatives à des contrats de cette nature.

3. — Elle s applique, que l’intermédiaire agisse en son propre nom ou au 
nom du représenté et que son activité soit habituelle ou occasionnelle.
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Article 4

Article 5

Article 6

Article 7

Article 8

Les relations du représenté et de l'intermédiaire ne sont pas soumises à la 
présente Convention lorsque le rapport de représentation résulte d’un contrat 
de travail.

ou administrative, ou s’exerçant sous le contrôle direct d’une telle autorité.

La présente Convention ne s’applique pas:
a) à la représentation par les intermédiaires qui, à titre professionnel 

effectuent des opérations dans les bourses de valeurs et de marchandises;
b) à la représentation par toute personne effectuant une vente aux 

enchères;
c) à la représentation légale dans le droit de la famille, des régimes 

matrimoniaux et des successions;
d) à la représentation résultant d’une habilitation légale ou judiciaire 

pour agir au nom de personnes qui ne jouissent pas de leur pleine capacité;
e) à la représentation en vertu d’une décision d’une autorité judiciaire

Au sens de la présente Convention:
a) l’organe, le gérant ou l’associé d’une société, d’une association ou 

de toute autre entité juridique, dotée ou non de la personnalité morale, n’est 
pas considéré comme l’intermédiaire de celle-ci, dans la mesure où, dans 
l’exercice de ses fonctions, il agit en vertu de pouvoirs conférés par la loi ou par 
les actes constitutifs de cette entité;

b) le trustée n’est pas considéré comme un intermédiaire agissant pour 
le compte du trust, du constituant ou du bénéficiaire.

1. — Si une partie a plusieurs établissements, on se référera à celui auquel 
le rapport concerné se rattache le plus étroitement.

2. — Si une partie n’a pas d’établissement, on se 
bituelle.

L’application de la présente Convention ne dépend ni de la nationalité 
des parties, ni du caractère civil ou commercial de leur statut ou du contrat.

référera à sa résidence ha-
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Article 9

Article 10

Article 11

(Ancien Article 13)

deux intermédiaires est un rapport de représen-

(Ancien Article 14)

substituer une autre personne qu’avec

1. —A moins que les circonstances n’indiquent le contraire, un intermé
diaire ne peut, sans l’accord du représenté, agir par l’entremise d’un autre in
termédiaire.

2. —Dans ce cas, l’intermédiaire demeure responsable à l’égard du repré
senté de l’exécution des obligations dont il est tenu en vertu du rapport de re
présentation.

3. —Le rapport entre ces 
tation.

les parties sont liées par les usages 
_..j se sont établies entre

Pour I interprétation de la présente Convention, il sera tenu compte de 
son caractère international et de la nécessité de promouvoir l’uniformité de 
son application ainsi que d’assurer le respect de la bonne foi dans le commerce 
international.

1. — Dans leurs relations réciproques, L_  
auxquels elles ont consenti et par les habitudes qui 
elles.

“■ ~ Sauf convention contraire entre les parties, celles-ci sont réputées 
s être tacitement référées à tout usage dont elles avaient ou auraient dû avoir 
connaissance et qui, dans le commerce international, est largement connu et 
régulièrement observé par les parties à des contrats de même type dans la 
branche commerciale considérée.

Les parties peuvent, dans leurs relations réciproques, exclure l’application 
de la présente Convention ou déroger à toute disposition de celle-ci.

1. —Un intermédiaire ne peut se

diaire initial ne peut être responsa ou danB inBtruclic"” données
manque de soin dans le choix d
à celui-ci.
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ANNEXE II

(Article 24 bis)

:

1. — L’habilitation de l’intermédiaire par le représenté peut être expresse 
ou implicite.

2. — L’intermédiaire est habilité à accomplir tous les actes nécessaires à 
l’exécution de sa mission.

TEXTE DES ARTICLES PROVISOIREMENT ADOPTES PAR LA 
CONFERENCE LORS DE SA QUINZIEME SEANCE PLENIERE 

TENUE LE 12 JUIN 1979

(Article 26)

1. —Lorsque l’intermédiaire agit sans habilitation ou au-delà des limites 
de son habilitation, ses actes ne lient pas le représenté et le tiers.

2. — Toutefois, lorsque le comportement du représenté conduit le tiers 
à croire raisonnablement et de bonne foi que l’intermédiaire est habilité à agû- 
pour le compte du représenté, celui-ci est lié au tiers par les actes de l’interme
diaire comme s’il les avait effectivement autorisés.



CHAPITRE V - DISPOSITIONS FINALES

Article 23

est désigné comme dé-

Article 24

PROJET DE DISPOSITIONS FINALES 
DU PROJET DE CONVENTION SUR LA REPRESENTATION 

EN MATIERE DE VENTE INTERNATIONALE 
DE MARCHANDISES (I)

Le Gouvernement de  
positaire de la présente Convention.

î

ratification, d’acceptation, d’approba- 
auprès du Gouvernement de

(I) Préparé par le Secrétariat d’UNlDROIT.

1) La présente Convention sera ouverte à la signature à la séance 
de clôture de la Conférence diplomatique sur la représentation en 
matière de vente internationale de marchandises et restera ouverte à 
la signature de tous les Etats à jusqu’au 30 septem
bre 1983.

2) La présente Convention est sujette à ratification, accepta
tion ou approbation par les Etats signataires.

3) La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tous les 
Etats qui ne sont pas signataires, à partir de la date à laquelle elle 
sera ouverte à la signature.

4) Les instruments de 
tion ou d’adhésion seront déposés



55

Article 25

Article 26

Variante I

au pré- 
plusieurs

1) Tout Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs uni
tés territoriales dans lesquelles [, selon sa constitution,] des systèmes 
de droit différents s’appliquent dans les matières régies par la pré
sente Convention pourra, au moment de la signature de la ratifica
tion, de l’acceptation, de l’approbation ou de l’adhésion, déclarer 
que la présente Convention s’appliquera à toutes ses unités territo
riales ou seulement à l’une ou plusieurs d’entre elles et pourra à 
tout moment modifier cette déclaration en faisant une nouvelle 
déclaration.

2) Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et désigne
ront expressément les unités territoriales auxquelles la Convention 
s’applique.

3) Si, en vertu d’une déclaration faite conformément 
sent article, la présente Convention s’applique à l’une ou 
des unités territoriales d’un Etat contractant, mais non pas à toutes, 
et si l’établissement d’une partie est situé dans cet Etat, cet établis
sement sera considéré, aux fins de la présente Convention, comme 
n’étant pas situé dans un Etat contractant, à moins qu’il ne soit si
tué dans une unité territoriale à laquelle la Convention s’applique.

1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des matières 
régies par la présente Convention, appliquent des règles juridiques 
identiques ou voisines peuvent, à tout moment, déclarer qu’ils ne 
se considèrent pas comme des Etats différents en ce qui concerne 
la condition d’établissement prévue aux paragraphes 1 et 2 de l’ar
ticle 2 de la présente Convention.

2) Un Etat contractant peut à tout moment déclarer qu’il ne 
considère pas comme Etat différent de lui-même, en ce qui con
cerne la condition d’établissement mentionnée au paragraphe précé
dent, un ou plusieurs Etats non-contractants, parce que ces derniers 
Etats appliquent aux matières régies par la présente Convention des
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Variante II

socie ou fasse une déclaration unilatérale à titre réciproque.

i 
■

règles juridiques identiques ou voisines.
3) En cas de ratification ou d’adhésion ultérieure d’un Etat à 

l’égard duquel une déclaration a été faite en vertu de l’alinéa précé
dent, celle-ci reste valable à moins que l’Etat ratifiant ou adhérant 
ne déclare qu’il ne peut l’accepter.

1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des matières 
régies par la présente Convention, appliquent des règles juridiques 
identiques ou voisines peuvent, à tout moment, déclarer que la Con
vention ne s’appliquera pas lorsque le représenté et le tiers ont leur 
établissement dans ces Etats. De telles déclarations peuvent être 
faites conjointement ou être unilatérales et réciproques.

2) Un Etat contractant qui, dans des matières régies par la pré
sente Convention, applique des règles juridiques identiques ou voi
sines de celles d’un ou de plusieurs Etats non contractants peut, à 
tout moment, déclarer que la Convention ne s’applique pas lorsque 
le représenté et le tiers ont leur établissement dans ces Etats.

3) Lorsqu’un Etat à l’égard duquel une déclaration a été faite 
en vertu du paragraphe précédent devient par la suite un Etat con
tractant, la déclaration mentionnée aura, à partir de la date à la
quelle la présente Convention entrera en vigueur à l’égard de ce 
nouvel Etat contractant, les effets d’une déclaration faite en vertu 
du paragraphe 1, à condition que le nouvel Etat contractant s’y as-

[Article 27

Tout Etat contractant dont
tion, la ratification ou l’exlinctl®n conformément à Part''
tée par écrit peut ].tOut m° de ptticle 10, de l’article 16 ou du 
cle 11, que toute disposition t-on autorisant pour l’habilita- 
Chapitre IV de la présente ConveiLon du pouvoir une forme autre 
tion, pour la ratification ou ‘’extl"C lorsque le représenté ou l’in. 
que la forme écrite, ne cet Etat.]
termédiaire a son établissemen
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[Article 28

Article 30

Aucune réserve n’est-autorisée autre que celles qui sont expres
sément autorisées par la présente Convention.

Tout Etat contractant peut à tout moment déclarer, conformé
ment à l’article 11, que toute disposition de l’article 9 ou de l’arti
cle 16 autorisant une habilitation ou une ratification qui n’est pas 
expresse, ne s’applique pas dès lors que le représenté a son établis
sement dans cet Etat.]

Article 29

1) Les déclarations faites en vertu de la présente Convention 
lors de la signature sont sujettes à confirmation lors de la ratifica
tion, de l’acceptation ou de l’approbation.

2) Les déclarations, et la confirmation des déclarations, seront 
faites par écrit et formellement notifiées au dépositaire.

3) Les déclarations prendront effet à la date de l’entrée en vi
gueur de la présente Convention à l’égard de l’Etat déclarant. Ce
pendant, les déclarations dont le dépositaire aura reçu notification 
formelle après cette date prendront effet le premier jour du mois 
suivant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de 
leur réception par le dépositaire. Les déclarations unilatérales et 
réciproques faites en vertu de l’article 26 prendront effet le premier 
jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois après 
la date de la réception de la dernière déclaration par le dépositaire.

4) Tout Etat qui fait une déclaration en vertu de la présente 
Convention peut à tout moment la retirer par une notification for
melle adressée par écrit au dépositaire. Ce retrait prendra effet le 
premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois 
après la date de réception de la notification par le dépositaire.

5) Le retrait d’une déclaration faite en vertu de l’article 26 
rendra caduque, à partir de la date de sa prise d’effet, toute décla
ration réciproque faite par un autre Etat en vertu de ce même ar
ticle.
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Article 31

vigueur de la Convention 
à la lettre (b) 

avec un tiers un

ou approuvera la pré- 
y adhérera après le dépôt du dixième instru- 

i ou d’adhésion,

1) La présente Convention entrera en vigueur le premier jour 
du mois suivant l’expiration d’une période de douze mois après la 
date du dépôt du dixième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion.

2) Lorsqu’un Etat ratifiera, acceptera
sente Convention ou j " ' ...
ment de ratification, d’acceptation, d’approbation 
la Convention entrera en vigueur à l’égard de cet Etat le premier 
jour du mois suivant l’expiration d’une période de douze mois 
après la date du dépôt de l’instrument de ratification, d’accepta
tion, d’approbation ou d’adhésion.

Article 33

1) Tout Etat contractant pourra dénoncer laprésente Conven
tion par une notification formelle adressée par écrit au depositaire.

a La ç-îi’XC.'Kï 
vant l’expiration d une penod dé osjtaire. Lorsqu’une période 
ception de la notification par dénonciation est spécifiée
plus longue pour la prise e e endra effet à 1 expiration de 
dans la notification, la dénO,nCd^°de réception de la notification, 
la période en question apres la

Article 32

1) La présente Convention s’applique lorque l’intermédiaire est 
habilité par le représenté, après l’entrée eni’B 
à l’égard de l’Etat contractant visé à la lettre (a) ou 
du paragraphe premier de l’article 2, à conclure 
contrat de vente internationale de marchandises.

2) La présente Convention s’applique uniquement aux cas 
prévus à l’article 14 lorsque les actes de l’intermédiaire ou le com- 
portèment du représenté qui y sont mentionnés ont lieu après 
l’entrée en vigueur de la Convention à l’égard de l’Etat contractant 
visé à la lettre (a) ou à la lettre (b) du paragraphe premier de l’arti
cle 2.
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FAIT A GENEVE, le février mil neuf cent quatre- 
vingt trois, en un seul original, dont les textes anglais et français 
sont également authentiques.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autori
sés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Conven
tion.



NOTES EXPLICATIVES

préparées par le Secrétariat d’UNIDROIT

A. INTRODUCTION

B. LE PROJET D’ARTICLES

Articles 23 et 24

Ces dispositions, qui traitent respectivement du dépositaire et de l’ouver
ture de la Convention à la signature, ratification, acceptation, approbation et 
adhésion, sont basées sur les articles 89 et 91 de la Convention des Nations 
Unies de 1980 sur les contrat» de vente internationale de marchand.se., ci-aprèa 
désignée “La Convention de Vienne sur la vente .

Article 25
„ . e n«*rts gouvernementaux qui a eu lieu à ROrne

A la réunion du Comité d exP JAc|aré qu’il supposait qu une clause fé. 
en novembre 1981, un représentant a )c Sccrélarial devrai[
dérale figurerait parmi les |alion de telles disposition, était de |„
rer. A ce sujet il a indique que a

A 1 exception des articles 27 et 28 , le Comité d’experts gouvernementaux 
qui s est réuni à Rome du 2 au 13 novembre 1981 et qui a adopté le texte du 
projet de Convention sur la représentation en matière de vente internationale 
de marchandises, n a pas discuté en détail les dispositions finales de la future 
Convention. Toutefois, le Comité a prié le Secrétariat d’UNIDROIT de prépa
rer en temps utile pour la Conférence diplomatique un ensemble de disposi
tions finales. On a également décidé que tout en laissant au Secrétariat une cer
taine latitude dans le choix des modèles dont ces articles devraient s’inspirer, il 
faudrait particulièrement tenir compte des dispositions correspondantes de la 
Convention de Vienne sur la vente de 1980 et peut-être aussi de celles qui se 
trouvent dans les Conventions les plus récentes adoptées dans le cadre de la 
Conférence de La Haye de droit international privé.

C’est conformément à cette demande du Comité d’experts gouvernemen
taux que le Secrétariat a préparé le projet de dispositions finales qui sont ac
compagnées de ces brèves notes explicatives.

marchand.se
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Article 26

Articles 27 et 28

plus haute importance pour scs Autorités et que, depuis la Conférence de Buca
rest, cette question avait fait l’objet de consultations entre le Gouvernement 
fédéral et les Gouvernements des Etats de son pays. Il était tout à fait disposé 
en principe à voir le projet de dispositions finales à élaborer par le Secrétariat 
suivre le modèle de la Convention de Vienne sur la vente mais, bien qu’il ne 
pût préjuger l'attitude que ses Autorités prendraient en ce qui concerne la 
clause fédérale lors d’une Conférence diplomatique pour l’adoption du projet 
de Convention sur la représentation, il était vraisemblable que leur position 
serait influencée par la tendance qui semble exister dans les Conventions de La 
Haye les plus récentes de 1980. Sous réserve de très légères différences dans le 
libellé, la seule différence de fond entre l’article 93 de la Convention de Vienne 
sur la vente et l’article 26 de la Convention de La Haye de droit international 
privé conclue tout récemment, tendant à faciliter l’accès international à la jus
tice, lient à l’absence dans cette dernière des mots entre crochets “selon sa 
constitution” dans le paragraphe 1. Les deux textes sont donc présentés pour 
examen comme variantes.

Comme on l’a mentionne dans le rapport explicatif sur le projet de Con
vention lui-même (Etude XIX — Doc. 63, paragraphe 108), ces articles (pré
cédemment X et Y) ont été les seules dispositions finales à avoir fait l’objet 
d’une discussion détaillée par le Comité d’experts gouvernementaux à sa réu
nion en novembre 1981. Ces articles sont liés aux paragraphes 1 et 2 de l’arti
cle 11 du projet et prévoient les déclarations necessaires pour permettre aux 
Etats qui le souhaitent, d’exiger la forme écrite pour l'habilitation, la ratifica
tion et l’extinction du pouvoir (article 27) ou que l’habilitation ou la ratifica
tion soient expresses (article 28).

Alors que l’article 27 correspond, en substance, à l’article 96 de la Conven
tion de Vienne sur la vente, l’article 28 n’a pas d’antécédent dans les Conven-

Les textes des variantes sont basés, respectivement, sur l’article II, para
graphes 1 à 3 de la LUVI de 1964 et sur l’article 94 de la Convention de Vienne 
sur la vente. A l’évidence, la rédaction d’une disposition de cette nature pour 
servir dans une situation tripartite telle que celle qui existe dans la représenta
tion, à la différence d’une situation bipartite, dont le contrat de vente est l’ex
emple, soulève certaines difficultés et c’est peut être une question de goût que 
de savoir si la version formulée de façon plus generale dans la Variante 1 ou la 
version simplifiée de la Variante II, qui fait expressément référence au repré
senté et au tiers, est préférable.
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Articles 29 et 30

Article 31

Article 32

Cel article reproduit avec 
l’article 101 de la Convention ■

• ' ' —g modifications, les ternies de 
la vente.

■ seulement de légères 
de Vienne sur L

Ces dispositions, qui traitent respectivement des déclarations faites en 
vertu de la Convention et de l’interdiction de faire des réserves autres que celles 
qui sont expressément autorisées par elle, ont été reprises pratiquement sans 
changement de la Convention de Vienne sur la vente (articles 97 et 98).

tions de droit du commerce international et plusieurs délégations à la réunion 
de novembre 1981 à Rome ont exprimé leur inquiétude à l’idée que tout 
Etat pourrait se prévaloir de la réserve. Alors que l’article 27 présentait un ca
ractère plus certain dans la mesure où il est bien connu qu’un nombre restreint 
d’Etats seulement exige la forme écrite, et puisque l’article 27 limite spécifi
quement la possibilité de se prévaloir de la réserve aux Etats dont la législa
tion prévoit la forme écrite, l’incertitude causée par l’article 28 serait, a-t-on 
suggéré, d’autant plus grande compte tenu de la difficulté de faire une dis
tinction entre les termes “exprès” et “implicite”.

Sous réserve des amendements rédactionnels nécessaires, l’article 31 re
prend les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 99 de la Convention 
de Vienne sur la vente. Les autres paragraphes de cet article, qui ont trait à la 
dénonciation des Conventions de La Haye de 1964 en matière de vente ne sont 
évidemment pas pertinentes dans ce contexte.

Cette disposition est basée sur le libellé que l’on trouve à l’article 100 de 
la Convention de Vienne sur la vente. En l’absence de toute discussion sur cette 
question au sein du Comité d’experts gouvernementaux, le Secrétariat propose 
que le rattachement temporel relatif à l’entrée en vigueur de la Convention aux 
fins de déterminer si elle est applieable dans un cas donmt devra,elre e ,no- 
ment où l’intermédiaire est habilité par le représenta a conclure contrat de 
vente internationale de marchandises.

Article 33



Préambule

REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE (CONF.6/C.2/W.P.7)

“LES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION,

SONT CONVENUS de ce qui suit:”

PAYS-BAS (CONF.6/C.2/W.P.5)

“LES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION,

AYANT PRESENTS A L’ESPRIT les objectifs généraux inscrits dans les réso
lutions relatives à l’instauration d’un nouvel ordre économique interna
tional que l’Assemblée générale a adoptées à sa sixième session extraordi
naire,

OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DES 
GOUVERNEMENTS ET ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES SUR LE PROJET DE 

CONVENTION ET LE PROJET DE 
DISPOSITIONS FINALES (0

îi
!

DESIRANT établir des dispositions communes concernant la représenta
tion en matière de vente internationale de marchandises,

(I) Contenus dans CONF.6/3, CONF.6/3 Addenda 1 et 2 et CONF.6/4, ainsi que 
dans CONF.6/C.1/W.P.1-41 et CONF.6/C.2/W.P.1-10.

ESTIMANT que l’adoption de règles uniformes applicables à la représenta
tion en matière de vente internationale de marchandises et compatibles 
avec les différents systèmes sociaux, économiques et juridiques contribuera 
à l’élimination des obstacles juridiques aux échanges internationaux et 
favorisera le développement du commerce international,

CONSIDERANT que le développement du commerce international sur la 
base de l’égalité et des avantages mutuels est un élément important dans la 
promotion de relations amicales entre les Etats,
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SONT CONVENUS de ce qui suit

CHAPITRE I - CHAMP D’APPLICATION ET 
DISPOSITIONS GENERALES

TCHECOSLOVAQUIE (CONF.6/C.1/W.P.1)

Modifier comme suit le texte du paragraphe (1) de l’article premier :
1) La présente Convention s’applique lorsqu’une personne, l’intermé

diaire, a le pouvoir d’agir, agit ou prétend agir pour le compte d’une autre 
personne, le représenté, en traitant avec un tiers en vue de la conclusion 
d’un contrat international ou de l’exécution dudit contrat.”

PAYS-BAS (CONF.6/3 Add.2, page 1)

Proposition : Supprimer “internationale”.
Commentaire : Selon le libellé actuel, il y a deux restrictions : l’une dé

coulant de l’exigence dans ce paragraphe selon laquelle la vente doit être inter
nationale et l’autre découlant du paragraphe (1) de I article 2, qui indique que 
la représentation doit être internationale et précise comment. Le fait qu’il 
s’agisse bien de deux conditions distinctes ressort également du paragraphe 19 
du rapport explicatif, qui précise que l’article 2 pose des cond.lions supplé. 
mentaires”. Cela soulève la question de savoir quel genre de. mstr.etion l’on 
entend par l’utilisation du mot “internationale , et «d, qu il res-
sort du paragraphe 20 du rapport exp t^qu^ g. m<)
même manière que dans la Conven i )e H conviendrait de le précise/ 
nationale” se réfère uniquemen a . |ernCnt supprimé. Il pourrait êtr 
Nous préférerions qu’il soit puremen mc pour la Convention de Vien_e 
conservé dans le litre de la Couvent.»", eon Il serait plus
sur la vente (où il n’apparafl que dans, mQt “représentation”^ «’
nable de placer le mol “inlernattonale 

après le mot “vente”)-

Article premier

COSTA RICA (CONF.6/3, page 7)

L article premier dispose que la Convention sur la représentation régit tout 
acte relatif à I exécution. Cette formulation est étrange étant donné que la 
phase de 1 exécution à proprement parler vise le rapport entre le représentant et 
le tiers, ce qui est affirmé dans le troisième paragraphe.

Paragraphe (1)



65

Paragraphe (2)

TCHECOSLOVAQUIE (C0NF.6/C.1/W.P.1)

Supprimer le paragraphe (2) de l’article premier.

Paragraphe (3)

CONFERENCE DE LA HAYE DE DROIT INTERNATIONAL PRIVE (CONF.6/4, page 1)

Article 2

COSTA RICA (CONF.6/3, page 7)

La rédaction de cette disposition n’est pas heureuse, car, combinée avec 
l’article 2, paragraphe (1), elle suggère que le contrat de vente conclu par l’in
termédiaire entre le représenté et le tiers entre dans le domaine du projet de 
Convention. Or, la Convention ne vise que la représentation en matière de ven
te internationale et ne saurait donc porter sur le contrat de vente lui-même, le
quel sort totalement du domaine du projet. Ce qu’il convient de faire entrer 
dans le domaine de la future Convention sur la représentation, ce sont d’une 
part les relations entre l’intermédiaire et le tiers, et d’autre part, dans les rap
ports entre le représenté et le tiers, l’existence et l’étendue des pouvoirs de 
l’intermédiaire, ainsi que les effets des actes de ce dernier. Il conviendrait donc, 
pour éviter toute ambigui’té, de modifier la rédaction de cette disposition et 
prévoir ce qui suit :

“Elle ne concerne que les relations entre l’intermédiaire et le tiers d’une 
part et, dans les rapports entre le représenté et le tiers, que les effets des 
actes de l’intermédiaire dans l’exercice réel ou prétendu de ses pouvoirs 
d’autre part.”

L’article 2 semble négliger le fait qu’il peut y avoir représentation dans 
une vente internationale sans que les parties aient nécessairement leur établis
sement dans des Etats différents. L’établissement est seulement l’un des critè
res pour déterminer le caractère international de la vente. Le fait que les mar
chandises soient transportées d’un Etat dans un autre ou qu’il y ail paiement 
international est souvent plus important.

Il ne semble pas nécessaire que l’intermédiaire doive avoir son établisse
ment dans un Etat Contractant. Ceci exclut le cas d’un intermédiaire qui exé
cute le contrat dans un Etat qui est partie à la Convention et dont l’établisse
ment se trouve dans un autre Etat qui n’est pas partie. Ceci ne semble pas jus
tifié.
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i

Paragraphe (1)

un Etat contractant et a

L’article 2 exige que “les règles de droit international privé conduisent à 
l’application de la loi d’un Etat contractant”. Ceci ne tient nul compte des cas 
où la vente est soumise à arbitrage et où l’arbitre est autorisé à appliquer des 
critères différents, ce qui est le cas pour la majorité des contrats de vente inter
nationale importants.

TCHECOSLOVAQUIE(CONF.6/C.1/W.P.2)

Modifier comme suit le paragraphe (1) de l’article 2 :
1) La présente Convention s’applique lorsque deux des trois parties, re

présenté, intermédiaire et tiers, ont leur établissement dans des Etats dif
férents et que:

a) 1 intermédiaire et «le tiers ont leur établissement dans des Etats 
contractants, ou que

b) .. .”

aurait le» avantages

PAYS-BAS (CONF.6/3 Add-2, page 1 )

Suggestion: remplacer (a) par le texte suivant :
a) l’intermédiaire a son établissement dans

agi dans un Etat contractant,
Commentaire :
Dans la mesure où (a) est conservé comme alternative à (b) (qui fait 

référence aux règles de droit international privé) un conflit potentiel avec la 
Convention de 1978 de la Conférence de La Haye semble inévitable. Pourtant 
l’addition de ces sept mots réduirait beaucoup les possibilités de conflit et 
rendrait cette disposition moins exorbitante.

Note :
A la première ligne du paragraphe (1), nous préférerions que les mots 

“s’applique lorsque" soient remplacés par les mots “ne s'applique pas 8auf 
lorsque”, comme au paragraphe (2). Cela ferait apparaître plus clairement qu’il 
s’agit d’une restriction.

ROYAUME-UNI (CONF.6/C.1/WR20)
Article 2, paragraphe (!) (a), rempiacer !e texte aetue. par :

“a) ces Etats sont des Etats contractants

Commentaire : ova„uees suivants :
Cette modification
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CONFERENCE DE LA HAYE DE DROIT INTERNATIONAL PRIVE (CONF.6/4, page 1)

1) Le domaine d'application de la Convention coïnciderait exactement 
avec celui de la Convention de Vienne sur la vente.

2) Il semble en principe justifié que la Convention s’applique lorsque le 
représenté et le tiers ont leur établissement dans des Etats contractants diffé
rents, quel que soit le lieu où se trouve l’établissement de l’intermédiaire.

3) Cela réduit le risque de contradiction avec la Convention de La Haye. 
En effet, les deux Etats en question seront parties à la Convention proposée 
et ainsi, en vertu de l’Article 22 de la Convention de La Haye, ce sera la Con
vention proposée qui prévaudra. (Le risque de conflit ne peut être entièrement 
éliminé qu’en exigeant que les trois parties intéressées aient chacune leur éta
blissement dans un Etat contractant).

4) Cette modification permettra d’assurer que la Convention s’applique 
de toute façon, sans égard à la question de savoir si une action est intentée à 
l’endroit où le représenté a son établissement ou à l’endroit où le tiers a son 
établissement.

5) Elle permet d’éviter les problèmes que pourrait susciter le texte actuel 
lorsque le représenté et le tiers ont chacun leur propre intermédiaire et qu’un 
seul de ces intermédiaires a son établissement dans un Etat contractant.

Si l’on peut comprendre que le projet de Convention retienne un facteur 
de rattachement objectif comme mise en oeuvre de son application, celui prévu 
à l’article 2, (1) (a) est critiquable, d’une part parce qu’il introduit une disposi
tion de caractère exorbitant dans la future Convention, d’autre part parce que 
cette disposition peut entrer en conflit avec l’article 11 de la Convention de La 
Haye de 1978 sur la loi applicable aux contrats d’intermédiaire et à la repré
sentation.

a) Sur le premier point : s’il est vrai que dans une situation normale de 
représentation, l’intermédiaire est la partie située au centre du rapport de 
représentation et qu’il est dès lors légitime d’appliquer à ce rapport la loi de 
l’Etat de son établissement, les arguments en faveur d’une autre loi sont beau
coup plus sérieux quand, de par l’activité même de l’intermédiaire, ce centre de 
gravité se déplace et a des liens plus étroits avec un autre Etat Lorsque l’Etat 
dans lequel l’intermédiaire a agi est aussi celui dans lequel le tiers a son établis
sement professionnel ou sa résidence habituelle, le centre de gravité du rapport 
de représentation se trouve nettement déplacé vers cet Etat. Si une maison 
allemande veut négocier un important contrat avec un cocontractant établi au 
Nigéria et qu’elle utilise les services d’un intermédiaire dont l’établissement 
professionnel se situe à Londres, on peut difficilement justifier l’application de 
la loi anglaise (le Royaume-Uni ayant par hypothèse ratifié la future Conven
tion) au cocontractant nigérien lorsque l’intermédiaire se sera déplacé au
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; d’abord, 
tribunaux, 

ne naisse
  parties :

litige quelle loi va régir |,.,lrj| 
le fait le rapport qu’i| n.y 

trouvait dan» un Etat partie à ' 
j l'article 22 de la Convention d(.

Nigeria pour négocier le contrat, alors même que ni la République fédérale 
d’Allemagne, ni le Nigéria ne serait partie à la future Convention.

Le cocontractant nigérien qui négocie avec une maison allemande n’a pas à 
s’attendre à ce que s’applique aux relations de représentation la loi anglaise: à 
la limite, dans une telle situation il y aurait plus de justification à retenir 
comme facteur de rattachement objectif le seul établissement du tiers. Mais 
comme il convient également de protéger le représenté et que celui-ci connaît 
I établissement du tiers, un cumul de rattachements paraît la solution la plus 
heureuse et répondre à l’attente légitime des trois parties en cause.

On ne peut s’empêcher de voir dans le système retenu à l’article 2, para
graphe (1) (a) se concrétiser un certain “impérialisme” juridique, lequel domi
nait déjà l’esprit des Conventions de La Haye de 1964 portant loi uniforme sur 
la vente internationale des objets mobiliers corporels. Les codifications plus 
récentes ont reconnu qu’il était préférable de retenir des facteurs de rattache
ment de mise en oeuvre d’une Convention internationale qui tiennent compte 
de la situation de toutes les parties en cause : il suffit à cet égard de se référer 
à la Convention de Vienne de 1980 sur les contrats de ÿente internationale de 
marchandises, dont le facteur de rattachement objectif exige qu’aussi bien le 
vendeur et I acheteur aient leur établissement dans des Etats contractants dif
férents.

Il est d’ailleurs intéressant de relever que dans un autre projet de codifica
tion entrepris sous les auspices d’UNIDROIT et portant également sur une rela
tion tripartite, à savoir l’avant-projet de réglementation des opérations de leas
ing, il est prévu comme facteur objectif de mise en oeuvre du texte conven
tionnel que le bailleur et le preneur aient leur établissement dans des Etats 
contractants différents.

b) L’article 11 de la Convention sur la loi applicable aux contrats d’in
termédiaires et à la représentation, conclue le 14 rnars 1978, dispose que c’est 
la loi interne de l’Etat dans lequel l’intermédiaire a agi qui est applicable lors
que le tiers a son établissement professionnel ou, à défaut sa résidence ha
bituelle dans cet Etat (article 11. paragraphe (b)). Cette disposition, dont 
l’esprit est conforme aux règles généralement acceptées 1
prive, entrerait en conflit avec la remarques présentées d^ns le
(1) (a) du projet était retenu. A c 1982, Etude XIX - Doc. 62)
rapport du secrétariat d (JN1DRO11 ( -,aborjj une Convention internationale 
ne paraissent pas pertinentes : tout jbunaux, mais également aux 
n’est pas destinée uniquement aux ri^ un’ 1Hiee queIle loi va 
celles-ci doivent savoir avant que J\jarer comme 
rapports; il est donc inexact e « ge 
aurait de problème que si le tn recOur6 
future Convention. D’autre par »
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Paragraphe (2)

NORVEGE (CONF.6/3, page 8)

Le paragraphe (2) devrait se lire :
“2) Toutefois, les dispositions de la Convention qui régissent le cas où, 

lors de la conclusion du contrat, le tiers ne connaissait pas ou n’était pas en 
mesure de connaître la qualité de l'intermédiaire [ne s’appliquent pas] 
quel que soit l’établissement du représenté [sauf lorsque] 0) l’intermé
diaire et le tiers ont leur établissement dans des Etats différents. H en est 
de même lorsqu’il résulte des circonstances de l’espèce, notamment par la 
référence à un contrat de commission, que l’intermédiaire a entendu n’en
gager que lui-même. ”

La Haye, qui dispose que celle-ci “ne déroge pas aux instruments interna
tionaux auxquels un Etat contractant est ou sera Partie et qui contiennent des 
dispositions sur les matières réglées par la présente Convention”, ne peut jouer 
que si les deux Etats en question sont Parties au nouvel instrument élaboré sous 
les auspices d’UNIDROIT. Or, si l’Etat A de l’intermédiaire est Partie à la 
Convention de La Haye et à la future Convention en élaboration, mais que 
l’Etat B du tiers n’est Partie qu’à la Convention de La Haye, un conflit de 
Conventions inévitable se présentera au juge de l’Etat A, qui d’une part devrait 
appliquer les dispositions de la future Convention, mais qui par rapport à l’Etat 
B sera lié par la Convention de La Haye.

Pour toutes ces raisons, il est proposé de modifier l’article 2, paragraphe 
(1) (a) dans le sens suivant:

“a) L’intermédiaire et le tiers ont leur établissement dans des Etats con
tractants.”

FRANCE (CONF.6/C.1/W.P.21 )

“Toutefois, lorsque le tiers ne connaissait pas ou n’était pas en mesure 
de connaître la qualité de l’intermédiaire, la convention ne s’applique que 
si, outre les conditions exigées au paragraphe (1), l’intermédiaire et le tiers 
ont leur établissement dans des Etats différents.”
Commentaire :
Cette proposition se veut purement rédactionnelle.

(1) Variante [sont applicables et ne s’appliquent que lorsque]
Note :
Le paragraphe (2) devrait déterminer de façon indépendante le champ 

d’application en ce qui concerne le caractère international dans le cas d’un 
représenté non révélé et refléter ainsi, en partie un principe d’exception du
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NORVEGE (CONF.6/C.1/W.P.25)

lettres (a) et (b) du para-

Le paragraphe (2) devrait se lire comme suit :

“2) Toutefois, lorsque le tiers ne connaissait pas ou n’était pas en mesure 
de connaître, lors de la conclusion du contrat, la qualité de l’intermédiaire, 
la Convention s’applique [indépendamment de l’établissement du repré
senté] lorsque l’intermédiaire et le tiers ont leur établissement dans des, 
Etats différents [et les conditions requises aux lettres (a) et (b) du para

graphe (1) sont remplies].”

seconde partie de ce
1’intermedia.re

et que la Convenu00

champ défini au paragraphe (1), et en partie un principe d’extension du champ 
défini dans ce paragraphe. Le principe du paragraphe 2 devrait être de ne pas 
tenir compte de l’établissement du représenté dans le cas d’un représenté non 
révélé et, à la place, de se fonder sur l’établissement de l’intermédiaire aux fins 
de déterminer le champ d’application. Ce principe devrait être maintenu même 
si le représenté a son établissement dans le même Etat que le tiers, lorsque ce 
fait est révélé après la conclusion du contrat. Le principe consistant à remplacer 
1 établissement du représenté par l’établissement de l’intermédiaire comme 
critère pertinent est particulièrement important dans le cas de la commission, 
où c est le commissionnaire et en général pas le représenté, qui est partie au 
contrat de vente. Cf. article 15. Dans un tel cas, il est important que les droits 
plus particuliers du représenté et du tiers à l’égard l’un de l’autre (voir article 
15 paragraphes (2) jusqu’à (7)) soient soumis à la même loi que la loi qui régit 
les rapports entre 1 intermédiaire et le tiers. Il est en outre important que la loi 
applicable soit connue au moment de contracter, voyez en particulier le pou
voir de dérogation en vertu du paragraphe 7 de l’article 15. Avec le texte 
actuel, le paragraphe (2) ne fera que limiter le champ d’application éventuel de 
la Convention et d’une façon différente de la Convention de Vienne (voir 
Rapport explicatif p. 17-18).

TURQUIE (CONF.6/C.1/W.P.10)

paragraphe (2) de l’Arlicle 2 du Projet de Convention 

' de la première partie de cette disposition, la 
, moment de la conclusion du contrat 
en mesure de connaître la qualité dé

même dispoai'ion stipule que 
le tiers ont leur établissement 

serait déjà applicable en vertu

La disposition au j 
mérite une attention particulière.

Comme on le sait, aux termes 
Convention n’estepaa applicable 1°^° au 

le tiers ne connaissait pas ou 
l’intermédiaire.

D’autre part, la 
Convention s'appliqua lorsque 
dans des Buts différent?
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Paragraphe (3)

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/C.1/W.P.27)

Proposition de nouveau paragraphe (3)

NORVEGE (CONF.6/3, page 9)

“Ni la nationalité des parties, ni leur qualité civile ou commerciale, ni 
le caractère civil ou commercial du contrat de vente ne sont pris en con
sidération pour l’application de la présente convention.”
Commentaire :
Cette proposition a l’avantage d’utiliser les termes qui conviennent à la 

qualification désirée. En effet, si l’on peut parler du caractère civil ou commer
cial d’un contrat de vente, l’on doit, en ce qui concerne les parties à cette con
vention, employer' le mot “qualité”. L’impropriété des termes serait ainsi évi
tée.

Note :
, Cette proposition est purement rédactionnelle.

du paragraphe (1).
Si nous comprenons bien, l’idée principale contenue dans la seconde partie 

de cette disposition commençant par le mots “sauf lorsque”, comme il est dit 
dans le rapport explicatif, est que le tiers aurait dû avoir connaissance du carac
tère international du contrat, si leurs établissements sont situés dans des Etats * 
différents. Dans son principe, cette considération sert les intérêts des parties. Il 
existe cependant certains cas où le tiers ne peut connaître l’existence d’un rap
port de représentation derrière le contrat de vente qu’il a conclu et où il peut 
donc supposer qu’il a conclu ce contrat avec l’autre partie contractante et non 
avec un intermédiaire.

Dans ces derniers cas, pour ce qui est de la protection du tiers, nous som
mes d’avis que la situation de celui-ci ne devrait pas être affectée par les résul
tats d’une transaction lorsqu’il ne connaissait pas ou n’était pas en mesure de 
connaître la qualité d’intermédiaire de son co-contractant, même si leurs éta
blissements sont situés dans des Etats différents.

C’est pourquoi nous estimons que la dernière partie du paragraphe (2), 
commençant par les mots “sauf lorsque”, doit être supprimée du projet de 
Convention.

Ajouter ce qui suit, qui deviendra un nouveau paragraphe (3) (comme 
l’article 1er paragraphe (2) de la Convention de Vienne sur la vente):
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Proposition pour un nouvel article 2 bis (2)

REPUBLIQUE FEDERALE D’ALLEMAGNE (CONF.6/C.1/W.P.39)

no-

Article 3

Paragraphe (a)

du fait q»e

Conférenceà la

■■

I

(2) Un lente • ili prf“n‘é 
tions finales comme article 30.

par la Commission des diSpoai

“3) Il n’est pas tenu compte du fait que le représenté ou l’intermé
diaire, selon le cas, a son établissement dans un Etat différent de celui 
du tiers lorsque ce fait ne ressort ni du contrat de vente, ni de transac
tions antérieures entre les parties ni de renseignements donnés par le re
présenté ou l’intermédiaire avant la conclusion du contrat,”
Le paragraphe (3) actuel devrait devenir un nouveau paragraphe (4).
Note : .
On propose d’adopter une disposition semblable à l’article 1er paragraphe 

(2) de la Convention de Vienne de 1980 sur la vente pour éviter d’exposer le 
tiers à une application inattendue de la Convention.

ROYAUME UNI (CONF.6/C.1/W.P.23)

A l'article 3 (a), ajouter à la fin (après “marohandisea', les mol8 : 

sur les marchés”.
Commentaire :
Il convient de tenir compte

Ajouter l’article 2 bis suivant:

1) Un Etat contractant peut à tout moment faire une déclaration selon 
laquelle, la présente Convention doit également être appliquée par les auto
rités dudit Etat aux cas qui n’entrent pas dans le champ d’application de 
la présente Convention.
2) Une déclaration, conformément au paragraphe précédent, peut 

tamment être faite pour disposer que la Convention sera appliquée
a) lorsque l’intermédiaire a ou prétend avoir le pouvoir de conclure 

toute autre affaire qu’un contrat de vente;
b) lorsque les établissements, comme exigé au paragraphe 1 de l’arti

cle 2, ne se trouvent pas dans les Etats contractants.”

le terme “bourse de valeur" peut
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Paragraphes (c) (d) et (e)

BULGARIE (CONF.6/C.1/W.P.26)
■H

COSTA RICA (CONF.6/3, page 7)

Proposition d’un nouveau paragraphe 2

NORVEGE (CONF.6/3, page 9)

=
Article 4

COSTA RICA (CONF.6/3, page 7)

-

L’article 4 paraît superflu étant donné qu’il est évident que l’organe d’une 
personne morale n’est pas, aux fins du contrat, une autre personne mais préci
sément un organe qui en fait partie.

La représentation dans les successions est exclue; il est cependant possible 
que des actes relatifs à une vente internationale puissent être effectués dans 
ce contexte dans le cas de commerçants qui sont des particuliers. Prenez par 
exemple le cas des paiements internationaux.

Supprimer les paragraphes (c), (d), et (e).
Commentaire :
Cette proposition a pour motif d’éliminer des textes qui sont liés à la re

présentation légale, étant donné que la Convention ne se rapporte qu’au sujet 
de la représentation dite “volontaire” (Article 9). Ainsi, les textes proposés à 
éliminer se présentent comme inutiles.

$ :'i

! 'I
N

ilI'
être interprété comme désignant une institution déterminée ou comme la 
“corbeille” d’une bourse déterminée, alors qu'actuellement de nombreuses 
bourses de valeurs fonctionnent par télécommunications, ainsi bien que par les 
parquets de bourse ou à titre complémentaire auxdits parquets.

Ajouter la disposition suivante comme nouveau paragraphe (2) :
“2) La présente Convention ne porte pas atteinte aux dispositions de la 

loi n.ationale pour la protection des consommateurs.”
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Paragraphe (a) et proposition d’un nouveau paragraphe (b)

ROYAUME-UNI (CONF.6/C.1/W.P.24)

Article 5

NORVEGE (CONF.6/3, page 9)

Cet article devrait se lire comme suit : - ,
"Le représenté ou l’intermédiaire d’une port et le tier.J’aulre part

? . z7 » bun relations réciproques 1 application de la Con-
peuvent exclure dons leur . re J(; 1,arti(.|e UJ déroger à l’une
vention ou [, sous reserve des P m„difier les effets”.
quelconque de ses dispositions ou en mod.fier

Note , , , Mt formulé de façon trop abso|Ue
Le paragraphe (2) du présent aux di,posions de la Con

L’intermédiaire peut avoir le P°uvo compte du représente.
vention ou d’en modifier les effets p

1. Ajouter à Partiale 4, à la suite du paragraphe (a), “(b) toute personne 
désignée par les créanciers d’une entité visée à l’alinéa (a) ci-dessus, pour agir 
en relation avec les affaires de cette entité, n’est pas considérée comme l’inter
médiaire de cette entité, dans la mesure où cette personne agit en vertu d’une 
telle désignation;”.

2. En conséquence, après “(b)” passer à “(c)”.
3. Insérer dans l’alinéa (a) de l’article 4, après “conféré par la loi ou par” 

les mots “ou en vertu”.
Commentaire :
Le premier amendement doit traiter du cas d’un gérant ou d’un liquida

teur désigné par les obligataires ou autres créanciers d’une société, pour repren
dre la gestion de ses biens à la place des membres du conseil d’administration. 
Ce cas n est pas couvert par l’article 3 (d) ou (e) parce qu’il n’y a pas de pou
voir conféré par l’autorité judiciaire etc. et que la société peut ne pas être inca
pable d’agir.

Le troisième amendement doit traiter du cas d’un organe ou gérant (par 
exemple un membre du conseil d’administration) ou d’un associé agissant en 
vertu d’une résolution du conseil d’administration ou de ses associés. Un tel 
pouvoir n’a pas obligatoirement à être conféré spécifiquement par la loi ou par 
les actes constitutifs.

Les actes peuvent ne pas faire mention du pouvoir particulier et une asso
ciation n’exige pas d’actes constitutifs.
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PAYS-BAS (CONF.6/3 Add.2, page 2)

autre terme ainsi qu’il a été proposé

FRANCE et NORVEGE (CONF.6/C.1/W.P.41)

Paragraphe (2)

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3 page 2)

Remplacer le mot “parties” par un 
par la Norvège.

Nous sommes d’avis que la représentation est un vocable qui évoque la 
relation tripartite entre le représenté, l’intermédiaire et le tiers.

Puisque l’intermédiaire aux termes de la convention agit pour le compte 
du représenté, (article premier paragraphe (1)) les actes qu’il passe lient consé
quemment celui-ci, à moins qu’il ne soit démontré qu’il a outrepassé ses pou
voirs.

Ainsi, lorsque l’intermédiaire et le tiers concluent un contrat de vente du
quel ils excluent l’application de la convention ou de certaines de ses disposi
tions, ou en modifient les effets, le représenté, débiteur ou créancier dans ce 
contrat, et au nom de qui l’intermédiaire agit, ne peut prétendre à d’autres 
droits que ceux dont bénéficie la personne qui le représente dans l’exécution 
du contrat.

Nous pensons que dans les rapports entre le tiers, considéré comme co-con
tractant de l’intermédiaire, et le représenté, l’intermédiaire devra s’effacer.

En tout cas s’il y a exclusion expresse de la convention ou de certaines de 
ses dispositions par le contrat formé entre le tiers et l’intermédiaire, aucun des 
cocontractants, ni même un tiers, ne peut plus juridiquement invoquer les 
textes écartés par les parties comme ne devant pas gouverner leur contrat. 
Procéder autrement serait porter une grave atteinte non seulement à la liberté 
contractuelle mais aussi à l’autonomie de la volonté et même à l’effet relatif des 
contrats.

Est-il besoin de souligner que le contrat de vente se forme non pas entre 
le tiers, l’intermédiaire et le représenté, mais entre l’intermédiaire et le tiers.

Proposition de rédaction :
“L’intermédiaire peut convenir avec le tiers d’exclure l’application de la 

présente Convention ou, sous réserve de l’article 11, déroger à l’une quel
conque de ses dispositions ou en modifier l’effet.

Un tel accord n’est pas opposable au représenté si l’intermédiaire l’a 
conclu sans pouvoir ou au-delà de son pouvoir.”
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GHANA (CONF.6/C.1/W.P.29)

Article 6

COSTA RICA (CONF.6/3, page 7)

NORVEGE (CONF.6/3, page 10)

Transférer l’article à la fin du Chapitre Ier.

Paragraphe (2)

DROIT INTERNATIONAL PRIVE (ÇONF.6/C.1/CONFERENCE DE LA HAYE DE
W.P.28)

Le représenté est ici lié par la seule volonté de l’intermédiaire, celui-ci n’enga
geant sa responsabilité dans les rapports avec le représenté que pour des fautes 
par lui commises dans la conclusion ou l’exécution du contrat.

Vis-à-vis du tiers, l’intermédiaire et le représenté doivent être mis sur le 
même diapason puisque la convention elle-même exclut de son champ d’ap
plication les relations internes entre l’intermédiaire et le représenté de telle 
sorte que l’on doit les considérer comme normalement engagés eu égard au con
trat.

Le paragraphe (2) devrait se lire comme suit :
2) Toutefois, une telle exclusion ou dérogation convenue entre les par

ties ne peut, en application de la présente Convention, porter atteinte aux 
droits d’une partie qui n’entre pas dans cet accord.”

Le» questions concernant Ica —
qui ne sont nas expressément tranc e H d(_ ccs pnnc.pes,] oo„fo 
cipea généraux dont elle a’inapt" /|a lo, applicable déterminée Mlo„ 
ment aux règles non-convenl.onnelle.
l’article 2, paragraphe (!)■

On ne voit pas clairement quels sont les principes mentionnés à l’article 6. 
S’agit-il des mêmes que ceux du paragraphe (1)?
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Article 7

PAYS-BAS (CONF.6/3 Add.2, page 2)

NORVEGE (CONF.6/3, page 10)

Paragraphe (2)

BULGARIE (CONF.6/C.1/W.P.30)

TURQUIE (CONF.6/C.1/W.P.11)

Conformément à l’article 7 (1), “les parties sont liées par les usages aux
quels elles ont consenti et par les habitudes qui se sont établies entre elles.”

autre terme ainsi qu’il aProposition : Remplacer le mot “parties” par un 
été proposé par la Norvège.

Remplacer : “. . . ou auraient dû avoir connaissance”, par “. . . ou auraient 
été en mesure de connaître. . .” dans le texte français à la 2eme ligne.

Commentaire :
Nous constatons qu’il existe un certain manque de suivi au sens juridique 

dans le terme et le caractère à fond, car “auraient dû avoir connaissance est 
considérablement différent de la notion “auraient été en mesure de connaître” 
(Voir Article 11 (3) et Article 16 (2)).

Il nous semble que l’un des principes de l’article 2 (2), contient l’exigence 
“de savoir”, ou “être en mesure de savoir” certaines circonstances (les* usages 
— article 11 (3), la qualité de l’intermédiaire — article 13, le défaut du pouvoir 
de l’intermédiaire article 16 (2)) et non pas l’obligation de les savoir.

Le paragraphe (1) devrait se lire :
“Le représenté ou l’intermédiaire, d’une part, et le tiers d’autre part sont 

liés par les usages auxquels ils ont consenti et par les pratiques qui se sont 
établies entre eux”.
Le paragraphe (2) devrait commencer ainsi :
“2) Us sont réputés . . .”

Note
Les relations réciproques entre les trois parties devraient être exposées plus 

clairement que par la formulation qui fait seulement référence aux parties 
“entre elles”. Cf. la note sous l’article 5.
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dirions afin de lier les parties : (i) ce doit être 
ou auraient dû avoir connaissance, et ; (ii) un l__d_ 
international, est largement connu et régulièrement observé par les parties à 
des rapports de représentation de même type dans la branche commerciale 
considérée.”

En ce qui concerne le mot “parties”, il est possible de trouver une explica
tion satisfaisante dans le rapport explicatif (paragraphe 42). En outre, la pre
mière exigence en ce qui concerne l’effet obligatoire d’un usage est également 
très claire.

En ce qui concerne la seconde exigence, qui traite du “commerce inter
national”, elle nous paraft plutôt vague ainsi que dangereuse pour une partie 
dans un pays en développement qui est engagée dans une relation de ce genre.

Par conséquent, à la place de cette exigence, nous proposons l’exigence de 
la reconnaissance d’un usage par une organisation internationale telle que la 
Chambre de Commerce Internationale, laquelle joue un rôle important en ma
tière de commerce international.

Ainsi, nous croyons que le texte du paragraphe (2) de l’article 7 sera plus 
objectif et mieux approprié aux intérêts des parties.

Par conséquent, le paragraphe (2) de l’article 7, devrait être rédigé comme 
suit :

“2) Sauf convention contraire entre les parties, celles-ci sont réputées 
' .  ,c. . à tnilt usage dont elles avaient ou auraient dû

s’être tacitement re er |argement reconnu par les organisations
avoir connaissance et q activité dans la branche commerciale
internationales qui exerce obgervé par les partie, à de, rap.
considérée, et qui est repi da„s k brancbe commerciale
ports de représentation de même typ 
considérée.”

Le paragraphe, qui suit de très près le texte de l’article 9 de la Conven
tion de Vienne, décrit la mesure dans laquelle les usages et les habitudes lient 
les parties entre elles. Nous estimons que ce paragraphe est assez clair et raison
nable.

Toutefois, en ce qui concerne la disposition du paragraphe (2) de l’article 
7, nous pensons que certains points doivent être examinés avec beaucoup 
d’attention.

Selon ce paragraphe, sauf convention contraire entre les parties, celles-ci 
sont réputées s’être tacitement référées à tout usage dont elles avaient ou 
auraient dû avoir connaissance et qui, dans le commerce international, est lar
gement connu et régulièrement observé par les parties à des rapports de repré
sentation de même type dans la branche commerciale considérée.

Comme on le voit dans cette disposition, l’usage doit satisfaire deux con
ditions afin de lier les parties : (i) ce doit être un usage dont les parties avaient 

usage “qui, dans le commerce
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES (CONF.6/3 Add.l, page 1)

Article 8

Paragraphe (a)

NORVEGE (CONF.6/3, page 10)

TURQUIE (CONF.6/C.1/W.P.12)

L’article 8, paragraphe (a) du projet de Convention dispose que, ‘.‘aux fins 
de la présente Convention :

a) si une partie a plus d’un établissement, l’établissement à prendre en con
sidération est celui qui a la relation la plus étroite avec le contrat de 
vente que l’intermédiaire a conclu ou entendu conclure, eu égard aux 
circonstances connues des parties ou envisagées par elles à un moment 
quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion dudit contrat.”

Cet article devrait commencer ainsi :
‘‘a) Si une partie a plus d’un établissement, l’établissement à prendre en 

considération est celui qui a la relation la plus étroite avec le contrat de 
vente que l’intermédiaire a conclu ou entendu conclure, ainsi qu'avec son 
exécution, eu égard aux ..
Note
L’article 10 de la Convention de Vienne de 1980 sur la vente parle du 

“contrat et son exécution”. Comme autre solution, on pourrait simplifier le 
texte en remplaçant les mots “le contrat de vente” par “la vente”.

L’emploi du mot “parties” au début de ce paragraphe présuppose qu’il 
s’agit des relations entre toutes les parties (représenté, intermédiaire et tiers), 
alors qu’en fait, le projet de Convention ne règle que les relations entre repré
senté et intermédiaire d’une part, et le tiers d’autre part. De plus, la rédaction 
actuelle de l’article 7 (2) laisse sans éclaircissements la question de savoir si 
“les parties à des rapports de représentation” sont les mêmes que celles men
tionnées au début de ce paragraphe ou s’il s’agit de personnes différentes. Dans 
ce cas, il serait utile d’ajouter au texte même du projet la phrase que l’on trou
ve au paragraphe 44 du rapport explicatif du Secrétariat d’UNIDROIT.
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Article 9

Paragraphe (1)

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3, page 3) (3)

>go
le texte proposé

CHAPITRE II - CONSTITUTION ET ETENDUE DU POUVOIR 
DE L’INTERMEDIAIRE

■ l ' entée par la République populaire du Con
(3) La mfnv proposition a été près qu..mI„d«menl réd.cllon <■-

dans CONF.O/C.1/W.K32, quoique ““1^”menlair. sur le te»., proposé -y 
feet.nl seulement le texte tança...Upeu. expre. ou tmpl.e.te • „ •
d’agir conféré à l’intermédnure par le rep .

me suit :

L’habilitation étant une notion Légale, du moins dans les systèmes de droit 
civil, entendue comme le pouvoir que la loi attribue à une personne d’accom
plir certains actes juridiques, ce terme est improprement usité dans les articles 

9 et suivants de la convention.
Ainsi l’article 9 paragraphe (1) deviendrait :

■‘Le pouvoir d’agir conféré à l’intermédiaire par le représenté peut élre . 

exprès ou implicite”.

Dans cette disposition, l’établissement qui a la relation la plus étroite avec 
le contrat de vente conclu par l’intermédiaire est assez évident. En effet, le 
moment auquel un contrat de vente est conclu est bien déterminé.

L’autre partie du paragraphe nous semble plutôt ambiguë’, c’est-à-dire 
celle qui traite de l’intention de l’intermédiaire de conclure un contrat de 
vente, eu égard aux circonstances connues des parties ou envisagées par elles à 
un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion dudit 
contrat.

Nous estimons que, dans cette partie dudit paragraphe, non seulement le 
mot parties , mais aussi la disposition elle-même sont ambigus. Il nous semble 
que le projet de Convention formule ici un critère de nature plutôt subjective, 
alors que la conclusion du contrat de vente” est un fait constaté et objectif.

Pour cette raison, nous estimons que la deuxième partie du paragraphe (a) 
(commençant par “ou entendu conclure”) doit être supprimée du texte.

feet.nl
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TCHECOSLOVAQUIE (CONF.6/C.1/W.P.3)

Paragraphes (1) et (2)

BULGARIE (CONF.6/C.1/W.P.31)

(suite de la note (3))

Modifier comme suit le texte du paragraphe (1) de l’article 9 :

“1) L’habilitation de l’intermédiaire par le représenté doit être expresse 
ou doit pouvoir être déduite, avec un degré de certitude raisonnable, du 
comportement des parties ou des circonstances de l’espèce.”

Nous proposons d’enlever le premier paragraphe de l’article 9 et de le pla
cer dans un article séparé étant donné la matière à traiter. Il n’existe pas de lien 
logique, ni systématique entre les deux paragraphes comme proposé dans le 
projet. En effet l’alinéa premier traite le cas de la source de l’obligation, tandis 
que le paragraphe 2 traite le cas de l’étendue du pouvoir de l’intermédiaire.

Le paragraphe (2) doit rester comme article sépare.
Nous proposons egalement de supprimer dudit texte (Article 9 paragraphe 

(I), séparé ou non), le mot “ou implicite”.

Commentaire :
La délégation de Bulgarie exprime des craintes sérieuses que l’habilita

tion implicite puisse créer des difficultés substantielles quant à prouver la 
volonté de représenter.

Nous considérons le grand danger existant dans la formule de l’habilita
tion implicite qui mènerait à l’hypothèse de la représentation apparente.

“Le terme "habilitation” se définit dans la majorité des pays, notamment dans ceux 
du système de droit civil, comme le “pouvoir que la loi ou le juge attribue à une 
personne d'accomplir certains actes juridiques aux lieu et place d’un incapable".

Or, l'intermédiaire est bien une personne qui jouit de sa pleine capacité juridique. 
Aussi n’a-t-il besoin d'aucune “habilitation” au sens supra défini, pour agir. C’est plutôt 
le “mandat” qui lui manque pour contracter au nom, et pour le compte d'une autre per
sonne. Pour rester fidèle au projet de Convention (article 9 paragraphe (2\ le terme “pou
voir” conviendrait mieux.

S’il advenait qu’une majorité se dégage pour le maintien du terme “habilitation”, il 
conviendrait de la définir comme étant “le pouvoir conféré à l’intermédiaire par le repré
senté d’agir pour son compte”.
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Paragraphe (2)

MEXIQUE (CONF.6/C.1/W.P.34)

Proposition d’un nouvel article 9 bis

NORVEGE (CONF.6/3, page 10)

ou 10 bis

Ajouter ce qui suit à l’article 9 (2) :
. à l’exception des actes auprès d’une autorité judiciaire ou adminis

trative (du domaine du contentieux judiciaire ou administratif) pour les
quels l’intermédiaire n’aurait pas un pouvoir expressément conféré par le 
représenté.”
Par cette proposition, le Mexique veut signaler expressément que, dans le 

domaine du contentieux, qu’il soit judiciaire ou administratif, étant donné les 
dispositions de la législation mexicaine dans laquelle tous les actes se référant 
au domaine du contentieux, y compris la réception de la notification d’une 
demande, ne peuvent être accomplis que par un représentant ayant un pouvoir 
exprès du représenté, l’intermédiaire qui n’a pas un tel pouvoir exprès n’a pas 
la possibilité d’agir dans ces cas.'

De même, le Mexique estime juste et raisonnable, compte tenu des impli
cations pour le représenté d’un procès judiciaire ou administratif, de donner 
à ce représenté la possibilité de la meilleure défense possible qui, du point de 
vue du Mexique, est garantie par un pouvoir exprès.

Enfin, le Mexique estime qu’une telle limitation du pouvoir implicite de 
l’intermédiaire existe également dans la législation d’un bon nombre de pays et 
que son inclusion dans la Convention la rendra plus susceptible d’être signée 
et éventuellement ratifiée.

L’inclusion d’une telle disposition dans le cadre de la Convention est donc 
nécessaire pour que le Mexique puisse être partie à ladite Convention.

“Le nouvoir de l’intermédiaire peut en outre découler du comportement 
du représenté et de» circonstance, dan» lesquelle» ,1s se trouvent, dans4a 
mesure précisée à [l’article 14].

Note . proposition faite par l’un des trois mern.
Sur ce point, nous appuy professeur L.C.B. Gower) Mentionnée

bres du groupe d’experte restfem (M- explicatif (Doc 63,
dan» le Doc. 58, p. 3 note■ '‘XpH=atif, paragraphe» 50 a 52 « ,es
paragraphe O) |,V^ r^phe (2). 
mentaires sous I article p
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Article 10

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3, page 3)(4)

TURQUIE (CONF.6/C.1/W.P.13)

(4) La même proposition a été faite par la République Populaire du Congo dans 
CONF.6/C.1/W.P.33.'

Selon l’article 10 : “L’habilitation n’a pas à être conférée ni constatée par 
écrit et n’est soumise à aucune autre condition de forme. Elle peut être prouvée 
par tous moyens, y compris par témoins.”

Comme on le sait, cette disposition suit de très près le libellé de l’article 
11 de la Convention de Vienne. Le projet de 1972 contenait aussi un article 
analogue sur la forme de l’habilitation, dont l’énoncé était le suivant : “Le 
contrat conclu enfre le représenté et l’intermédiaire n’est soumis à aucune con
dition de forme. Il n’est pas nécessaire qu’il soit constitué ou prouvé par écrit.”

Cette règle avait été adoptée dans le projet de 1972, du fait que de nom
breuses législations n’exigent pas que le contrat de représentation soit consti
tué par écrit. En vertu de cet article, tout intermédiaire peut être désigné ver
balement et l’existence d’un contrat de représentation peut être prouvé par 
tous moyens.

L’article 10 serait libellé comme suit :
“Le pouvoir d’agir conféré à l’intermédiaire peut être constaté par écrit 

Non soumis à aucune condition de forme, il peut être prouvé par tous 
moyens.”
Nous pensons que lorsque dans le texte de la convention l’on utilise la for

mule “n’a pas à être constaté par écrit”, cela revient à proscrire l’écrit. Or, 
s’il s’agit plutôt dans l’esprit des rédacteurs de dire que ce pouvoir peut revêtir 
n’importe quelle forme, donc y compris l’écrit.

Par ailleurs, étant donné que le témoignage constitue un moyen de preuve, 
nous pensons qu’il est superflu d’ajouter le membre de phrase “y compris par 
témoins” puisque déjà l’expression “par tous moyens” n’exclut pas le té
moignage.

Au cas où la majorité se dégageait pour le maintien du terme “habilita
tion” il conviendrait de le définir comme étant “le pouvoir conféré à l’intermé
diaire par le représenté d’agir pour son compte”, préalablement à son utilisa
tion dans l’article 9. Cette définition pourra figurer dans un premier paragra
phe de cet article, ce qui portera le nombre de paragraphes de cet article à 
trois.
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modifier les

Article 11

•’obli.
■1e est

ne peuvent déroger au présent paragraphe ni en

Comme on le sait, l’article 11 du projet de 1972 a été supprimé, à une 
faible majorité, par la Conférence de Bucarest, mais le Comité a décidé de ré
tablir cette disposition.

D’autre part, l’article 11 du projet de Convention actuel a la teneur sui
vante :

“1) Les dispositions de l’article 10, de l’-article 16 (Acte accompli par un 
intermédiaire qui agit sans pouvoir ou au-delà de son pouvoir) ou du Cha
pitre IV (Fin du pouvoir de l’intermédiaire) de la présente Convention 

ou l’extinction du pouvoir 
. ne s’appliquent pas lorsque le reprc- 

l'intermédiaire a son établissement dans un Etat contractant qui 
déclaration conformément à l’article 27 de la présente Conven-

autorisant pour l’habilitation, la ratification 
une forme autre que la forme écrite, 
sente ou 
a fait une 
tion.

Les parties
effets.”
Il est notoire que la législation de certains Etats exige que tous les actes 

relatifs à des opérations commerciales avec l’étranger conclus par leurs organi
sations économiques soient passés par écrit. Ainsi, comme cela est expliqué 
dans le Rapport explicatif (paragraphe 55), à la demande de plusieurs de ces 
Etats, une formule qui s’inspire des articles 11, 12 et 96 de la Convention de 
Vienne a été introduite dans les articles 11, 12 et 27 du projet de Convention. 
Ainsi, le paragraphe (1) de l’article lia pour effet, d’une part de permettre à 
un Etat de déclarer, en vertu de l’article 27, que toute disposition de l’article 
10, de l’article 16 ou du chapitre IV de la Convention autorisant pour l'habili
tation, pour la ratification ou l’extinction du pouvoir une forme autre que la 
forme écrite, ne s’applique pas lorsque le représenté ou l’intermédiaire a son 
établissement dans cet Etat ; et, d’autre part, d’empêcher les parties de déro
ger à ce paragraphe ou d’en modifier les effets.

Comme on le voit, l’article 11 est un prolongement des dispositions con- 
tenues dans l’article 10. Ces deux articles traitent de la forme.

En conséquence, nous estimons que, pour avoir un texte p us satisfaisant 
du point de vue systématique, il conviendrait d ajouter, art.de 10, les mots 
suivants : “.ou. réserve des dispositions de l ort.de 11.

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3. p.ae 3)
9 , Mettant à la charge de Imtermédiaim j.

Supprimer le paragraphe 13 ci-dessous), ce p.ragraph,
galion de révéler sa qualité au Itéra 
devenu inutile.

art.de
ort.de
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Articles 11, 12, X et Y

PAYS-BAS (CONF.6/3 Add.2, page 2)

!

fond,

s

r

I

Proposition : supprimer ces articles ou propositions d’articles.

Commentaire :
Ces articles contiennent certaines réserves qui seraient incompatibles avec 

l’objet et le but de la Convention. Ainsi qu’on l’a souligné dans le rapport ex
plicatif (paragraphe 12) le fait que l’habilitation de l’intermédiaire puisse être 
tacite — et par conséquent n’ait pas nécessairement à être constatée par écrit 
— est l’un des principes de base de la Convention.

Les Etats qui exigent que toutes les habilitations revêtent la forme écrite 
ne rencontrent probablement — du moins dans leurs relations mutuelles — que 
très peu de problèmes traités dans la Convention et il est quelque peu difficile 
de comprendre pourquoi ils souhaiteraient y devenir partie. Toutefois s’ils 
le font mais formulent une réserve de ce genre cela créera un déséquilibre car 
cela accordera une certaine protection aux résidents de ces Etats, saris accorder 
la même protection aux résidents d’autres Etats. Cette possiblité pourrait 
empêcher d’autres Etats de devenir parties à la Convention.

Les réserves proposées seraient excessives non seulement quant au 
mais aussi quant à la forme, si l’on considère :

a) qu’elles seraient ouvertes à n’importe quel Etat dont la législation 
exige que l’habilitation revête la forme écrite — ne serait-ce que pour un type 
de contrat;

b) qu’elles n’exigent pas que ces Etats fournissent une quelconque infor
mation concernant leur législation;

c) qu’elles pourraient être faites à tout moment, même après la ratifica
tion.

Si l’on autorisait ce type de réserve, il n’y aurait pas de raison d’en exclure 
d’autres — comme celles proposées à l’article 30.

Il faut comprendre que le problème posé est très différent de celui soulevé 
par la Convention de Vienne sur la vente. Dans cette Convention, le caractère 
tacite ou oral du contrat (de vente) n'entrante pas de difficulté majeure. Cette 
Convention s’applique à une relation interne entre deux Parties seulement. 
Dans la présente Convention, le pouvoir tacite est un point fondamental et 
nous nous occupons des rapports avec un tiers.

Nous préférerions que l’on supprime l’article 10, comme cela avait été 
décidé à Bucarest, plutôt que d’adopter ces réserves.
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Article 12

NORVEGE (CONF.6/3,pagc 11)

Article 13

CHAPITRE ni - EFFETS JURIDIQUES DES ACTES ACCOMPLIS 
PAR L INTERMEDIAIRE

le compte 
c’est le

Le libellé de cette disposition par rapport à l’article 11 semble exprimer le 
contraire de ce qui est visé, à savoir que télex et télégrammes doivent toujours 
être admis et non exclus. Dans l’article 11, il est dit que certaines dispositions 
qui autorisent pour un acte “une forme autre que la forme écrite ne s’appli
quent pas lorsque . . .”. Si “forme écrite” comprend ici le télégramme ou le 
télex, cela pourrait être interprété comme voulant dire que l’utilisation de ces 
moyens de communication serait aussi exclue.

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3, page 3)

H convient d’apporter des précisions sur la nature des rapports liant l’in
termédiaire, le tiers et le représenté, afin d’éviter toutes équivoques suscepti
bles d’influer sur l’exécution des engagements.

L’article 13 devrait être formulé suivant les termes des paragraphes (1), (2) 
et (3) suivants :

“1) l’intermédiaire doit révéler sa qualité au tiers.
2) l’intermédiaire doit en outre indiquer de manière expresse l’identité 

du représenté et tout autre élément susceptible de permettre au tiers 
d’apprécier l’étendue des rapports juridiques entre le représenté et l’inter
médiaire.

3) lorsque l’intermédiaire agit dans les limites de son pouvoir, ses actes 
lient directement le représenté”.
Nous ne comprenons pas pourquoi l’article 13 énouee que ka acte, de l’i„. 

termédiaire qui agit dans les limites de son pouvo r lient e t ers. Celui-ci ne 
termeoiaire qui agn u contrat conclu avec l’intermédiaire m.-
peut logiquement être personnellement.
pour les engagements par lui „ et ^e ]e tiers connaissait Ou

té et l’identité du représenté au ber». du représente’’d.„.
De même, l’expression pour le « ^P cM d ..Heur» par ,,.^3 

ne présente aucun intérêt puwque
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Articles 13 et 15

JAPON (CONF.6/C.1/W.P.9)
H

i!

î?

i h

H

premier paragraphe (1) où la Convention s’applique, à l’exclusion bien évidem
ment de l’hypothèse où l’intermédiaire agit pour son propre compte.

Enfin, le membre de phrase de l’article 13 “à moins qu’il ne résulte des 
circonstances de l’espèce, notamment par la référence à un contrat de com
mission, que l’intermédiaire a entendu n’engager que lui-même” ne présente 
pas d’utilité puisque ce cas n’est pas régi par la Convention. Il n’y a donc pas 
intérêt à l’exclure. Autant ne pas y faire allusion. Les dispositions de la Con
vention sur son domaine d’application sont claires et précises.

Modifier l’article 13 et incorporer l’article 15 dans un nouvel article 13.
“1) Lorsque l’intermédiaire agit pour le compte du représenté dans les li

mites de son pouvoir, les actes de l’intermédiaire lient directement le re
présenté et le tiers, mais ne lient pas l’intermédiaire en tant que partie, 
sauf si :

a) lors de la conclusion du contrat, le tiers ne connaissait pas ou 
n’était pas en mesure de connaître la qualité de l’intermédiaire, ou

b) s’il résulte des circonstances de l’espèce, notamment par la réfé
rence à un contrat de commission, que l’intermédiaire a entendu n’engager 
que lui-même.

[2) Lorsque les actes de l’intermédiaire ne lient pas directement le repré
senté et le tiers, en vertu du paragraphe (1), les actes de l’intermédiaire ne 
lient que celui-ci et le tiers.]

3) Même lorsque les actes de l’intermédiaire ne lient que celui-ci et le 
tiers [ou, nonobstant les dispositions du paragraphe (2)],

a) .... [même chose que dans l’actuel article 15 (2) (a)
b) .... et b)].”

Note
1. Dans l’actuel Article 13, on ne voit pas assez clairement si l’intermé

diaire est ou non lié, en tant que partie, au tiers lorsque les actes de l’intermé
diaire lient directement le représenté et le tiers, bien que ce point soit éclairci 
dans le rapport explicatif (paragraphe 63). Par cette proposition, nous voulons 
essayer de faire apparaître clairement que l’intermédiaire n’est pas lié, en tant 
que partie, au tiers dans cette situation.

2. Le second point à soulever ici concerne le problème de savoir à qùi in
combe la charge de la preuve. Il semble qu’il y ait un manque de cohérence, à 
cet égard, entre ['Article 13 et le paragraphe (1) de l’Article 15 du texte actuel.

On peut envisager quatre situations, de (a) à (d) et les situations (a), (b)
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un

contrat 
—■'•èine

relation 
quand l’intermédiaire 
pouvoir (voir la 
contractuel avec 
prouver qu’il se trouve 
de l’actuel Article 15- 1

et (d) méritent une attention particulière.
a) Le représenté (R) fait valoir des droits contre le tiers (T).
b) T fait valoir des droit contre R.
c) L’intermédiaire (I) fait valoir des droits contre T.
d) T fait valoir des droits contre I.

3) Dans la situation (d), T fait valoir des droits contre I en prouvant 
qu’il a conclu un contrat avec I; ce dernier, pour essayer de se soustraire à 
son rapport contractuel avec T, peut se défendre en prouvant à son tour, en 
vertu de l’actuel Article 13 :

— que I a agi pour le compte de R dans les limites de son pouvoir, et
— que T connaissait ou était en mesure de connaître que I agissait en 

qualité d’intermédiaire.
Toutefois, si l’on considère le paragraphe (1) de l’actuel Article 15, la seule 

condition imposée à I, qui cherche à invoquer une exception pour se soustraire 
à son rapport contractuel avec T, serait de prouver :

— que I a agi pour le compte de R dans les limites de son pouvoir,
et c’est à T, pour faire échec à cet argument, qu’il appartiendrait de prouver

— que T lui-même ne connaissait pas ou n’était pas en mesure de con
naître la qualité d’intermédiaire de I.

4. On peut faire le même raisonnement dans la situation (a) où R pour
rait faire valoir des droits contre T, simplement en prouvant :

que I a conclu un contrat avec T, et
que 1 a agi pour le compte de R dans les limites de son pouvoir.

T, s’il essaie d’établir sa relation contractuelle avec I, possède alors 
moyen de défense valable s’il prouve

— qu’il ne connaissait pas ou n’était pas en mesure de connaître la quali
té d’intermédiaire de I.

La présente proposition s’inspire de ce principe. (Meme si le principe 
■ • - est contraire à cette proposition, il faudrait

entre l’Article 13 et le paragraphe (1) de
touchant la charge de la preuve 
procéder à un ajustement en ce sens
l’Article 15 du texte actuel). DrOblcme de savoir qui est lié par le cont;

5. Quand ce problèmege préoccup,,r d-un pr<jb|.“ 
en tant que partie) aura et . ragraphe (2) de t’Arhcle 15.
particulier qui apparaît dan ^ons actuelles, le tiers qui n’a paB réusg.

6. En outre, selon les disp |g représenlé en vertu de I3
établir une relation contraclu du représe„te dans les limites d ■

aire agit pour le comp automatiquement un so"
situation (b)). " ° siluation (d)). puisqu’il doit ^Pon 
l’intermédiaire 1 ali„éa» (a) ou (b) du p.r.gr h

dans la situation e (]ispo91ll„„ Bpec,alc Boit U)
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Article 14

TURQUIE (CONF.6/C.1/W.P.14)

Ces 1

a

ne lient pas le

saire pour établir automatiquement un rapport contractuel entre le tiers et 
l’intermédiaire dans celte situation, mais en ajoutant un nouveau paragraphe 2 
à l’Article 13, on pourrait peut-être rendre cette relation plus claire.

Comme on le sait, l’article 13 du projet de Convention pose le principe 
général lorsque l’intermédiaire agit dans les limites de son pouvoir et que le 
tiers connaissait ou devait connaître sa qualité d’intermédiaire.

Dans ce cas, les actes de l’intermédiaire lient directement le représenté 
et le tiers.

Cette disposition est suivie de celle de l’article 14.
Cet article traite des cas dans lesquels l’intermédiaire agit sans pouvoir ou 

au-delà de son pouvoir.
Dans ce cas, comme on le sait, les actes de l’intermédiaire 

représenté et le tiers.
D’autre part, l’article 15, qui est peut-être le plus important du projet de 

Convention, traite des rapports qui s’établissent dans les cas autres que ceux 
envisagés dans l’article 13.

cas sont de deux sortes : (i) l’intermédiaire agit pour le compte d’un 
représenté mais le tiers ne connaît pas et n’est pas en mesure de connaître 
sa qualité d’intermédiaire lors de la conclusion du contrat avec le tiers; ou bien 
(ii) il a été convenu ou simplement entendu que l’intermédiaire s’engage lui- 
même vis-à-vis du tiers, bien qu’il agisse pour le compte d’autrui. Il en est ainsi 
notamment lorsque l’intermédiaire est un commissionnaire (voir le Rapport 
explicatif paragraphe 68).

Comme on le voit, il existe un lien étroit entre les dispositions de l’article 
13 et celles de l’article 15. En d’autres ternies, l’article 15 semble être une suite 
de l’article 13; tous deux traitent des cas dans lesquels un intermédiaire agit 
pour le compte d’un représenté dans les limites de son pouvoir; alors que l’ar
ticle 14 se rapporte aux cas dans lesquels un intermédiaire agit sans pouvoir 
ou au-delà de son pouvoir.

D’autre part, l’article 14 traite également de la situation visée par l’article 
16. En d’autres termes, il existe un lien naturel entre ces deux articles-.

En conséquence, nous sommes d’avis qu’il serait préférable d’insérer le 
contenu de l’article 15 immédiatement après celui de l’article 13. C’est la raison 
pour laquelle nous proposons d’inverser l’ordre de succession actuel des arti
cles 14 et 15.
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Paragraphe (1)

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3, page 4)

TCHECOSLOVAQUIE (CONF.6/C.1/W.P.4)

Paragraphe (2)

NORVEGE (CONF.6/3, page 11)

A la f 
représenté

fin du paragraphe (1) de l’article 14 ajouter les mots : “à moins que le 
é ne ratifie ces actes de l’intermédiaire.”

On propose que le paragraphe (2) se lise comme suit :
“2) Toutefois, lorsque le comportement du représenté conduit le tiers à 

croire raisonnablement et de bonne foi que l’intermédiaire a le pouvoir 
d’agir pour le compte du représenté et qu’il agit dans les limites de ce 
pouvoir, le représenté est lié au tiers par les actes de l’intermédiaire dans la 
même mesure 'que s’il avait effectivement autorisé ces actes. ”
Commentaire :
Le tiers ne devrait pas avoir à choisir s’il veut respecter le contrat qu’il a 

passé en pleine connaissance de la situation et qui lie le représenté. Le texte 
actuel implique que le tiers n’est pas lié, mais que le représenté ne peut pas in
voquer le défaut de pouvoir lorsque le tiers choisit de faire valoir ses droits. 
Il n’y a aucune indication de limite dans le temps ou autrement à cette option 
qu’a le tiertf. . , . . .

Le libellé proposé est analogue à celu. qm avait etc provisoirement adopté 
■ (en tant qu'article 26) à la Conférence diplomatique de Bucarest de 1979r<.t 

analogue aussi à la proposition du groupe d experte restreint. Il a le mérite de 
déeZpar des mots clairs et faciles à comprendre. I. situation t,„1Uget „ 

effets juridiques. „„difié à Rome en 1981 à une petite maj .
Lorsque le texte a et ; de |a délégation de l’Afrique du g ’

ce fut comme résultat d une mterve dons pratiquc u Sud
qui voulait que celte disposition om.

Le tiers ne devant pas être lié par les actes de l’intermédiaire mais par ses 
propres actes puisque l’intermédiaire n’agit pas pour son compte, le paragra
phe (1) de l’article 14 deviendrait :

Lorsque I intermédiaire agit sans pouvoir ou au-delà de son pouvoir, ses 
actes ne lient pas le représenté”.
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H.

. UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES (CONF.6/3 Add.l, page 1)

Article 15

ROYAUME-UNI (CONF.6/C.1/W.P.35 et Add.)

JE P. 3 5 Modifier comme suit l’article 15 :

Article 15

I
au paragraphe (1) (b) du

1) Texte du paragraphe (1) de l’article 15 du projet de Convention — 
Etude XIX - Doc. 63.

2) Toutefois, dans les cas autres que ceux visés 
présent article :

a) le représenté peut exercer les droits acquis pour son compte par 
l’intermédiaire à l’encontre du tiers, grevés de toutes les exceptions que le 
tiers peut opposer à l’intermédiaire, à condition d’avoir préalablement

Etant donné l’absence de toute référence à l’article 14 dans l’article 11 du 
projet de Convention, il serait utile, de manière à éviter une interprétation 
erronée de l’article 14, de compléter le texte du paragraphe (2) de l’article 14 
par les mots suivants : “à moins que l’article 11 n’en dispose autrement”.

mon Law, où elle s’est développée par la technique de “l’estoppel” : les actes 
ou le comportement du représenté le privent de la possibilité d’invoquer (se 
fonder sur) le fait que le pouvoir a été outrepassé. On a soutenu qu’il devrait 
aussi découler comme conséquence de cette interprétation juridique que le 
tiers, lorsqu’il a connaissance du fait que le pouvoir effectif a été outrepassé, 
devrait avoir le droit de se retirer du contrat dans la même mesure que lors
qu’un acte de l’intermédiaire ne peut être imputé au représenté. Cf. article 16, 
paragraphe (2) sur le refus de ratifier.

Il semble très discutable que le tiers doive avoir un tel droit de se retirer 
lorsque le contrat lie l’autre partie, le représenté et que le tiers a donc ce pour
quoi il a négocié. Une telle question ne doit en aucun cas être tranchée sur la 
base de réflexions tout à fait théoriques fondées sur le développement histori
que de l’un des systèmes juridiques concernés.

Quelle que soit la façon dont on résoudra la question du retrait, elle 
n’est en tout état de cause pas d’une importance pratique telle qu’elle doive 
avoir une influence sur la rédaction de dispositions ayant une importance 
réelle plus grande, comme l’article 14, paragraphe (2). Tel qu’il est, il dit ce 
qu’il veut dire de façon indirecte, alors que la rédaction d’origine décrit et ex
plique mieux la règle.
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dans le projet

■ ■ . l’existence n’est pas révélée ne devrait pas po
, • 1 , ' exceptions qu’il P«-‘ co„tre Pin(er

du tiers P droit J invoquer ses excepta .
./dlaX'sq^' ^pou-ivi par le représenté p.rce

notifié à l’intermédiaire et au tiers son intention d’agir dans ce sens;
b) le tiers peut exercer contre le représenté [, dès qu’il a décou

vert l’identité du représenté,] les droits qu’il possède contre l’intermé
diaire, grevés de toutes les exceptions que l’intermédiaire peut opposer 
au tiers, à condition d’avoir préalablement notifié à l’intermédiaire et au 
représenté son intention d’agir dans ce sens.
3) dès que les parties ont reçu une telle notification, l’intermédiaire ne 

peut plus exercer ses droits contre le tiers et ni le tiers, ni le représenté ne 
peuvent, dès lors, se libérer de leurs obligations en traitant avec l’inter
médiaire.
4) Texte du paragraphe (6) de l’article 15, tel qu’il figure 

de Convention — Etude XIX — Doc. 63.
(N.B. Les paragraphes (1) et (4) du présent texte proposé par la déléga

tion du Royaume-Uni sont respectivement les mêmes que les paragraphes (1) 
et (6) du projet de Convention — Elude XIX — Doc. 63)

Commentaires :
La présente proposition vise à corriger trois défauts différents de l’arti

cle 15.
1. Système des Notifications

Le système, tel qu’il se présente dans le projet, parait inapplicable 
parce que :

a) Les droits des parties sont rendus dépendants des conditions al
ternatives suivantes : l’intermédiaire a ou n’a pas rempli ses obligations ou bien 
il est ou il n’est pas en mesure d’exécuter ses obligations. La vérification de 
telles situations est aléatoire; c’est une source superflue de litiges.

b) La procédure de notification prévue dans le projet est incomplète 
(par exemple, elle ne prévoit pas le cas dans lequel l’intermédiaire est lui-même 
responsable de l’inexécution) et elle n’est pas assez impérative pour inciter 
l’intermédiaire à exécuter ses obligations, en. vertu des paragraphes (4) et (5) du 
texte actuel du projet.

2' nécessaire de prévoir un droit d’acdon directe entre le
• , • me tiers dans les cas visés au paragraphe (1) (b). Adopter une dis-
Æ incompatible avec .es termes du contrat entre l’in. 

termédiaire et le tiers.
3. Exceptions

Le représenté dont 
exercer à l’encontre c 
médiaire. Il convient 
l’encontre de l’interm'
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paragraphe (1) (b)

telle notification, l’intermédiaire ne

Paragraphe (1)

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3, page 4)

Les actes de l’intermédiaire qui agit pour le compte d’un représenté dans 
les limites de son pouvoir ne doivent lier que le représenté et l’intermédiaire au

ne savait pas qu’il concluait un contrat avec le représenté. D’autre part, le 
représenté savait qui était son intermédiaire et il était responsable de l’avoir 
choisi. Les transactions entre le représenté et l’intermédiaire ne doivent, d’au
cune manière, affecter le tiers. Elles n’affectent pas le tiers dans le cas du re
présenté dont l’existence est révélée.

W.P.35 Add. L’article 15 amendé selon la proposition de la délégation 
du Royaume-Uni dans CONF.6/C.1/W.P.35 se lirait comme suit :

“1) Lorsque l’intermédiaire agit pour le compte d’un représenté dans les 
limites de son pouvoir, ses actes ne lient que l’intermédiaire et le tiers :

a) si lors de la conclusion du contrat le tiers ne connaissait pas ou 
n’était pas en mesure de connaître la qualité de l’intermédiaire, ou

b) s’il résulte des circonstances de l’espèce, notamment par la réfé
rence à un contrat de commission, que l’intermédiaire a entendu n’engager 
que lui-même.

2) Toutefois, dans les cas autres que ceux visés au 
du présent article :

a) le représenté peut exercer les droits acquis pour son compte par 
l’intermédiaire à l’encontre du tiers, grevés de toutes les exceptions que le 
tiers peut opposer à l’intermédiaire, à condition d’avoir préalablement 
notifié à l’intermédiaire et au tiers son intention d’agir dans ce sens;

b) le tiers peut exercer contre le représenté [, dès qu’il a découvert 
l’identité du représenté,] les droits qu’il possède contre l’intermédiaire, 
grevés de toutes les exceptions que l’intermédiaire peut opposer au tiers, à 
condition d’avoir préalablement notifié à l’intermédiaire et au représenté 
son intention d’agir dans ce sens.

3) Dès que les parties ont reçu une
peut plus exercer ses droits contre le tiers et ni le tiers, ni le représenté ne 
peuvent, dès lors, se libérer de leurs obligations en traitant avec l’intermé
diaire.
4) Le représenté ne peut exercer les droits de l’intermédiaire contre le 

tiers lorsqu’il résulte des circonstances de l’espèce que le tiers n’aurait pas 
contracté s’il avait connu l’identité du représenté lors de la conclusion du 
contrat.”
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NORVEGE (CONF.6/3, page 12)

TURQUIE (CONF.6/C.1/W.P.16)

Le libellé du paragraphe (1) pourrait être remanié comme suit (suggestion 
d’ordre purement rédactionnel) :

“1) Si, lors de la conclusion du contrat le tiers ne connaissait pas ou 
n’était pas en mesure de connaître la qualité de l’intermédiaire ou s’il 
résulte des circonstances de l’espèce, notamment par la référence à un 
contrat de commission, que l’intermédiaire a entendu n’engager que 
lui-même, ses actes ne lient que l’intermédiaire et le tiers, même lorsqu’il 
agit pour le compte du représenté dans les limites de son pouvoir.”

lieu de lier également le tiers.
L’article 15 paragraphe (1) devrait être formulé comme suit :
“Lorsque l’intermédiaire agit dans les limites de son pouvoir, ses actes 

lient le représenté”.
Nous avons déjà signalé pourquoi il est superflu de répéter à 'chaque fois 

pour le compte d’un représenté (Cf supra, nos observations sur l’article 13).
Les lettres (a) et (b) du paragraphe (1) de l’article 15 devraient être sup

primés parce qu’ils sont contraires aux dispositions précitées de la Convention.
Les paragraphes (4), (5) , (6) et (7) de l’article 15 devraient également 

disparaître du texte puisqu’ils sont contraires aux dispositions de la Convention 
relatives à l’obligation imposée à l’intermédiaire de communiquer au tiers 
l’identité du représenté.

Le paragraphe (I) de l’article 15 vise le cas dans lequel "l’interméH- ■ agit pour le compte d’un représenté dans les limites de son pouvoir.’’ a’re

En pareil cas, ses actes ne lient que l’intermédiaire et le tiers ■ “( \ lors de la conclusion du contrat, le tiers ne connaissait pas ou n’était S*’ 
mesure de connaître la qualité de l’intermédiaire; ou (b) s’il résulte de^ 
constances de l’espèce, notamment par la référence à un contrat de en C-F* 
sion, que l’intermédiaire a entendu n’engager que lui-même.” nis’

Nous somme d’avis que dans le paragraphe (b) du texte anglais les 
“for example” devraient être supprimés et remplacés par l’adverbe "espe 
/y”. Nous pensons qu’en introduisant cet adverbe, on fera ressortir qUe fj le cas d’un contrat de commission, il résulte des circonstances de l’espèce a,?8 
l’intermédiaire a entendu n’engager que lui-même. Autrement dit, |e 
“especially” souligne cet effet du contrat de comm.ss.on.
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Paragraphe (2)

AUSTRALIE (CONF.6/C.1/W.P.37)

TCHECOSLOVAQUIE (CONF.6/C.1/W.P.36)

PAYS-BAS (CONF.6/3 Add.2, page 3)

Ajouter, à la fin de l’article 15, paragraphe (2) (b) le texte suivant :
. . et à condition que le représenté ait tiré avantage de l’acte de l’inter

médiaire et exclusivement dans la mesure des avantages qu’il en a tirés.”

En outre, nous estimons aussi que l’adverbe “especially” limiterait la por
tée de l’article, à l’instar du “notamment” employé dans le texte français, alors 
que l’expression “for example” a tendance à l’élargir.

Proposition : En (a) et (b), supprimer les mots “n’a pas exécuté ou”.
Commentaire :
Les mots “n’a pas exécuté ou” ne limitent en aucune manière les droits 

respectifs du représenté et du tiers d’intenter, une action directe l’un contre 
l’autre car il va sans dire que ces droits ne peuvent plus être exercés une fois 
que 1’intermédiairc a rempli ses obligations. Si ces mots étaient maintenus, le 
membre de phrase “est dans l’impossibilité d’exécuter” deviendrait superflu,

Les mots : “Lorsque l’intermédiaire n’a pas exécuté ou est dans l’impossi
bilité d’exécuter ses obligations envers le représenté” à la troisième ligne du 
paragraphe (2) (a) de l’article 15 devraient être remplacés par ce qui suit :

“. . . lorsque le tiers n’a pas exécuté ou est dans l’impossibilité d’exécuter 
ses obligations envers l’intermédiaire en vertu du contrat, ou que l’intermé
diaire pour toute autre raison n’exécute pas ou est dans l’impossibilité 
d’exécuter ses obligations envers le représenté.”
Commentaire :
Dans sa rédaction actuelle, le membre de phrase figurant à la troisième 

ligne du paragraphe (2) (a) de l’article 15 “lorsque l’intermédiaire n’a pas exé
cuté ou est dans l’impossibilité d’exécuter ses obligations envers le représenté” 
est susceptible d’être interprété comme ne recouvrant pas l’inexécution par l’in
termédiaire de ses obligations en raison d’une défaillance du tiers. La proposi
tion australienne est destinée à préciser que ces mots recouvrent en effet une 
telle situation.
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TURQUIE (CONF.6/C.1/W.P.15)

les cas autres que ceux envisa-

se.s

ou est dans l’impc

parce que si un intermédiaire n’est pas à même d’exécuter ses obligations, 
c’est qu’il ne les a pas exécutées. Nous avons toujours considéré comme acquis 
le fait que l’exercice de ces droits serait limité à certains cas plus ou moins ex
ceptionnels, notamment à ceux dans lequels l’intermédiaire ne serait pas en 
mesure ou n’aurait pas l’intention d’exécuter ses obligations. On pourrait l’ex
primer par les mots “est dans l’impossibilité d’exécuter ses obligations” mais 
dans ce cas, les mots qui précèdent devraient être supprimés.

L’article 15 traite des rapports établis dans 
gés dans l’article 13. ,

Ainsi que le précise le rapport explicatif, ces cas sont de deux sortes : 
(a) il y a tout d’abord les situations dans lesquelles l’intermédiaire agit pour le 
compte d’un représenté mais où le tiers ne connaît pas et n’est pas en mesure 
de connaître sa qualité d’intermédiaire lors de la conclusion du contrat avec le 
tiers; ou (b) dans le second type de situations, il a été convenu ou simple
ment entendu que l’intermédiaire n’engage que lui-même vis-à-vis du tiers, bien 
qu’il agisse pour le compte d’autrui. C’est le cas, notamment, lorsque l’intermé
diaire est un commissionnaire.

Dans ces hypothèses, la solution adoptée par le projet de Convention se 
situe à mi-chemin entre les solutions du droit civil et celles de la Common Law. 
Selon le projet de Convention, dans une situation de ce genre, l’intermédiaire 
n’engage que lui-même mais, lorsque leurs intérêts l’exigent de manière évi
dente, le représenté et le tiers peuvent agir directement l’un contre l’autre. 
Cette possibilité d’exercer directement leurs droits peut cependant être exclue 
s’il en a été décidé ainsi par l’intermédiaire et le tiers, en accord avec le repré
senté (paragraphe (7)).

Le premier paragraphe de l’article 15 énonce le principe de base suivant 
lequel le contrat de vente ne lie que l’intermédiaire et le tiers. En situation nor
male, l’intermédiaire exécute ses obligations envers les deux parties et aucun 
rapport n’est établi entre le tiers et le représenté.

Parfois cependant, l’intermédiaire n’exécute pas ou est dans l’impossibilité 
d’exécuter ses obligations. » • *'

Le paragraphe (2) vise les cas dans lesquels I intermediaire n execute pas
... j_„. l’Imnossibilité d’exécuter ses obligations.
s’i rînlennédiaire „’a pas exécuté oo^t 47™HeX£X 

*“ ““n co.np>enZ 1 «eXdiabc à l’encontre do tiers, grevés de toute, £ 
exceptions que^«ers^^àl^-^,^

La lettre (b) vise les cas 
obligation» envers le tiers.
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exécuté ou est dans l’impossibilité d’exécuter ses obligations

Paragraphes (2) et (4)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES (CONF.6/3 Add.l, page 1)

Les activités commerciales avec l’étranger sont organisées en URSS de telle 
sorte que les contrats internationaux de vente et d’achat de marchandises sont 
conclus par des organes spécialisés dans le commerce extérieur en leur propre 
nom et sous leur propre responsabilité tandis que les consommateurs et les pro
ducteurs des marchandises qui font l’objet des contrats de vente internationale 
et, dans certains cas, ceux qui paient le prix à l’intérieur du pays sont d’autres 
organisations. Dans de nombreux cas, ces autres organisations ne peuvent pas 
entrer en rapport direct avec les tiers pour plusieurs raisons (principalement à 
cause des dispositions de la législation nationale qui découlent du système 
même de l’organisation des relations commerciales avec l’étranger). Par consé-

a un déséquilibre entre la situation juridique du re-

La lettre (b) prévoit que “le tiers peut exercer contre le représenté les 
droits qu’il possède contre l’intermédiaire, grevés de toutes les exceptions 
que le tiers et le représenté peuvent opposer à l’intermédiaire, lorsque l’inter
médiaire n’a pas rwt rlsnc l’ininnccihilik’ rl'pvppufpr coc licrn

envers le tiers.”
Comme on le voit, il y 

présenté et celle du tiers.
Le représenté peut opposer au tiers toutes les exceptions que l’intermé

diaire pourrait opposer au tiers et que lui (le représenté) pourrait opposer à 
l’intermédiaire (paragraphe (2) (b)); alors que le tiers ne peut soulever que les 
exceptions qu’il peut opposer à l’intermédiaire (paragraphe (2) (a)).

Il nous semble qu’il serait plus approprié, dans l’intérêt du représenté et 
du tiers, que le tiers soit en droit d’opposer au représenté toutes les exceptions 
que l’intermédiaire pourrait opposer au représenté (voir également le rapport 
explicatif paragraphe 73). En fait, cette proposition a été avancée et malheur
eusement rejetée sous le prétexte qu’elle établirait une règle trop large (voir le 
rapport explicatif paragraphe 73).

Toutefois, nous considérons que la solution actuelle adoptée dans le projet 
de Convention paragraphe (2) (b) est contraire aux intérêts du tiers. Ainsi, 
pour établir l’équilibre entre les intérêts du représenté et ceux du tiers, nous 
pensons que la lettre (b) devrait être libellée comme-suit :

“b) Le tiers peut exercer contre le représenté les droits qu’il possède 
contre l’intermédiaire, grevés de toutes les exceptions que l’intermédiaire 
peut opposer au tiers et au représenté, et que le représenté peut opposer 
à l’intermédiaire, lorsque l’intermédiaire n'a pas exécuté ou est dans l’im
possibilité d’exécuter scs obligations envers le tiers.”
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Paragraphes (4) et (5)

AUSTRALIE (CONF.6/C.1/W.P.37)

PAYS-BAS (CONF.6/3 Add.2, page 4)

H

Le paragraphe (4) devrait être supprimé.
Commentaire :
Bien qu’une obligation soit imposée par ce paragraphe, l’obligation n’est 

pas assortie d’une sanction. En principe, des obligations qui ne sont pas assor
ties de sanctions ne sont pas souhaitables.

du tiers au représenté; 
ï mentionné en (b) 
nom du représenté

quent, l’obligation pour l’intermédiaire de communiquer au tiers le nom du 
représenté n’est pas justifiée et pourrait causer des difficultés dans les relations 
réciproques entre les parties.

A la lumière de ce qui précède nous estimons utile d’envisager d’ajouter 
à la fin du paragraphe (2) (b) et du paragraphe (4) de l’article 15 du projet les 
mots qui suivent : “à moins qu’il ne résulte du contrat avec le tiers que l’inter
médiaire lui-même agit en tant qu'acheteur ou vendeur dans ce contrat, c’est-à- 
dire agit en tant que représenté.”

La solution du problème dans ce cas dépend de la façon dont le commerce 
extérieur est organisé tandis que la possibilité d’exclure les actions visées aux 
paragraphes (2) (b) et (4) de l’article 15 du projet par des dispositions dans les 
contrats particuliers n’est pas une solution satisfaisante au problème.

Une autre possibilité que cette adjonction à l’article 15 du projet pourrait 
consister à donner aux Etats parties à la Convention le droit de faire une ré
serve en ce qui concerne l’article 15.

Proposition : Que les paragraphes (4) et (5) se lisent comme suit :
-4) dans le cas mentionné en (a) du paragraphe (2), l’intermédiaire 

^“^'dTnT^îcM^m^ntionn^en^b^'d^para^a^lie (2), l’intermédiaire1 doit 

communiquer le-" 4.. renrésente au uer».

Commentaire : ,
Selon le deuxième parag^/ „ 

du tiers n’ont pas une -, du rcpré
révéler le nom du tiers 
soit difficile de contraindre 

proposition

cet article, les droits du représenté el 
e p...6-, i c si l’intermédiaire peut refuser de 

-, une grande porte ’P . Le wt quc, dans certains ;| 
’du tiers ou celui du rep rfvéler ces noms ne justifie pos 
; contraindre ■■i"-- Xnt cette obhgauon.

tendant à limiter «rh.^1



99

Paragraphes (6) et (7)

PAYS-BAS (CONF.6/3 Add.2, page 4)

TCHECOSLOVAQUIE (CONF.6/C.1/W.P.5)

Article 16

COSTA RICA (CONF.6/3, page 7)

TCHECOSLOVAQUIE (CONF.6/C.1/W.P.6)

Modifier comme suit le paragraphe (7) de l’article 15 :
“7) Un intermédiaire peut convenir avec le tiers que les dispositions du 

paragraphe (2) du présent article ne s’appliquent pas”.

L’article 16 n’établit pas de limites pour la notification par le représenté 
pour les cas où l’intermédiaire agit sans pouvoir ou l’outrepasse; ceci pourrait 
créer des incertitudes en perpétuant une situation où le contrat de vente inter
nationale était inefficace dès le début.

Nous suggérons de supprimer ces paragraphes car ils ne sont pas indispensa
bles et risquent de poser plus de problèmes qu’ils n’en résolvent On ne voit pas 
clairement le genre de cas visés par le paragraphe 6. Ces cas seraient de toute 
façon très rares. Le paragraphe 7 paraît superflu, compte tenu du paragraphe 
(2) de l’article 5. Ces deux paragraphes laissent ouverte la question de savoir si 
le fait que le représenté ne peut pas exercer ses droits, en raison des circon
stances dont il est question au paragraphe (6) ou en raison d’un défaut d’in
structions du représente dont il est question au paragraphe (7), aurait une in
cidence sur les droits qu’a le tiers d’exercer ses droits contre le représenté.

Modifier comme suit l’article 16 :
“1) Lorsque l’intermédiaire agit

les actes de l’intermédiaire dans un 
ou il en a
ser une ratification qui intervient plus tard.

2) Lorsque l’intermédiaire agit au-delà de son pouvoir, le représenté 
peut faire état de sa désapprobation dans un délai raisonnable après avoir 
pris connaissance de l’acte, faute de quoi le représenté est considéré avoir 
ratifié l’acte de l’intermédiaire. En outre, il peut au même moment notifier 
qu’il ratifie cet acte. Si le représenté n’a pas fait état de sa désapprobation

sans pouvoir, le représenté peut ratifier 
délai raisonnable à partir du moment 

pris connaissance. Le tiers peut, dans un délai raisonnable refu-



100

Paragraphe (1)

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3, page 5)

contrat de Commission devrait être exclue de la Con-

Paragraphe (2)

NORVEGE (CONF.6/3, page 12)

être telle qu’elle puisse être déduite, avec un 
î ou des cir-

actuel du paragraphe (2) donnera au 
• ' -----sibilité de spéculer

|c tiers devrait «s_

ratification qui

Toute référence au 
vention.

L’article 16 paragraphe (1) recevrait la nouvelle formulation suivante :

“Un acte accompli par un intermédiaire qui agit sans pouvoir ou au-delà 
de son pouvoir peut être ratifié par le représenté. Il produit dans ce cas les 
mêmes effets que s’il avait été accompli en vertu d’un pouvoir”.

ou si l’acte a été expressément ratifié par la suite par le représenté, le tiers 
peut, dans délai raisonnable, refuser d’être lié au représenté.

3) Si, lors de l’accomplissement de l’acte par l’intermédiaire, le tiers ne 
connaissait pas ou n’était pas en mesure de connaître le défaut de pouvoir, 
le tiers peut refuser avant la ratification d’être lié au représenté. Toute
fois, si le tiers connaissait ou devait connaître le défaut de pouvoir de l’in
termédiaire, il ne peut refuser d’être lié au représenté avant l’expiration 
du délai spécifié au paragraphes (1) ou (2).”

Les paragraphes (2), (4), (5), (6), (7), actuels devraient devenir les nou
veaux paragraphes (4), (5), (6), (7) et (8).

La seconde phrase du nouveau pragraphe (8) anciennement (7) devrait 
être modifiée comme suit :

“Elle peut être expresse ou t' " C.._ 
degré de certitude raisonnable, du comportement du représenté 
constances de l’espèce.”

connaissait pas ou 
,avoir, [mois que ce fa“

Le texte 
latéral en lui donnant la possi 
de ratifier. Par conséquent, I. 

d’accepter une r—---------
être rédigé comme suit : „|;„emenl de l’acte par l’inlermédi,ir. .

••2) Lorsque, lors de I aceomp mcsure d, co -tre . le
tiers ne connaissait pas1 ou n«t . P co„„aisM„ee par la suite] il

• r__wrraP C.e JOI*
pot

représenté un avantage uni- 
sur le marché avant de décide 
voir donner le droit de refU8er 

intervient trop lard. Le paragraphe pour, "



101

Article 17

Paragraphe (1)

TCHECOSLOVAQUIE (CONF.6/C.1/W.P.7)

Paragraphe (2)

NORVEGE (CONF.6/3, page 13)

Modifier comme suit le paragraphe (1) de l’article 17 :
“1) Lorsque l’intermédiaire agit sans pouvoir ou au-delà de son pouvoir, 

et que son acte n’a pas été ratifié par le représenté, le tiers peut exiger de 
l’intermédiaire, soit l’exécution, soit des dommages-intérêts, y compris 
le gain manqué.”

Le paragraphe (2) devrait se lire comme suit :
“2) L’intermédiaire n’encourt cependant pas de responsabilité si

a) le représenté est lié au tiers en vertu de l’article 14 paragraphe (2), 
ou

b) le tiers avait connaissance ou ne pouvait être dans l’ignorance du 
défaut de pouvoir ou du fait que l’intermédiaire agissait au-delà des limites 
de son pouvoir.”

lié au représenté si, à un moment quelconque avant la ratification, il fait 
savoir qu’il refuse d’être lié par une ratification. Même après la ratification, 
si celle-ci intervient trop tard, le tiers peut refuser de l’accepter en le 
faisant savoir sans tarder au représenté, à condition que le contrat n’ait pas 
déjà été exécuté en tout ou en partie. Toutefois, lorsque le tiers connaissait 
ou devait connaître le défaut de pouvoir de l’intermédiaire, il ne peut. . . 
fixé par le tiers.”
Transférer la disposition du paragraphe (3) au paragraphe (1) comme nou

velle deuxième phrase et les dispositions du paragraphe (7) à l’endroit libre 
comme nouveau paragraphe (3).

On propose que le paragraphe (4) se lise comme suit :
“4) La ratification prend effet lorsqu 'avis de celle-ci est reçu par [atteint] 

le tiers ou parvient à sa connaissance d’une autre manière. Lorsqu’elle a 
pris effet, elle ne peut être révoquée.”
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Proposition de nouvel article 17 bù

CHAPITRE IV - EXTINCTION DU POUVOIR DE L'INTERMEDIAIRE

Article 18

le paragraphe (2) il est 
du tiers par rapport à un

Note
La situation du pouvoir apparent dans l’article 14 (2) est couverte par la 

description au paragraphe (1) du présent article, mais l’intermédiaire ne devrait 
pas être responsable vis-à-vis du tiers dans un tel cas (paragraphe (2) (a)). Dans 

en outre suggéré en (b) d’alléger quelque peu le fardeau 
intermédiaire qui peut ne pas être de bonne foi.

NORVEGE (CONF.6/3, page 14)

Ajouter ce qui suit comme nouvel article 17 bis :
Sauf disposition contraire expresse du présent Chapitre, si une notifica

tion ou autre communication est faite par une partie au contrat conformé
ment au présent Chapitre et par un moyen approprié aux circonstances, un 
retard ou une erreur dans sa transmission ou le fait qu’elle n’est pas arri
vée à destination ne prive pas cette partie au contrat du droit de s’en pré
valoir.”
Note
Voir l’article 15 paragraphes (4) et (5), l’article 16 paragraphe’(2). Il y 

a “disposition contraire” dans l’article 15 paragraphe (3) et dans l’article 16 
paragraphe (4), (et aussi dans l’article 21). La disposition proposée est modelée 
sur l’article 27 de la Convention de Vienne de 1980.

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3, page 5)

Puisque la personne du représenté ou de l’intermédiaire peut être conti- 
nuée par leurs héritiers respectifs, la mort de l’un d eux ne devrait constituer 
une cause de la fin du pouvoir, de telle sorte que le paragraphe (d) de l’article 

18 serait superflu.

COSTA RICA (C0Sf.6/3, pas» T)
L’article fB prévoit que le pouvoir de P-rmédiaim prend fin ,o^ 

représenté perd sa capacité d agrr. .* or) de la personne incap.bie sit
que le représentant legal "cc 
’ommé et ait accepté ses fouettons.
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NORVEGE (CONF.6/3, page 14)

!

TURQUIE (CONF.6/C.1/W.P.17)

certain nombre de cas où le pouvoir de l’intermé-

is

Z

On propose que le paragraphe (d) se lise comme suit :
“d) lorsqu’au regard de la loi applicable

i) l’intermédiaire est décédé ou a de toute autre manière cessé d’exis
ter ou a perdu sa capacité d’agir;

ii) le représenté est décédé ou a de toute autre manière cessé d’exis
ter ou a perdu sa capacité d’agir à condition que l’exécution person
nelle par le représenté soit essentielle. ”

Note
Le décès peut, en cas de disparition, être déclaré, à certaines conditions 

selon la loi applicable.
Le décès ou la perte de capacité du représenté ne devrait pas automatique

ment et en général mettre fin au pouvoir mais seulement lorsque l’exécution 
personnelle par le représenté est essentielle, voir la précédente rédaction de 
l’article 20 (a). Ses biens ainsi que la capacité de production et de services de 
son entreprise ne disparaîtront en général pas avec son décès. Sans égard au 
point de savoir si son entreprise est organisée comme une entreprise personnelle 
ou comme une personne morale, ce sera en général dans l’intérêt de ses biens et 
de l’entreprise que les pouvoirs qui ont été conférés antérieurement ne pren
nent pas automatiquement et immédiatement fin au décès du propriétaire.

L’article 18 énumère un 
diaire prend fin.

Le pouvoir peut prendre fin par un accord entre le représenté et l’intermé
diaire. L’exécution complète de l’opération est un autre motif d’extinction. 
De plus, le pouvoir de l’intermédiaire prend fin par la révocation de la part du 
représenté ou par la renonciation de l’intermédiaire.

Le paragraphe (d) de l’article 18 traite, du problème de la fin du pouvoir de 
l’intermédiaire lorsque le représenté ou l’intermédiaire meurt ou, lorsqu’au 
regard de la loi applicable, il cesse d’exister ou perd sa capacité d’agir.

Dans le cas de la mort du représenté, il existe deux manières d’aborder la 
question de la fin du pouvoir de l’intermédiaire : I) Selon certains systèmes 
juridiques nationaux (BGB par. 672 et HGB par. 52; Code autrichien de Com
merce, par. 52; Code espagnol de Commerce, art. 290), le pouvoir de l’inter
médiaire continue en dépit de la mort du représenté. Les obligations de ce der
nier sont assumées par ses héritiers. 2) Par ailleurs, d’autres systèmes juridiques 
nationaux disposent que la mort du représenté met fin à la représentation, soit 
immédiatement (art. 260 du Code civil de l’URSS; Code civil autrichien, par.
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Articles 18 et 19

PAYS-BAS (CONF.6/3 Add.2, page 4)

cas où le

1022), soit au moment où l’intermédiaire ou le tiers, selon le cas, en est avisé 
(Code civil français, art. 2008 et 2009; Code civil italien, art. 1396 et 1278; 
Code civil brésilien, art. 1321; Code suisse des obligations, art. 35, 37; Code 
civil turc des obligations, art. 35 et 37). 3) Le projet de 1972 a adopté une so
lution intermédiaire selon laquelle le pouvoir (dans le projet “le Contrat de 
représentation ’j ne prend pas fin à moins que l’exécution personnelle par le 
représenté (à l’origine) ne constitue une partie essentielle du contrat.

Dans le cas de la mort du représenté, nous pensons que la deuxième solu
tion serait plus appropriée, compte tenu de la nature personnelle inhérente aux 
contrats de représentation et de l’importance de la confiance et de l’exécution 
personnelle.

En outre, nous proposons d’adopter la même solution dans le 
représenté ou l’intermédiaire perd la capacité d’agir.

Proposition : Remplacer ces deux articles par un seul dont le texte serait le 
suivant :

Le pouvoir de l’intermédiaire prend fin lorsque la loi applicable le pré
voit, comme conséquence d’un accord entre le représenté et l’intermé
diaire, ou de toute autre manière.”
Commentaire :
La question de la fin du pouvoir traitée dans ces articles présente avant 

tout un intérêt pour les relations internes entre le représenté et l’intermédiaire, 
relations auxquelles la Convention ne s’applique pas. Les questions les plus dif- 
ficiles, par exemple le cas d’une procuration irrévocable, la possibilité pour le 
représenté et l’intermédiaire de modifier les raisons juridiques pour lesquelles 
le pouvoir prend fin et les conséquences de la faillite, ont déjà ete laissées à 
l’empire de la loi nationale. Dans ces conditions, .1 ne para. guère „le d’es. 
sayer de s’accorder sur une sorte de liste minimum. H semble qu d suffira,, de 
donner quelques exemples dans le rapport exp
CONFERENCE OE LA HAYE DE DROIT INTERNATIONAL PRIVE (CONF.6/4, pagc 3) 

j.cussion est illogique: il traite de la fin
L’article 18 du projet en d, cussio Conve„tion, alors™ que Cclle.c. 

pouvoir de l’intermédiaire au sen^ |,.nt(,rn,édiaire e‘^'J'Prc|ation, 
ne porte pas sur djaj„ „e peut depe^ d.ailIe„„ clairement de «
^X^etie représenta: ee>a
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Articles 18 et 20

FINLANDE ET SUEDE (CONF.6/C.1/W.P.38)

Remplacer les articles 18 et 20 par un nouvel article 18 :
“1) Le pouvoir de l'intermédiaire prend fin à l’égard du tiers

a) S’il y a eu révocation du pouvoir ou renonciation à celui-ci et que 
ce fait est notifié de la même façon que la constitution du pouvoir ;

b) Si le représenté ou l’intermédiaire perd sa capacité d’agir.
2) Même s’il n’en est pas ainsi, le pouvoir prend fin à l’égard du tiers s’il 

a eu connaissance de cette fin ou si, d’une autre manière, il connaissait ou 
était en mesure de connaître le fait que celui-ci avait pris fin ou les cir
constances qui ont causé cette fin.”

Motifs
L’article 18 tel qu’il est actuellement vise la relation inteme’entre le repré

senté et l’intermédiaire. Notre projet de Convention, quoiqu’étant centré sur 
la relation extérieure, ne contient pas de règle sur les effets à l’égard des tiers de 
la révocation, mise à part la règle de l’article 20 sur la bonne foi.

Dans la plupart des -systèmes juridiques, le pouvoir peut prendre fin à 
l’égard des tiers par révocation ou renonciation, pourvu que la révocation ou 
la renonciation soit portée à la connaissance des intéressés de la même façon 
que la constitution du pouvoir. C’est aussi une règle généralement acceptée 
qu’il peut toujours être mis fin au pouvoir en avisant le tiers concerné, qui 
n’est alors plus de bonne foi. Le pouvoir prend également fin à l’égard du tiers 
lorsque ce dernier, pour quelqu’autre raison, connaît ou est en mesure de con
naître le fait que le pouvoir de l’intermédiaire a pris fin. Cette uniformité, qui 
existe déjà, devrait être codifiée dans le projet de Convention et est ainsi tra
duite dans le nouvel article 18.

Ces règles établissent un juste équilibre entre la nécessité, dans le com-

ticle 18, qui se réfère à l'accord entre le représenté et l’intermédiaire, à la révo
cation de la part du représenté ou à la renonciation de l’intermédiaire, “que 
cela soit ou non compatible avec les termes de leur contrat”.

Le projet en discussion ne portant pas sur les relations internes entre in
termédiaire et représenté, cet article 18 devrait être supprimé. Quant à l’arti
cle 19, sa rédaction devrait être plus précise et se référer directement au contrat 
passé entre le représenté et l’intermédiaire. On propose donc de modifier l’ar
ticle 19 comme suit :

“Le pouvoir de l’intermédiaire prend fin lorsque le contrat passé entre 
l’intermédiaire et le représenté ou la loi applicable à ce contrat le prévoit.”
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Article 19

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3, page 5)

NORVEGE (CONF.6/3, page 15)

merce moderne, de protéger les tiers de bonne foi et l’intérêt naturel du repré
senté de pouvoir mettre fin rapidement et effectivement à un rapport de re
présentation, également dans la mesure où il s’agit des effets externes.

Le paragraphe (1) (a) correspond en partie à l’article 18 (d).
Le rapport interne de représentation est volontairement laissé en dehors 

du Chapitre IV.

de cette rupture”.
De plus, le paragraphe (2) 

sert ta t ion prend fin lorsque 
peuvent plu» être exécutée» en 
indemnisation qui peuvent en i.

TURQUIE (CONF.6/C.1/W.P.18)

Conformément au paragraphe <2) de l’article 32 du “Projet de 1972’’ 
le contrat de représentation prend fin lorsque les obl.gal.on. incombant au re- 
présenté ne peuvent plu» être exécute»» en raison de sa fa.ll.te ou d’une procé. 
dure similaire, sans préjudice des droit, a mdemms.tion qu. peuvent rt>ulter

') de l’article 33 dispose que le contrat de r 
les obligations incombant à >’intermédi ePr«- 

n raison de sa faillite, sans préjudice de8 dr * ne 
résulter. ,ts «

On propose que cet article se lise comme suit :

“Le pouvoir de l’intermédiaire prend également fin lorsque la loi appli
cable le prévoit, en particulier :

a) en cas de faillite ou situation analogue ou
b) lorsque l’opération ou les opérations pour lesquelles le pouvoir a 

été créé ou leur exécution devient impossible ou illicite.

Note
Il semble utile d’indiquer des motifs éventuels d’extinction du pouvoir 

prévus par la loi applicable. Ceci semble souhaitable notamment à l’égard de la 
faillite dont on pourrait croire autrement qu’elle est régie par l’article 18 (d).

Touchant la référence faite à la loi interne dans l’article 19 de la Conven
tion, -aux fins de renforcer l’unification des règles dans la matière qui régit la 
Convention, il serait souhaitable de supprimer l’article 19 et d’allonger par voie 
de conséquence la liste des situations juridiques en présence desquelles le pou
voir de 1 intermédiaire doit être considéré comme ayant pris fin.
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Articles 20 et 21

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3, page 6)

profit de l’arti-

REPUBLIQUE POPULAIRE MONGOLE (CONF.6/C.1/W.P.40)

Ë

i

-,

iEtant donné qu’il existe une grande variété de règles différentes dans les 
divers systèmes juridiques en ce qui concerne les effets de la faillite sur le pou
voir, le projet de Convention énonce la règle à l’article 19.

Cet article dispose que “le pouvoir de l’intermédiaire prend également 
fin lorsque la loi applicable le prévoit”.

Nous sommes d’avis que cet article offre une solution raisonnable quant 
aux effets de la faillite. Nous pensons cependant, par ailleurs, que le projet de 
Convention ne doit pas nécessairement comporter un article particulier sem
blable à l'article 19 sur la faillite comme étant l’une des raisons de fin du pou
voir de l’intermédiaire.

Comme on le sait, les raisons de fin du pouvoir de l’intermédiaire sont énu
mérées à l’article 18. L’article 19 constitue une suite de l’article précédent 
Nous proposons donc de supprimer l’article 19 du texte et de l’ajouter à l’ar
ticle 18 en tant que paragraphe (e).

i j!

Dans la mesure où le fait que le pouvoir ait pris fin produit effet à l’égard 
du tiers qui connaissait ou était en mesure de connaître le fait que celui-ci 
avait pris fin, ou les circonstances qui ont causé cette fin, l’article 20 de la con
vention devrait être complété par un deuxième paragraphe ainsi libellé :

“Dans cette hypothèse, le représenté n’est pas lié par les actes de l’inter
médiaire”.
L’article 21 énonce que la fin du pouvoir produit effet vis-à-vis du tiers 

aussitôt que l’intermédiaire en a reçu avis, même si le tiers n’en a pas été infor
mé. Cette disposition ne contredit-elle pas celle de l’article 20 qui énonce que 
le fait que le pouvoir ait pris fin est sans effet à l’égard du tiers, sauf s’il con
naissait ou était en mesure de connaître le fait que celui-ci avait pris fin ou les 
circonstances qui ont causé cette fin?

Nous estimons que l’article 21 pourrait être supprimé au 
cle 20, plus logique.

Le moment où l’intermédiaire est considéré comme, ayant été avisé, de
vrait être mieux défini.

A cet égard, notre délégation propose la formulation suivante :
“Lorsque le tiers n’a connaissance du pouvoir de l’intermédiaire que par 

celui-ci, sans qu’il en soit donné confirmation par le comportement du
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TURQUIE (CONF.6/C.1/W.P.19)

règle générale selon la-L'article 20 du projet de Convention établit une &'..L J- L 
quelle le fait que le pouvoir ait pris fin est sans effet à l’égard du tiers, sauf s’il 
connaissait ou était en mesure de connaître le fait que celui-ci avait pris fin ou 
les circonstances qui ont causé cette fin.

Comme on le sait, cet article constitue une extension de l’article 35 du 
projet de 1972.

D autre part, I article 21 du projet de Convention traite des cas où le tiers 
n a connaissance du pouvoir de l’intermédiaire que par celui-ci, sans qu’il en 
soit donné confirmation par le comportement du représenté et dans ces cas la 
fin du pouvoir produit effet vis-à-vis du tiers aussitôt que l’intermédiaire en a 
reçu avis, même si le tiers n’en a pas été informé.

on le sait, cette disposition correspond à l’article 36 du projet de

représenté, la fin du pouvoir produit effet vis-à-vis du tiers aussitôt que 
l’intermédiaire en a reçu avis par écrit du représenté, même si le tiers n’en a 
pas été informé.

Le moment où l’intermédiaire est considéré comme ayant été avisé, doit 
être la date d’affranchissement postal de cet avis, comme en fait foi le 
cachet du bureau de poste qui dessert le lieu de l'établissement du repré
senté.”

Comme 
1972.

Dans le projet de 1972, l’article 35 énonce que la révocation peut produire 
effet vis-à-vis des tiers s’ils n’en avaient pas connaissance. Par conséquent le 
tiers, nonobstant cette renonciation ou révocation, peut invoquer tous les ef
fets des rapports de représentation (et en particulier les articles 25 et 27). 
Cette nécessité d’informer le tiers est connue de nombreuses législations natio
nales (Code civil français, article 2005; Code des obligations suisse, article 34; 
Code des obligations turc, article 34, etc.).

Néanmoins dans les cas où il existe une procédure spéciale visant à assurer 
que les pouvoirs de l'intermédiaire fassent l’objet d'une publicité, l'exécution 
de cette procédure (par exemple comme dans le BG par.176) est suffi,antc 

même si le tiers n'en apascon n aiss.introduit une importante excep.
On sait que 1 artrcle36 du pj connaiMance du pouvoir de 

tion à cette réglé Lorsq par k repré,e„té pour le confie,
diaire que par ce dernier e q mia en quesUon l’existence e(
mer, en d’autres termes, lorsque évocation par le représenté p,,, .
I. portée du pouvoir de l’mteemed.mre, oyiB ^me si ie der. n’en a paa 
effet aussitôt que l’intermediaireen di,paraft complètement de
naissance. Ainsi, comme on le
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Article 22

■

trop grande protection 
en contradiction avec

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO (CONF.6/3, page 6)

Il s’agira de remplacer le mot “habilité” mentionné dans l’article 22 par 
le terme “apte”, en raison des explications fournies supra sur la notion “habi
litation”.

la scène. Si, malgré la révocation, l’intermédiaire continue d’agir, aucun rapport 
ne sera établi entre le représenté et le tiers, du fait que l’intermédiaire n’a pas 
de pouvoir.

Comme énoncé dans le Rapport explicatif (paragraphe 106), l’article 21 
a pour objectif de protéger le représenté. Le Rapport explicatif fait remarquer 
que, dans de nombreux cas, le représenté ne connaît pas l’identité du tiers et 
qu'il peut seulement compter sur l’intermédiaire pour communiquer au tiers les 
renseignements relatifs à la fin du pouvoir. Donc, si l’intermédiaire continue 
d’agir comme s’il était habilité à agir, le représenté ne devrait pas être lié et 
l’intermédiaire devrait être responsable envers le tiers du chef de manquement 
à .la garantie du pouvoir, (“breach of warranty of aulhority”).

Nous sommes d’avis que l’article 21 accorde une 
au représenté. D’autre part, nous pensons qu’il entre 
l’article 20.

Comme le relève le Rapport explicatif (paragraphe 106), l’article 21 
cherche à protéger la confiance accordée par le représenté. Nous estimons que 
la confiance accordée par le tiers mérite elle-aussi d’être protégée. Dans cer
taines circonstances, l’article 21 laisse le tiers seul face à lui-même.

Nous observons d’autre part que l’article 21 contredit l’article 20.
Comme l’on sait, l’article 20 dispose que “le fait que le pouvoir ait pris 

fin est sans effet à l’égard du tiers, sauf s’il connaissait ou était en mesure de 
connaître le fait que celui-ci avait pris fin ou les circonstances qui ont causé 
celle fin”.

Il est indubitable que cette disposition offre une protection au tiers. 
(Toutefois, on ne devrait pas oublier que les mots “ou devait connaître” dimi
nuent quelque peu cette protection).

D’autre part, l’article 21 dispose que, lorsque le tiers n’a connaissance du 
pouvoir de l’intermédiaire que par celui-ci, sans qu’il en soit donné confirma
tion par le comportement du représenté, la fin du pouvoir produit effet vis-à-vis 
du tiers aussitôt que l’intermédiaire en a reçu avis, même si le tiers n’en a pas 
été informé.

Nous estimons qu’il y a contradiction entre ces deux dispositions. Nous 
proposons par conséquent que l’article 21 soit supprimé du projet de Conven
tion.
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CHAPITRE V - DISPOSITIONS FINALES

Nouvel article 23 bis

NORVEGE (CONF.6/C.2/W.P.3)

I

Ajouter un nouvel article 23 bis

“La présente Convention ne prévaut pas sur un accord international déjà 
conclu ou à conclure qui contient des dispositions concernant les matières 
régies par la présente Convention, à condition que les parties au contrat, le 
représenté ou l’intermédiaire d’une part, et le tiers d’autre part, aient leur 
établissement dans des Etats parties à cet accord.”
Commentaire :
1. L’article proposé est identique à l’article 90 de la Convention de Vien

ne sauf pour le même changement du mot “parties” que celui qui a déjà été 
introduit dans les articles 5 et 7 pour couvrir la relation tri-partite.

2. Son objet est principalement de permettre une unification régionale 
qui peut ne pas être couverte par des réserves en vertu des articles 25 et 26. 
L’existence d’une telle disposition pourrait, pour certains Etats faciliter la rati
fication de la Convention. Il pourrait aussi rendre l’article 30 du projet plus 
acceptable pour de nombreuses délégations.

3. Nous avons été informés du fait que la raison pour laquelle une dis
position analogue à l’article 90 de la Convention de Vienne n’a pas été incluse 
dans le projet de dispositions finales est que l’on craint que cela ne risque de 
conduire à un conflit avec la Convention de La Haye sur la loi applicable aux 
contrats d’intermédiaires et à la représentation. A notre avis, les craintes ne 
sont pas fondées étant donné que ces deux Conventions ne traitent pas du 
même sujet. En ratifiant la présente Convention, un Etat s’oblige à introduire 
dans sa législation certaines règles de fond sur des cas particuliers de rapports 
de représentation. Mais il ne s’oblige pas à appliquer sa propre loi et cela ne 
l’empêche donc pas d’appliquer la loi d’un autre Etat si cela découle de ses rè
gles de droit international privé, que ceci soit ou non fondé sur la ratification 
de la Convention de La Haye. S’il a effectivement ratifié la Convention de La 
Haye, cela conduira probablement à appliquer la loi du pays de l’intermédiaire 
Si cet Etat n’a pas ratifié la présente Convention, la présente Convention ne 
sera évidemment pas appliquée. Mais ceci ne peut pas être décrit comme Un 
“conflit” entre les deux Conventions.
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1Article 25

AUSTRALIE (CONF.6/3, page 1 ) (5)

!
t

(5) En ce qui concerne une proposition faite par la suite par l’Australie, sous le titre 
Article 28 bis, voir p. 112 ci-dessous.

;, 
ï
:

unitaire, les dispositions ci-après

L’article 25 du projet de Convention sur la représentation n’est pas en lui- 
même suffisant pour répondre aux besoins de l’Australie. Une forme de clause 
fédérale qui conviendrait mieux au contexte australien se trouve à l’article 11 
de la Convention de 1956 sur le recouvrement des aliments à l’étranger. Le 
texte reproduit ci-dessous est modelé de très près sur cette clause. Ladite clause 
s’ajouterait à l’article 25 proposé.

L’inclusion d’une telle clause est souhaitée pour reconnaître qu’en Austra
lie, la Convention s’appliquerait dans un contexte où l’exercice des pouvoirs 
est réparti ou partagé entre les différents Gouvernements de la Fédération.

TEXTE :
“Dans le cas d’un Etat fédératif ou non

•' s’appliqueront :
a) En ce qui concerne les articles de la présente Convention dont la 

mise en oeuvre relève de l’action législative du pouvoir fédéral, les obliga
tions du Gouvernement fédéral seront, dans cette mesure, les mêmes que 
celles des Etats contractants qui ne sont pas des Etats fédératifs;

b) En ce qui concerne les articles de la présente Convention dont l’ap
plication relève de l’action législative de chacun des Etats ou provinces 
constituants, qui ne sont pas, en vertu du système constitutionnel de la 
Fédération, tenus de prendre des mesures législatives, le Gouvernement 
fédéral portera le plus tôt possible, et avec son avis favorable, lesdits arti
cles à la connaissance des autorités compétentes des Etats ou provinces 
constituants;

c) Un Etat fédératif Partie à la présente Convention communiquera, 
à la demande de toute autre Etat contractant qui lui aura été transmise par 
le Gouvernement dépositaire, un exposé de la législation et des pratiques 
en vigueur dans la Fédération et ses unités constituantes en ce qui con
cerne telle ou telle disposition de la présente Convention indiquant la 
mesure dans laquelle effet a été donné, par une action législative ou autre, 
à ladite disposition.”
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Article 26

NORVEGE (CONF.6/C.2/W.P.3)

Article 28 bis

AUSTRALIE (CONF.6/C.2/W.P.1) (6)

ne

proposition de l’Australie concernant ]’arü 
fission des dispositions finales à la Conférer^(6) Voir aussi ci-dessus, page 

cle 25. Le texte a été transmis par a 
comme article 25.

Ajouter un nouvel article 28 bis comme suit :

Lorsqu un Etat contractant a un système 8e gouvernement en vertu du
quel les pouvoirs exécutif, judiciaire et législatif sont partagés entre des 
Autorités centrales et d’autres autorités de cet Etat, la signature, la ratifi
cation, l’acceptation ou l’approbation de la Convention, ou l’adhésion à 
celle-ci, ou une déclaration faite en vertu de l’article 25, n’emportera 
aucune conséquence quant au partage interne des pouvoirs dans cet Etat.” 
Commentaire :
1. Cette proposition est destinée à remplacer la proposition de l’Australie 

contenue dans CONF.6/3, qui porte le titre “Observations et propositions des 
Gouvernements sur le projet de Convention”.

2. Elle suit des dispositions identiques contenues dans l’article 41 de la
Convention sur les aspects civils de l’enlèvement international d enfants et dans 
l’article 27 de la Convention tendant à faciliter l’accès international à la justice, 
toute» deux adoptées à la 14«ne session de la Conférence de La Haye en oc 

tobre 1980^fe |jm.ie en aucune manière le8 ob|igations d,un

les autorités centrales et les autorités d

Dans l’article 26, variante II paragraphes (1) et (2), remplacer les mots 
“lorsque le représenté et le tiers”

par
“Lorsque le tiers et le représenté ou l’intermédiaire, selon le cas,”
Commentaire :
Comme selon 1 article 2 paragraphe (2) le fait que le domicile commercial 

de Vintermédiaire et du tiers peut être la condition décisive pour l’application 
de la Convention, il faut aussi en tenir compte dans la rédaction de l’article 26.
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Proposition de nouvel article 28 bis (7)

TCHECOSLOVAQUIE (CONF.6/C.1/W.P.8)

Article 30

IUNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES (CONF.6/3 Add.l, page 2)

Article 32

FRANCE (CONF.6/C.2/W.P.6)

i

p

Ajouter un nouvel article 28 bis libellé comme suit :
“Tout Etat peut, lors de la signature, de la ratification, de l’acceptation, 

de l’approbation ou de l’adhésion, déclarer qu’il ne sera pas lié par le 
paragraphe (1) (b) de l’article 2 de la présente Convention.”

- T>V~propos des réserves, il serait utile d’étudier la question de savoir si les 
Etats contractants devraient être autorisés à faire des réserves touchant des 
dispositions particulières de la Convention, c’est-à-dire de supprimer l’article- 
30 du projet de Convention. Une telle solution à la question des^réserves pour
rait créer des conditions permettant à un plus grand nombre d’Etats de signer, 
de ratifier, d’accepter la Convention ou d’y adhérer.

(7) Cette disposition est sans lien avec la proposition de l’Australie pour un nouvel 
article 28 bis ci-dessus. Dans sa forme révisée, elle a été soumise à la Conférence par la 
Commission des dispositions finales comme article 28.

“La présente Convention s’applique [aux situations en cours] lorsque l’of
fre .de vente ou d’achat est émise par l’intermédiaire après l’entrée en vi
gueur de la Convention dans l’Etat contractant visé à l’article 2, paragra
phe (1).”
Commentaire :
L’émission de l’offre est proposée comme critère d’application car elle 

est l’évènement le plus précis et le plus court qui puisse être isolé dans la con
clusion des contrats.

1) Pour cette raison, elle est préférable à :
— l’habilitation, qui ne concerne que les relations entre intermédiaire 

et représenté, et qui ne concerne que les représentations contractuelles, à l’ex
clusion du cas de l’article 14.
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NORVEGE (CONF.6/C.2/W.P.2)

NORVEGE (CONF.6/C.2/W.P.4)

— les actes 
établir et à isoler.

2) Elle est aussi préférable car elle lie l’application de la Convention à un 
acte de l’intermédiaire', ceci est nécessaire puisque l’adhésion de VEtat de l’in
termédiaire à la Convention est le critère de rattachement retenu par l’article 
2 de la Convention.

en vigu< 
ou à

ou comportements, évènements de pur fait difficiles à

Remplacer le texte de l’article 32 contenu dans Etude XIX — Doc. 64 par 
ce qui suit :

‘La présente Convention s’applique lorsque les actes de l’intermédiaire 
interviennent après l’entrée en vigueur de la Convention à l’égard de l’Etat 
contractant visé à la lettre (a) ou à la lettre (b) du paragraphe (1) de l’arti
cle 2.

Commentaire :
1. Cette proposition suggère que le rattachement dans le temps devrait 

être les actes de l’intermédiaire dans tous les cas et pas seulement dans les cas 
d’actes accomplis sans habilitation, comme prévu dans le projet préparé par le 
Secrétariat d’UNIDROIT.

2. Une telle solution permettrait de simplifier beaucoup l’article.
3. Il faut aussi faire remarquer que si l’habilitation de l’intermédiaire 

par le représenté est pris cojnme rattachement dans le temps, cela tendra à 
différer l’effet de la Convention dans les cas assez fréquents où le pouvoir de 
représentation a été donné pour une période indéterminée.

de l’article 32)
“La présente Convention ne s’applique que lorsque les actes de l’i„ler.

La présente c conclut ou prétend conclure le contrat de vente 
mediaire par lesque vi eur de la Convention à l’égard de l’EtJ
ccmtractant'visé T’a lettre (a) ou à la lettre (b) du paragraphe (1) de 

cle 2.”

(Proposition revisée du texte 
“La présente Convention 

médiaire par lesquels il

usé à la lettre (a)
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Proposition de nouvel article X (8)

ne

FRANCE (CONF.6/C.2/W.P.10)

i -

BULGARIE, HONGRIE, ROUMANIE, REPUBLIQUE POPULAIRE MONGOLE, TCHE
COSLOVAQUIE ET UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES (CONF.
6/C.2/W.P.9)

(8) Le texte de cette disposition, tel que présenté par la Commission des disposi
tions finales à la Conférence était numéroté article 29.

:

“Tout Etat contractant, dont l’ensemble du commerce extérieur est 
effectué par des organismes étatiques, peut, lors de la signature, ratifica
tion, acceptation, approbation ou adhésion, déclarer que les organismes, 
dont il annexe la liste, opèrent, dans leurs relations intérieures, en qualité 
de vendeur ou acheteur et ne peuvent être traités comme intermédiaires 
pour l’application de l'Article 15, paragraphes (2) (b) et (4).”

“Tout Etat contractant, dont le commerce extérieur s’effectue par les 
organisations spécialement autorisées, peut à tout moment déclarer, par 
rapport à l’application de l’article 15, paragraphes (2) (b) et (4), que si les 
organisations sus-mentionnées effectuent dans le domaine de la vente 
internationale les opérations en tant qu’acheteur ou vendeur, elles 
peuvent pas être traitées en qualité d’intermédiaire.”
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Résolution Finale

PROPOSITION DU PRESIDENT DE LA CONFERENCE (CONF.6/C.2/W.P.8)

“RESOLUTION FINALE ADOPTEE PAR LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 
POUR L’ADOPTION DU PROJET DE CONVENTION SUR LA REPRESENTA
TION EN MATIERE DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

CONVIENT que la nouvelle élaboration de règles internationales concer
nant les relations entre représenté et intermédiaire dans le cadre de la re
présentation en matière de vente internationale de marchandises consti
tuerait une contribution importante au développement du commerce in
ternational,

La Conférence diplomatique pour l’adoption d’une Convention sur la 
représentation en matière de vente internationale de marchandises, convo
quée à Genève du 31 janvier au

DEMANDE à l’institut international pour l’unification du droit privé 
(UNIDROIT), qui était responsable de la préparation de la Convention 
adoptée et sous les auspices duquel cette Conférence a été convoquée, 
d’examiner la possibilité d’élaborer des règles, au niveau mondial ou ré
gional^ régissant les relations entre représenté et intermédiaire çn matière 
de vente internationale de marchandises.

RECONNAISSANTE au Gouvernement de la Suisse d’avoir invité la Confé
rence en Suisse et en particulier à la ville de Genève pour sa généreuse 
hospitalité,
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PREAMBULE

LES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION,

SONT CONVENUS de ce qui suit :

DESIRANT établir des dispositions communes concernant la 
représentation en matière de vente internationale de marchandises,

AYANT PRESENTS A L’ESPRIT les objectifs de la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchan
dises,

(I) I < s articles I à 22 (contenus dans C0NF.6/D.C.1 et 3) ont été soumis 
à la Commission plénière et le préambule et les articles 23 à 33 (contenus dans 
CONF.6/L.C.4) ont été soumis à la Commission des dispositions finales.

CONVENTION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE 
DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

TEXTES PRESENTES PAR LE COMITE DE REDACTION 
A LA COMMISSION PLENIERE ET A LA COMMISSION 

DES DISPOSITIONS FINALES 0

!

■ESTIMANT que l’adoption de règles uniformes applicables-?la 
représentation en matière de vente internationale de marchandi
ses et compatibles avec les différents systèmes sociaux, économi
ques et juridiques contribuera à l’élimination des obstacles juridi
ques aux échanges internationaux et favorisera le développement du 
commerce international,

CONSIDERANT que le développement du commerce interna
tional sur la base de l’égalité et des avantages mutuels est un élé
ment important dans la promotion de relations amicales entre les 
Etats, ayant présent à l’esprit le nouvel ordre économique interna
tional-
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Article premier

Article 2

CHAPITRE I - DOMAINE D’APPLICATION ET DISPOSITIONS 
GENERALES

itionalité des 
ou du 

tion pour l’application

la conclusion

3) Elle ne <
termédiaire d’une part, et le tiers d’autre part.

4) Elle s applique, que l’intermédiaire agisse en son propre nom 
ou au nom du représenté.

1) La présente Convention s’applique seulement si le représen
té et le tiers ont leur établissement dans des Etats différents et si :

a) l’intermédiaire a son établissement dans un Etat contrac
tant, ou si,

b) les règles de droit international privé conduisent à 
l’application de la loi d’un Etat contractant.

2) Si ( lors de la conclusion du contrat,] le tiers ne connaissait , 
pas ou n’était pas censé connaître la qualité de l’intermédiaire, la 
Convention s’applique seulement si, outre les conditions exigées 
au par^raphe L intermédiaire et le tiers avaient leur étable, 

ment dans des Etats différents.

cial des Parhet°if“ de Ia présente Convention.

1) La présente Convention s’applique lorsqu’une personne, l’in
termédiaire, a le pouvoir d’agir ou prétend agir pour le compte 
d une autre personne, le représenté, pour conclure avec un tiers un 
contrat de vente de marchandises.

, 2) Elle régit non seulement la conclusion de ce contrat par 
1 intermédiaire mais aussi tout acte accompli par celui-ci en vue de 

ou relatif à l’exécution dudit contrat.

concerne que les relations entre le représenté ou l’in-
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Article 3

règles de protec-

Article 4

Article 5 I — 
-Le tiers peut convenir avec le représenté ou avec l’intermé

diaire d’exclure [entre eux] l’application de la présente Convention 
ou, sous réserve des dispositions de l’article 11, déroger à l’une quel-

Aux fins de la présente Convention :
a) l’organe, le gérant ou l’associé d’une société, d’une associa

tion ou de toute autre entité juridique, dotée ou non de la person
nalité morale, n’est pas considéré comme l’intermédiaire de celle-ci, 
dans la mesure où, dans l’exercice de ses fonctions, il agit en vertu 
de pouvoirs conférés par la loi ou par les actes constitutifs de cette 
entité ;

b) le trustée n’est pas considéré comme un intermédiaire agis
sant pour le compte du trust, du constituant ou du bénéficiaire.

1) La présente Convention ne s’applique pas :
a) à la représentation par des intermédiaires qui, à titre 

professionnel, effectuent des opérations dans les bourses de valeurs 
et de marchandises ;

b) à la représentation par toute personne effectuant une 
vente aux enchères ;

c) à la représentation légale dans le droit de la famille, des 
régimes matrimoniaux et des successions ;

d) à la représentation résultant d’une habilitation légale 
ou judiciaire pour agir au nom de personnes qui n’ont pas la capaci
té d’agir ;

e) à la représentation en vertu d’une décision juridiction
nelle ou s’exerçant sous le contrôle direct juridiction [ou en vertu 
d’une désignation par des créanciers].

2) La présente Convention ne déroge pas aux 
tion des consommateurs.
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conque de ses dispositions ou en modifier l’effet.

Article 6

Article 7

Article 8

1) Le représenté ou l’intermédiaire d’une part et le tiers d’autre 
part, sont liés par les usages auxquels ils ont consenti et par les 
habitudes qui se sont établies entre eux.

2) Ils sont réputés, sauf convention contraire, s’être tacitement 
référés à tout usage dont ils avaient ou devaient avoir connaissance 
et qui, dans le commerce international, est largement conqu et 
régulièrement observé par les parties à des rapports de représenta
tion de même type dans la branche commerciale considérée.

1) Pour l’interprétation de la présente Convention, il sera tenu 
compte de son caractère international et de la nécessité de promou
voir l’uniformité de son application ainsi que d’assurer le respect de 
la bonne foi dans le commerce international.

2) Les questions concernant les matières régies par la présente 
Convention qui ne sont pas expressément tranchées par elle, seront 
réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou, à défaut 
de ces principes, conformément à la loi applicable en vertu des 
règles du droit international privé.

Aux fins de la présente Convention :

avec le contrat de vente, b g conclusion du contrat] • 
parties ou envisagées par el eslsa résidence habitu'

b) si une partie n a pas o
en tient lieu.
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Article 9

Article 10

A rticle 11

peuvent déroger

(1) Voir l’article 27 ci-dessous.

1

Article 12 
(Supprimé)

L’habilitation n’a pas à être conférée ni constatée par écrit et 
n’est soumise à aucune autre condition de forme. Elle peut être 
prouvée par tous moyens, y compris par témoins.

CHAPITRE II - CONSTITUTION ET ETENDUE DU POUVOIR DE 
L’INTERMEDIAIRE

1) Les dispositions de l’article 10, de l’article 16 du Chapitre 
IV autorisant pour l’habilitation, la ratification ou l’extinction du 
pouvoir une forme autre que la forme écrite, ne s’appliquent pas 
lorsque le représenté ou l’intermédiaire a son établissement dans un 
Etat contractant qui a fait une déclaration conformément à l’arti
cle X. (1) Les parties ne peuvent déroger au présent paragraphe ni 
en modifier les effets.

2) Les dispositions du paragraphe 1 relatives à l’habilitation 
s’appliquent seulement lorsque le tiers connaissait ou devait con
naître :

a) la qualité de l’intermédiaire et
b) le fait que le représenté ou l’intermédiaire avait son éta

blissement dans un Etat contractant qui a fait une déclaration con
formément à l’article X.

1) L’habilitation de l’intermédiaire par le représenté peut être 
expresse ou implicite.

2) L’intermédiaire a le pouvoir d’accomplir tous les actes né
cessaires à l’exécution de sa mission, compte tenu des circonstances.
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Article 13

Article 15

CHAPITRE III: EFFETS JURIDIQUES DES ACTES ACCOMPLIS 
PAR L’INTERMEDIAIRE

l’intermédiaire n’exécute pas ou n’est pas en 

à l’intermédiaire.

1) Lorsque l’intermédiaire agit pour le compte d’un représenté 
dans les limites de son pouvoir, ses actes ne lient que l’intermédiaire 
et le tiers :

a) si le tiers ne connaissait pas ou n était pas censé con
naître la qualité de l’intermédiaire,

b) s’il résulte des circonstances de l’espèce, notamment par 
la référence à un contrat de commission, que Intermédiaire a en- 
tendu n’engager que lui-même.

2) Toutefois :
a) Lorsque 

mesure 
té les siennes ou pour 
cer, i. . -
termédiaire, grevés de . 
ser

Lorsque l’intermédiaire agit pour le compte du représenté dans 
les limites de son pouvoir, les actes de l’intermédiaire lient direc
tement le représenté et le tiers sauf si le tiers ne connaissait pas ou 
n’était pas censé connaître la qualité de l’intermédiaire ou s’il ré
sulte des circonstances de l’espèce, notamment par la référence à 
un contrat de commission, que l’intermédiaire a entendu n’engager 
que lui-même.

[Lorsque l’intermédiaire agit pour le compte du représenté dans 
les limites de son pouvoir et que le tiers connaissait ou devait con
naître sa qualité d’intermédiaire, les actes de l’intermédiaire lient 
directement le représenté et le tiers, à moins qu’il ne résulte des 
circonstances de l’espèce, notamment par la référence à un contrat 
de commission, que l’intermédiaire a entendu n’engager que lui- 
même.1
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Article 14

1) Lorsque l’intermédiaire agit sans pouvoir ou au-delà de son 
pouvoir, ses actes ne lient pas le représenté et le tiers.

2) Toutefois, lorsque le comportement du représenté conduit 
le tiers à croire raisonnablement et de bonne foi que l’intermédiaire 
a le pouvoir d’agir pour le compte du représenté et qu’il agit dans 
les limites de ce pouvoir, le représenté ne peut se prévaloir à l’égard 
du tiers du défaut de pouvoir de l’intermédiaire.

b) Lorsque l’intermédiaire n’exécute pas ou est dans l’im
possibilité d’exécuter ses obligations envers le tiers, ce dernier peut 
exercer contre le représenté les droits qu’il possède contre l’inter
médiaire, grevés de toutes les exceptions que l’intermédiaire peut 
opposer au tiers et que le représenté peut opposer à l’intermédiaire.

3) L’intention d’exercer ces droits, conformément au paragra
phe 2, doit être notifiée à l’intermédiaire et, selon le cas, au tiers ou 
au représenté. Dès que le tiers ou le représenté a reçu une telle no
tification, il ne peut plus se libérer de ses obligations en traitant 
avec l’intermédiaire.

4) Lorsque l’intermédiaire n’est pas à même d’exécuter ses 
obligations envers le tiers parce que le représenté n’exécute pas les 
siennes, l’intermédiaire doit communiquer au tiers le nom du repré
senté.

5) Lorsque le tiers n’exécute pas envers l’intermédiaire les 
obligations qui résultent du contrat, l’intermédiaire doit communi
quer le nom du tiers au représenté.

6) Le représenté ne peut exercer contre le tiers les droits acquis 
pour son compte par l’intermédiaire lorsqu’il résulte des circon
stances de l’espèce que le tiers, eût-il connu l’identité du représen
té [lors de la conclusion du contrat], n’eût pas contracté.

7) Un intermédiaire peut, conformément aux instructions ex
presses ou implicites du représenté, convenir avec le tiers de déro
ger au paragraphe 2 ou d’en modifier l’effet.
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Article 16

déduite du comportement du repré-

Arlicle 17

■ git sans pouvoir ou au-delà de So
1) Un intermédiaire qul ratification> d’indemniser |e 

pouvoir, est tenu en l’absenc

1) Un acte accompli par un intermédiaire qui agit sans pouvoir 
ou au-delà de son pouvoir peut être ratifié par le représenté. Cet 
acte produit, s’il est ratifié, les mêmes effets que s’il avait été ac
compli en vertu d’un pouvoir.

2) Lorsque, lors de l’accomplissement de l’acte par l’intermé
diaire, le tiers ne connaissait pas ou ne devait pas connaître le dé
faut de pouvoir, il n’a pas d’obligations envers le représenté si à un 
moment quelconque avant la ratification il notifie son refus d’être 
lié par une ratification.' Si le représenté ratifie mais que cette rati
fication n’intervient pas dans un délai raisonnable, le tiers peut 
refuser d’être lié par la ratification s’il le notifie sans délai au repré
senté.

2bis) Toutefois, lorsque le tiers connaissait ou devait connaître 
le défaut de pouvoir de l’intermédiaire, il ne peut refuser d’être lié 
par une ratification avant l’expiration du délai convenu pour la ra
tification ou, à défaut de délai convenu, avant un délai raisonnable 
fixé par le tiers.

3) Le tiers peut refuser une ratification partielle.
4) La ratification prend effet lorsqu’elle parvient au tiers ou 

lorsqu’il en a autrement connaissance. Lorsqu’elle a pris effet, elle 
ne peut être révoquée.

5) La ratification est valable même si, au moment de celle-ci, 
l’acte-n’aurait pu être valablement accompli.

6) Si l’acte a été accompli pour le compte d’une personne mo
rale avant sa constitution, la ratification n’est valable que si elle est 
admise par la loi qui régit sa constitution.

71 La ratification n’est soumise à aucune condition de forme. 
Elle peut être expresse ou être déduite du comportement du repré- 

sente.
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CHAPITRE IV - FIN DU POUVOIR DE [^INTERMEDIAIRE

Article 18

des opérations

Article I 9

Article 20

effet à l’égard du tiers

Article 21 i

Le pouvoir de l’intermédiaire prend également fin lorsque la 
loi applicable le prévoit.

:

Le fait que le pouvoir ait pris fin est sans < 
sauf s’il connaissait ou était en mesure de connaître le fait que celui- 
ci avait pris fin ou les circonstances qui ont causé cette fin.

Lorsque le tiers n’a connaissance du pouvoir de l’intermédiaire 
que par celui-ci, sans qu’il en soit donné confirmation par le com
portement du représenté, la fin du pouvoir produit effet vis-à-vis du

afin de rétablir celui-ci dans la situation qui aurait été la sienne si 
l’intermédiaire avait agi en vertu d’un pouvoir et dans les limites 
de ce pouvoir.

2) L’intermédiaire n’encourt cependant pas de responsabilité 
si le tiers savait ou était en mesure de savoir que l’intermédiaire 
n’avait pas de pouvoir ou agissait au-delà de son pouvoir.

En ce qui concerne le tiers, le pouvoir de l’intermédiaire prend 
fin :

a) lorsque cela résulte d’un accord entre le représenté et l’in
termédiaire ;

b) par l’exécution complète de l’opération ou 
pour lesquelles le pouvoir a été conféré ;

c) par la révocation de la part du représenté ou par la renon
ciation de l’intermédiaire, que cela soit ou non compatible avec les 
termes de leur accord.
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Article 22

CHAPITRE V - DISPOSITIONS FINALES

Article 23

Article 24

ouverte à la signature à la

Nonobstant la fin du pouvoir, l’intermédiaire demeure habilité 
à accomplir pour le compte du représenté ou de ses ayants droit 
les actes nécessaires pour éviter une atteinte aux intérêts de ceux-ci.

Le Gouvernement suisse est désigné comme dépositaire de la 
présente Convention.

1) La présente Convention sera c ' ' ’ __  1 ’
séance de clôture de la Conférence diplomatique sur la représenta
tion en matière de vente internationale de marchandises et restera 
ouverte à la signature de tous les Etats à Berne jusqu’au 31 dé
cembre 1983.

2) La présente Convention est sujette à ratification, accepta
tion ou approbation par les Etats signataires.

3) La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tous les 
Etats qui ne sont pas signataires, à partir de la date à laquelle elle 
sera ouverte à la signature.

4) Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approba- 
tion ou d’adhésion seront déposés auprès du Gouvernement suisse.

Article 25

„ tractant qui comprend deux ou plusieurs uni-
1) Tout Etat contra ’ des systèmes de droit différe 

tés territoriales dans s régies par la présente ConventP^
s’appliquent dans les de la ratification, de l’accepta"
pourra, au moment e

tiers aussitôt que l’intermédiaire en a reçu avis, même si le tiers 
n’en a pas été informé.
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Article 25 bis

Article 26

! ;

tion, de l’approbation ou de l’adhésion, déclarer que la présente 
Convention s’appliquera à toutes ses unités territoriales ou seule
ment à l’une ou plusieurs d’entre elles et pourra à tout moment mo
difier cette déclaration en faisant une nouvelle déclaration.

2) Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et désigne
ront expressément les unités territoriales auxquelles la Convention 
s’applique.

3) Si, en vertu d’une déclaration faite conformément au pré
sent article, la présente Convention s’applique à l’une ou plusieurs 
des unités territoriales d’un Etat contractant, mais non pas à toutes, 
et si l’établissement d’une partie est situé dans cet Etat, cet établis
sement sera considéré, aux fins de la présente Convention, comme 
n’étant pas situé dans un Etat contractant, à moins qu’il ne soit 
situé dans une unité territoriale à laquelle la Convention s’applique.

4) Si un Etat contractant ne fait pas de déclaration en vertu 
du paragraphe 1 du présent article, la Convention s’appliquera à 
l’ensemble du territoire de cet Etat.

1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des matières 
régies par la présente Convention, appliquent des règles juridiques 
identiques ou voisines peuvent, à tout moment, déclarer que la Con
vention ne s’applique pas lorsque le représenté et le tiers ou, dans le 
cas visé au paragraphe 2 de l’article 2, l’intermédiaire et le tiers ont 
leur établissement dans ces Etats. De telles déclarations peuvent 
être faites conjointement ou être unilatérales ét réciproques.

Lorsqu’un Etat contractant a un système de gouvernement en 
vertu duquel les pouvoirs exécutif, judiciaire et législatif sont par
tagés entre des Autorités centrales et d’autres autorités de cet 
Etat, la signature, la ratification, l’acceptation ou l’approbation de 
la Convention, ou l’adhésion à celle-ci, ou une déclaration faite 
en vertu de l’article 25, n’emportera aucune conséquence quant au 
partage interne des pouvoirs dans cet Etat.
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Article 27

1) Un Etat

Tout Etat contractant dont la législation exige que l’habilita
tion, la ratification ou l’extinction du pouvoir soit passée ou consta
tée par écrit dans tous les cas régis par la présente Convention peut 
à tout moment déclarer, conformément à l’article 11, que toute 
disposition de l’article 10, de l’article 16 ou du Chapitre IV autori
sant pour l’habilitation, la ratification ou l’extinction du pouvoir 
une forme autre que la forme écrite, ne s’applique pas lorsque le 
représenté ou l’intermédiaire a son établissement dans cet Etat.

Article 28 bis

notamment prévoir que la

2) Un Etat contractant qui, dans des matières régies par la 
présente Convention, applique des règles juridiques identiques ou 
voisines de celles d’un ou de plusieurs Etats non contractants peut, 
à tout moment, déclarer que la Convention ne s’applique pas lors
que le représenté et le tiers ou, dans le cas visé au paragraphe 2 
de l’article 2, l’intermédiaire et le tiers ont leur établissement dans 
ces Etats.

3) Lorsqu’un Etat à l’égard duquel une déclaration a été faite 
en vertu du paragraphe précédent devient par la suite un Etat con
tractant, la déclaration mentionnée aura, à partir de la date à la
quelle la présente Convention entrera en,vigueur à l’égard de ce nou
vel Etat contractant, les effets d’une déclaration faite en vertu du 
paragraphe 1, à condition que le nouvel Etat contractant s’y associe 
ou fasse une déclaration unilatérale à titre réciproque.

Tout Etat contractant peut, lors de la signature, de la ratifica
tion, de l’acceptation, de l’aPP^ahon ou de t^e2S'On’ décl-« 
qu’il ne sera pas lié par le paragraphe 1 (b) de 1 art.de 2.

Article 28 ter

neut à tout moment déclarer m.’n
1) Un Etat contrac P, Convention aux oas énuméré 

étend l’application de P 
dans la déclaration.

2) Cette déclaration peu

art.de
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i

Article X

I:

Article 29

''
!

tion s’appliquera :
a) à tout contrat autre qu’un contrat de vente ;
b) aux cas où les établissements visés au paragraphe 1 de 

l’article 2, ne se trouvent pas dans des Etats contractants.

Tout Etat contractant, dont le commerce extérieur est effectué 
par des organisations spécialement autorisées, peut à tout moment 
déclarer que, si lesdites organisations agissent dans le domaine du 
commerce extérieur en tant qu’acheteur ou vendeur, toutes ces or
ganisations ou les organisations spécifiées dans la déclaration ne 
seront pas considérées comme des intermédiaires pour l’applica
tion des paragraphes 2 (b) et 4 de l’article 15 dans leurs rapports 
avec d’autres organisations ayant leur établissement dans le même 
Etat.

1) Les déclarations faites en vertu de la présente Convention 
lors de la signature sont sujettes à confirmation lors de la ratifica
tion, de l’acceptation ou de l’approbation.

2) Les déclarations, et la confirmation des déclarations, seront 
faites par écrit et formellement notifiées au dépositaire.

3) Les déclarations prendront effet à la date de l’entrée en vi
gueur de la présente Convention à l’égard de l’Etat déclarant. Ce
pendant, les déclarations dont le dépositaire aura reçu notification 
formelle après cette date prendront effet le premier jour du mois 
suivant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de 
leur réception par le dépositaire. Les déclarations unilatérales et 
réciproques faites en vertu de l’article 26 prendront effet le premier 
jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois après 
la date de la réception de la dernière déclaration par le dépositaire.

4) Tout Etat qui fait une déclaration en vertu de la présente 
Convention peut à tout moment la retirer par une notification for
melle adressée par écrit au dépositaire. Ce retrait prendra effet le
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Article 30

Article 31

Article 32

formelle

premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six 
mois après la date de réception de la notification par le dépositaire.

5) Le retrait d’une déclaration faite en vertu de l’article 26 
rendra caduque, à partir de la date de sa prise d’effet, toute décla
ration réciproque faite par un autre Etat en vertu de ce même arti
cle.

1) Tout Etat 
tion par une noi

Aucune réserve n est autorisée autre que celles qui sont expres
sément autorisées par la présente Convention.

1) La présente Convention entrera en vigueur le premier jour 
du mois suivant l’expiration d’une période de douze mois après la 
date du dépôt du dixième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion.

2) Lorsqu’un Etat ratifiera, acceptera ou approuvera la pré
sente Convention ou y adhérera après le dépôt du dixième instru-

. ment de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, 
la Convention entrera en vigueur à l’égard de cet Etat le premier 
jour du mois suivant l’expiration d’une période de douze mois 
après la date du dépôt de l’instrument de ratification, d’accepta
tion, d’approbation ou d’adhésion.

d^hat après l’entrée en videur de la Convent.on dans l’Etat non- 
tractant visé à l’article 2, paragraphe!.

Article 33

, „„,irra dénoncer la présente Conv,.„ 
contractan P dressée par écrit au dépositai 

.tification formelle
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EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autori
sés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Conven
tion.

FAIT A GENEVE, le février mille neuf cent quatre-vingt 
trois, en un seul original, dont les textes anglais et français sont 
également authentiques.

2) La dénonciation prendra effet le premier jour du mois sui
vant l’expiration d’une période de douze mois après la date de ré
ception de la notification par le dépositaire. Lorsqu’une période 
plus longue pour la prise d’effet de la dénonciation est spécifiée 
dans la notification, la dénonciation prendra effet à l’expiration de 
la période en question après la date de réception de la notification.



était contenu dans CONF.6/

RAPPORT DE LA COMMISSION PLENIERE 
A LA CONFERENCE (1)

1. La Commission plénière a tenu vingt sessions entre le 1er et 
le 12 février, au cours desquelles elle a examiné le projet de Con
vention sur la représentation en matière de vente internationale de 
marchandises qui avait été préparé par un Comité d’experts gouver
nementaux d’Unidroit (Etude XIX — Doc. 63).

2. M. P. Widmer (Suisse) qui avait été élu Président de la Com
mission plénière par la Conférence conformément à l’article 6 du 
Règlement intérieur de la Conférence, a présidé toutes les sessions 
de la Commission.

3. En application de l’article 50 du Règlement intérieur de la 
Conférence, la Commission a élu M. M. Cuker (Tchécoslovaquie) et 
M. F. Hafez (Egypte) respectivement premier et deuxième vice- 
président, et elle a en outre confié les fonctions de Rapporteur au 
Secrétaire Général de la Conférence, M. M. Evans (Unidroit).

4. Lors de sa dernière session, la Commission plénière a adop
té, en seconde lecture, le texte suivant des articles 1 à 21 (Chapitres 
I à IV) du projet de Convention sur la représentation en matière 
de vente internationale de marchandises. (2)

RAPPORT DE LA COMMISSION DES DISPOSITIONS 
FINALES A LA CONFERENCE (3)

1. La Commission des dispositions finales a tenu six réunions 
les 3, 4, 8, 9, 10 et 12 février pendant lesquelles elle examine le

(1) Le Rapport de la Commission plénière

C’1/(2)C Pour le texte, voir de’adiÎpoailio"5 finale, était contenu

(3) Le Rapport de la Comm
dans CONF.6/C.2/Doc.l.
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projet de Dispositions finales préparé par le Secrétariat d’Unidroit 
(Etude XIX — Doc. 64) ainsi que le projet de préambule au projet 
de Convention. Les représentants de 30 Etats ont participé aux tra
vaux de la Commission, à savoir les représentants des Etats sui
vants :

Allemagne (République fédérale d’), Angola, Australie, Au
triche, Bulgarie, Canada, Cap Vert, Chine, Espagne, Etats-Unis 
d’Amérique, Finlande, France, Inde, Japon, Liechtenstein, Maroc, 
Mexique, Norvège, Pays-Bas, Portugal, République de Corée, Ré
publique Populaire Mongole, Roumanie, Royaume-Uni, Saint- 
Siège, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Répu
bliques Socialistes Soviétiques.

Le représentant d’un Etat, l’Indonésie, a assisté à la Commis
sion des dispositions finales en qualité d’observateur.

A la suite de consultations entre les membres de la Commission, 
M. L. Sevon (Finlande) a été élu Président de la Commission.

2. En ce qui concerne l’article 25, le représentant de l’Austra
lie a fait la déclaration suivante :

“La proposition australienne d’article 25 remplace celle qui 
avait été faite précédemment dans le document Conf.6/3.

D’autres délégations ont fait part à ma délégation de leur 
préoccupation selon laquelle la proposition précédente, qui pré
voit une qualification des obligations d’un Etat fédéral, serait 
peu appropriée pour une Convention contenant une loi uni
forme.

La présente proposition tient compte de cette préoccupa
tion. Elle ne prévoit aucune qualification des obligations d’un 
Etat fédéral. Je tiens à faire très clairement remarquer ce point. 
Elle ne qualifie pas les obligations des Etats fédéraux, qui de
meurent précisément les mêmes que celles des Etats unitaires.

Ce que fait cette proposition, c’est prévoir une forme de 
reconnaissance, de façon inoffensive, du fait qu’au sein des fé
dérations, les pouvoirs constitutionnels sont partagés.

La disposition proposée n’est pas nouvelle. Elle est reprise 
de deux Conventions de La Haye adoptées en 1980, à savoir de 
l’article 41 de la Convention sur les aspects civils de l’enlève-
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: besoins de < 
délégation a

verr°nt pas 
destinée 
"a nulle-

ment international d’enfants et de l’article 27 de la Convention 
tendant à faciliter l’accès international à la Justice.

Les mots clé de l’article proposé sont “n’emportera aucune 
conséquence quant aux pouvoirs internes dans cet Etat’*.

Certaines délégations pourraient demander si, même sans la 
clause proposée, le simple fait de devenir partie à la présente 
Convention pourrait avoir des conséquences quant au partage 
interne des pouvoirs dans une fédération. D’autres délégations 
peuvent penser qu’en tout état de cause, de telles conséquences 
sont des questions d’ordre purement interne. Je ne veux pas 
faire perdre du temps à la Commission en répondant à ces ques
tions de façon approfondie.

Mes motifs, à l’appui de cette proposition, se fondent sur 
les postulats suivants :

1) Les Conventions internationales, comme la présente 
Convention, soulèvent réellement pour certaines fédérations 
d’importantes questions touchant la répartition des pouvoirs 
entre le Gouvernement central et les autres gouvernement^ de 
la fédération.

2) L’inclusion d’une disposition dans le genre de celle de 
l’article 25 proposé est considérée par mon pays au moins com
me aidant à résoudre ces questions.

3) Cette disposition constitue une aide sans porter nulle
ment préjudice aux intérêts d’autres Etats qui deviennent par
ties à la Convention.

4) Cette disposition serait ainsi une aide dans le sens que 
le plus grand nombre possible de pays ratifie la Convention 
et ceci est en soi un objectif souhaitable.

Une autre question que je dois mentionner est que la clause 
proposée ne portera nullement atteinte à la mise en oeuvre de

Nous espérons q" . ente proposition, qui est <’ 
d’obstacle à appuyer a p pays et qui ne portera
à répondre à un besoin
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(4) Pour ces textes, cf. ci-dessous, page 136 et pages 144 à 149.

ment atteinte à la mise en oeuvre de l’article 24.”
Egalement à propos de l’article 25, le représentant du Canada 

a fait la déclaration suivante :
“Le délégué du Canada a déclaré que sa délégation compre

nait le souhait de l’Australie d’avoir dans la Convention une 
disposition pour ses besoins internes particuliers. Le Canada 
souhaite éviter de mettre des obstacles techniques qui pour
raient rendre difficile pour un Etat de devenir partie à la Con
vention pour des raisons qui sont sans lien avec les dispositions 
de fond de la nouvelle loi sur la représentation.

Compte tenu de l’importance de la clause de l’Etat fédéral 
pour la participation du Canada à des conventions de droit 
privé en général, le Canada souhaite éclairer sa manière de con
cevoir la situation qui existerait si l’article 25 proposé devait 
être adopté. Le Canada comprend que, quelle que soit la signifi
cation qui puisse être donnée à la proposition australienne, elle 
ne limite pas l’article 24 et ne porte nullement atteinte; tant 
pour le fond que pour la forme, à l’objet ou à l’effet de la clause 
de l’Etat fédéral qui est contenue à l’article 24. Si cette façon 
de voir est partagée par la Commission, le Canada souscrira à 
toute décision que la majorité de la Commission pourra prendre 
sur la proposition de l’Australie.”
3. A la fin de sa réunion, la Commission des dispositions fina

les a adopté, en deuxième lecture, le texte suivant de projet de 
Préambule et de projet de dispositions finales : (4)



PREAMBULE

LES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION,

de ce qui suit :

PROJETS D’ARTICLES DE LA CONVENTION 
ET DES DISPOSITIONS FINALES 
PRESENTES A LA CONFERENCE

CONVENTION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE 
DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

DESIRANT établir des dispositions communes concernant la 
représentation en matière de vente internationale de marchandises,

AYANT PRESENTS A L’ESPRIT les objectifs de la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchan
dises,

, .—r ’ 5 uniformes applicables à la
matière de vente internationale de marchandises 

les différents systèmes sociaux, économiques et 
l’élimination des obstacles juridiques au 
et favorisera le développement du co X

CONSIDERANT que le développement du commerce interna
tional sur la base de l’égalité et des avantages mutuels est un élé
ment important dans la promotion de relations amicales entre les 
Etats, ayant présent à l’esprit le nouvel ordre économique interna
tional,

ESTIMANT que l’adoption de règles 
représentation en 1. 
et compatibles avec 
juridiques contribuera a 
échanges internationaux 
merce international,

SONT CONVENUS
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Article premier

Article 2

:

i

Article 3
1) La présente Convention ne s’applique pas :

CHAPITRE I - DOMAINE D’APPLICATION 
ET DISPOSITIONS GENERALES

1) La présente Convention s’applique seulement si le représen
té et le tiers ont leur établissement dans des Etats différents et si :

a) l’intermédiaire a son établissement dans un Etat con
tractant, ou

b) les règles de droit international privé conduisent à l’ap
plication de la loi d’un Etat contractant.

2) Si, lors de la conclusion du contrat, le tiers ne connaissait 
pas ou n’était pas censé connaître la qualité de l’intermédiaire, la 
Convention s’applique seulement si, outre les conditions exigées 
au paragraphe 1, l’intermédiaire et le tiers avaient leur établisse
ment dans des Etats différents.

3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou commer
cial des parties ou du contrat de vente ne sont pris en considéra
tion pour l’application de la présente Convention.

1) La présente Convention s’applique lorsqu’une personne, l’in
termédiaire, a le pouvoir d’agir ou prétend agir pour le compte 
d’une autre personne, le représenté, pour conclure avec un tiers un

• contrat de vente de marchandises.
2) Elle régit non seulement la conclusion de ce contrat par l’in

termédiaire mais aussi tout acte accompli par celui-ci en vue de la 
conclusion ou relatif à l’exécution dudit contrat.

3) Elle ne concerne que les relations entre le représenté ou J2in- 
termédiaire d’une part, et le tiers d’autre part.

4) Elle s’applique, que l’intermédiaire agisse en son propre nom 
ou au nom du représenté.
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Article 4

ne déroge pas aux règles de prôte'd-

Le tiers peut convenir avec le représenté ou avec l’intermé. 

conque de ses disposions ou en mo

a) à la représentation par des intermédiaires qui, à titre 
professionnel, effectuent des opérations dans les bourses de valeurs 
et de marchandises ;

b) à la représentation par toute personne effectuant une 
vente aux enchères ;

c) à la représentation légale dans le droit de la famille, des 
régimes matrimoniaux et des successions ;

d) à la représentation résultant d’une habilitation légale 
ou judiciaire à agir pour des personnes qui n’ont pas la capaci
té d’agir ;

e) à la représentation en vertu d’une décision d’une autori
té judiciaire ou administrative, ou s’exerçant sous le contrôle direct 
d’une telle autorité.

2) La présente Convention 
tion des consommateurs.

Aux fins de la présente Convention :
a) l’organe, le gérant ou l’associé d’une société, d’une associa

tion ou de toute autre entité juridique, dotée ou non de la person
nalité morale, n’est pas considéré comme l’intermédiaire de celle-ci, 
dans la mesure où, dans l’exercice de ses fonctions, il agit en vertu 
de pouvoirs conférés par la loi ou par les actes constitutifs de cette 
entité ;

b) le trustée n’est pas considéré comme un intermédiaire agis- 
sant pour le compte du trust, du constituant ou du bénéficiaire.

Article 5
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Article 6

Article 8

Article 9
1) L’habilitation de l’intermédiaire par le représenté peut être

CHAPITRE II - CONSTITUTION ET ETENDUE DU POUVOIR DE 
L’INTERMEDIAIRE

1) Pour l’interprétation de la présente Convention, il sera tenu 
compte de son caractère international et de la nécessité de promou
voir l’uniformité de son application ainsi que d’assurer le respect de 
la bonne foi dans le commerce international.

2) Les questions concernant les matières régies par la présente 
Convention qui ne sont pas expressément tranchées par elle, seront 
réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou, à défaut 
de ces principes, conformément à la loi applicable en vertu des 
règles du droit international privé.

Article 7

1) Le représenté ou l’intermédiaire d’une part et le tiers d’autre 
part, sont liés par les usages auxquels ils ont consenti et par les 
habitudes qui se sont établies entre eux.

2) Ils sont réputés, sauf convention contraire, s’être tacitement 
référés à tout usage dont ils avaient ou devaient avoir connaissance 
et qui, dans le commerce international, est largement connu et 
régulièrement observé par les parties à des rapports de représenta
tion de même type dans la branche commerciale considérée.

Aux fins de la présente Convention :
a) si une partie a plus d’un établissement, l’établissement à 

prendre en considération est celui qui a la relation la plus étroite 
avec le contrat de vente, eu égard aux circonstances connues des 
parties ou envisagées par elles lors de la conclusion du contrat ;

b) si une partie n’a pas d’établissement, sa résidence habituelle 
en tient lieu.
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Article 10

Article 12

L’habilitation n’a pas à être conférée ni constatée par écrit et 
n’est soumise à aucune autre condition de forme. Elle peut être 
prouvée par tous moyens, y compris par témoins.

CHAPITRE IH: EFFETS JURIDIQUES DES ACTES ACCOMPLIS 
PAR L’INTERMEDIAIRE

expresse ou implicite.
2) L’intermédiaire a le pouvoir d’accomplir tous les actes né

cessaires à l’exécution de sa mission, compte tenu des circonstances.

Lorsque l’intermédiaire agit pour le compte du repré les limites de son pouvoir et que le tiers connaissait ou dev^ ^ans 
naître sa qualité d’intermédiaire, les actes de l’intermédi C°n' 
directement le représenté et le tiers, à moins qu’il ne résj? Iient 
circonstances de l’espèce, notamment par la référence à Un te ^es 

c°ntrat

Article 11
1) Les dispositions de l’article 10, de l’article 15 ou du Chapitre 

IV autorisant pour l’habilitation, la ratification ou l’extinction du 
pouvoir une forme autre que la forme écrite, ne s’appliquent pas 
 lorsque le représenté ou l’intermédiaire a son établissement dans un 
Etat contractant qui a fait une déclaration conformément à l’arti
cle 27. Les parties ne peuvent déroger au présent paragraphe ni 
en modifier l’effet.

' 2) Les dispositions du paragraphe 1 relatives à l’habilitation 
s’appliquent seulement lorsque le tiers connaissait ou devait con
naître :

a) la qualité de l’intermédiaire et
b) le fait que le représenté ou l’intermédiaire avait son éta

blissement dans un Etat contractant qui a fait une déclaration con
formément à l’article 27.
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Article 13

pas envers l’intermédiaire les obli-

de commission, que l’intermédiaire 
même.

a entendu n’engager que lui-

1) Lorsque l’intermédiaire agit pour le compte du représenté 
dans les limites de son pouvoir, ses actes ne lient que l’intermé
diaire et le tiers si :

a) le tiers ne connaissait pas ou n’était pas censé connaître 
la qualité de l’intermédiaire, ou

b) il résulte des circonstances de l’espèce, notamment par la 
référence à un contrat de commission, que l’intermédiaire a entendu 
n’engager que lui-même.

2) Toutefois :
a) lorsque l’intermédiaire n’exécute pas ou n’est pas en 

mesure d’exécuter ses obligations envers le représenté parce que le 
tiers-«n’a pas exécuté les siennes ou pour toute autre raison, le repré
senté peut exercer, à l’encontre du tiers, les droits acquis pour son 
compte par l’intermédiaire, grevés de toutes les exceptions que le 
tiers peut opposer à l’intermédiaire ;

b) lorsque l’intermédiaire n’exécute pas ou n’est pas en 
mesure d’exécuter ses obligations envers le tiers, ce dernier peut 
exercer contre le représenté les droits qu’il possède contre l’inter
médiaire, grevés de toutes les exceptions que l’intermédiaire peut( 
opposer au tiers et que le représenté peut opposer à l’intermédiaire.

3) Les droits définis au paragraphe 2 peuvent être exercés 
seulement si l’intention en a été notifiée à l’intermédiaire et, selon 
le cas, au tiers ou au représenté. Dès que le tiers ou le représenté 
a reçu une telle notification, il ne peut plus se libérer de ses obliga
tions en traitant avec l’intermédiaire.

4) Lorsque l’intermédiaire n’exécute pas ou n’est pas en 
mesure d’exécuter ses obligations envers le tiers parce que le repré
senté n’exécute pas les siennes, l’intermédiaire doit communiquer 
au tiers le nom du représenté.

5) Lorsque le tiers n’exécute pas envers l’intermédiaire les obli
gations qui résultent du contrat, l’intermédiaire doit communiquer 
le nom du tiers au représenté.
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Article 14

Article 15

6) Le représenté ne peut exercer contre le tiers les droits acquis 
pour son compte par l’intermédiaire lorsqu’il résulte des circonstan
ces de l’espèce que le tiers, eût-il connu l’identité du représenté, 
n’eût pas contracté.

7) Un intermédiaire peut, conformément aux instructions ex
presses ou implicites du représenté, convenir avec le tiers de déroger 
au paragraphe 2 ou d’en modifier l’effet.

1) Un acte accompli par un intermédiaire qui agit sans pouvoir 
ou au-delà de son pouvoir peut être ratifié par le représenté. Cet 
acte produit, s’il est ratifié, les mêmes effets que s’il avait été ac
compli en vertu d’un pouvoir.

2) Lorsque, lors de l’accomplissement de l’acte par l’intermé
diaire le tiers ne connaissait pas ou n’etait pas cense connaître le 
défaut de pouvoir, il n’a pas d’obligations envers leReprésenté si à

p avant la ratification il notifie son refus 
S’éne°l"ne ratification.^

rXfserd’entre iTP« U ratification s’il le notifie sans délai au reprU.. 

senté. . connaissait ou devait con«
3) Toutefois, !°rsqUpinterm édiaire, il ne peut refuser d’êtr'r

le défaut de pouvoir oe iration du délai convenu pour ù ®
par une ratificationRvimt ^P . avant u„ délai raiso^^
tification ou, a detau

fixé par le tiers.

1) Lorsque l’intermédiaire agit sans pouvoir ou au-delà de son 
pouvoir, ses actes ne lient pas le représenté et le tiers.

2) Toutefois, lorsque le comportement du représenté conduit 
le tiers à croire raisonnablement et de bonne foi que l’intermé
diaire a le pouvoir d’agir pour le compte du représenté et qu’il agit 
dans les limites de ce pouvoir, le représenté ne peut se prévaloir à 
l’égard du tiers du défaut de pouvoir de l’intermédiaire.
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moment de celle-ci,

Article 16

CHAPITRE IV - EXTINCTION DU POUVOIR DE L’INTERMEDIAIRE

Article 17

ou des opérations

1) Un intermédiaire qui agit sans pouvoir ou au-delà de son 
pouvoir, est tenu, en l’absence de ratification, d’indemniser le tiers 
afin de rétablir celui-ci dans la situation qui aurait été la sienne si 
l’intermédiaire avait agi en vertu d’un pouvoir et dans les limites 
de ce pouvoir.

2) L’intermédiaire n’encourt cependant pas de responsabilité 
si le tiers savait ou était en mesure de savoir que l’intermédiaire 
n’avait pas de pouvoir ou agissait au-delà de son pouvoir.

4) Le tiers peut refuser une ratification partielle.
5) La ratification prend effet lorsqu’elle parvient au tiers ou 

lorsqu’il en a autrement connaissance. Lorsqu’elle a pris effet, elle 
ne peut être révoquée.

6) La ratification est valable même si, au 
l’acte n’aurait pu être valablement accompli.

7) Lorsque l’acte a été accompli pour le compte d’une person
ne morale avant sa constitution, la ratification n’est valable que si 
elle est admise par la loi qui régit sa constitution.

8) La ratification n’est soumise à aucune condition de forme. 
Elle peut être expresse ou être déduite du comportement du repré
senté.

Le pouvoir de l’intermédiaire s’éteint :
a) lorsque cela résulte d’un accord entre le représenté et l’in

termédiaire ;
b) par l’exécution complète de l’opération 

pour lesquelles le pouvoir a été conféré ;
c) par la révocation de la part du représenté ou par la renon

ciation de l’intermédiaire, que cela soit ou non compatible avec les
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termes de leur accord.

Article 18

Article 19

Article 20

Article 21

Article 22

la

à la
La présente

1)

Article 23

ouverte à la signature

Le Gouvernement 
présente Convention.

Lorsque le tiers n’a connaissance du pouvoir de l’intermédiaire 
que par celui-ci, sans qu’il en soit donné confirmation par le com
portement du représenté, l’extinction du pouvoir produit effet 
à l’égard du tiers aussitôt que l’intermédiaire en a reçu avis, même si 
le tiers n’en a pas été informé.

Le pouvoir de l’intermédiaire s’éteint lorsque la loi applicable le 
prévoit.

Nonobstant l’extinction de son pouvoir, l’intermédiaire de
meure habilité à accomplir pour le compte du représenté ou de ses 
ayants droit les actes nécessaires pour éviter une atteinte aux 
intérêts de ceux-ci.

CHAPITRE V — DISPOSITIONS FINALES

Convention sera

suisse est désigné comme dépositaire de

L’extinction du pouvoir est sans effet à l’égard du tiers sauf s’il 
connaissait ou devait connaître cette extinction ou les faits qui 
l’ont entraînée.
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Article 24

séance de clôture de la Conférence diplomatique sur la représenta
tion en matière de vente internationale de marchandises et restera 
ouverte à la signature de tous les Etats à Berne jusqu’au 31 dé
cembre 1983.

2) La présente Convention est sujette à ratification, accepta
tion ou approbation par les Etats signataires.

3) La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tous les 
Etats qui ne sont pas signataires, à partir de la date à laquelle elle 
sera ouverte à la signature.

4) Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approba
tion ou d’adhésion seront déposés auprès du Gouvernement suisse.

1) Tout Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs uni
tés territoriales dans lesquelles des systèmes de droit différents 
s’appliquent dans les matières régies par la présente Convention 
pourra, au moment de la signature, de la ratification, de l’accepta
tion, de l’approbation ou de l’adhésion, déclarer que la présente 
Convention s’appliquera à toutes ses unités territoriales ou seule
ment à l’une ou plusieurs d’entre elles et pourra à tout moment mo
difier cette déclaration en faisant une nouvelle déclaration.

2) Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et désigne
ront expressément les unités territoriales auxquelles la Convention 
s’applique.

3) Si, en vertu d’une déclaration faite conformément au pré
sent article, la présente Convention s’applique à l’une ou plusieurs 
des unités territoriales d’un Etat contractant, mais non pas à toutes, 
et si l’établissement d’une partie est situé dans cet Etat, cet établis
sement sera considéré, aux fins de la présente Convention, comme 
n’étant pas situé dans un Etat contractant, à moins qu’il ne soit 
situé dans une unité territoriale à laquelle la Convention s’applique.

4) Si un Etat contractant ne fait pas de déclaration en vertu 
du paragraphe 1 du présent article, la Convention s’appliquera à 
l’ensemble du territoire de cet Etat. .
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Article 25

Article 26

Lorsqu’un Etat contractant a un système de gouvernement en 
vertu duquel les pouvoirs exécutif, judiciaire et législatif sont par
tagés entre des Autorités centrales et d’autres autorités de cet 
Etat, la signature, la ratification, l’acceptation ou l’approbation de 
la Convention, ou l’adhésion à celle-ci, ou une déclaration faite 
en vertu de l’article 24, n’emportera aucune conséquence quant au 
partage interne des pouvoirs dans cet Etat.

Tout Etat contractant

1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des matières 
régies par la présente Convention, appliquent des règles juridiques 
identiques ou voisines peuvent, à tout moment, déclarer que la Con
vention ne s’applique pas lorsque le représenté et le tiers ou, dans le 
cas visé au paragraphe 2 de l’article 2, l’intermédiaire et le tiers ont 
leur établissement dans ces Etats. De telles déclarations peuvent 
être faites conjointement ou être unilatérales et réciproques.

2) Tout Etat contractant qui, dans des matières régies par la 
présente Convention, applique des règles juridiques identiques ou 
voisines de celles d’un ou de plusieurs Etats non contractants peut, 
à tout moment, déclarer que la Convention ne s’applique pas lors
que le représenté et le tiers ou, dans le cas visé au paragraphe 2 
de l’article 2, l’intermédiaire et le tiers ont leur établissement dans 
ces Etats.

3) Lorsqu’un Etat à l’égard duquel une déclaration a été faite
en vertu du paragraphe précédent devient par la suite un Etat con
tractant, la déclaration mentionnée aura, a partir de la date à la. 
quelle la présente Convention entrera en vigueur a 1 egard de ce nou- 
qucu r effets d’une déclaration faite en vpm ,vel Etat contractant les effets contractant..? “ du

k*œs—- • - **•— ’ ~~
Article 27

dont la législation exige que
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Article 28

Article 29

Article 30

paragraphe 1 de

Tout Etat contractant, dont le commerce extérieur est effectué 
par des organisations spécialement autorisées, peut à tout moment 
déclarer que, lorsque lesdiles organisations agissent dans le domaine 
du commerce extérieur en tant qu’acheteur ou vendeur, toutes ces 
organisations ou les organisations spécifiées dans la déclaration ne 
seront pas considérées, pour l’application des paragraphes 2 b) et 4 
de l’article 15, comme des intermédiaires dans leurs rapports avec 
d’autres organisations ayant leur établissement dans le même Etat.

tion, la ratification ou l’extinction du pouvoir soit passée ou consta
tée par écrit dans tous les cas régis par la présente Convention peut 
à tout moment déclarer, conformément à l’article 11, que toute 
disposition de l’article 10, de l’article 15 ou du Chapitre IV autori
sant pour l’habilitation, la ratification ou l’extinction du pouvoir 
une forme autre que la forme écrite, ne s’applique pas lorsque le 
représenté ou l’intermédiaire a son établissement dans cet Etat.

Tout Etat contractant peut, lors de la signature, de la ratifica
tion, de l’acceptation, de l’approbation ou de l’adhésion, déclarer 
qu’il ne sera pas lié par le paragraphe 1 b) de l’article 2.

1) Tout Etat contractant peut à tout moment déclarer qu’il 
appliquera les dispositions de la présente Convention à des cas 
déterminés qui échapperaient à son domaine d’application.

2) Cette déclaration peut notamment prévoir que la Conven
tion s’appliquera :

a) à tout contrat autre qu’un contrat de vente de marchan
dises ;

b) aux cas où les établissements visés au
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l’article 2, ne se trouvent pas dans des Etats contractants.

Article 31

Article 32

Article 33

I i

Aucune réserve n’est autorisée autre que celles qui sont expres
sément autorisées par la présente Convention.

1) La présenté Convention entrera en vigueur le premier jour 
du mois suivant l’expiration d’une période de douze mois après la

1) Les déclarations faites en vertu de la présente Convention 
lors de la signature sont sujettes à confirmation lors de la ratifica
tion, de l’acceptation ou de l’approbation.

2) Les déclarations, et la confirmation des déclarations, seront 
faites par écrit et formellement notifiées au dépositaire.

3) Les déclarations prendront effet à la date de l’entrée en vi
gueur de la présente Convention à l’égard de l’Etat déclarant. Ce
pendant, les déclarations dont le dépositaire aura reçu notification 
formelle après cette date prendront effet le premier jour du mois 
suivant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de 
leur réception par le dépositaire. Les déclarations unilatérales et 
réciproques faites en vertu de l’article 26 prendront effet le premier 
jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois après 
la date de la réception de la dernière déclaration par le dépositaire.

4) Tout Etat qui fait une déclaration en vertu de la présente 
Convention peut à tout moment la retirer par une notification for
melle adressée par écrit au dépositaire. Ce retrait prendra effet le 
premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six 
mois après la date de réception de la notification par le dépositaire.

5) Le retrait d’une déclaration faite en vertu de l’article 26 
rendra caduque, à partir de la date de sa prise d’effet, toute décla
ration réciproque faite par un autre Etat en vertu de ce même arti
cle.
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Article 34

Article 35

FAIT A GENEVE, le février mille neuf cent quatre-vingt 
trois, en m seul original, dont les textes anglais et français sont 
également authentiques.

La présente Convention s’applique lorsque l’intermédiaire fait 
une offre de vente ou d’achat ou accepte une offre de vente ou 
d’achat après l’entrée en vigueur de la Convention dans l’Etat con
tractant visé à l’article 2, paragraphe 1.

EN FO! DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autori
sés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Conven
tion.

date du dépôt du dixième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion.

2) Lorsqu’un Etat ratifiera, acceptera ou approuvera la pré
sente Convention ou y adhérera après le dépôt du dixième instru
ment de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, 
la Convention entrera en vigueur à l’égard de cet Etat le premier 
jour du mois suivant l’expiration d’une période de douze mois 
après la date du dépôt de l’instrument de ratification, d’accepta
tion, d’approbation ou d’adhésion.

1) Tout Etat contractant pourra dénoncer la présente Conven
tion par une notification formelle adressée par écrit au dépositaire.

2) La dénonciation prendra effet le premier jour du mois sui
vant l’expiration d’une période de douze mois après la date de ré
ception de la notification par le dépositaire. Lorsqu’une période 
plus longue pour la prise d’effet de la dénonciation est spécifiée 
dans la notification, la dénonciation prendra effet à l’expiration de 
la période en question après la date de réception de la notification.
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Article premier

Paragraphe (1)

Article 5

AUSTRALIE (C0NF.6/W.P.1)

(1) Contenus dans CONF.6/W.P.1-10.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE, FINLANDE, NORVEGE, PAYS-BAS, TCHECOSLOVA
QUIE ET TURQUIE (CONF.6/W.P.2)

PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS 
PRESENTES A LA CONFERENCE (D

“La présente Convention s’applique lorsqu’une personne, l’intermédiaire, 
a le pouvoir d'agir, agit ou prétend agir pour le compte d’une autre person
ne, le représenté, pour conclure avec un tiers un contrat de vente de mar
chandises.”

A la place de l’article 5, tel qu’il a été adopté par la Commission I, substi
tuer (comme article 5) le texte suivant :

“Le représenté ou un intermédiaire, agissant conformément aux instruc
tions expresses ou implicites du représenté, peut décider, en accord avec 
le tiers, d’exclure l’application de la présente Convention ou de déroger 
à l’une quelconque de ses dispositions ou d’en modifier les effets.” 
Commentaire :
1) La discussion au sein de la Commission I au sujet de l’article 15 (7) a 

révélé que ce paragraphe peut être incompatible avec l’article 5.
2) La difficulté de l’article 5, tel qu’il est actuellement rédigé, réside dans 

le fait qu’il ne permet pas du tout à un intermédiaire de conclure avec le tiers 
un arrangement engageant également le représenté, en vue de modifier ou d’ex
clure la Convention. Dans une Convention qui traite de la représentation, il 
serait anormal d’exiger du représenté qu’il souscrive personnellement à un tel 
arrangement.

3) Les droits du représenté devraient être protégés, mais il doit être suf-
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TCHECOSLOVAQUIE (CONF.6/W.P.4)

Supprimer les mots “entre eux”.

Article 9

BULGARIE (CONF.6/W.P.6)

Paragraphe (1)

Supprimer les mots “ou implicites”.

Article 11

ROUMANIE (CONF.6/W.P.8)

Paragraphe (2)

“Article 11

fisant d’exiger que tout arrangement visant à exclure la Convention ou à en mo
difier les effets, soit, à défaut du représenté, conclu par son intermédiaire, en 
accord avec les instructions expresses ou implicites du représenté.

4) Si la disposition proposée ici est incluse comme article 5, on peut met
tre en doute la nécessité de l’article 15 (7). Il peut cependant être souhaitable, 
dans un souci de clarté, de conserver cet article 15 (7).

Remplacer l’article 11, paragraphe (2) du projet actuel par l’article 11, 
paragraphe (2) du projet établi par le Comité d’experts gouvernementaux 
d’Unidroit (1981), c’est-à-dire :

2) Les dispositions de l’article 9 ou de l’article 16 de la présente Conven
tion, autorisant une habilitation ou une ratification qui n’est pas expresse, 
ne s’appliquent pas dès lors que le représenté a son établissement dans un 
Etat contractant qui a fait une déclaration conformément à l’article Y 
de la présente Convention.”
L’article Y doit, par conséquent, rester aussi dans le projet.
Commentaire :
1) La législation de notre pays, comme celle des autres pays, demande 

que l’habilitation de l’intermédiaire, ainsi que la ratification des actes de celui- 
ci, doit être expresse.

2) Il est nécessaire d’avoir la certitude pour savoir si le représenté avait
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Article 25 bis (2)

TCHECOSLOVAQUIE ET NORVEGE (CONF.6/W.P.7)

(2) Amendé par la suite pour se lire : “22 bis”.

Ajouter un nouvel Article 25 bis (2)
“La présente Convention ne prévaut pas sur un accord international déjà 

conclu ou à conclure qui contient des dispositions concernant les matières 
régies par la présente Convention, à condition que le représenté ou le tiers 
ou, dans le cas visé au paragraphe 2 de l’article 2, l’intermédiaire et le tiers 
aient leur établissement dans des Etats parties à cet accord.”
Commentaire :
1) L’article proposé est identique à l’article 90 de la Convention de 

Vienne sauf pour le même changement du mot “parties” que celui qui a déjà 
été introduit dans les articles 5 et 7 pour couvrir la relation tri-^artite.

2) Son objet est principalement de permettre une unification régionale 
qui peut ne pas être couverte par des réserves en vertu de l’article 26. L’exis
tence d’une telle disposition pourrait, pour certains Etats faciliter la ratifica
tion de la Convention. Il pourrait aussi rendre l’article 32 du projet plus accep
table pour de nombreuses délégations.

3) Nous avons été informés du fait que la raison pour laquelle une dis
position analogue à l’article 90 de la Convention de Vienne n’a pas été incluse 
dans le projet de dispositions finales est que l’on craint que cela ne risque de 
conduire à un conflit avec la Convention de La Haye sur la loi applicable aux 
contrats d’intermédiaires et à la représentation. A notre avis, les craintes ne 
sont pas fondées étant donné que ces deux Conventions ne traitent pas du 
même sujet. En ratifiant la présente Convention, un Etat s’oblige à introduire 
dans sa législation certaines règles de fond sur des cas particuliers de rapports 
de représentation. Mais il ne s’oblige pas à appliquer sa propre loi et cela ne 
l’empêche donc pas d’appliquer la loi d’un autre Etat si cela découle de ses

l intention réelle d habiliter ou non l’intermédiaire, ou de ratifier les actes de 
I intermédiaire. Cet aspect est très important dans les relations commerciales 
des entreprises de commerce extérieur de notre pays.

3) Il est de même nécessaire de parvenir, dans la Convention, a un com
promis entre différents systèmes juridiques, en élaborant des textes acceptables 
pour le plus grand nombre possible de pays, afin que la possibilité de faire des 
réserves à ce sujet soit maintenue pour les pays qui exigent des déclarations 
explicites.
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Article 29

FRANCE (C0NF.6/W.P. 10)

Article 30

ROYAUME-UNI (CONF.6/W.P.9)

Article 33

Paragraphes (1) et (2)

Remplacer les mots “dixième instrument” par les mots “cinquième instru
ment”.

AUTRICHE, ETATS-UNIS D’AMERIQUE, FINLANDE, SUISSE ET TCHECOSLOVA
QUIE (CONF.6/W.P.5)

“Tout Etat contractant dont {'ensemble du commerce extérieur est ef
fectué . . .”(le reste sans changement).

règles de droit international privé, que ceci soit ou non fondé sur la ratifica
tion de la Convention de La Haye. S’il a effectivement ratifié la Convention de 
La Haye, cela conduira probablement à appliquer la loi du pays de l’intermé
diaire. Si cet Etat n’a pas ratifié la présente Convention, la présente Conven
tion ne sera évidemment pas appliquée. Mais ceci ne peut pas être décrit com
me un “conflit” entre les deux Conventions.

Ajouter à la fin :
“c) aux cas où l’intermédiaire n’a pas le pouvoir d’agir et ne prétend pas 

avoir le pouvoir d’agir pour le compte du représenté.”
Commentaire :
Cette proposition vise à permettre aux Etats Contractants d’appliquer la 

Convention dans les cas ôù un représenté dont l’existence n’est pas révélée 
ou un commissionnaire agit sans pouvoir.
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Annexe

PROPOSITION DU PRESIDENT DE LA CONFERENCE (CONF.6/W.P.3)

RESOLUTION FINALE ADOPTEE PAR LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE D’UNI- 
DROIT POUR L’ADOPTION DU PROJET DE CONVENTION SUR LA REPRESENTA
TION EN MATIERE DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

CONVIENT que la nouvelle élaboration de règles internationales concer
nant les relations entre représenté et intermédiaire dans le cadre de la repré
sentation en matière de vente internationale de marchandises constituerait une 
contribution importante au développement du commerce international,

La Conférence diplomatique pour l’adoption d’une Convention sur la re
présentation en matière de vente internationale de marchandises, convoquée à 
Genève du 31 janvier au 17 février 1983,

DEMANDE à l’institut international pour l’unification du droit privé 
(Unidroit), qui était responsable de la préparation de la Convention adoptée et 
sous les auspices duquel cette Conférence a été convoquée, d’examiner la pos
sibilité d’élaborer des règles, au niveau mondial ou régional, régissant les rela
tions entre représenté et intermédiaire en matière de vente internationale de 
marchandises.



RAPPORT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION 
DES POUVOIRS A LA CONFERENCE (1)

(1) Le Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs était con
tenu dans CONF.6/5.

Conformément à l’article 4 du Règlement intérieur de la Con
férence, après des consultations avec les Chefs de Délégations, la 
Conférence a désigné une Commission de vérification des pouvoirs 
le 3 février composée des représentants des Gouvernements sui
vants :

Angola, Bulgarie, Etats-Unis d’Amérique, Japon et Suisse.
La Commission s’est réunie deux fois, le 9 et le 14 février. Les 

représentants suivants ont participé à ses réunions :
Mme M. do C. MEDINA (Angola)
M. B. POPOV (Bulgarie)
M. P. H. PFUND et M. G.T. DEMPSEY (Etats-Unis d’Améri- 

que)
M. I. TERADA (japon)
M. H. HAUSHEER (9 février) et M. P. WIDMER (14 février) 

(Suisse)
Conformément à l’article 50 du Règlement intérieur de la Con

férence, il appartenait à la Commission d’élire son propre Prési
dent. Sur la proposition du représentant du Japon, appuyée par les 
représentants de l’Angola et de la Bulgarie, le représentant de la 
Suisse a été élu Président.

Les pouvoirs des délégations des Etats qui suivent, transmis au 
Secrétaire Général de la Conférence conformément à l’article 3 du 
Règlement intérieur, ont été vérifiés et, sous réserve de certaines 
objections rapportées ci-dessous, ont été considérés comme étant 
conférés en bonne et due forme, la Commission ayant décidé qu’en 
vertu du Règlement intérieur, sa compétence n’allait pas au-delà de 
la vérification des pouvoirs des délégations du point de vue de leur 
conformité aux conditions de forme exigées par le Règlement in-
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térieur et ne l’habilitait pas à prendre de décisions basées sur des 
considérations politiques, qui pourraient par contre faire l’objet 
de déclarations qui seraient susceptibles d’être faites à la Conféren
ce elle-même :

Afghanistan; Afrique du Sud; Allemagne (République Fédérale 
d*); Angola; Australie; Autriche; Belgique; Bénin; Bulgarie; Canada; 
Cap Vert; Chili; Chine; Congo; Côte d’ivoire; Corée; Egypte; Emi
rats Arabes Unis; Espagne; Etats-Unis d’Amérique; Finlande; 
France; Ghana; Guatémala; Hongrie; Inde; Irak; Italie; Japon; 
Kenya; Liechtenstein; Maroc; Mexique; Nicaragua; Norvège; Pa
kistan; Pays-Bas; Philippines; Portugal; République Populaire Mon
gole; Roumanie; Royaume-Uni; Saint-Siège; Suède, Suisse; Tché
coslovaquie; Turquie; Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques; Yougoslavie.

La Commission a pris acte du fait que les Etats suivants étaient 
représentés à la Conférence par des observateurs :

Arabie Séoudite; Brésil; Colombie; Equateur; El Salvador; In
donésie; Madagascar; Qatar; Vénézuela.

Le représentant de l’Angola a fait observer que son Gouverne
ment objectait à la participation de la délégation de l’Afrique du 
Sud à la Conférence. Il a déclaré que c’était la deuxième fois que sa 
délégation avait eu l’occasion de faire cette objection à une confé
rence diplomatique d’Unidroit, la première fois à l’occasion de la 
Conférence diplomatique pour l’adoption du projet de Convention 
portant loi uniforme sur la représentation dans les rapports interna
tionaux en matière de vente et d’achat d’objets mobiliers corporels 
tenue à Bucarest en 1979.

Il a déclaré qu’en objectant à la participation de la délégation 
de l’Afrique du Sud, il exprimait les sentiments de tous les Etats 
africains représentés à la Conférence. Il a fait remarquer que le Gou
vernement de l’Afrique du Sud n’était plus admis aux conférences 
organisées par les Nations Unies et ses Agences spécialisées.

La raison en était, a-t-il expliqué, que e régime sud-africain 
avait élevé le racisme au rang d’un article de 01, evenant ce faisant 
le régime le plus cruel du monde pour ce ^ul. e a ^pression 
interne que ce régime pratique et qui, à son avis lva a*t à un crj.
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des Pays

me contre l’humanité, étant donné que 20 millions de personnes 
dans ce pays faisaient l’objet d’une oppression et d’une discrimina
tion basée sur des motifs raciaux.

Il a soutenu que dans cette enceinte, il était nécessaire d’agir 
de façon cohérente avec la position adoptée dans d’autres organis
mes internationaux. C’était donc le propos de son Gouvernement 
que tout en n’ayant rien contre le peuple de l’Afrique du Sud dans 
son ensemble, soulignant combien l’Afrique du Sud est un grand 
pays lorsqu’on le considère indépendamment du régime actuelle
ment au pouvoir, et en n’ayant rien sur le plan personnel, contre les 
personnes représentant l’Afrique du Sud à la présente Conférence, 
ce serait un motif de honte si le présent Gouvernement de l’Afri
que du Sud devait être autorisé à occuper son siège à la présente 
Conférence.

Il a ajouté que son propre pays avait souffert du fait de l’état 
de guerre que lui imposait le Gouvernement de l’Afrique du Sud, 
dont l’armée avait occupé de larges étendues de son pays et se li
vrait régulièrement à des actions de sabotage contre son pays. Son 
pays n’était pas le seul dans cette situation, a-t-il déclaré, en faisant 
référence à la situation au Mozambique et dans d’autres pays du 
Sud africain.

Faisant appel à la délicatesse de la Commission à l’égard de cette 
question, il a rappelé à la Commission la lourde responsabilité 
qu’elle portait. Il a admis que, lorsque l’Afrique du Sud était deve
nue un Etat membre d’Unidroit, elle n’était pas alors un pays ra
ciste et il comprenait que l’invitation adressée au Gouvernement 
de l’Afrique du Sud était basée sur le fait qu’il s’agissait d’un Etat 
membre. Cependant, maintenant que les structures internes de ce 
pays étaient racistes, il a soutenu que c’était là une question qui ne 
pouvait être traitée avec indifférence. Il a souligné que le Gouver
nement actuel de l’Afrique du Sud n’était pas représentatif"de la 
majorité de ce pays. Pour les raisons qui précèdent, il ne pouvait 
pas accepter les pouvoirs de la délégation de l’Afrique du Sud d’un 
point de vue formel et a déclaré que c’était là une question qui 
relève de la compétence de la Conférence.

Le représentant de la Bulgarie a déclaré qu’au nom des Pays so
cialistes représentés à la Conférence, sa délégation appuyait les ob
jections soulevées par le représentant de l’Angola en ce qui concerne
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la participation de l’Afrique du Sud à cette Conférence.
Le Président de la Commission a pris acte des déclarations faites 

par le représentant de l’Angola et par le représentant de la Bulgarie, 
tout en insistant néanmoins sur le fait que la tâche de la Commis
sion se limitait à la vérification des pouvoirs des délégations pour ce 
qui est de leur conformité aux conditions de forme exigées par le 
Règlement intérieur de la Conférence. Son point de vue a été sou
tenu par les représentants des Etats-Unis d’Amérique et du Japon. 
Le représentant du Japon a émis l’opinion que la Conférence était 
de caractère technique et juridique et non de caractère politique et 
qu’en conséquence il ne relevait pas de sa compétence de discuter 
la question soulevée par le représentant de l’Angola. Son point de 
vue a reçu l’appui du Président de la Commission et du représen
tant des Etats-Unis d’Amérique.

La Commission propose à la Conférence de prendre acte du pré
sent rapport.



ACTE FINAL DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 
POUR L’ADOPTION DU PROJET D’UNIDROIT DE 

CONVENTION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE 
DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

1. — Conformément à la Résolution finale adoptée par la Con
férence diplomatique pour l’adoption d’une Convention portant 
loi uniforme sur la représentation dans les rapports internationaux 
en matière de vente et d’achat de marchandises, tenue à Bucarest 
du 28 mai au 13 juin 1979, le Conseil de Direction de l’institut 
international pour l’unification du droit privé (Unidroit) convoqua 
un comité d’experts gouvernementaux afin de poursuivre les tra
vaux commencés à Bucarest. Ce comité approuva le 13 novembre 
1981 le texte d’un projet de Convention qui fut transmis au Gou
vernement suisse pour être soumis à une Conférence diplomatique.

2. — La Conférence diplomatique pour l’adoption du projet 
d’Unidroit de Convention sur la représentation en matière de vente 
internationale de marchandises s’est tenue à Genève, Suisse, du _3J 
janvier au 17 février 1983. .

3. — Les représentants de 49 Etats ont participé à la Conféren
ce, a savoir les représentants des Etats suivants :

la République démocratique d’Afghanistan; la République sud- 
africaine; Allemagne, République fédérale d’; la République popu
laire d’Angola; le Commonwealth d’Australie; la République d’Au
triche; le Royaume de Belgique; la République populaire du Bénin; 
la République populaire de Bulgarie; Canada; la République du Cap- 
Vert; la République du Chili; la République populaire de Chine; 
la République populaire du Congo; la République de Côte d’ivoire; 
la République arabe d’Egypte; Emirats arabes unis; l’Etat espagnol; 
Etats-Unis d’Amérique; la République de Finlande; la République 
française; la République dû Ghana; La République du Guatemala; 
la République populaire hongroise; la République de l’Inde; la Ré
publique d’Iraq; la République italienne; Japon;,la République du 
Kenya; la Principauté de Liechtenstein; le Royaume du Maroc; les
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Etats-Unis du Mexique; la République populaire mongole; la Répu
blique du Nicaragua; le Royaume de Norvège; la République islami
que du Pakistan; le Royaume des Pays-Bas; la République des 
Philippines; la République portugaise; République de Corée; la 
République socialiste de Roumanie; Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord; Saint-Siège; le Royaume de Suède; 
la Confédération suisse; la République socialiste tchécoslovaque; la 
République turque; Union des Républiques socialistes soviétiques; 
la République fédérative socialiste de Yougoslavie.

4. — Neuf Etats ont envoyé des observateurs à la Conférence, à 
savoir :

le Royaume d’Arabie Saoudite; la République fédérative du Bré
sil; la République de Colombie; la République d’El Salvador; la Ré
publique de l’Equateur; la République d’Indonésie; la République 
démocratique de Madagascar; l’Etat du Qatar; la République du Ve
nezuela.

5. — Les Organisations intergouvemementales suivantes ont été 
représentées par des observateurs à la Conférence :

Association Européenne de Libre Echange
Centre du Commerce International / Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement — Accord général 
sur les Tarifs douaniers et le Commerce
Commission des Nations Unies pour le droit commercial/inter
national
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe- 

,'ment
Conférence de La Haye de droit international privé
Conseil d’Assistance Economique Mutuelle
Nations Unies / Commission Economique pour l’Europe
6. — La Conférence a élu Président M. K. Grônfors (Suède).
7. — La Conférence a élu comme Vice-Présidents les représen

tants suivants :
M. MJ. Bonell (Italie)
M. A. Fajardo-Maldonado (Guatemala)
M. D. Kimbembé (Congo)
M. O.V. Koschevnikov (U.R.S.S.)
M. C. Liu (Chine)
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8. — La Conférence a constitué les organes suivants :

Bureau

Commission plénière

Commission des dispositions finales

M. L. Sevon (Finlande)Président :

Comité de rédaction

Président

Commission de vérification des pouvoirs

Président : 
Membres-.

Président:
Premier Vice-Président:
Second Vice-Président:

Vice-Président:
Membres:

Président:
Membres:

M. P. Widmer (Suisse)
M. M. Cuker (Tchécoslovaquie)
M. F.H. Hafez (Egypte)

M. H. Hausheer (Suisse)
Angola, Bulgarie, Etats-Unis d’Améri
que, Japon, Suisse.

Le Président de la Conférence
Le Président et les Vice-Présidents de la 
Conférence et le Président de la Com
mission plénière.
En outre, le Président de la Commission 
des dispositions finales, le Président et 
le Vice-Président du Comité de rédac
tion, le Secrétaire Général de la Confé
rence et le Commissaire Général de la 
Conférence ont participé aux travaux 
du Bureau, à l’invitation du Président.

M. E.A. Farnsworth (Etats-Unis d’Amé
rique)
M. A. Duchek (Autriche)
Autriche, Chili, Congo, Etats-Unis 
d’Amérique, France, Ghana, Japon, 
Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Tché
coslovaquie, U.R.S.S.
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9. — Le Secrétaire Général de la Conférence était M. M. Evans, 
Secrétaire Général Adjoint d’Unidroit, qui a également rempli les 
fonctions de Rapporteur à la Commission plénière. Le Commissaire 
Général de la Conférence était M. G. Bàrlocher du Département 
fédéral des affaires étrangères de la Suisse.

10. — Les documents de travail de base de la Conférence ont été 
le projet de Convention sur la représentation en matière de vente 
internationale de marchandises (Etude XIX — Doc. 63) adopté 
par le comité d’experts gouvernementaux qui s’est réuni à Rome du 
2 au 13 novembre 1981, et un rapport explicatif préparé par le 
Secrétariat d’Unidroit; le projet de dispositions finales et les notes 
explicatives préparés par le Secrétariat d’Unidroit (Etude XIX - 
Doc. 64) ainsi que les observations et propositions des Gouverne
ments et des Organisations internationales sur le projet de Conven
tion (CONF. 6/3 et Add.l et 2 et CONF. 6/4).

11. — La Conférence a confié à la Commission plénière la pre
mière et la seconde lecture des Chapitres I - IV du projet de Conven
tion. La Conférence a chargé la Commission des dispositions finales 
de la première et de la seconde lecture du Chapitre V du projet de 
Convention et du projet de Préambule.

12. — Sur la base des délibérations rapportées dans les comptes 
rendus analytiques de la Conférence (CONF.6/S.R. 1-8), les comptes 
rendus analytiques de la Commission plénière (CONF. 6/C.l/S.R. 1- 
20) et de son rapport (CONF. 6/C.l/Doc. 1) et du rapport de la 
Commission des dispositions finales (CONF. 6/C.2/Doc. 1), la Con
férence a élaboré la CONVENTION SUR LA REPRESENTATION 
EN MATIERE DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHAN
DISES.

13. - La Convention sur la représentation en matière de vente 
internationale de marchandises, dont le texte est annexé au présent 
Acte final (Annexe I) a été adoptée par la Conférence le 15 février 
1983 et ouverte à la signature à la séance de clôture de la Conféren
ce le 17 février 1983. Elle restera ouverte à la signature à Berne, 
Suisse, jusqu’au 31 décembre 1984. Elle a aussi été ouverte à 
l’adhésion le 17 février 1983.

14 - La Convention est déposée auprès du Gouvernement 

suisse.
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EN FOI DE QUOI les représentants,

ONT SIGNE le présent Acte final.

Le Président

Le Secrétaire Général

RECONNAISSANTS envers le Gouvernement suisse pour avoir 
invité la Conférence en Suisse et en particulier envers la République 
et Canton de Genève, et la Ville de Genève pour leur généreuse 
hospitalité,

FAIT à Genève, le dix-sept février mil neuf cent quatre-vingt 
trois, en un seul original, dont les textes anglais et français sont 
également authentiques.

15. — Une Résolution finale dont le texte est également annexé 
au présent Acte final (Annexe II), a été adoptée par la Conférence 
le 15 février 1983.
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Annexe I

LES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION,

SONT CONVENUS de ce qui suit :

Article premier

termédiaire, a le pouvoir d’agir

DESIRANT établir des dispositions communes concernant la 
représentation en matière de vente internationale de marchandises,

AYANT PRESENTS A L’ESPRIT les objectifs de la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchan
dises,

CONVENTION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE 
DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

CHAPITRE I - CHAMP D’APPLICATION 
ET DISPOSITIONS GENERALES

CONSIDERANT que le développement du commerce internatio
nal sur la base de l’égalité et des avantages mutuels est un élément 
important dans la promotion de relations amicales entre les Etats, 
ayant présent à l’esprit le nouvel ordre économique international,

ESTIMANT que l’adoption de règles uniformes applicables à la 
représentation en matière de vente internationale de marchandises 
et compatibles avec les différents systèmes sociaux, économiques 
et juridiques contribuera à l’élimination des obstacles juridiques 
aux échanges internationaux et favorisera le développement du 
commerce international,

1) La présente Convention s’applique lorsqu une personne, l’in- 
' ” ' ’ • ’* ’r ou prétend agir pour le compte
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Article 2

Article 3

d’une autre personne, le représenté, pour conclure avec un tiers 
un contrat de vente de marchandises.

2) Elle régit non seulement la conclusion de ce contrat par 
l’intermédiaire mais aussi tout acte accompli par celui-ci en vue de 
la conclusion ou relatif à l’exécution dudit contrat.

3) Elle ne concerne que les relations entre le représenté ou 
l’intermédiaire d’une part, et le tiers d’autre part.

4) Elle s’applique, que l’intermédiaire agisse en son propre 
nom ou au nom du représenté.

1) La présente Convention s’applique seulement si le repré
senté et le tiers ont leur établissement dans des Etats différents et si:

a) l’intermédiaire a son établissement dans un Etat contrac
tant, ou

b) les règles de droit international privé conduisent à l’appli
cation de la loi d’un Etat contractant.

2) Si, lors de la conclusion du contrat, le tiers ne connaissait 
pas ou n’était pas censé connaître la qualité de l’intermédiaire, la 
Convention s’applique seulement si, outre les conditions exigées au 
paragraphe 1, l’intermédiaire et le tiers avaient leur établissement 
dans des Etats différents.

3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou commer
cial des parties ou du contrat de vente ne sont pris en considération 
pour l’application de la présente Convention.

1) La présente Convention ne s’applique pas :
a) à la représentation par des intermédiaires qui, à titre 

professionnel, effectuent des opérations dans les bourses de valeurs 
et de marchandises;

b) à la représentation par toute personne effectuant une 
vente aux enchères;

c) à la représentation légale dans le droit de la famille, des
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Article 4

Article 5

Article 6

ne déroge pas aux règles de protec- .

Aux fins de la présente Convention :
a) l’organe, le gérant ou l’associé d’une société, d’une asso

ciation ou de toute autre entité juridique, dotée ou non de la per
sonnalité morale, n’est pas considéré comme l’intermédiaire de 
celle-ci, dans la mesure où, dans l’exercice de ses fonctions, il agit 
en vertu de pouvoirs conférés par la loi ou par les actes constitutifs 
de cette entité;

b) le trustée n’est pas considéré comme un intermédiaire 
agissant pour le compte du trust, du constituant ou du bénéficiaire.

régimes matrimoniaux et des successions;
d) à la représentation résultant d’une habilitation légale ou 

judiciaire à agir pour des personnes qui n’ont pas la capacité d’agir;
e) à la représentation en vertu d’une décision d’une autorité 

judiciaire ou administrative, ou s’exerçant sous le contrôle direct 
d’une telle autorité.

2) La présente Convention 
tion des consommateurs.

1) Pour l’interprétation de la présente Convention, il sera tenu 
compte de son caractère international et de là nécessité de promou
voir l’uniformité de son application ainsi que d’assurer le respect 
de la bonne foi dans le commerce international.

2) Les questions concernant les matières régies par la présente 
Convention qui ne sont pas expressément tranchées par elle seront

Le représenté ou un intermédiaire agissant conformément aux 
instructions expresses ou implicites du représenté peut convenir 
avec le tiers d’exclure l’application de la présente Convention ou, 
sous réserve des dispositions de l’article 11, de déroger à l’une 
quelconque de ses dispositions ou d’en modifier l’effet.
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Article 7

Article 8

Article 9

1) L’habilitation de l’intermédiaire par le représenté peut être 
expresse bu implicite.

2) L’intermédiaire

CHAPITRE II - CONSTITUTION ET ETENDUE DU POUVOIR 
DE L’INTERMEDIAIRE

a le pouvoir d’accomplir tous les actes 
nécessaires à l’exécution de sa mission, compte tenu des circon
stances.

Aux fins de la présente Convention :
a) si une partie a plus d’un établissement, l’établissement à 

prendre en considération est celui qui a la relation la plus étroite 
avec le contrat de vente, eu égard aux circonstances connues des 
parties ou envisagées par elles lors de la conclusion du contrat;

b) si une partie n’a pas d’établissement, sa résidence habi
tuelle en tient lieu.

1) Le représenté ou l’intermédiaire d’une part et le tiers 
d’autre part, sont liés par les usages auxquels ils ont consenti et par 
les habitudes qui se sont établies entre eux.

2) Ils sont réputés, sauf convention contraire, s’être tacite
ment référés à tout usage dont ils avaient ou devaient avoir con
naissance et qui, dans le commerce international, est largement 
connu et régulièrement observé par les parties à des rapports de 
représentation de même type dans la branche commerciale consi

dérée.

réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou, à défaut 
de ces principes, conformément à la loi applicable en vertu des rè
gles du droit international privé.
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Article 10

Article 11

Article 12

Article 13

n’était pas censé connaître la

L’habilitation n’a pas à être conférée ni constatée par écrit et 
n’est soumise à aucune autre condition de forme. Elle peut être 
prouvée par tous moyens, y compris par témoins^

CHAPITRE 111 - EFFETS JURIDIQUES DES ACTES ACCOMPLIS 
PAR L’INTERMEDIAIRE

Lorsque l’intermédiaire agit pour le compte du représenté dans 
les limites de son pouvoir et que le tiers connaissait ou devait con
naftre sa qualité d’intermédiaire, les actes de l’intermédiaire lient 
directement le représenté et le tiers, à moins qu’il ne résulte des 
circonstances de l’espèce, notamment par la référence à un contrat 
de commission, que l’intermédiaire a entendu n’engager que lui- 
même.

Les dispositions de l’article 10, de l’article 15 ou du Chapitre IV 
autorisant pour l’habilitation, la ratification ou l’extinction du pou
voir une forme autre que la forme écrite, ne s’appliquent pas lors
que le représenté ou l’intermédiaire a son établissement dans un 
Etat contractant qui a fait une déclaration conformément à l’ar
ticle 27. Les parties ne peuvent déroger au présent paragraphe ni en 
modifier l’effet.

1) Lorsque l’intermédiaire agit pour le compte d’un représenté 
dans les limites de son pouvoir, ses actes ne lient que l’intermédiaire 
et le tiers si :

a) le tiers ne connaissait pas ou 
qualité de l’intermédiaire, ou

b) il résulte des circonstances de l’espèce, notamment par la 
référence à un contrat de commission, que 1 interme laite a entendu
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1

:

n’engager que lui-même.
2) Toutefois :

a) lorsque l’intermédiaire n’exécute pas ou n’est pas en 
mesure d’exécuter ses obligations envers le représenté parce que le 
tiers n’exécute pas les siennes ou pour toute autre raison, le repré
senté peut exercer, à l’encontre du tiers, les droits acquis pour son 
compte par l’intermédiaire, grevés de toutes les exceptions que le 
tiers peut opposer à l’intermédiaire;

b) lorsque l’intermédiaire n’exécute pas ou n’est pas en 
mesure d’exécuter ses obligations envers le tiers, ce dernier peut 
exercer contre le représenté les droits qu’il possède contre l’inter
médiaire, grevés de toutes les exceptions que l’intermédiaire peut 
opposer au tiers et que le représenté peut opposer à l’intermé
diaire.

3) Les droits définis. au paragraphe 2 peuvent être exercés 
seulement si l’intention en a été notifiée à l’intermédiaire et, selon 
le cas, au tiers ou au représenté. Dès que le tiers ou le représenté a 
reçu une telle notification, il ne peut plus se libérer de ses obliga
tions en traitant avec l’intermédiaire.

4) Lorsque l’intermédiaire n’exécute pas ou n’est pas en mesu
re d’exécuter ses obligations envers le tiers parce que le représenté 
n’exécute pas les siennes, l’intermédiaire doit communiquer au tiers 
le nom du représenté.

,5) Lorsque le tiers n’exécute pas envers l’intermédiaire les obli
gations qui résultent du contrat, l’intermédiaire doit communiquer 
le nom du tiers au représenté.

6) Le représenté ne peut exercer contre le tiers les droits acquis 
pour son compte par l’intermédiaire lorsqu’il résulte des circonstan
ces de l’espèce que le tiers, eût-il connu l’identité du représenté, 
n’eût pas contracté.

7) Un intermédiaire peut, conformément aux instructions ex
presses ou implicites du représenté, convenir avec le tiers de déroger 
au paragraphe-2 ou d’en modifier l’effet.
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Article 14

Article 15

au moment de celle-ci,

1) Lorsque l’intermédiaire agit sans pouvoir ou au-delà de son 
pouvoir, ses actes ne lient pas le représenté et le tiers.

2) Toutefois, lorsque le comportement du représenté conduit 
le tiers à croire raisonnablement et de bonne foi que l’intermé
diaire a le pouvoir d’agir pour le compte du représenté et qu’il 
agit dans les limites de ce pouvoir, le représenté ne peut se préva
loir à l’égard du tiers du défaut de pouvoir de l’intermédiaire.

1) Un acte accompli par un intermédiaire qui agit sans pouvoir 
ou au-delà de son pouvoir peut être ratifié par le représenté. Cet 
acte produit, s’il est ratifié, les mêmes effets que s’il avait été ac
compli en vertu d’un pouvoir.

2) Lorsque, lors de l’accomplissement de l’acte par l’intermé
diaire, le tiers ne connaissait pas ou n’était pas censé connaître le 
défaut de pouvoir, il n’a pas d’obligations envers le représenté si 
à un moment quelconque avant la ratification il notifie son refus 
d’être lié par une ratification. Si le représenté ratifie mais que cette 
ratification n’intervient pas dans un délai raisonnable, le tiers peut 
refuser d’être lié par la ratification s’il le notifie sans délai au re- 
•présenté.

3) Toutefois, lorsque le tiers connaissait ou devait connaître le 
défaut de pouvoir de l’intermédiaire, il ne peut refuser d’être lié 
par une ratification avant l'expiration du délai convenu pour la 
ratification ou, à défaut de délai convenu, avant un délai raisonna
ble fixé par le tiers.

4) Le tiers peut refuser une ratification partielle.
5) La ratification prend effet lorsqu’elle parvient au tiers ou 

lorsqu’il en a autrement connaissance. Lorsqu’elle a pris effet, elle 
ne peut être révoquée.

6) La ratification est vâïable même si, 
Pacte n’aürait pu être valablement accompli.

7) Lorsque l’acte a été accompli pour le compte d une person
ne morale avant sa constitution, la ratification n est valable que si
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Article 16

Article 17

des opérations

Article 18

Le pouvoir de l’intermédiaire s’éteint également lorsque la loi 
applicable le prévoit.

CHAPITRE IV - EXTINCTION DU POUVOIR 
DE L’INTERMEDIAIRE

Le pouvoir de l’intermédiaire s’éteint :
a) lorsque cela résulte d’un accord entre le représenté et

l’intermédiaire;- lt -
b) par l’exécution complète de l’opération ou 

pour lesquelles le pouvoir a été conféré;
c) par. la révocation de la part du représenté ou par la renon

ciation de l’intermédiaire, que cela soit ou non compatible avec les 
termes de leur accord.

elle est admise par la loi qui régit sa constitution.
8) La ratification n’est soumise à aucune condition de forme. 

Elle peut être expresse ou être déduite du comportement du repré
senté.

1) Un intermédiaire qui agit sans pouvoir ou au-delà de son 
pouvoir, est tenu, en l’absence de ratification, d’indemniser le tiers 
afin de rétablir celui-ci dans la situation qui aurait été la sienne si 
l’intermédiaire avait agi en vertu d’un pouvoir et dans les limites 
de ce pouvoir.

2) L’intermédiaire n’encourt cependant pas de responsabilité 
si le tiers savait ou devait savoir que l’intermédiaire n’avait pas de 
pouvoir ou agissait au-delà de son pouvoir.
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Article 19

Article 20

CHAPITRE Y r~ DISPOSITIONS FINALES

Article 21

Le Gouvernement suisse est désigné comme dépositaire de la 
présente Convention.

Nonobstant l'extinction, de son pouvoir, l’intermédiaire de
meure habilité à accomplir pour le compte du représenté ou de ses 
ayants droit les actes nécessaires pour éviter une atteinte aux inté
rêts de ceux-ci.

' Article 22

1) La : présente Convention sera ouverte à la signature à la 
séance de clôture de la Conférence diplomatique sur la représenta
tion en matière de vente internationale de marchandises et restera 
ouverte à la signature de tçus les Etats à Berne jusqu’au 31 décem
bre 1984.

2) La présente Convention est sujette à ratification, accepta
tion ou approbation par les Etats signataires.

3) La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tous les 
Etats qui ne sont pas signataires, à partir de la date à laquelle elle 
sera ouverte à la signature.

4) Lés instruments dé ratification, d’acceptation, d’approba
tion ou d’adhésion seront déposés auprès.du Gouvernement suisse.

' Article 23

La présente Convention ne prévaut pas sur un accord interna-

L‘extinction du pouvoir est sans effet à l’égard du tiers sauf s’il 
connaissait ou devait connaître cette extinction ou les faits qui 
l’ont entraînée.
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• • Article 24

Article 25

tional déjà conclu ou à conclure qui contient des dispositions de 
droit matériel concernant les matières régies par la présente Conven
tion, à condition que le représenté et le tiers ou, dans le cas visé au 
paragraphe 2 de l'article 2, l’intermédiaire et le tiers aient leur éta
blissement dans des Etats parties à cet accord.

Lorsqu’un Etat contractant a un système de gouvernement en 
vertu duquel des pouvoirs exécutif, judiciaire et législatif sont parta
gés entreidesi Autorités centrales et d’autres autorités de cet Etat, la 
signature, la .ratification, l’acceptation ou l’approbation de la Con
vention, où l’adhésion à celle-ci,'*ou une déclaration faite en vertu 
de l’article 24, n’emportera aucune conséquence quant au partage

1) Tout Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs uni
tés territoriales dans lesquelles des systèmes de droit différents s’ap
pliquent dans les matières régies par la présente Convention pourra, 
au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation, de 
l’approbation ou de l’adhésion, déclarer que la présente Convention 
s’appliquera à toutes ses unités territoriales ou seulement à l’une ou 
plusieurs d’entre elles et pourra à tout moment modifier cette décla
ration en faisant une nouvelle déclaration.

2) Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et désigne
ront expressément les unités territoriales auxquelles la Convention 
s’applique.

3) Si, en vertu d’une déclaration faite conformément au pré
sent article, la présente Convention s’applique à l’une ou plusieurs 
des unités territoriales d’un «Etat contractant, mais non pas à toutes 
et si l’établissement d’une partie est situé dans cet Etat, cet établisse
ment sera'considéré, aux fins de la présente Convention, comme 
n’étant pas situé dans un Etat.contractant, à moins qu’il ne soit si
tué dans une unité territoriale à laquelle la Convention s’applique.

4) Si un Etat contractante fait pas de déclaration en vertu du 
paragraphe 1 du présent article, la Convention s’appliquera à l’en
semble du territoire de cet Etat.
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interne des pouvoirs dans cet Etat.

Article 26

Article 27

l’extinction du pouvoir 
s’applique pas lorsque le

Tout Etat contractant 46nt la législation exige que l’habilita
tion, la ratification ou l’extinction du pouvoir soit passée ou consta
tée par écrit dans tous les cas régis par la présente Convention peut 
à tout moment déclarer, conformément à l’article 11, que toute 
disposition de l’article 10, de l’article 15 ou du Chapitre IV autori
sant pour 1 ^habilitation, la ratification ou 1’—J- 
une forme àutre que la fôrjrne écrite, ne    
représente ouTintermédiairè a son établissement dans cet Etat.

1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des matières 
régies par la présente Convention, appliquent des règles juridiques 
identiques ou voisines peuvent, à tout moment, déclarer que la Con
vention ne s’applique pas lorsque le représenté et le tiers ou, dans le 
cas visé au paragraphe'2 de l’article 2, l’intermédiaire et le tiers 
ont leur établissement dans ces Etats. De telles déclarations peuvent 
être faites conjointement ou être unilatérales et réciproques.

2) Tout Etat contractant qui, dans des matières régies par la 
présente Convention, applique des règles juridiques identiques ou 
voisines de celles d’un ou de plusieurs Etats non contractants peut, 
à tout moment, déclarer que la Convention ne s’applique pas lors
que le représenté et le tierè ou, dans le cas visé au paragraphe 2 de 
l’article 2, l’intermédiaire et le tiers ont leur établissement dans ces 
Etats.

3) Lorsqu’un Etat à l’égard duquel une déclaration a été faite 
en vertu du paragraphe précédent devient par la suite un Etat con
tractant, fla déclaration mentionnée aura, à partir de la date à la
quelle la présente Convention entrera en vigueur à l’égard de ce nou
vel Etat contractant, les ■effets d’une déclaration faite en vertu du 
paragraphe 1, à condition qu,e le nouvel Etat contractant s’y associe 
ou fasse une déclaration unilatérale à titre réciproque.
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Article 28

Article 29

Article 30

!

Tout Etat contractait,dont le commerce extérieur, dans son en
semble ou dans des domaines particuliers, est effectué exclusive
ment par des organisations spécialement autorisées, peut à tout 
moment déclarer que, lorsque lesdites organisations agissent dans le 
domaine'du commerce extérieur en tant qu'acheteur ou vendeur, 
toutes ces organisations out les organisations spécifiées dans la dé
claration ne seront pas considérées, pour l'application des paragra
phes 2 b) et 4 de l’article 13, comme des intermédiaires dans leurs 
rapports avec d’autres organisations ayant leur établissement dans 
le même Etat.

Tout Etat contractant peut, lors de la signature, de la ratifica
tion, de l’acceptation, de l’approbation ou de l’adhésion, déclarer 
qu’il ne sera pas lié par le paragraphe 1 b) de l’article 2.

1) Tout Etat contractant peut à tout moment déclarer qu’il 
appliquera les dispositions de la présente Convention à des cas dé
terminés qüi échapperaient^ éon champ d’application.

2) Cette déclaration peut notamment prévoir que la Conven
tion s’appliquera :

a) à tout contrat autre qu’un contrat de vente de marchan
dises; - '

b) aux cas où les établissements visés au paragraphe 1 de 
l’article 2, he se trouvent pas dans des Etats contractants.

f-: ' ' ' Article 31

1) Les déclarations fajt.es en vertu de la présente Convention 
lors de la, signature sont sujettes à confirmation lors de la ratifica
tion, de l’acpeptation ou de l’approbation.

2) Lesjdéclarations, et Ua confirmation des déclarations, seront 
faites par écrit et formellement notifiées au dépositaire.

fajt.es


176

en vertu de l’article 26 
prise d’effet, toute décla- 
en vertu de ce même arti-

Article 32

Aucune réserve n’est autorisée autre que celles qui sont ex
pressément autorisées par la présente Convention.

■'Article 33

1) La présente Convention entrera en vigueur le premier jour 
du mois suivant l’expiration d’une période de douze mois après la 
date du dépôt du dixième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion.

2) Lorsqu’un Etat ratifiera, acceptera ou approuvera la présen
te Convention ou y adhérera après le dépôt du dixième instrument 
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la 
Convention entrera en vigueur à l’égard de cet Etat le premier jour 
du mois suivant l’expiration d’une période de douze mois après la 
date du dépôt de l’instrument de ratification, d. acceptation, d’ap
probation ou d’adhésion.

3) Les déclarations prendront effet à la date de l’entrée en
vigueur de la présente Convention à l’égard de l’Etat déclarant. Ce
pendant, les déclarations dont le dépositaire aura reçu notification 
formelle après cette date prendront effet le premier jour du mois 
suivant l’expiration d’une période de six mois à compter de la date 
de leur réception par le dépositaire. Les déclarations unilatérales 
et réciproques faites en vertu de l’article 26, prendront effet le 
premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois 
après la date de la réception de la dernière déclaration par le dépo
sitaire. ' ' ’

4) Tout Etat qui fait une déclaration en vertu de la présente 
Convention peut à tout mômtent la retirer par une notification for
melle adréssêe par écrit au dépositaire. Ce retrait prendra effet le 
premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois 
après la date de réception de la notification par le dépositaire.

5) Le retrait d’une déclaration faite 
rendra caduque, à partir de la date de sa 
ration réciproque faite par un autre Etat 
cle.
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Article 34

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autori
sés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Conven
tion.

La présente Convention s’applique lorsque l’intermédiaire fait 
une offre de vente ou d’achat ou accepte une offre de vente ou 
d’achat après l’entrée en vigueur de la Convention dans l’Etat 
contractant visé à l’article 2, paragraphe 1.

FAIT .à Genève, le dix-sept février mil neuf cent quatre-vingt 
trois, en un*seul original, dont les textes anglais et français sont éga
lement aùthentiques.

Article 35

1) Tout Etat contractant pourra dénoncer la présente Conven
tion par une notification formelle adressée par écrit au dépositaire.

2) La dénonciation prendra effet le premier jour du mois sui
vant l’expiration d’une période de douze mois après la date de ré
ception de la notification^par le dépositaire. Lorsqu’une période 
plus longue pour la prise d’effet de la dénonciation est spécifiée 
dans la nptification, la dénonciation prendra effet à l’expiration de 
la périodç en question aprfis la date de réception de la notification 
par le dépositaire.
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Annexe II

F

RESOLUTION FINALE ADOPTEE PAR LA CONFERENCE 
DIPLOMATIQUE POUR L’ADOPTION DU PROJET 

D’UNIDROIT DE CONVENTION SUR LA REPRESENTATION 
EN MATIERE DE VENTE INTERNATIONALE 

DE MARCHANDISES

CONVIENT que la nouvelle élaboration de règles internationales 
concernant les relations entre représenté et intermédiaire dans le ca
dre de la représentation en matière de vente internationale de mar
chandises constituerait une contribution importante au développe
ment du commerce international,

La Conférence diplomatique pour l’adoption d’une Convention sur 
la représentation en matière de vente internationale de marchan
dises, convoquée à Genève du 31 janvier au 17 février 1983,

DEMANDE à l’institut international pour l’unification du droit 
privé (Unidroit), qui était responsable de la préparation de la Con
vention adoptée et sous les auspices duquel cette Conférence a été 
convoquée, d’examiner la possibilité d’élaborer des règles, au ni
veau mondial ou régional, régissant les relations entre représenté et 
intermédiaire en matière de vente internationale de marchandises.



Deuxième partie

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES

:
I
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1ère séance pléniere

Mardi, 1er février 1983, à 10 h 25

Président : M. GRÔNFORS (Suède)

CONF.6/S.R.1

OUVERTURE DE LA CONFERENCE

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SEANCES DE LA 
CONFERENCE (SEANCES PLENIERES)

Président temporaire : M. BUSER 
(Chancelier de la Confédération suisse)

Le PRESIDENT TEMPORAIRE prononce l’allocution de bienve
nue suivante :

“Monsieur le Président d’UNIDROIT,
Monsieur le Secrétaire général,
Mesdames, Messieurs les Délégués,
Au nom du Gouvernement suisse, j’ai le privilège et le plaisir 

de vous souhaiter une cordiale bienvenue sur notre territoire et dans 
cette belle ville de Genève qui a déjà, à maintes reprises, prêté son 
cadre à des initiatives de la communauté internationale visant à 
promouvoir et à resserrer les liens qui nous unissent au-delà de tou
tes les différences de langue, de culture et de droit.

Vous savez que la Suisse bénéficie d’une expérience propre et 
particulière en ce qui concerne la coexistence et la coopération 
entre plusieurs peuples d’origines diverses, qui tiennent à la fois à 
leur unité politique et à leurs particularités ethniques et linguisti
ques. Ainsi, nous nous trouvons ici en terre suisse romande et per
sonne, en explorant cette ville de Genève, ne pourra douter de son 
caractère déjà bien français. Personne, non plus, en la comparant à
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des cités de suisse alémanique ou du Tessin, ne pourra manquer de 
se rendre compte des différences — aussi bien dans l’architecture 
que dans toute la manière de vivre. Et c’est avec une certaine fierté, 
parfois même teintée d’un brin de chauvinisme, que chacune des 
petites républiques qui forment la Confédération helvétique veille à 
sauvegarder son caractère propre, ses moeurs et ses coutumes tradi
tionnelles et particulières.

Toute cette diversité n’empêche pas cependant que, depuis un 
peu plus de cent ans, nous vivions — du Lac de Genève (comme on 
appelle ici le Lac Léman) au Lac de Constance, et des bords de la 
plaine du Pô jusqu’à ceux du Rhin — sous le régime d’un même 

. droit des obligations, intégré dès 1912 dans un unique code civil. 
Voilà peut-être une des raisons principales pour lesquelles nous 
avons toujours suivi avec une sympathie et un intérêt particuliers’ 
les travaux de l’institut international pour l’unification du droit 
privé à Rome, dont les efforts visent à promouvoir, au niveau glo
bal, cette même idée d’un droit commun auquel chacun contribue, 
aussi bien par des apports que par des sacrifices, pour finalement 
permettre à chacun d’y trouver son compte et son avantage.

Il semble, en effet, que — pareillement à ce qui se passait à la 
fin du IÇème siècle et au début du 20ème  nous nous trouvions 
aujourd’hui, au seuil du troisième millénaire de notre ère, dans une 
époque de transition. Ce n’est certainement pas un hasard qu’après 
une période de stabilité relative, en ce qui concerne le droit civil, 
on éprouve dans de nombreux pays, et quelque soit leur tradition 
juridique, le besoin de repenser et de revoir en profondeur les insti
tutions et les principes de droit qui nous gouvernent. Au courant 
de ce siècle, et par l’effet d’un phénomène qu’on a appelé “l’accé
lération de l’histoire”, nos conditions sociales et économiques ont 
subi des transformations radicales qui se répercutent sur notre façon 
de concevoir le droit et la justice. Je ne prétends pas vouloir juger 
les côtés positifs et négatifs de cette évolution. Mais un des aspects 
fondamentaux, que nous ne pouvons que constater objectivement 
et qui présente lui aussi une analogie frappante avec l’époque de la 
naissance du droit civil unifié en Suisse, c’est certainement le fait 
que notre planète — grâce aux moyens de communications moder
nes — tend pour ainsi dire à se rétrécir, à devenir — dans l’espace — 
une nacelle, dans laquelle nous nous retrouvons tous ensemble,
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serrés les uns contre les autres, et où la devise de ce pays “Un pour 
tous, tous pour un’’ acquiert l’importance d’un impératif catégo
rique. En d’autres termes, le globe entier et les Etats qui le forment 
sont, par la force des choses, mis dans une situation qui peut être 
comparée à celle des cantons suisses d'il y a un siècle. Les échanges 
commerciaux se sont multipliés d’une façon extraordinaire et ont 
créé ainsi des rapports de droit dont le réseau est devenu universel. 
Il est dès lors tout naturel — et là encore l’expérience de nos ancê
tres se répète au niveau mondial — que l’on sente la nécessité de 
donner à ces relations un cadre qui soit à leur mesure, en rappro
chant autant que possible les différents systèmes juridiques impli
qués et en éliminant certains obstacles qui se révèlent souvent plus 
théoriques que réels lorsqu’on prend la peine de comparer les ré
sultats pratiques de l’une et de l’autre approche du même problème.

J’estime que le projet de Convention sur la représentation qui 
est soumis ici à votre examen critique mais bienveillant constitue 
un bel exemple de cet esprit. L’institution même de la représenta
tion n’est-elle pas la parfaite expression juridique d’une volonté de 
collaboration et de communication puisqu’elle vise à franchir les 
distances séparant des partenaires désireux d’établir entre eux des 
liens contractuels ?

Vous-mêmes, Mesdames et Messieurs les Délégués, assistez à 
cette Conférence en tant que représentants de vos Etats, habilités 
à les engager dans cet effort multilatéral de coopération juridique. 
Enfin et surtout, le souci principal des auteurs de ce projet — dont 
plusieurs sont parmi nous (et je n’oublierai pas les membres du 
Secrétariat d’UNI DROIT, qui en ont suivi les péripéties pendant 
de longues années) — consistait à concilier des conceptions appa
remment aussi différentes en la matière que celles du common law 
de tradition anglo-saxonne et du droit continental, sans parler évi
demment des systèmes provenant de cultures encore plus anciennes 
et lointaines que j’ai le regret d’ignorer. Toutes ces circonstances 
m’amènent à penser que la Conférence diplomatique, dont nous 
sommes en train de célébrer l’ouverture, est placée sous une bonne 
étoile.

C’est dans ce sens que je tiens aussi à rendre hommage à l’orga
nisation internationale qui est le protagoniste principal de cette ma
nifestation : UNIDROIT. Dès le début de son activité — à laquelle
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Genève n’est pas tout à fait étrangère puisque l’institut a été fondé 
sous l’égide de la Société des Nations —, un centre de gravité princi
pal des recherches effectuées à la Villa Aldobrandini a été le droit 
de la vente internationale. De ces travaux sont en effet issus les ac
cords conclus à La Haye en 1964, dont notamment la LU VI (ULIS 
en anglais) et qui ont à leur tour servi de fondement au projet de 
révision établi par la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international. Plusieurs d’entre vous ont assisté à l’abou
tissement de cette grande entreprise à Vienne, en 1980, lors de la 
conclusion de la Convention sur la vente internationale de marchan
dises.

D’un commun accord avec l’institut Romain, nous avons esti
mé qu’il y avait lieu de profiter du nouvel élan apporté à la cause 
de l’unification du droit privé par la Conférence de Vienne pour 
faire avancer un autre projet qui s’inscrit dans le même contexte et 
dont les origines remontent également aux années trente : le projet 
sur lequel vous êtes appelés à travailler pendant les prochains 17 
jours. Lui aussi a accompli un long chemin et s’est heurté à des dif
ficultés dont on pouvait parfois craindre qu’elles s’avéreraient insur
montables. De ce fait, il a subi plusieurs modifications et réaména
gements qui l’on finalement ramené à des dimensions moins auda
cieuses. Je sais que certaines délégations regrettent cet accès de mo
destie. Nous leur sommes d’autant plus reconnaissants de s’être 
jointes à nous malgré ces regrets et de nous offrir leur coopération 
à une entreprise dont nous espérons tous que, si elle ne constitue 
qu’un pas prudent dans la bonne direction, elle encouragera la com
munauté internationale à en faire d’autres dans l’avenir.

Mesdames, Messieurs les Délégués, en nous faisant l’honneur 
de votre visite à Genève en plein hiver, vous faites preuve d’un zèle 
et d’un courage que nous apprécions à leur pleine valeur. Car Ge
nève, réputée certes pour les charmes de son paysage, la hauteur de 
son jet d’eau, le raffinement de sa gastronomie et son atmosphère 
cosmopolite, l’est aussi pour sa bise glaciale et perçante. Si vous 
n’investissez qu’une petite part de ce zèle et de ce courage dans les 
travaux de la Conférence, son succès est assuré. Je vous souhaite 
à tous un travail fructueux et un agréable séjour. La Conférence est 
ouverte.
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M. MATTEUCCI (Président d’UNIDROIT) répond par le discours 
suivant à l’allocution d’ouverture du Président temporaire :

“Monsieur le Chancelier,
Mesdames et Messieurs,
Je tiens tout d’abord à exprimer au Gouvernement Suisse, au 

nom de l’Organisation que j’ai l’honneur de représenter, les senti
ments de la plus vive gratitude devant la générosité avec laquelle il 
a accédé à notre demande de convoquer les Gouvernements intéres
sés pour achever et parfaire l’examen du projet de règles uniformes 
sur la représentation en matière de vente internationale de marchan
dises, examen entrepris et partiellement effectué par la Conférence 
diplomatique de Bucarest en 1979.

Cette générosité s’inscrit comme la manifestation la plus ré
cente parmi les nombreux gestes de coopération qui témoignent de 
l’intérêt que la Suisse a manifesté à l’égard des activités de notre 
Organisation, dès sa fondation même, et tout particulièrement par 
la participation de juriconsultes éminents à la direction scientifique 
de ses travaux.

A l’ouverture de la Conférence de Bucarest, j’ai cherché à 
donner la synthèse des raisons qui ont conduit UNIDROIT à entre
prendre l’étude des possibilités d’unification dans le domaine des 
règles de droit qui régissent la représentation, ainsi que des traits es
sentiels des deux avant-projets issus de la première phase de ces tra
vaux qui contenaient respectivement des règles uniformes sur la re
présentation en matière de droit privé dans les rapports interna
tionaux et des règles uniformes sur le contrat de commission de 
vente ou d’achat d’objets mobiliers corporels dans les rapports in
ternationaux, tous deux fusionnés par la suite en un avant-projet 
unique par un Comité d’experts gouvernementaux. Cet historique 
est illustré dans le rapport explicatif qui accompagne le projet qui 
vous est aujourd’hui soumis.

Je me bornerai donc à mettre l’accent sur les modifications 
essentielles qu’UNJDROIT, avec l’assistance d’un comité restreint 
de spécialistes en la matière représentant les systèmes de Common 
law, de droit civil et de droit des pays socialistes a estimé devoir 
apporter au texte soumis à la Conférence de Bucarest, afin de sur
monter les obstacles qui avaient surgi au cours de ladite Conférence
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et dont le caractère apparemment insurmontable menaçait de com
promettre le succès de tout le projet.

Ces modifications, qui ont été préalablement examinées par le 
Conseil de Direction d’UNlDROIT, et ensuite soumises à l’examen 
d’un Comité d’experts gouvernementaux représentant quelque 30 
Gouvernements dont la plupart avaient participé à la Conférence de 
Bucarest, ont été jugées valables comme base de discussion à une 
nouvelle Conférence diplomatique pour l’adoption de la Conven
tion envisagée.

Les modifications les plus importantes ont trait au domaine 
d’application de la Convention. C’est sur cette partie que je centre
rai mon intervention. En parcourant les travaux préparatoires de 
ce projet on s’aperçoit de la métamorphose qu’a subi la définition 
de son domaine d’application au cours des différentes étapes de 
ces travaux. Le premier projet, qui date de 1954, avait principale
ment pour but de régler les relations entre le représenté et le tiers, 
les rapports entre le représentant et le représenté étant laissés de 
côté : en ce qui concerne ces rapports, le projet se bornait à ren
voyer aux accords passés entre les deux parties et aux règles établies 
par la loi applicable, sauf quelques dispositions connexes qui les 
traitaient de façon incidente. En revanche, les normes uniformes 
s’appliquaient à tous les contrats conclus par le truchement d’un 
représentant et pas seulement au contrat de vente. Le second pro
jet concernant la commission, qui était limité à la seule commission 
de vente, n’avait pas pu écarter de la réglementation uniforme cer
tains rapports entre le commettant et le commissionnaire, cette 
exclusion n’étant pas possible dans le cas du contrat de commission 
parce que le mandat est à la base de ce contrat et parce que, d’autre 
part, les obligations du commissionnaire vis-à-vis du commettant ne 
manquent pas d’exercer leur influence sur les rapports du commis
sionnaire avec le tiers. Enfin, le Comité d’experts gouvernementaux, 
sur la base des observations des Gouvernements consultés au sujet 
des deux projets, changea l’orientation de la recherche en la diri
geant vers une réglementation plus large, basée sur les principes 
communs aux deux types de représentation, énoncés dans un texte 
unique. En outre, il relia à la vente internationale 1 ensemble de la 
réglementation relative à la conclusion des contrats par le truche
ment d’intermédiaires.
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Cette solution a rencontré des difficultés au cours de la Confé
rence de Bucarest, certaines délégations s’opposant à l’inclusion 
dans la Convention de dispositions régissant les relations entre l’in
termédiaire et le représenté — ces relations étant réglées d’une ma
nière différente selon le type de représentation et souvent par des 
règles impératives — alors que d’autres délégations voulaient l’in
clusion des dispositions en question dans la Convention et, qui plus 
est, sous une forme plus détaillée.

L’avis du Comité restreint fut en faveur de la suppression du 
Chapitre relatif aux relations internes ainsi que de toutes les autres 
dispositions du projet concernant exclusivement les relations entre 
l’intermédiaire et le représenté, mais en suggérant que le Secréta
riat d’UNIDROIT entreprenne une étude sur les relations internes 
précitées, tout en tenant compte du fait que des travaux sur cer
tains types de contrats de représentation sont déjà en cours, et à un 
stade fort avancé, au sein d’autres Organisations internationales.

Le texte qui vous est soumis est celui qui a été approuvé par le 
Comité d’experts gouvernementaux convoqué par l’institut en no
vembre 1981. Vous verrez que les dispositions du projet d’origine 
qui ont exclusivement trait aux relations internes — à savoir le Cha
pitre III, ont été entièrement supprimées et qu’il a fallu faire quel
ques amendements à certaines dispositions des autres chapitres afin 
de les mettre en harmonie avec la nouvelle conception du texte.

Toujours à propos du domaine d’application des règles unifor
mes, une limitation ultérieure a été suggérée par le Comité restreint 
en ce qui concerne la notion de “représentation” telle que le pro
jet de Convention l’envisage. Au cours de la Conférence de Buca
rest, on avait vu se manifester une tendance à élargir la notion de 
“représentation” jusqu’à y faire entrer les activités de tout intermé
diaire, y compris ceux dont le pouvoir est limité à seulement né
gocier pour le compte du représenté. Le Comité restreint d’experts 
a estimé qu’un tel élargissement du domaine d’application, s’inspi
rant de la Convention de La Haye de 1978 sur la loi applicable aux 
contrats d’intermédiaires et à la représentation, aurait créé des dif
ficultés pour l’adoption de notre Convention à cause des différen
ces considérables qui existent en la matière entre les systèmes ju
ridiques nationaux de différents Etats ainsi que des distinctions 
faites par les législations internes de plusieurs Etats entre les diffé-
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rentes catégories de représentants et d’intermédiaires. Il a donc été 
suggéré de limiter le domaine d’application des règles uniformes aux 
intermédiaires qui ont le pouvoir d’agir ou prétendent agir pour le 
compte d’une autre personne pour conclure avec un tiers un contrat 
de vente internationale de marchandises, que l’intermédiaire agisse 
en son propre nom ou au nom du représenté.

Enfin, le Comité restreint d’experts, étant convaincu que la 
seule perspective d’établir une Convention réside dans la détermi
nation d’un domaine d’application réaliste, tenant compte des 
besoins du commerce international que d’abord les Conventions de 
La Haye de 1964, et ensuite la Convention de Vienne de 1980 se 
sont efforcées de satisfaire, est parvenu à la conclusion que le do
maine d’application de cet instrument devrait être limité aux cas 
où une personne est habilitée à conclure, ou prétend être habili
tée à conclure avec un tiers un contrat de vente internationale de 
marchandises pour le compte d’une autre personne, le représenté, 
lorsque le représenté et le tiers ont leur établissement dans des Etats 
différents. Ce sera donc la nature internationale du contrat de vente 
qui conférera l’élément international nécessaire pour que la Conven
tion s’applique.

Ayant ainsi esquissé la nouvelle méthode selon laquelle les pro
blèmes relatifs à l’unification de cette branche du droit ont été 
traités, je voudrais terminer mon propos en exprimant le voeu que 
le nouveau texte qui est issu des réunions préparatoires qui ont pré
cédé cette seconde Conférence, rencontre une large approbation 
des délégations et qu’une fois devenu une Convention, il complète 
utilement l’éventail des instruments relatifs au droit de la vente in
ternationale, en complément des règles uniformes déjà adoptées 
sur le contrat de vente et sur la formation du contrat de vente.

Je concluerai en renouvelant mes remerciements à tous ceux 
qui ont apporté leur collaboration si précieuse aux travaux pour
suivis sur ce sujet au cours de près de 45 années, au sein de comités 
d’experts tant gouvernementaux que non gouvernementaux et, tout 
particulièrement, aux délégués qui sont présents ici auxquels 
j’adresse mes voeux les plus ardents pour le succès de la Confé
rence”.
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ELECTION DU PRESIDENT DE LA CONFERENCE

M. Grônfors prend la Présidence.

L’ordre du jour provisoire est adopté sans commentaire.

M. WIDMER (Suisse) propose M. Grônfors (Suède) qui a occupé 
avec succès de nombreux postes éminents et qui a participé à plu
sieurs organismes des Nations Unies.

M. ROLLAND (République fédérale d’Allemagne) soutient fer
mement cette proposition.

M. MATTEUCCI (Président d’UNIDROIT) entérine l’opinion de 
l’orateur précédent.

Le PRESIDENT de la Conférence remercie l’assemblée pour la 
confiance qu’elle lui témoigne.

Point 1 DE L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE : ADOPTION DE L’ORDRE 
DU JOUR (CONF.6/1)

Le PRESIDENT propose un autre amendement à l’article 13, à 
savoir d’inclure une Commission des dispositions finales. Les mots

Point 2 DE L’ORDRE DU JOUR : ADOPTION DU REGLEMENT INTE
RIEUR (CONF.6/2 et Add.l)

M. Grônfors est élu par acclamation Président de la Conférence.

Le PRESIDENT attire l’attention sur le document CONF.6/2 
et sur les amendements proposés par la Suisse dans le document 
CONF.6/2 Add.l.

M. WIDMER (Suisse) explique que le but de l’amendement de 
sa délégation est d’officialiser le poste de M. Bàrlocher comme Com
missaire Général.
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1

iggère que

Il en est décidé ainsi

M. Evans est élu à l’unanimité.

“et le Président de la Commission des dispositions finales” devraient 
être ajoutés à la fin de la première phrase.

M. SWART (Pays-Bas) demande si le Règlement intérieur doit 
mentionner l’élection d’un Rapporteur.

Le PRESIDENT attire son attention 
pose ainsi.

Point 3 DE L’ORDRE DU JOUR : ELECTION DES VICE-PRESIDENTS DE 
LA CONFERENCE (CONF.6/2)

Point 4 DE L’ORDRE DU JOUR : ELECTION DU SECRETAIRE GENE
RAL ET DU RAPPORTEUR (CONF.6/2)

Point 5 DE L’ORDRE DU JOUR : DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 
COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS (CONF.6/2)

Les amendements proposés par la Suisse et par le Président sont 
adoptés à l’unanimité.

Il est décidé de surseoir à l’élection du Rapporteur jusqu’à ce 
que des consultations aient eu lieu.

en dissur l’article 50 qui

Le PRESIDENT suggère que ce point soit traité ultérieurement 
après que des consultations aient eu lieu.

Le PRESIDENT suggère que ce point soit traité ultérieurement 
après que des consultations aient eu lieu.

Le PRESIDENT propose comme Secrétaire Général M. Evans qui 
a déjà donné pleine satisfaction au cours de nombreuses années de 
travail pour UNIDROIT.
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Il en est décidé ainsi.

Il en est décidé ainsi.

Election du Président de la Commission plénière.

Il en est décidé ainsi

La séance est levée à 11 h 15

M. Widmer est élu à l’unanimité Président de la Commission 
plénière.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) et Mme RUESTA DE FURTER (Venezuela) soutiennent cette 
proposition.

Point 6 DE L’ORDRE DU JOUR : ORGANISATION DES TRAVAUX DE 
LA CONFERENCE ET CONSTITUTION DES COMMISSIONS NECES
SAIRES (CONF.6/2)

Point 7 DE L’ORDRE DU JOUR : ELECTION DES PRESIDENTS DE LA 
COMMISSION PLENIERE ET DU COMITE DE REDACTION (CONF.6/2)

M. PLANTARD (France) propose comme Président de la Com
mission plénière, M. Widmer (Suisse), qui possède une longue expé
rience des techniques juridiques et du travail avec UNIDROIT.

Le PRESIDENT demande à l’assemblée d’approuver le principe 
de la nécessité d’une Commission plénière traitant de la Convention, 
à l’exception des dispositions finales, d’une Commission des disposi
tions finales ainsi que d’un Comité de Rédaction, mais de reporter 
à plus tard l’étude des détails.

Le PRESIDENT fait remarquer que le président du Comité de 
Rédaction ne pourra être élu qu’après que la composition de ce Co
mité aura été décidée.
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Mercredi 2 février 1983, à 15 h 15

Président : M. GRÔNFORS (Suède)

CONF.6/S.R.2

M. LOW (Canada) appuie ces candidatures.

Constitution du Comité de rédaction

Point 3 DE L’ORDRE DU JOUR : ELECTION DES VICE-PRESIDENTS DE 
LA CONFERENCE (CONF.6/2)

Point 6 DE L’ORDRE DU JOUR : ORGANISATION DES TRAVAUX DE 
LA CONFERENCE ET CONSTITUTION DES COMMISSIONS NECES
SAIRES (CONF.6/2)

Le PRESIDENT invite les participants à présenter des candida
tures aux postes de Vice-Présidents.

Les délégués dont les noms viennent d’être cités sont élus à 
l’unanimité.

2ème séance pléniè re

Le PRESIDENT indique qu’après avoir procédé à des consulta
tions, il a été invité à faire des propositions concernant la composi
tion du Comité de rédaction, en tenant compte de la répartition 
géographique et linguistique. 11 propose donc que les représentants 
des Etats suivants siègent au Comité de rédaction : Autriche, Chili, 
Congo, Etats-Unis d’Amérique, France, Ghana, Japon, Norvège, 
Pays-Bas, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie et Union des Républi
ques Socialistes Soviétiques.

M. MUCHUi (Kenya) propose M. Bonell (Italie), M. Fajardo-Mal- 
donado (Guatemala), M. Kimbembé (République populaire du Con
go), M. Koschevnikov (URSS) et M.,Liu (Chine).
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Il en est ainsi décidé.

Election du président du Comité de rédaction

M. KARSTEN (Royaume-Uni) appuie cette proposition.

M. Farnsivorth est élu à l'unanimité.

La séance est levée à 15 h 45

3ème séance plénière

Jeudi 3 février 1983 à 15 heures

Président : M. GRÔNFORS (Suède)

CONF.6/S.R.3

Point 7 DE L’ORDRE DU JOUR : ELECTION DES PRESIDENTS DE LA 
COMMISSION PLENIERE ET DU COMITE DE REDACTION (CONF.6/2)

Le PRESIDENT invite les participants à présenter des candida
tures au poste de Président du Comité de rédaction.

M. DUCHEK (Autriche) propose M. Farnsworth de la délégation 
des Etats-Unis d’Amérique.

Point 5 DE L’ORDRE DU JOUR : DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 
COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS (CONF.6/2)

Le PRESIDENT annonce qu'après avoir procédé à des consulta
tions, les représentants des Etats suivants ont été proposés pour 
faire partie de la Commission de vérification des pouvoirs : Angola,

Le PRESIDENT dit qu’il sera décidé de la composition de la 
Commission de vérification des pouvoirs après consultation avec les 
délégations.
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Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 15 h 15

Mardi 8 février 1983, à 9 h 30

Président : M. GRÔNFORS (Suède)

CONF.6/S.R.4

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 9 h 35

ï-

Bulgarie, Etats-Unis d’Amérique, Japon et Suisse. En l’absence 
d’objections, il considérera que les participants à la Conférence 
sont en faveur de ces désignations.

Point 6 DE L’ORDRE DU JOUR : ORGANISATION DES TRAVAUX DE 
LA CONFERENCE ET CONSTITUTION DES COMMISSIONS NECESSAIRES
(CONF.6/2)

4ème séance plénière

Le PRESIDENT annonce que le Secrétariat n’a pas préparé de 
projet de préambule parce qu’il souhaitait recevoir des propositions 
des Etats. Il suggère donc de renvoyer immédiatement la question à 
la Commission des dispositions finales, de manière qu’un projet 
de texte puisse être présenté en séance plénière pour discussion.

Le PRESIDENT rappelle que, conformément au Règlement in
térieur, la Commission de vérification des pouvoirs désigne son Pré
sident.
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Lundi 14 février 1983, à 11 h 15

Président : M. GRÔNFORS (Suède)

CONF.6/S.R.5

Préambule

Article premier

texte proposé par la

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (CONF.6/C. 1/Doc. 1 et CONF.6/C.2/Doc.l)

gème séance plénière

Le PRESIDENT attire l’attention sur l’amendement au paragra
phe (1), contenu dans la proposition conjointe faite par les déléga
tions des Etats-Unis d’Amérique, Finlande, Norvège, Pays-Bas, 
Suède, Tchécoslovaquie et de la Turquie (CONF.6/W.P.2).

M. SEVON (Finlande) fait remarquer que les mots “de marchan
dises” (“of goods”) ont été oubliés par erreur après les mots “un 
contrat de vente” (“a contract of sale”), dans l’avant-dernière ligne 
du texte anglais. Il explique par ailleurs que le but de l’amende
ment est de souligner que l’intermédiaire agit pour le compte d’une 
autre personne.

Le préambule est adopté par 31 voix sans opposition, avec 4 
abstentions.

M. BONELL (Italie) est très favorable au

Le PRESIDENT exprime sa reconnaissance à l’égard des commis
sions et, en particulier, à l’égard de leurs Présidents, pour la qualité 
du travail accompli dans la préparation des documents présentés à la 
Conférence. Il explique la procédure d’adoption de l’Acte final et 
rappelle que les observateurs n’ont pas le droit de vote.



196

changement par 34 voix

Le paragraphe (2) est adopté par 37 voix, sans opposition.

Le paragraphe (3) est adopté par 38 voix, sans opposition.

Le paragraphe (4) est adopté par 37 voix, sans opposition.

ensemble, est adopté par 38 voix, sans op-

Arlicle 2

Le paragraphe (1) est adopté par 37 voix, sans opposition.

Le paragraphe (3) est adopté par 38 voix, sans opposition.

Article 3

'L’amendement (CONF.6/W.P.2) n’ayant pas obtenu la majorité 
des deux-tiers requise n’est pas adopté.

Le résultat du vote est de 19 voix pour et 10 contre, avec 8 
abstentions.

Le paragraphe (2) est adopté par 36 voix contre une, et 2 ab
stentions.

L’article l, dans son 
position.

L’article 2, dans son ensemble, est adopté par 37 voix, sans 
opposition.

Le paragraphe (1) est adopté sans 
contre 2, et 1 abstention.

M KARSTEN (Royaume-Uni), se référant a la lettre (b) du para
graphe (1) déclare que, dans un souct d un.form.sat.on avec le texte

Commission plénière. A son avis, si la proposition conjointe est 
adoptée, il sera difficile de relier le paragraphe (1) au paragraphe 
(2).
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opposition, avec

Article 4 .

. L article 4 est adopté par 39 voix, sans opposition.

Article 5

Le PRESIDENT prend note du fait que cette proposition n’est 
pas appuyée.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) attire l’attention sur le fait que 
les mots “trustée” et “trust” sont soulignés dans la Convention de 
La Haye.

français, le texte anglais devrait être modifié, de manière à lire “The 
agency of a person conducting an auction”.

Le paragraphe (1) est adopté sans changement, par 38 voix, sans 
opposition.

M. ARTIGAS (Espagne) fait remarquer que le mot “bénéfi
ciaire est utilisé au singulier dans la version française de la lettre (b) 
de l’article 4, alors que le texte anglais parle de “beneficiaries” au 
pluriel.

M. PLANTARD (France) signale à propos de la version française 
de l’article proposé que la Commission plénière était convenue d’in
sérer les mots “de” et “d”’ dans la dernière partie de la phrase qui 
doit en conséquence se lire ainsi : . de déroger à l’une quelcon-

Le paragraphe (2) est adopté par 37 voix sans 
2 abstentions.

Le PRESIDENT précise que le libellé du texte a été modelé 
dans les deux langues sur la disposition correspondante de la Con
vention de La Haye sur les intermédiaires et la représentation.

ensemble, est adopté par 38 voix, sansL’article 3, dans son 
opposition.
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serait pas liée par elle. Cette

que de ses dispositions ou d’en modifier l’effet”. A propos de la 
proposition de l’Australie tendant à substituer un autre texte à 
l’article 5 (C0NF.6/W.P.1) que sa délégation appuie, il convien
drait de supprimer trois virgules dans le texte français, de rempla
cer les mots ‘‘décider en accord” par “convenir” et les mots de la 
fin “les effets” par “l’effet”, après quoi le texte se lirait ainsi : “Le 
représenté ou un intermédiaire agissant conformément aux instruc
tions expresses ou implicites du représenté peut convenir avec le 
tiers d’exclure l’application de la présente Convention ou de déro
ger à l’une quelconque de ses dispositions ou d’en modifier l’effet”.

M. BENNETT (Australie) présente la proposition de sa délégation 
et explique qu’elle a été soumise à la suite de la discussion, à la 
Commission plénière, de l’article 15 (7). L’importance de l’article 5 
ne pouvait être mise en doute. A certaines occasions des hommes 
d’affaires pourraient souhaiter, dans la pratique, dans le cadre de 
certaines transactions, modifier ou même exclure l’application de la 
Convention. Ainsi qu’il ressort de l’expérience acquise dans son 
pays, aux yeux des hommes d’affaires, et partant des pouvoirs 
publics, l’acceptabilité de la Convention de Vienne est conditionnée 
dans une large mesure par l’acceptabilité de la disposition habilitant 
les parties à modifier ou à exclure l’application. Comme la présente 
Convention a pour objet de régir la représentation, plus particuliè
rement les relations entre les représentés utilisant des intermédiaires 
et les tiers avec lesquels ces intermédiaires ont affaire, il faut rédiger 
l’article 5 de telle manière qu’il autorise la conclusion d’accords 
permettant aux intermédiaires et aux tiers, au moment où ils 
négocient les transactions, de modifier l’application ou de déroger à 
l’une des dispositions; quant au représenté, qui n’est normalement 
pas en relation directe avec le tiers, il n’est pas nécessaire qu’il soit 
partie à un tel accord. Si un représenté était disposé à nommer un 
intermédiaire, il serait normalement prêt aussi à permettre à cet 
intermédiaire de stipuler des modifications ou des dérogations 
conformément aux instructions qu’il plairait au représenté de lui 
donner. .

Le texte primitif de l’article 5, avait introduit 1 idee que si deux 
seulement des trois parties convenaient d’une modification ou d’une 
dérogation, la troisième partie ne s----- * - —
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La proposition faite verbalement par la délégation de la Tché
coslovaquie est repoussée par 21 voix contre 8 et 9 abstentions. .

M. BENNETT (Australie) dit que les mots “sous réserve des dis
positions de l’article 11” ont été omis par inadvertance dans la pro
position écrite de sa délégation et qu’il convient* de les réinsérer.

M. SWART (Pays-Bas) est d’avis que la proposition faite verbale
ment par la délégation de la Tchécoslovaquie va à l’encontre tant 
du texte adopté par la Commission plénière que du texte original et 
de la proposition de l’Australie (C0NF.6/W.P. 1). Elle entraînerait 
en outre la nécessité de réinsérer dans le texte l’ancien paragraphe 
(2). En conséquence, il s’oppose fermement à cette proposition ver
bale.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) déclare que sa délégation ne peut accepter la proposition de 
l’Australie concernant l’article 5 en l’absence de toute référence à 
l’article 11.

idée aurait empêché que le tiers ne soit lié par un accord conclu par 
le représenté et son intermédiaire et dans cette mesure on ne pou
vait trouver à y redire, Cependant, elle aurait aussi empêché que le 
représenté ne soit lié par un accord conclu par l’intermédiaire, avec 
le tiers, situation qui n’était pas modifiée par le texte proposé par la 
Commission plénière, à cause des mots “entre eux”. La proposi
tion de l’Australie visait à éliminer ce problème et à faire de l’arti
cle 5 une disposition efficace en pratique du fait qu’elle reconnaît 
qu’un tiers doit toujours être partie à tout accord affectant les re
lations entre le représenté et le tiers. En même temps elle pourrait 
faire que le droit du représenté puisse être affecté soit par le repré
senté lui-même, soit par son intermédiaire agissant sur ses instruc
tions.

M. CUKER (Tchécoslovaquie) propose de supprimer les mots 
“agissant conformément aux instructions expresses ou implicites 
du représenté” dans la proposition australienne.
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Article 6

Article 7

M. SW ART (Pays-Bas) considère qu’une telle référence à un arti
cle ultérieur serait de toute évidence fonction de l’adoption de cet 
article.

La proposition de la délégation de l’Australie (CONF.6/W.P. I) 
tendant à remplacer le texte de l’article 5, ainsi amendé, est 
adoptée par 20 voix contre 8 et 12 abstentions.

Le paragraphe (1) est adopté par 38 voix, 
abstention.

Le paragraphe (2) est adopté par 36 voix contre 1, et 2 absten
tions.

L’article 6 est adopté dans son ensemble par 39 voix, sans oppo
sition, avec l abstention.

Le paragraphe (1) est adopté par 35 voix, sans opposition, avec 
4 abstentions.

L’article 7 est adopté dans son ensemble par 34 voix, sans oppo
sition, avec 5 abstentions.

M. BENNETT (Australie) ne voit rien à objecter à cette sugges
tion.

Le paragraphe (2) est adopté par 32 voix sans opposition, avec 
7 abstentions.

M. BONELL (Italie) préférerait que le membre de phrase “sous 
réserve des dispositions de l’article 11” soit intercalé entre les 
mots “ou” et “déroger”, comme elle l’est dans le rapport de la 
Commission plénière à la Conférence (CÔNF.6/C.l/Doc.l).

sans opposition et 1
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Article 8

ensemble par 38 voix, sans oppo-

Article 9

-

i

Le paragraphe 2 est adopté par 37 voix contre 1, et 1 absten
tion.

L’article 9 est adopté dans son ensemble par 30 voix contre 6, 
et 3 abstentions.

La proposition de la délégation de la Bulgarie (CONF.6/W.P.6) 
est repoussée par 30 voix contre 9.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) rejoint le précédent orateur. Pour les raisons déjà évoquées à 
la Conférence, le sens du mot “implicite” n’est pas clair. Il appuie 
la proposition.

-

L’article 8 est adopté dans son 
sition.

M. SWART (Pays-Bas) est d’avis que l’effet de la Convention 
serait considérablement réduit si le mot “implicite” devait être sup
primé dans ce paragraphe.

En réponse à une question posée par le PRESIDENT, M. GUEOR- 
GUIEV (Bulgarie) explique que la proposition de sa délégation 
a pour but de libeller ainsi la fin du paragraphe “. . . par le représen
té doit être expresse”.

Cet amendement est appuyé par un certain nombre de déléga
tions.

Le paragraphe (I) est adopté sans modification par 28 voix 
contre 7 et 2 abstentions.

Le PRESIDENT attire l’attention sur la proposition de la déléga
tion de la Bulgarie visant à supprimer au paragraphe (1) les mots 
“ou implicite” (CONF.6/W.P.6).
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Article 10

L’article 10 est adopté par 30 voix contre 9.

La séance est levée à 13 h

Lundi 14 février 1983, à 15 h 30

Président : M. GRÔNFORS (Suède)

CONF.6/S.R.6

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (CONF.6/C.l/Doc.l>

Le PRESIDENT note que le I 
cette Convention commence par

Le titre de la Convention (CONF.6/C.l/Doc.l, page 2) est 
adopté par 32 voix sans opposition, avec 2 abstentions.

6ème séance plénière

titre anglais correspondant dans 
■ la formule “Sphere of appüca-

Titre de la Convention et titres des chapitres I à III

Le PRESIDENT dit que, pour des raisons techniques liées à la 
reproduction du texte final, le Secrétariat de la Conférence a de
mandé que l’on confirme les titres avant de passer à l’examen de 
l’article 11.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) propose que, dans le titre anglais 
du chapitre I, le mot “sphere” soit remplacé par le mot “scope”

M. PLANTARD (France) fait remarquer que dans le titre fran
çais du chapitre correspondant de la Convention de Vienne sur la 
vente, on a employé la formule “champ d’application . . et non 
“domaine d’application . . comme dans le texte à 1 examen.
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Il en est ainsi décidé.

Article 11

M. ARON (Roumanie), appuyé par M. JOVANOVIC (Yougosla-

tion . . .**. Il suggère que la Conférence se conforme, dans les deux 
langues, au style de la Convention de Vienne.

M. BONELL (Italie) suggère d’adopter le titre du chapitre IV 
après l’examen des articles contenus dans ce chapitre.

Le titre du chapitre II (CONF.6/C. 1/Doc.l, page 4) est adopté 
par 39 voix sans opposition.

Le titre du chapitre III (CONF.6/C.l/Doc.l, page 5) est adopté 
par 38 voix sans opposition.

La suggestion du Président concernant le titre du chapitre I, 
dans les deux langues, est adoptée par 32 voix sans opposition, 
avec 6 abstentions.

Le paragraphe (I) est adopté par 33 voix contre 2, avec 1 
abstention.

M. SWART (Pays-Bas) considère la proposition roumaine comme 
une proposition unique, sur laquelle il conviendrait de voter en pre
mier puisqu’il s’agit d’un amendement.

Le PRESIDENT note que la délégation roumaine a proposé de 
remplacer le paragraphe (2) par le texte figurant dans CONF.6/ 
W.P.8.

M. SEVON (Finlande) est d’avis que la proposition roumaine se 
compose en réalité de deux propositions — rejet du texte du para
graphe (2), présenté par la Commission plénière, et adoption de 
celui présenté par la délégation roumaine. H suggère que le vote ait 
lieu dans cet ordre.
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12 ob

vié), dit qu’il est favorable à la procédure proposée par le repré
sentant de la Finlande.

Le PRESIDENT note que la Conférence votera d’abord sur le 
paragraphe (2) tel qu’il figure dans CONF.6/C.l/Doc.l.

Le PRESIDENT fait observer que l’article 11 étant maintenant 
formé d’un seul paragraphe, le numéro du paragraphe “(1)” devrait 
être supprimé.

Le texte proposé pour le paragraphe (2) par la Roumanie est 
rejeté par 21 voix contre 12, avec 6 abstentions.

L’article 11, ainsi modifié, est adopté par 33 voix contre 3, avec 
3 abstentions.

M. SWART (Pays-Bas) est contre la proposition de la Rouma
nie. Maintenant que la Conférence a rejeté le texte présenté par la 
Commission plénière, il est encore plus important de ne pas inclure 
de clause de réserve concernant l’article 9, qui est peut-être l’arti- 
cle-clé de la Convention.

Le paragraphe (2) est rejeté par 17 voix contre 11, avec 
stentions.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques), expliquant le vote de sa délégation, dit que celle-ci devra 
voter contre ce paragraphe car il est incompatible avec certains ar
ticles du droit civil soviétique. Il en appelle à la compréhension de 
ses collègues et dit que si l’on conserve le paragraphe (2) dans la 
Convention, la participation de son pays deviendra problématique.

Sur l’invitation du PRESIDENT, M. ARON (Roumanie) présente 
le texte du paragraphe (2) proposé par sa délégation et appelle l’at
tention sur les explications données dans le document de travail de 
la Roumanie.
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Article 12

Article 13

Il en est ainsi décidé.

7 ab-

ensemble, est adopté par 33 voix contre

■

I

L’article 12 est adopté par 39 voix sans opposition, avec 1 
abstention.

Le paragraphe (2), ainsi modifié 
voix contre 4, avec 2 abstentions.

Le paragraphe (6) est adopté par 36 voix contre 3, avec 2 ab
stentions.

Le paragraphe (7) est adopté par 36 voix contre 2, avec 1 
abstention.

Le paragraphe (3) est adopté par 36 voix sans opposition, avec 
3 abstentions.

Le paragraphe (5) est adopté par 37 voix 
3 abstentions.

L’article 13, dans son 
3, avec 4 abstentions.

en français, est adopté par 33

Le paragraphe (l) est adopté par 39 voix sans opposition, avec 
1 abstention.

sans opposition, avec

M. PLANTARD (France) dit que dans le texte français de la let
tre (a) du paragraphe (2), il serait préférable d’utiliser le présent 
d’un bout à l’autre et de dire “parce que le tiers n’exécute pas les 
siennes”. On serait ainsi en harmonie avec la disposition correspon
dante du paragraphe (4).

Le paragraphe (4) est adopté par 32 voix contre 2, avec 
stentions.
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Article 14

opposition.

Article 15

Le paragraphe (2) est adopté par 40 voix sans opposition.

au

M. SW ART (Pays-Bas) dit que sans avoir une opinion très arrê
tée sur cette proposition, sa délégation préférerait que l’on conserve 
ce paragraphe car il peut être utile à titre indicatif.

Le paragraphe (3) est adopté
contre 5, avec 6 abstentions.

Le paragraphe (1) est adopté par 36 voix sans

Le paragraphe (2) est adopté par 37 voix contre 1, avec 2 
abstentions.

L’article 15, dans son

Le paragraphe (4) est adopté par 39 voix contre 1.

Le paragraphe (5) est adopté par 40 voix sans opposition.

Le paragraphe (6) est adopté par 39 voix contre 1.

Le paragraphe (7) est adopté par 40 voix sans opposition.

Le paragraphe (8) est adopté par 31 voix co

ensemble, est adopté par 35 wix sans

M. GRETTON (Royaume-Uni) dit que le paragraphe (3) n’est pas 
nécessaire, et propose de le supprimer. Si les trois parties connais
sent le défaut de pouvoir, il n’y a pas de contrat. On en reste 
stade des négociations, et ce cas ne relève pas de la Convention.

sans changement par 29 voix

Le paragraphe (1) est adopté par 35 voix sans opposition, avec 
2 abstentions.

L’article 14, dans son ensemble, est adopté par 36 voix sans op
position, avec 3 abstentions.
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opposition, avec 5 abstentions.

Article 16

Le paragraphe (1) est adopté par 37 voix contre 3.

La séance est suspendue à 16 h 50 et reprend à 17 h 10

Article 17

M. POSWICK (Belgique) appuie cette proposition.

L’article 17 est adopté par 25 voix contre 8, avec 4 abstentions.

la proposition

M. MOULY (France) propose de supprimer l’article 17, car il ne 
fait que compliquer les choses.

Le paragraphe (2) est adopté par 38 voix sans opposition, avec 
1 abstention.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) dit qu’il pourrait appuyer l’arti
cle 17, mais à l’exception de la lettre (c) qui, à son avis, est con
traire à l’esprit de la Convention.

Le PRESIDENT invite la Conférence à voter sur 1 
néerlandaise tendant à supprimer la lettre (c) de l’article 17.

M. SWART (Pays-Bas) est favorable à la suppression de la lettre 
(c) car cette disposition pose des problèmes à des pays comme le 
sien qui reconnaissent certains cas de pouvoir irrévocable.

Le PRESIDENT propose de voter tout d’abord sur l’article 17, 
sous sa forme actuelle, puis sur la suppression éventuelle de la let
tre (c).

M. BONELL (Italie) dit que sa délégation est favorable au main
tien de l’article 17, sous sa forme actuelle.

L’article 16, dans son ensemble, est adopté par 37 voix sans op
position, avec 2 abstentions.
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Article 18

L’article 18 est adopté par 37 voix sans opposition.

Article 19

M. KARSTEN (Royaume-Uni) retire sa proposition.

La proposition de suppression de la lettre (c) est repoussée par 
22 voix contre 8, avec 6 abstentions.

L’article 17, dans son ensemble, est adopté par 29 voix contre 
3, avec 3 abstentions.

L’article 19 est adopté par 35 voix contre 1, avec 2 absten
tions.

M. SWART (Pays-Bas) estime que la conclusion de l’article 20 
fait clairement apparaître qu’il s’agit d’une exception à l’article 19. 
La proposition du Royaume-Uni est donc superflue.

Article 20

Le PRESIDENT invite le délégué de la Mongolie à présenter son 
amendement à l’article 21.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) propose une adjonction de carac
tère rédactionnel à l’article 19 qui devrait commencer par les mots : 
“Sous réserve de l’article 20 . . afin de mettre en évidence la li
mite de son application.

M. DASHDONDOG (Mongolie) indique que la proposition de sa 
délégation (CONF.6/C.1/W.P.40) vise avant tout à définir plus 
clairement le moment où l’intermédiaire est considéré comme 
ayant été avisé de l’extinction de son pouvoir. A cette fin, le texte 
proposé .précise que l’intermédiaire doit en avoir reçu avis par 
écrit du représenté.
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20 voix pour, 15 voix contre, avec 4 abstentions.

Article 21

L’article 21 est adopté par 34 voix contre 2, avec 2 abstentions.

M. SWART (Pays-Bas) considère que cet amendement n’est pas 
nécessaire. En effet, c’est à l’intention de tous les Etats pouvant 
rencontrer des difficultés en ce qui concerne la forme de la notifica
tion que la Conférence a déjà adopté l’article 11.

Le PRESIDENT demande à la Conférence de se prononcer tout 
d’abord sur la proposition de la Mongolie.

Le PRESIDENT met aux voix l’article 20. Le résultat du scrutin 
est le suivant :

M. ANTONETTI (France) appuie la proposition de supprimer l’ar
ticle 20 qui risque d’être une source de confusion.

L’amendement proposé par la Mongolie (C0NF.6/C. 1/W.P.
40) est rejeté par 21 voix contre 12, avec 6 abstentions.

La majorité des deux tiers requise n’étant pas atteinte, l’article 
20 n’est pas adopté.

M. GRETTON (Royaume-Uni) indique que sa délégation préfé
rerait la suppression pure et simple de l’article 20, qui constitue, en 
fait, une exception assez arbitraire à l’article 19. D’ailleurs, son ap
plication paraît incertaine, et son interprétation risque d’être diffé
rente selon les tribunaux. Si cet article est maintenu, il appuiera la 
proposition d’amendement de la Mongolie visant à ce que l’intermé
diaire soit tenu de produire une preuve écrite.

M. STOCKER (République fédérale d’Allemagne) se déclare fa
vorable au maintien de l’article 20 qui constitue une restriction né
cessaire à l’article 19.



210

Titre du chapitre IV

Proposition d’article 22 bis

La séance est levée à 17 h 50

Lundi 15 février 1983, à 9 h 30

Président : M. GRÔNFORS (Suède)

CONF.6/S.R.7

Chapitre V — Dispositions finales

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (CONF.6/C.2/Doc.l)

Le litre du chapitre IV (CONF.6IC.1/Doc.l, page 7) est adopté 
par 39 voix contre 1.

7ème séance plénière

i

Le PRESIDENT invite la Conférence à examiner les dispositions 
finales de la Convention (CONF.6/C.2/Doc.l). Il rappelle aux délé
gations que la renumérotation des articles sera effectuée par le Se
crétariat, partout où il le faudra. Il attire l’attention sur trois amen
dements rédactionnels mineurs concernant le texte français du do
cument et proposés par la délégation française, visant à ce que 
i) “domaine d’application’’ devienne “champ aPP lca ion dans le

M. CUKER (Tchécoslovaquie) attire l’attention sur deux erreurs 
qu’il convient de corriger dans la proposition conjointe de sa délé
gation et de celle de la Norvège (CONF.6/W.P.7).

A la première ligne lire : “Ajouter un nouvel article 22 bis’’.
A la fin de la quatrième ligne, lire : “à condition que le repré

senté et le tiers
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Il en est ainsi décidé.

Le titre est adopté par 30 voix, sans opposition.

Article 22

Proposition d’article 22 bis

Le PRESIDENT invite la Conférence à voter sur le titre du cha
pitre V (CONF.6/C.2/Doc.l, page 3).

M. DUCHEK (Autriche) déclare que l’article proposé, tel qu’il est 
formulé actuellement peut avoir l’effet non souhaité d’introduire 
dans la Convention de La Haye sur la loi applicable aux contrats 
d’intermédiaires et à la représentation, une clause échappatoire à

L’article 22 est adopté par 30 voix, sans opposition, avec 1 
abstention.

M. CUKER (Tchécoslovaquie), en présentant la proposition con
jointe de la Tchécoslovaquie et de la Norvège d’introduire un nouvel 
article 22 bis (dénommé à l’origine nouvel article 25 bis dans CONF. 
6/W.P.7), déclare que l’article proposé est identique à l’article 90 
de la Convention de Vienne sur la vente, à l’exception de change
ments conformes à la formulation actuelle des articles 5, 7 et 26 de 
la Convention dont la Conférence est saisie. Le but principal de 
cette proposition est de permettre une unification régionale, là où 
cela ne peut être couvert par la disposition relative aux déclarations 
en vertu de l’article 26, et de faciliter la ratification par certains 
Etats, en rendant l’article 32 plus acceptable.

paragraphe (1) de l’article 30, en conformité avec les autres parties 
du texte; ii) que le mot “délai” devienne “période” dans la ligne 4 
du paragraphe (3) de l’article 31, en conformité également avec les 
autres parties du texte et iii) que les mots “par le dépositaire” 
soient ajoutés après le dernier mot du paragraphe (2) de l’article 35. 
Il prend acte du fait, qu’en l’absence de toute objection, ces amen
dements mineurs sont acceptables pour la Conférence.
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tel amendement à

Article 23

M. CUKER (Tchécoslovaquie) confirme qu’un 
la proposition serait acceptable.

M. PLANTARD (France) déclare que la version française de la 
formule suggérée par l’orateur précédent peut être “dispositions de 
droit matériel”.

M. SW ART (Pays-Bas), appuyé par M. POSWICK (Belgique), pro
pose que le délai pour la signature, établi dans l’article 23 (1), soit 
prolongé jusqu’au 31 décembre 1984.

Le nouvel article 22 bis ainsi qu’il a été modifié oralement, est 
adopté par 21 voix sans opposition, avec 13 abstentions.

la présente Convention, en même temps que dans la présente Con
vention une clause échappatoire à la Convention de La Haye. Il sug
gère donc, pour répondre au voeu exprimé dans la proposition, qu’il 
n’y ait pas une clause échappatoire pour les conflits mais une dispo
sition qui tienne compte des Etats qui ont passé entre eux des ac
cords aux termes desquels le nouvel article peut inclure les mots 
“de fond” dans la seconde ligne, de manière à lire . qui contient 
des dispositions de fond . .

La proposition de prolongation jusqu’au 
est adoptée par 17 voix sans o} z”’<

M. BONÉLL (Italie) suggère un compromis pour la date qui pour
rait être le 30 juin 1984. Si toutefois cette date n’était pas accepta
ble, il serait d’accord pour la prolongation jusqu’au 31 décembre 
1984.

’ t 31 décembre 1984 
apposition, avec 17 abstentions.

Le paragraphe (1), tel qu’il a été modifié, est adopté par 34 voix 
sans opposition, avec 2 abstentions.

M. PFUND (Etats-Unis d’Amérique) suggère que “provisions of 
substantive law” serait peut-être plus clair que “substantive provi
sions”.
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avec

Article 24

Le paragraphe (1) est adopté par 36 voix contre 1.

Article 25

Article 26

Le paragraphe (1) est adopté par 38 voix sans opposition.

L’article 24, dans son ensemble, est adopté par 36 voix sans op
position, avec 1 abstention.

Le paragraphe (2) est adopté par 36 voix 
1 abstention.

L’article 25 est adopté par 36 voix 
s tentions.

Le paragraphe (3) est adopté par 36 voix 
1 abstention.

sans opposition, avec 2 ab-

Le paragraphe (2) est adopté par 37 voix sans opposition, avec

L’article 23, dans son ensemble, est adopté tel qu’il a été mo
difié, par 36 voix sans opposition, avec l abstention.

sans opposition, avec

Le paragraphe (4) est adopté par 36 voix sans opposition, 
I abstention.

Le paragraphe (3) est adopté par 37 voix sans opposition, avec 
l abstention.

Le paragraphe (2) est adopté par 36 voix sans opposition, avec 
1 abstention.

Le paragraphe (4) est adopté par 37 voix sans opposition, avec 
1 abstention.

sans opposition, avec
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1 abstention.

opposition, avec

ensemble, est adopté par 37 voix sans op-

Article 27

L’article 27 est adopté par 34 voix contre 2, avec 2 abstentions.

Article 28

Article 29

L’article 28 est adopté par 34 voix contre 2, avec l absten
tion.

L’article 26, dans son 
position.

Le paragraphe (3) est adopté par 37 voix sans 
1 abstention.

M. PLANTARD (France) déclare, en présentant la proposition 
de sa délégation (CONF.6/W.P.10), que le but recherché est de sup
primer l’ambiguïté de l’article 29, mais pas d’effectuer des change
ments de fond. Les discussions ont fait ressortir que l’article sous 
sa forme actuelle était interprété de deux façons différentes. Pour 
certaines-délégations, dont la sienne, la formulation “un Etat con
tractant dont le commerce extérieur est effectué par des organismes 
spécialement habilités” ne se réfère qu’aux Etats dont la totalité 
du commerce extérieur est effectuée par des organismes spécia
lement habilités, principalement les Etats socialistes, alors que 
d’autres délégations considèrent que cette phrase englobe égale
ment des Etats dans lesquels certaines branches de l’économie, com- 

. me par exemple les céréales ou l’acier, représentent un monopole 
d’Etat.

Mme MEDINA (Angola) affirme que - - 
délégation française, n’est pas une affaire e  ure 
question de fond. L’application de Partie e 
la fois aux Etats d’économie socialiste^^ 
mixte. L’amendement proposé par la

la question soulevée par la

29 devrait
> et aux Etats d’éco ’ ltlonfrançalseentrajnæ
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M. BENNETT (Australie) propose de modifier comme suit le dé
but de l’article 29, dans la version anglaise : “A contracting State, 
the whole or spécifie parts of the foreign trade of which are carried 
on exclusively by specially authorised organisations, may at any

rait une restriction trop importante dans l’application de l’article 
29 et, en conséquence, elle se déclare en faveur du texte sous sa 
forme actuelle.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) déclare qu’il ne peut pas accepter 
la proposition française, parce qu’il ne voit aucune raison pour que 
cet article s’applique seulement aux Etats qui pratiquent un mono
pole complet dans toutes les branches. Le texte, tel qu’il est, faci
lite une ratification de la Convention par les Etats dont le systè
me économique est actuellement dans une phase de transition.

M. WIDMER (Suisse) est d’accord avec l’orateur précédent, 
que la question soulevée est une question de fond. Lorsqu’une ré
serve, telle que celle prévue à l’article 29, s’applique à des Etats 
dont l’économie est centralisée, elle doit également s’appliquer à 
des Etats qui ne pratiquent un monopole que dans certaines bran
ches de leur économie.

M. BONELL (Italie) déclare qu’il ne peut être complètement 
d’accord sur aucun des points de vue exprimés. La véritable ques
tion n’est pas tant de savoir si l’article se réfère à des Etats dont la 
totalité du commerce extérieur est effectuée par des organismes spé
cialement habilités, mais bien plutôt que les Etats concernés soient 
ceux qui ont un ou plusieurs organismes spécialement habilités 
traitant certaines branches du commerce extérieur avec un régime 
exclusif. Lorsqu’un Etat, même s’il n’organise pas la totalité de son 
commerce extérieur par un organisme de monopole, possède un cer
tain monopole commercial, il doit être en droit de se prévaloir de 
cette réserve. Il suggère que la formulation visant à ce que les orga
nismes en question doivent être en situation de monopole soit 
ajoutée à l’article 29.

La proposition de la délégation française (C0NF.6/W.P. 10) est 
repoussée par 18 voix contre 6, avec 14 abstentions.
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time ..

Il en est ainsi décidé.

1 absten-

Article 30

la propo-

-

a
Royaume-Uni,

Le PRESIDENT attire l’attention de la Conférence sur 
sition de la délégation du Royaume-Uni (CONE.6/W.P.9).

h 'amendement est adopté par 31 voix contre 5, avec 
tion.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) explique que cette proposition 
été faite dans le but de couvrir tous les cas qui, au ~ 
correspondent à la notion d'agency, mais qui ne sont pas couverts 
par le texte adopté pour l’article premier de la Convention. Il est bien 
clair que son pays préférerait que la Convention couvre tous les cas 
d'agency, plutôt que de devoir appliquer en certaines circonstan
ces; des règles de droit international privé. Autrement, le Royaume-

Mme MEDINA (Angola) appuie cette proposition. Le texte pro
posé répond parfaitement à son interprétation dudit article.

M. W1DMER (Suisse) indique que la version française de ce texte 
devait être la suivante : “Tout Etat contractant dont le commerce 
extérieur, dans son ensemble ou dans des domaines particuliers, est 
effectué exclusivement par des organisations spécialement autori
sées, peut à tout moment. . .”

L article 29 ainsi amendé est adopté par 33 voix contre 1, avec 
5 abstentions.

M. SWART (Pays-Bas) explique que, s’il s’est abstenu lors du 
vole, c’est parce qu’il juge cet article superflu. En effet, cet article 
ne concerne que les cas dans lesquels l’organisation intéressée agit 
soit en qualité d’acheteur, soit en qualité de vendeur et ne peut par 
conséquent être considérée comme intermédiaire, au sens de la Con
vention.
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M. KARSTEN (Royaume-Uni) se déclare d’accord sur l’adjonc
tion des mots mentionnés par le Président et déclare que si sa pro
position est adoptée, il souhaite que ce soit comme un article 
distinct, à placer avant l’article 30.

La proposition de la délégation du Royaume-Uni (CONF.6/ 
W.P.9), modifiée, est repoussée par 21 voix contre 1, avec 16 
abstentions.

Le PRESIDENT suggère d’ajouter les mots . de la signature, 
de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation ou . . avant 
les mots “de son adhésion” dans la proposition qui vient d’être lue 
par le délégué du Royaume-Uni et il lui demande de préciser s’il 
souhaite le proposer comme adjonction à l’article 30 ou comme un 
nouvel article.

M. SWART (Pays-Bas) estime que l’adoption du nouvel article 
proposé risque de poser des problèmes ardus en ce qui concerne la 
relation entre l’article 29 et l’article 30 car il s’agissait, en fait, d’un 
exemple des cas qui sont traités au paragraphe (1) de l’article 30; or, 
ce paragraphe couvre déjà la question d’une manière appropriée.

Uni pourrait éprouver quelque difficulté à ratifier la Convention. 
Le libellé proposé pourrait être ajouté au texte de l’article 30 ou 
former un article distinct qui commencerait par les mots “Tout 
Etat contractant peut, lors de son adhésion, déclarer qu’il appli
quera les dispositions de la présente Convention à . . .” suivi par le 
texte de la lettte (c) de sa proposition.

M. PLANTARD (France) se demande s’il est nécessaire d’intro
duire un nouvel article dans le sens proposé par le Royaume-Uni. 
Ces préoccupations sont assurément prises en considération au para
graphe (1) de l’article 30.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) répond que sa délégation a pré
senté sa proposition parce qu’elle ne peut appuyer l’article 30 dont 
la portée est trop étendue.
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7 ab-

Article 31

Le paragraphe (l) est adopté par 35 voix sans opposition.

ensemble, est adopté par 36 voix sans op-

Le paragraphe (1) est adopté par 26 voix contre 6, avec 4 
abstentions.

L’article 30, dans son ensemble, est adopté par 26 voix contre 
7, avec 5 abstentions.

Le paragraphe (2) est adopté par 36 voix sans opposition.

Le paragraphe (3) est adopté par 34 voix sans opposition.

Le paragraphe (4) est adopté par 35 voix sans opposition, avec 
1 abstention.

Le paragraphe (5) est adopté par 35 voix sans opposition, avec 
1 abstention.

L’article 31, dans son 
position.

Le paragraphe (2) est adopté par 25 voix contre 6, avec 
stentions.

Article 32
M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié

tiques) estime que du fait que plusieurs délégations souhaitent faire 
des réserves concernant l’article 30, les dispositions de 1 article 32 ne 
pourraient être appliquées, et que cet article devrait être supprimé.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) explique cpj’il a voté contre l’adoption de l’article parce 
qu’il n’est pas clair du tout et aussi parce que sa portée est trop 
étendue. De plus, le paragraphe (1) fait état de l’application de cer
taines dispositions et non de l’application de la Convention dans 
son ensemble.
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L'article 32 est adopté par 25 voix contre 8 et 6 abstentions.

Article 33

Mme MEDINA (Angola) considère que du moment que la Con
vention prévoit que les Etats peuvent déroger à certains articles, ils 
devraient avoir la possibilité de faire des réserves.

M. WIDMER (Suisse) est d’avis que les préoccupations de la délé
gation de l’URSS ne se justifient pas, parce que même si l’article 30 
n’avait pas été adopté, les Etats contractants seraient libres d’appli
quer la Convention dans d’autres domaines. A son sens, l’article 32 
ne vise qu’à exclure les réserves concernant les articles de fond, 
c’est-à-dire essentiellement les quatre premiers chapitrés.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) votera contre l’article 32 qu’il 
trouve trop limitatif. Tout en espérant que les Etats n’abuseront pas 
de la faculté de faire des réserves, pour qu’ils aient le temps d’adap
tation, il juge nécessaire qu’ils puissent formuler des réserves au 
sujet de certains articles.

M. SWART (Pays-Bas) propose que le nombre d’instruments 
exigés soit ramené à trois. Nombreux sont les Etats qui hésitent à 
ratifier une Convention qui n’est pas encore entrée en vigueur. Pour 
sa part, il souhaiterait que l’entrée en vigueur de cette Convention

M. DUCHEK (Autriche) présente l’amendement pour cet article 
proposé par les délégations de l’Autriche, des Etats-Unis d’Améri
que et de la Finlande, de la Suisse et de la Tchécoslovaquie dans 
CONF.6/W.P.5. S’il fallait attendre le dixième instrument de ratifi
cation, la Convention pourrait ne jamais entrer en vigueur. Par con
tre, si elle entrait en vigueur après de dépôt du cinquième instru
ment de ratification, cela encouragerait d’autres Etats à la ratifier. 
S’il est vrai que la Convention de Vienne stipule dix instruments de 
ratification, ce précédent ne devrait pas avoir un caractère obliga
toire. Qu’elle ait remplacé deux autres Conventions justifie peut 
être le fait que le nombre des ratifications requises soit plus élévé.
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soit aussi rapprochée que possible.

Il

ensemble par 35 voix contre

La proposition faite verbalement par la délégation des Pays-Bas 
est repoussée par 26 voix contre 4 et 7 abstentions.

Le résultat du vole est 21 voix pour, 13 contre et 5 absten
tions.

L’amendement contenu dans CONF.6/W.P.5 n’ayant pas re
cueilli la majorité requise des deux tiers n’est pas adopté.

Le paragraphe (1) est adopté sans changement par 32 voix ■ 
contre 3 et 3 abstentions.

Le paragraphe (2) est adopté par 36 voix contre 1 et 2 absten
tions.

[ue c’est la teneur 
la ratifier. Si trois

L’article 33 est adopté dans son 
1 et 2 abstentions.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) fait valoir qi 
d’une Convention qui encourage les Etats à 
instruments seulement étaient exigés, la Convention tiendrait plus 
d’un accord bilatéral que d’un accord international.

M. BONELL (Italie) explique qu’il a voté contre le texte propo
sé par la Commission des dispositions finales parce que, comme le 
délégué de la Yougoslavie l’a fort justement relevé, c est la teneur 
qui importe. C’est précisément pour cette raison qu il souhaite que 
la Convention entre en vigueur aussitôt que possible.

Le PRESIDENT demande à la Conférence de passer au vote sur 
les amendements proposés par l’Autriche, les Etats-Unis d’Améri
que, la Finlande, la Suisse et la Tchécoslovaquie.

Le PRESIDENT propose de mettre aux voix la proposition faite 
verbalement par la délégation des Pays-Bas.
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!Article 34

Article 35

Le paragraphe (1) est adopté par 39 voix sans opposition.

Le paragraphe (2) est adopté par 39 voix sans opposition.

Paragraphes de

La séance est levée à 12 h 05

8®me séance plénière

Jeudi 15 février 1983, à 15 h

Président : M. GRÔNF'ORS (Suède)

CONF.6/S.R.8

Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs (CONF.6/5)

Le PRESIDENT appelle l’attention sur le rapport de la Commis
sion de vérification des pouvoirs (CONF.6/5), dans lequel il est dit 
que les pouvoirs des délégations dont la liste figure dans le rapport

Point 5 DE L’ORDRE DU JOUR : DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 
COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS

L’article 34 est adopté dans son ensemble par 38 voix, sans op
position, et 1 abstention.

Les paragraphes de conclusion sont adoptés par 39 voix, sans 
opposition.

L’article 35 est adopté dans son ensemble par 39 voix, sans 
opposition.

conclusion
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M. JOVANOVIC (Yougoslavie) dit qu’il appuie les observations 
du représentant de l’Angola consignées dans le rapport.

ont été considérés par la Commission, conformément à l’article 3 
du Règlement intérieur, comme étant conférés en bonne et due 
forme. La Commission a proposé que la Conférence prenne note de 
son rapport.

M. McCARTHY (Ghana) déclare que sa délégation souhaite s’as
socier aux vues exprimées par le représentant de l’Angola à la réu
nion de la Commission de vérification des pouvoirs. Il n’est pas d’ac
cord avec le Président et avec la majorité des membres de la Com
mission de vérification des pouvoirs quant à leur opinion que le 
sujet de la Conférence est purement juridique et qu’en tant que tel 
il ne faut pas y introduire de politique. Sa délégation est d’avis que 
la politique et le droit sont intimement liés dans la mesure où l’ac
tivité politique dans la plupart des pays tire sa légitimité de la loi 
suprême du pays, la Constitution. Le mandat de presque toutes les 
délégations à la Conférence est politique et les opinions des délé
gations ne peuvent faire autrement que de prendre une coloration 
politique. Presque toutes les délégations à la Conférence représen
tent des Etats qui sont membres de F Assemblée Générale des Na
tions Unies qui a suspendu l’Afrique du Sud en tant que membre de 
ladite Assemblée en raison de la politique d’apartheid de l’Afrique 
du Sud que les Nations Unies a condamnée comme crime contre 
l’humanité. Les Etats membres des Nations Unies, pour éviter 
d’être accusés d’incohérence et d’hypocrisie doivent expulser l’Afri
que du Sud de toutes les Conférences internationales auxquelles ils

M. MUCHUI (Kenya) dit que la proposition de la Commission 
tendant à ce que la Conférence prenne note de son rapport lui pose 
un problème. L’article 5 du Règlement intériéur prévoit que, en 
attendant que la Conférence statue sur leurs pouvoirs, les repré
sentants participent à la Conférence à titre provisoire. Il demande 
si la Conférence ne devrait pas statuer en ce qui concerne l’objec
tion soulevée par le représentant de l’Angola — appuyé par le re
présentant de la Bulgarie — au sujet des pouvoirs d’une des délé
gations présentes.
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Le PRESIDENT dit que la Conférence est maintenant saisie de 
la proposition de la Commission de vérification des pouvoirs et que 
chaque délégation est libre de faire les déclarations qui lui semblent 
utiles. Ces déclarations seront entièrement reflétées dans le rapport.

Mme MEDINA (Angola) dit qu’il est regrettable que la Confé
rence n’ait pu examiner le rapport de la Commission de vérification 
des pouvoirs avant de commencer à discuter du projet de Conven
tion. Le Règlement intérieur ne définit pas clairement la compé-

participent et auxquelles l’Afrique du Sud envoie des délégations. 
La Commission de vérification des pouvoirs commet une erreur 
lorsqu’elle invite la Conférence à prendre simplement note de ses 
recommandations. Compte tenu de l’absence d’unanimité au sein 
de la Commission, la recommandation qui convenait aurait été 
d’inviter la Conférence à prendre une décision sur la participation 
de l’Afrique du Sud par un vote. Sa délégation appuierait une telle 
recommandation.

M. MUCHUI (Kenya) regrette que la Conférence ait reçu le rap
port de la Commission de vérification des pouvoirs à un stade si 
avancé de ses travaux. L’article 3 du Règlement intérieur prévoit 
que les pouvoirs doivent être communiqués au Secrétaire Général 
de la Conférence dans les vingt-quatre heures après l’ouverture de la 
Conférence, et l’article 4 prévoit que la Commission de vérification 
des pouvoirs, constituée au début de la Conférence, doit faire rap
port à la Conférence dans les plus brefs délais. De toutes manières, 
cette Commission n’a aucun pouvoir en ce qui concerne les objec
tions formelles qui sont soulevées au cours de ses délibérations et 
c’est à la Conférence qu’il appartient de statuer sur ces questions 
par un vote.

Le PRESIDENT dit que ce retard, quoique regrettable, n’est 
pas inhabituel, car dans la pratique, le délai de 24 heures pour la 
communication des pouvoirs peut rarement être respecté. Il fait 
remarquer que, pour le moment, il n’a imposé aucune procédure 
mais que la Conférence doit commencer par examiner la proposi
tion de la Commission de vérification des pouvoirs.
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M. RABEARIVELO (Observateur de Madagascar) s’associe aux 
orateurs précédents et dit que son pays partagera toujours les vues 
des pays africains sur ce pénible sujet.

tence de la Commission de vérification des pouvoirs, mais c’est la 
Conférence qui doit prendre les décisions sur les questions de fond. 
Le problème n’est pas nouveau et elle espère que toutes les déléga
tions suivront la direction tracée par l’Organisation des Nations 
Unies et par des Conférences comme les Conférences juridiques de 
Vienne.

M. ALBAKREY (Irak) appuie pleinement les observations du 
représentant du Kenya. Le fait que les travaux de la Conférence 
aient un caractère juridique et technique ne rend pas déplacé le pro
blème soulevé par le représentant de l’Angola. La Commission de 
vérification des pouvoirs a été constituée pour examiner les pou
voirs et faire des recommandations à la Conférence, non seulement 
pour son information, mais aussi pour lui permettre de prendre une 
décision — ce qu’elle devrait faire maintenant. Le régime d’Afrique 
du Sud est odieux de par sa nature même, de par sa conduite et de 
par le fait qu’il ne représente pas valablement son peuple.

M. HAFEZ (Egypte) appuie le représentant de l’Angola. La 
question devrait être mise aux voix.

M. HALFAOUI (Maroc) déclare que sa délégation voudrait 
s’associer aux observations exprimées par les délégations qui l’ont 
précédée.

Sa délégation pense que la participation de l’Afrique du Sud à 
cette Conférence est inacceptable, car c’est un pays qui a toujours 
méprisé la communauté internationale en persistant dans sa politi
que d’apartheid, de répression et de violation des Droits de l’homme 
les plus élémentaires.

La politique raciste de l’Afrique du Sud doit inciter la Confé
rence à adopter une position analogue à celle des Nations Unies et 
des autres instances internationales, à savoir, refuser la participation 
de l’Afrique du Sud aux travaux de cette Conférence.
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La séance est levée à 15 h 40 et reprend à 16 h 20

Le PRESIDENT met aux voix la Convention dans

M. POPOV (Bulgarie) prenant la parole en tant que membre de 
la Commission de vérification des pouvoirs, appuie le représentant 
de l’Angola. La Conférence doit voter sur cette question. Il précise 
que sa position ne traduit aucune animosité personnelle à l’égard 
des représentants de l’Afrique du Sud.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) appuie la proposition du représentant de l’Angola. L’adhé
sion de sa délégation aux vues des orateurs précédents est reflétée 
dans le rapport de la Commission de vérification des pouvoirs par 
la déclaration du représentant de la Bulgarie, qui parle au nom des 
pays socialistes participant à la Conférence.

La Conférence adopte la proposition de la Commission de véri
fication des pouvoirs par 20 voix contre 16, avec 1 absten
tion.

son intégra-

Point 9 DE L’ORDRE DU JOUR : ADOPTION DE L’ACTE FINAL DE LA 
CONFERENCE ET DES INSTRUMENTS, RECOMMANDATIONS ET RE
SOLUTIONS RESULTANT DE SES TRAVAUX (CONF.6/C.l/Doc.l et 
CONF.6/C.2/Doc.l)

Le PRESIDENT invite la Conférence à décider si elle souhaite ou 
non adopter la proposition de la Commission de vérification des 
pouvoirs de prendre note de son rapport (CONF.6/5).

M. MUCHUI (Kenya) dit que sa délégation s’associe pleinement 
à la déclaration du représentant de l’Angola concernant le régime 
d’Afrique du Sud. La position du Kenya ne devrait, toutefois, pas 
être considérée comme étant dirigée contre le peuple d’Afrique du 
Sud, ni contre M. Van Rensburg, qui, par ses compétences techni
ques, a apporté une contribution précieuse aux travaux de la Con
férence. Néanmoins, cela ne modifie aucunement le point de vue du 
Kenya concernant le régime que lui et ses collègues représentent.
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Rapport explicatif

Il en est ainsi décidé.

que

lité, telle qu’elle 
Conférence.

La résolution proposée est adoptée à l’unanimité, par 40 voix, 
sans opposition ni abstention.

d’UNIDROIT) relève q— 
début de 

: qu’UNI-

I

a été amendée lors de la séance précédente de la

M. SW ART (Pays-Bas) déclare que plusieurs délégations, dont la 
sienne, estiment souhaitable de disposer d’un rapport explicatif sur 
les dispositions de la Convention. Il demande si la Conférence 
serait disposée à prier UNI DROIT et en particulier M. Evans, Secré
taire Général de la Conférence, de préparer ce rapport explicatif 
qui, sans être un commentaire officiel, serait très utile aux Etats 
qui participent à la Conférence, en expliquant et en rappelant les 
raisons qui ont conduit à l’adoption des différentes dispositions de 
la Convention.

, M. MONACO (Secrétaire Général 
l’idée d’un rapport explicatif avait déjà été exprimée au 
la Conférence. Il considère qu’elle est bonne et déclare 
DROIT est prêt à assumer cette tâche.

La Convention dans son intégralité, est adoptée à l’unanimité 
par 40 voix, sans opposition ni abstention.

Résolution finale (CONF.6/W.P.3)

Le PRESIDENT attire l’attention de la Conférence sur le texte 
de la résolution proposé dans CONF.6/W.P.3. Il pense qu’il serait 
souhaitable que la Conférence demande à UNIDR01T d’envisager 
la possibilité de poursuivre l’oeuvre à laquelle il se consacre depuis 
plus de vingt ans et qu’il continue d’élaborer des règles destinées à 
régir les relations internes entre le représenté et l’intermédiaire, sur 
le plan international. Ce sera une tâche ardue mais de telles règles 
pourraient se révéler utiles, aussi bien au niveau régional qu’au ni
veau mondial.
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Projet d’Acte final de la Conférence (CONF.6/6)

M. WIDMER (Suisse) fait remarquer que son Gouvernement a 
accueilli la Conférence pour le compte d’UNIDROIT qui ne dispose 
pas lui-même des installations et services nécessaires pour tenir une 
telle conférence. Quant à la Suisse, elle n’a aucune hésitation à ad
mettre qu’UNIDROIT soit mentionné dans l’Acte final.

M. SEVON (Finlande) relève qu’UNIDROIT peut fort bien ap
paraître dans l’Acte final, d’autant plus que la Conférence a déjà 
adopté le titre de la Convention, lequel ne peut donc plus être mo
difié.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) tient à féliciter tous ceux qui ont participé à la rédaction de 
ce projet pour leur excellent travail. Cependant, il pense qu’il n’est 
pas correct de parler — comme on le fait dans le titre et ailleurs dans 
le texte du projet — de : “Conférence diplomatique d’UNIDROIT”. 
En effet, un certain nombre de pays, dont le sien, ne sont pas mem
bres d’UNIDROIT. Bien que sa délégation soit très reconnaissante à 
UNIDROIT de tout le travail qu’il a accompli dans la préparation de 
la Convention, il n’en reste pas moins que l’URSS participe à la 
Conférence sur l’invitation du Gouvernement suisse.

II propose d’autre part de faire figurer aux paragraphes 3 et 4 les 
noms officiels des Etats participants dans leur intégralité.

Le PRESIDENT indique que le projet d’Acte final a été établi 
sur le modèle de l’Acte final de la Conférence de Vienne. Il sera 
soumis au Comité de rédaction qui y apportera les modifications 
rédactionnelles qu’il jugera nécessaires.

Le PRESIDENT en convient. Il propose de laisser au Comité de 
rédaction le soin de mettre au point l’Acte final en l’harmonisant 
d’aussi près que possible avec celui qui se rapporte à la Convention 
de Vienne sur la vente.
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La séance est levée à 16 h 45

M. MONACO (Secrétaire Général d’UNIDROIT) considère de son 
devoir d’exprimer ses très sincères remerciements au Commissaire 
général de la Conférence pour le travail énorme qu’il a accompli 
afin d’assurer l’organisation et le bon fonctionnement de la Confé
rence.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence indique la procé
dure qui pourrait être suivie pour la cérémonie de signature le jeudi 
17 février au cours de la dernière séance de la Conférence. D’autre 
part, compte tenu du fait que les délégués n’ont pas disposé du 
temps suffisant pour étudier les comptes rendus, la date limite de 
présentation des corrections et amendements est reportée, pour 
tous les comptes rendus au 15 avril 1983. Toutes les demandes de 
correction ou d’amendement doivent être adressées à UNIDROIT, 
Rome.

M. BÀRLOCHER (Commissaire général de la Conférence) tient à 
transmettre ses remerciements à Mme et M. Leising, chargés d’assu
rer les services de la Conférence, ainsi qu’à l’ensemble de leur per
sonnel : interprètes, procès-verbalistes, traducteurs et autres per
sonnes ayant travaillé pour cette Conférence, dont le dévouement 
et l’efficacité lui ont permis d’assumer ses responsabilités et de 
s’acquitter de sa tâche.
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Jeudi 17 février 1983, à 10 h 10

Président : M. GRÔNFORS (Suède)

CONF.6/S.R.9

Adoption de l’Acte final

Point 9 DE L’ORDRE DU JOUR : ADOPTION DE L’ACTE FINAL DE LA 
CONFERENCE ET DES INSTRUMENTS, RECOMMANDATIONS ET RESO
LUTIONS RESULTANT DE SES TRAVAUX (Acte final de la Conférence)

Point 10 DE L’ORDRE DU JOUR : SIGNATURE DE L’ACTE FINAL ET 
DES INSTRUMENTS ADOPTES PAR LA CONFERENCE

La Conférence adopte par acclamation l’Acte final de la Confé
rence.

gème séance plénière

La République démocratique d’Afghanistan ; la République sud- 
africaine ; Allemagne, République fédérale d’ ; le Commonwealth 
d’Australie ; la République d’Autriche ; le Royaume de Belgique ; 
la République populaire de Bulgarie ; Canada ; La République du 
Chili ; la République populaire de Chine ; la République de Côte 
d’ivoire ; la République arabe d’Egypte ; Emirats arabes unis ; 
l’Etat espagnol ; Etats-Unis d’Amérique ; la République de Fin
lande ; la République française ; la République du Ghana ; la Ré
publique du Guatemala ; la République populaire hongroise ; la 
République de l’Inde ; la République d’Iraq ; la République ita
lienne ; Japon ; la République du Kenya ; le Royaume du Maroc ; 
les Etats-Unis du Mexique ; la République populaire mongole ; la 
République du Nicaragua ; le Royaume des Pays-Bas ; la Républi-

Le SECRETAIRE GENERAL appelle successivement les représen
tants afin qu’ils signent l’Acte final, de même que les représentants 
possédant les pleins pouvoirs requis pour la signature de la Conven
tion.
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La séance est suspendue à 10 h 50 et reprise à 11 h 20

CLOTURE DE LA CONFERENCE

Le Président et le Secrétaire Général de la. Conférence signent 
également VA de Final.

Les représentants de la République du Chili, du Royaume du 
Maroc, du Saint-Siège et de la Confédération suisse signent la 
Convention.

que des Philippines ; la République portugaise ; la République de 
Corée ; la République socialiste de Roumanie ; Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : Saint-Siège ; le Royaume 
de Suède ; la Confédération suisse ; la République socialiste tché
coslovaque ; la République turque ; Union des Républiques socia
listes soviétiques ; la République fédérative socialiste de Yougosla
vie, signent l’Acte final.

Le PRESIDENT appelle M. Evans, Secrétaire Général de la Con
férence, représentant UNIDROIT.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence prononce le dis
cours suivant :

“Monsieur le Directeur, Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs,
Bien que cette Conférence diplomatique ne soit pas tout à 

fait achevée, permettez-moi de vous dire quelques mots non pas en 
ma qualité de Secrétaire Général, bien que je m en honore, mais de 
représentant du Secrétariat d’UNIDROIT-

Les circonstances en ayant voulu ainsi, notre Président, M. Ma
rio Matteucci, et notre Secrétaire Général, M. Riccardo Monaco, ne 
se trouvent malheureusement pas parmi nous en ce jour, aussi me 
permettrai-je de dire quelques mots en leu* e celui de mes 
collègues d’UNIDROIT qui se sont aqui e vail]ance
de leurs tâches à cette Conférence.
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une Conven-

Pourrais-je tout d’abord par votre truchement, Monsieur le Pré
sident, dire à M. Voyame, directeur de l’Office Fédéral de la Justice, 
combien nous lui sommes obligés de sa présence et le prier de re
mercier de la part de l’institut les autorités fédérales, cantonales et 
municipales suisses qui ont tant fait, que ce soit pour les travaux 
même de la Conférence ou pour les loisirs des délégués, afin que 
cette Conférence soit une réussite. Nous sommes tout particuliè
rement reconnaissants au Département fédéral des affaires étrangè
res de nous avoir prêté aussi longtemps le concours de notre Com
missaire Général, M. Bârlocher, sans l’aide appréciable duquel nos 
travaux n’auraient pas été possibles. Je tiens aussi à remercier les 
interprètes, procès-verbalistes, traducteurs, secrétaires, hôtesses et 
autres membres du personnel qui, chacun de son côté, ont oeuvré 
sans relâche pour nous permettre de mener à bien nos travaux, sans 
avoir à utiliser le jour supplémentaire prévu en cas de nécessité. 
C’est là, je le crois un succès remarquable pour une conférence in
ternationale, mais si l’on y est parvenu, c’est grâce aussi aux mem
bres de toutes les délégations qui, tout au long de la Conférence, 
n’ont pas ménagé leur peine pour parvenir à mettre au net le texte 
de la Convention. Le souvenir des trois sages qui se sont réunis en 
1981 à Rome nous a été rappelé plus d’une fois, mais ici nous avons 
eu la chance de bénéficier de l’aide de quelque cent trente délé
gués de bon conseil auxquels va toute notre gratitude. Nous qui 
sommes d’UNIDROIT voudrions souligner aussi tout ce que nous 
devons aux membres du Bureau et du Comité de rédaction, dont 
le premier a orienté en général les travaux de la Conférence tandis 
que le second veillait aux détails et permettait à tous de voir en 
même temps l’arbre et la forêt.

Enfin, je voudrais remercier tout particulièrement tous ceux 
dont les efforts allèrent bien au-delà des devoirs de leur charge, je 
veux dire le Professeur Kurt Grônfors, Président de la Conférence, 
M. Pierre Widmer, Président de la Commission Plénière, M. Leif 
Sevon, Président de la Commission des dispositions finales, ainsi que 
le Professeur Alan Farnsworth et M. Alfred Duchek, qui ont présidé 
à tour de rôle les réunions du Comité de rédaction.

Pour citer l’un de nos éminents délégués, nous qui appartenons 
à UNIDROIT “vivions” depuis longtemps avec le projet de Conven
tion. Dorénavant, nous “vivrons” bien des années avec une Conven-
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permettre de rappe- 
que cette Conférence

tion proprement dite. A ce propos, puis-je me 
1er tout ce que cette Convention et tout ce q  
doivent à la tâche accomplie par la première Conférence qui, à l’in
vitation du gouvernement de la Roumanie, s’était tenue en 1979 à 
Bucarest.

Satisfait au plus haut point de voir adopter cette Convention 
sur la représentation, le Secrétariat de l’institut se doit d’exprimer 
aussi sa gratitude à tous les Etats et à toutes les Organisations 
internationales qui étaient représentés à cette Conférence, c’est-à- 
dire quarante-neuf Etats comme membres à part entière, neuf Etats 
représentés par des observateurs et sept Organisations intergouver
nementales. Parmi les Etats ainsi représentés, pas moins de seize des 
Etats habilités à signer l’Acte final et sept Etats observateurs ne sont 
pas actuellement membres d’UNIDROIT. Leur présence à cette 
occasion à Genève ne peut que nous encourager pour l’avenir et 
nous faire espérer que nous aurons l’honneur et le plaisir de les 
revoir parmi nous à de prochaines réunions d’UNIDROIT à Rome 
et, peut-être même, dans un avenir plus ou moins rapproché, de les 
compter parmi les membres de notre Institut.

Pour conclure, Monsieur le Président, je tiens à remarquer que, 
conformément à l’article 17 (b) de notre Convention, le pouvoir 
conféré à UN1DR0IT en matière d’aspects extérieurs de la repré
sentation a pris fin avec l’adoption de cette Convention. Cepen
dant la résolution adoptée par la Conférence voici deux jours nous 
habilite expressément, et par écrit de surcroît, à continuer de nous 
occuper, le moment venu, des relations internes entre représentés 
et intermédiaires. On ne saurait plus nettement confirmer qu’UNI- 
DROIT n’a pas cessé d’exister, n’a pas perdu sa capacité d’agir et 
avant de remettre le chapeau du Secrétaire Général que je suis à 
cette Conférence je tiens, au nom d’UNIDROIT, à vous exprimer à 
tous notre gratitude et à vous redire combien mes collègues et 
moi-même serons heureux de vous revoir.”

Le PRESIDENT exprime sa reconnaissance envers tous ceux qui 
ont participé à la Conférence. UNIDROIT a étudié depuis un cer
tain temps la représentation en matière de vente internationale de 
marchandises et a pris une mesure remarquable • ce e en appeler 
à “trois sages”, afin qu’ils définissent les problèmes e proposent des
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!

:

M. SWART (Pays-Bas) félicite le Président pour l’efficacité et 
la rapidité avec lesquelles il a conduit la procédure. Tous ceux qui 
ont contribué à l’organisation de la Conférence méritent de la re
connaissance, en particulier, M. Bârlocher.

11 désire également souligner la contribution apportée par M. 
Evans, qui a accompli un travail si important pour la Convention, 
et par M. Widmer, Président de la Commission Plénière, qui a fait 
preuve de l’étendue de ses connaissances dans le domaine traité.

M. VOYAME, Directeur de l’Office Fédéral de Justice de la Suis
se, prononce le discours suivant :

“Monsieur le Président,
Excellences,
Mesdames et Messieurs,
Voici venue, après quelque trois semaines de labeur, la derniè

re séance de la Conférence diplomatique de Genève et la dernière 
intervention que vous entendrez dans cette enceinte.

Vous pouvez être fiers de vous. Le réseau des instruments in
tergouvemementaux est enrichi, grâce à vous, d’une Convention 
importante, par laquelle l’unification du droit commercial fait un 
grand pas en avant. Vous avez contribué ainsi à la sécurité du droit 
sur le plan international, au développement des échanges et, par là, 
au progrès du bien-être. Vous avez certes rencontré des obstacles 
sur votre chemin. Il y avait par exemple l’épineuse question des rap
ports internes entre représentant et représenté. Ou bien les diver
gences concernant la forme écrite. Il fallait beaucoup d’imagination 
pour trouver des solutions adéquates à de tels problèmes. Cet esprit

solutions. Tout en étant un organisme aux dimensions réduites, 
UNIDROIT a fait preuve de qualités qui font souvent défaut à des 
organismes internationaux de plus grande envergure.

Le Gouvernement suisse a généreusement fourni l’infrastruc
ture nécessaire pour assurer le succès de la Conférence et M. Bâr
locher et son équipe ont apporté leur ferme soutien.

S’il est apparu parfois comme un Président rigoureux, ce fut 
pour servir les intérêts de la Conférence et il a à chaque instant bé
néficié de l’aide inappréciable des Présidents des Commissions.
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I

I

créateur, vous l’avez eu. Il fallait aussi que ces solutions fussent ac
ceptées par tous. Cet esprit de conciliation, de coopération interna
tionale, vous l’avez eu également. Les autorités suisses sont très 
heureuses qu’aient pu ainsi être achevés sur le sol de leur pays des 
travaux qui procèdent d’un tel esprit et débouchent sur une oeuvre 
d’une telle qualité. Je vous en suis profondément reconnaissant

Ma gratitude s’adresse plus spécialement aux autorités rou
maines, organisatrices de la Conférence de Bucarest, qui a donné 
à vos travaux une impulsion décisive.

Elle s’adresse aux artisans scientifiques du nouvel instrument, 
le Président d’UNIDROIT, M. Matteucci, son Secrétaire Général, 
M. Monaco, son Secrétaire Général adjoint, M. Evans, ses collabo
rateurs scientifiques, MM. Stanford et Mengin. Ce sont eux qui, 
avec l’assistance d’experts gouvernementaux, ont préparé les pro
jets qui ont conduit vos travaux au succès.

Ma reconnaissance, je l’exprime aussi aux organes de la Confé
rence de Genève, notamment au professeur G rôn fors, son Président, 
et à tous les membres du bureau, à M. Sevon, Président du Comité 
II, à MM. Farnsworth et Duchek, Président et Vice-président du 
Comité de rédaction. Et, bien qu’ils soient mes compatriotes, je 
crois que vous m’en voudriez si je ne remerciais pas également 
M. Widmer, Président du Comité I, et M. Bârlocher, Commissaire 
général de la Conférence. Tous ont, par leur savoir, leur diligence, 
leur aménité, contribué de façon décisive au succès de la conférence 
de Genève.

La Convention sur la représentation en matière de vente inter
nationale de marchandises est maintenant sous toit. Elle a déjà 
remporté un beau succès, puisque l’Acte final a été signé par qua
rante-deux Etats et la Convention elle-même par quatre Etats. 
Puisse-t-elle, après un aussi bon départ, poursuivre une course fé
conde et récolter de nombreuses ratifications. Je la recommande, à 
cette fin, à la bienveillante attention de vos Gouvernements.

La tâche n’est du reste pas achevée entièrement.,Par la résolu
tion que vous avez votée, vous priez UNIDROIT d examiner s’il 
serait possible d’élaborer un instrument — convention, code de con
duite ou loi-modèle - sur les relations internes dans le domaine de 
la représentation. Vous aurez donc 1 occasion e compléter votre 
oeuvre.
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Et la diligence d‘UNIDROIT ne s’arrêtera évidemment pas là. 
D’autres projets de convention sont en chantier. Il y aura d’autres 
conférences, qui nous permettront de poursuivre la coopération ju
ridique internationale et aussi de maintenir les liens d’amitié qui se 
sont créés dans ces rencontres.

Monsieur le Président, Excellences, Mesdames et Messieurs, je 
vous remercie d’être venu en Suisse pour y faire oeuvre si utile, je 
vous souhaite un heureux retour dans vos pays et je déclare close la 
Conférence diplomatique de Genève.”



1ère séance

Mardi 1er février 1983, à 12 heures

Président : M. WIDMER (Suisse)

C0NF.6/C.1/S.R.1

Il en est ainsi décidé.

CHAPITRE 1 - CHAMP D’APPLICATION ET DISPOSITIONS GENERALES

Article premier

Paragraphe (l)

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Etude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add. 1 et 
Add. 2, CONF.6/4)

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente briève
ment les dispositions de l’article premier.

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DE LA 
COMMISSION PLENIERE (COMMISSION I)

I

M. CUKER (Tchécoslovaquie) fait référence à la proposition de 
sa délégation dans C0NF.6/C.1/W.P-1 et estime que pour rendre Ie 
projet de Convention plus complet, il convien rai en é argir |a

Le PRESIDENT exprime l’espoir que la Conférence entérinera 
la proposition du groupe restreint d’experts de supprimer le chapi
tre III du projet de 1972 et de le mettre de côté en vue de son in
sertion éventuelle dans une future Convention internationale.
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portée afin de couvrir les cas dans lesquels l’intermédiaire ne fait 
que négocier un contrat.

M. SWART (Pays-Bas) ne croit pas qu’au stade actuel il soit ap
proprié de prendre en considération la négociation d’un contrat.

Se référant au mot “internationale” contenu dans le paragra
phe (1) de l’article premier, l’orateur estime qu’il conviendrait soit 
de le supprimer, soit de l’expliquer, afin d’éviter toute confusion. 
Dans la Convention de Vienne sur la vente, ce mot n’apparaissait 
que dans le titre.

M. GUEORGUIEV (Bulgarie) fait remarquer que le terme “pré
tend”, utilisé dans la version française du paragraphe (1) de l’arti
cle premier a plusieurs acceptions et qu’il conviendrait donc d’en 
préciser le sens.

M. HAFEZ (Egypte) pense que la Convention est de toute ma
nière applicable, que le contrat soit conclu ou qu’il ne le soit pas.

M. BONELL (Italie), se référant à la proposition de la délégation 
tchécoslovaque, dit qu’il conviendrait d’établir une distinction entre 
l’intermédiaire dont l’activité est, dès le départ, purement limitée à 
la négociation et celui dont l’activité est pour une raison ou une 
autre, terminée au stade de la négociation. Dans le contexte du pa- 
graphe (2) de l’article premier, les tribunaux de son pays applique
raient la Convention dans le second cas mais pas dans le premier.

Etendre le champ d’application de la manière proposée impli
querait l’inclusion de la représentation commerciale, pour laquelle 
des principes différents ont été adoptés dans les différentes législa
tions nationales et créerait d’énormes difficultés. Sa délégation 
ne peut donc pas appuyer cette proposition.

Le PRESIDENT fait remarquer que le groupe restreint d’experts 
et le Comité d’experts gouvernementaux ont tous deux exprimé 
l’avis qu’un intermédiaire dont l’action se limite exclusivement à la 
négociation d’un contrat ne peut être pris en considération puisque 
les relations entre le représenté et l’intermédiaire ne sont pas régies 
par le projet de Convention.
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En ce qui concerne la proposition des Pays-Bas, il existe effec
tivement une certaine incompatibilité entre le projet de texte pour 
le paragraphe (1) de l’article premier, et le projet de paragraphe (2) 
de l’article 2. Bien que sa délégation puisse appuyer le projet sous sa 
forme actuelle, elle pourrait également appuyer la proposition des 
Pays-Bas dans un souci de plus grande clarté.

M. KARSTEN (Royaume-Uni), se référant à la proposition des 
Pays-Bas, dit que sa délégation pourrait appuyer le projet soit sous 
sa forme actuelle, soit avec l’amendement proposé par la délégation 
des Pays-Bas.

En ce qui concerne la proposition tchécoslovaque, étant donné 
que le projet de Convention ne concerne finalement que les rela
tions extérieures et non pas les relations internes entre le représenté 
et l’intermédiaire, il serait difficilement justifiable dans la pratique 
d’exclure le rôle de l’intermédiaire qui n’est qu’un négociateur. A 
titre d’exemple, on pourrait citer le cas typique dans lequel un in
termédiaire a fait des déclarations à un tiers touchant la qualité de 
marchandises proposées à la vente et dans lequel ce tiers s’est fié à 
ces déclarations, pour décider si oui ou non il souhaitait conclure le 
contrat. Le tiers pourrait ne pas savoir à ce stade si le contrat serait 
conclu par l’intermédiaire ou par le représenté.

M. SEVON (Finlande), se référant à la proposition tchécoslo
vaque, dit que si l’on étendait le champ d’application du texte dans 
le sens proposé, cela risquerait d’entraîner des difficultés considé
rables. L’exemple cité par le représentant du Royaume-Uni, à l’ap
pui de la proposition, n’est pas pleinement convaincant car il sem
ble traiter non tant de la représentation que de l’intention et de 
l’effet des déclarations faites en rapport avec un contrat de vente. 
Sa délégation ne peut donc pas appuyer cette proposition.

M. MAGNUSSON (Suède), se référant à la proposition tchéco
slovaque, dit qu’étant donné que le projet de Convention est censé 
exclure les relations internes entre le rePrese" intermédiaire,

!e cha7 iout ~ X ."k
ticle premier tel qu’il est.



239

M. LOW (Canada), se référant à la proposition tchécoslovaque, 
déclare que la proposition d’étendre la portée du projet ne gênerait 
pas sa délégation, étant donné que selon son expérience, ce cas 
n’est pas fréquent dans la pratique. La préoccupation exprimée par 
la délégation du Royaume-Uni, c’est-à-dire la possibilité que le tiers 
fasse des découvertes surprenantes touchant les pouvoirs de l’in
termédiaire, semble ne devoir se rencontrer que dans un nombre 
fort restreint de cas et elle serait largement couverte par les para
graphes (1) et (2) de l’article premier. Afin d’éviter les difficultés 
éventuelles, d’ordre quelque peu académique, et de ne pas retar
der les travaux de la Conférence, il soutient le projet de l’article 
premier tel qu’il est.

Le PRESIDENT convient qu’il serait difficile, dans le contexte 
du projet actuel de Convention, de s’assurer que soient éliminés 
tous les éléments de surprise possibles pour le tiers. Il demande à 
la délégation du Royaume-Uni si à la suite des opinions exprimées 
par les orateurs précédents, elle désire réaffirmer ses préoccupa
tions au sujet de la rédaction actuelle du projet d’article.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) déclare que sa délégation reste 
- d’avis que, le projet de Convention traitant de la question du pou-

En ce qui concerne la proposition des Pays-Bas, sa délégation 
pourrait appuyer le texte sous sa forme actuelle ou accepter l’amen
dement proposé.

M. ROLLAND (République fédérale d’Allemagne) dit que sa délé
gation partage les vues exprimées par les délégations italienne et 
finlandaise concernant la proposition tchécoslovaque. 11 est à 
craindre que la proposition concernant l’article premier n’entraîne 
un changement de fond plutôt qu’une extension du champ d’ap
plication, notamment en ce qui concerne les chapitres III et IV.

Pour ce qui est de la proposition des Pays-Bas, bien que sa délé
gation n’ait jamais considéré que l’utilisation du mot “interna
tionale” appelle une définition précise, elle serait disposée à ap
puyer l’amendement proposé, tout en préférant que le texte de
meure tel qu’il est.
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La séance est levée à 13 h 10

2ème séance

Mardi 1er février 1983, à 15 heures

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.2

Article premier (suite)

Paragraphe (1) (suite)

M. CUKER (Tchécoslovaquie) déclare que 
reçu aucun soutien, sa délégation la retire.

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Elude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add. 1 et 
Add.2, CONF. 6/4)

sa proposition n’ayant

Le PRESIDENT suppose que cela imp11'^tr’Uea^"?.t “!nterna- 

tionale” sera cependant maintenu dans » iquer le

voir quant à ses effets entre le tiers et le représenté, il est certaine
ment difficile d’ignorer la question de savoir si un intermédiaire a 
le pouvoir de faire des promesses ou d’exclure les conséquences pos
sibles de déclarations faites par des agents commerciaux. Sa délé
gation ne désire cependant pas insister pour que ces questions 
soient incluses, si elles ne rallient aucun soutien.

dans’le titre, afin d’indû

A la demande du PRESIDENT, M. SWART (Pays-Bas) explique que 
le mot “internationale” figurant au paragraphe (1) de l’article pre
mier pourrait être compris comme une restriction supplémentaire 
s’ajoutant aux limitations énoncées à l’article 2. En conséquence, 
il conviendrait de supprimer le mot “internationale” dans l’article 
premier.
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lien qui existe avec la Convention de Vienne sur la vente.

M. DUCHEK (Autriche) considère que, selon la conception 
adoptée, il ne peut s’agir de vente internationale que lorsque les 
parties sont établies dans des Etats différents; une vente interna
tionale de marchandises est une vente conclue dans les conditions 
énoncées à l’article 2. Si l’on veut se référer à autre chose, cette 
autre chose doit être définie. Toutefois, une telle orientation 
signifierait que la Convention dérive dans une direction différente 
de celle qui ressort de l’ensemble du projet.

M. PELICHET (Conférence de La Haye de droit international 
privé) déclare qu’il importe de déterminer clairement si la Conven
tion traite de la représentation internationale ou de la vente interna
tionale de marchandises, Il peut très bien arriver qu’un contrat de 
vente “interne” soit conclu par un intermédiaire ayant son établis
sement dans un Etat différent de celui du tiers : dans un tel cas les 
relations tiers-intermédiaire seront-elles régies par la Convention?

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) déclare que, pour sa part, il n’est pas du tout convaincu 
qu'il soit souhaitable de supprimer le mot “internationale”.

M. BENNETT (Australie) déclare que sa délégation fait des ré
serves quant à supprimer le mot “internationale” dans l’article 
premier. Il pourrait y avoir des doutes sur la question de savoir si la 
Convention se rapporte à la vente internationale de marchandises ou 
si elle concerne les intermédiaires internationaux. A son avis, la 
Convention a pour objet l’encouragement du commerce interna
tional. Il semble donc que c’est ici l’occasion de définir ce que l’on 
entend par commerce international.

M. KIMBEMBE (Congo) est du même avis. Il y aurait une con
tradiction évidente entre l’existence du mot “internationale” dans 
le titre et son absence dans l’article premier. Si l’on estime que la 
présence de ce mot dans l’article premier risque de créer une confu
sion, peut-être vaudrait-il mieux ajouter quelque chose pour définir 
ce terme.
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M. PLANTA RD (France) se déclare 
représentant des Pays-Bas. Tout est

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence, après avoir fait 
l’historique de la disposition qui est examinée, déclare que l’inten
tion était très clairement de suivre la Convention de Vienne, dans la 
mesure du possible, mais que l’inclusion du mot “internationale” 
dans le paragraphe (1) de l’article premier n’avait pas de significa
tion juridique technique.

Le PRESIDENT, parlant en sa qualité de membre du Comité 
d’experts gouvernementaux d’UNlDROIT, confirme qu’on a bien 
eu comme intention de compléter la Convention de Vienne et-que 
l’expression “vente internationale de marchandises” est définie par 
le paragraphe (1) de l’article 2. Si l’on souhaite adopter une autre 
conception, il doit en être décidé immédiatement et il est bien cer
tain que cela ne manquera pas de susciter un large débat.

M. ROGNL1EN (Norvège) estime que la ratione materiae et le 
domaine d’application doivent tous deux concorder d’aussi près 
que possible avec la Convention de Vienne. Une solution pourrait 
consister à ajouter à la fin du paragraphe (1) de l’article premier 
quelque chose comme : “tel qu’il est défini à l’article 2”.

M. BONELL (Italie) déclare que la Commission doit se préoccu
per des conséquences qui peuvent découler d’une conception com
me de l’autre. Selon lui l’article premier se rapporte simplement à 
la portée ratione materiae de la Convention. Si c’est bien le cas, il 
préférerait, pour sa part, la suppression du mot “internationale” au 
paragraphe (1) de l’article premier, étant donné que le domaine 
d application est défini à l’article 2. Une nouvelle formulation du 
paragraphe (1) de l’article premier pourrait peut-être résoudre cette 
difficulté.

M. SWART (Pays-Bas) fait remarquer que le mot ne figure pas 
dans l’article correspondant de la Convention de Vienne et que sa 
suppression ne risquerait donc pas d avoir les conséquences que 
craignent certains orateurs.

c entièrement d’accord avec le 
défini dans l’article 2. La pré.
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Mme COLLACO (Portugal) est d’accord que le mot “interna
tionale” n’est pas nécessaire. Son insertion élargirait la portée de la 
Convention..

M. PLANTARD (France) fait remarquer que l’article 2 définit les 
relations de l’intermédiaire et non la nature d’une vente interna
tionale.

M. BONELL (Italie) considère que, étant donné que le domaine 
d’application est défini dans l’article 2 et qu’il n’existe pas de lien 
formel avec d’autres Conventions, une solution pourrait consister 
à revenir en ce qui concerne le paragraphe (1) de l’article premier 
au libellé de la disposition correspondante qui avait été rédigé par 
la Conférence de Bucarest (Etude XIX — Doc. 63, appendice 1).

sence du mot “internationale” dans l’article premier n’ajoute rien et 
ouvre la porte à la confusion. Par exemple, le commerce interna
tional n’est pas défini de la même manière par le droit des diffé
rents Etats. Etant donné que le Secrétaire Général de la Conférence 
a déclaré que le mot “internationale” n’avait pas de connotation 
quant au fond, il pourrait être supprimé.

M. SWART (Pays-Bas) dit qu’il n’y a pas besoin de lien et suggère 
d’insérer les mots “dans les relations internationales définies à l’ar
ticle 2”.

A la suite d’un bref débat de procédure, M. SEVON (Finlande) 
propose que les délégations ayant des positions analogues se consul
tent en vue d’établir un texte commun qui devrait être soumis à

M. ROGNLIEN (Norvège) en convient. Un libellé différent de 
celui qu’il a proposé serait nécessaire pour lier les dispositions des 
articles 1 paragraphe (1) et 2 paragraphe (2).

M. KIMBEMBE (Congo) et M. KOSCHEVNIKOV (Union des Répu
bliques Socialistes Soviétiques) déclarent qu’ils pourraient accepter 
la solution proposée par le représentant de la Norvège, laquelle 
consisterait à ajouter les mots : “tel qu’il est défini à l’article 2”.
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Il en est ainsi décidé.

I

Le PRESIDENT propose que les délégations intéressées se con
sultent pendant la pause prévue au cours de la séance.

Paragraphes (2) et (3)

Le PRESIDENT dit que les propositions de la Chine coincident 
avec les remarques formulées par d’autres délégations et qu'il en 
sera tenu compte au Comité de rédaction. En ce qui concerne le 
paragraphe (2) il note que les observations u os ica ont posé

M. LIU (Chine) propose d’adopter le Préambule de la Conven
tion de Vienne dans la présente Convention, avec cette modifica
tion que les mots “aux contrats’’, au troisième paragraphe soient 
remplacés par “à la représentation en matière’’. En ce qui concerne 
le paragraphe (1) de l’article premier, il propose que les mots “pré
tend agir’’ soient remplacés par les mots “prouve qu il agit’’.

la Commission. En effet, prendre des décisions de fond sans exami
ner la forme sous laquelle les idées sont exprimées, ferait perdre 
inutilement du temps à la Commission.

M. BONELL (Italie) dit que sa proposition constitue en fait une 
alternative à la proposition norvégienne. Il préférerait que l’on sup
prime le mot “internationale’’, mais si d’autres délégations sou
haitent une référence plus explicite, il aimerait mieux qu’il n’y ait 
pas de référence au paragraphe (1) de l’article 2 et que l’on reprenne 
le libellé du texte de Bucarest.

Le PRESIDENT constate qu’il semble exister un consensus 
tacite selon lequel le mot “internationale’’ pourrait être supprimé 
sans conséquences fâcheuses.

M. SWART (Pays-Bas) fait observer qu’il y a une certaine diver
gence entre l’expression anglaise “has authority or purports to hâve 
authority’’ et l’expression française “a le pouvoir d’agir ou prétend 
agir".
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:

M. SWART (Pays-Bas) dit que M. Pelichet a raison en théorie, 
mais qu’il trouve sa proposition d’amendement trop longue. Il est 
lui même disposé à accepter le paragraphe (3) sous sa forme ac
tuelle.

la question de savoir si une référence à l’exécution du contrat était 
réellement nécessaire. La Norvège fera des commentaires sur cette 
question à propos de l’article 8, mais pour l’instant, il semble qu’il 
n’y a pas d’objection concernant le paragraphe (2). En ce qui con
cerne le paragraphe (3), il invite l’observateur de la Conférence de 
La Haye à formuler ses observations. ■

M. PELICHET (Conférence de La Haye de droit international pri
vé) dit que son Organisation n’est pas satisfaite du libellé de cette 
disposition laquelle prête à confusion, puisque la Convention ne 
veut justement pas régir les relations entre le représenté et le tiers 
lesquelles dépendent du contrat de vente conclu par l’intermé
diaire. Il propose que le texte soit modifié de la manière suivante : 
“Elle ne concerne que les relations entre l’intermédiaire et le tiers 
d’une part et, dans les rapports entre le représenté et le tiers, que 
les effets des actes de l’intermédiaire dans l’exercice réel ou pré
tendu de ses pouvoirs, d’autre part”.

Le PRESIDENT dit que toute erreur d’interprétation qui vou
drait que le paragraphe (3) soit considéré comme s’appliquant à un 
contrat de vente en tant que tel serait rapidement dissipée par les 
articles suivants.

M. MAGNUSSON (Suède) estime également que la proposition 
d’amendement de M. Pelichet est trop longue; il préférerait un texte 
plus concis.

M. ROLLAND (République fédérale d’Allemagne) dit qu’il n’y a 
pas de doute sur le fait que le paragraphe (3) doit être interprété de 
manière restrictive, mais est également d’avis que le texte proposé 
par M. Pelichet est trop long. Il préférerait que ce paragraphe soit 
laissé sous sa forme actuelle.
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La séance est levée à 17 h 15 et reprend à 17 h 30

Paragraphe (4)

Il en est ainsi décidé.

Paragraphe (1) (suite)

I

Le PRESIDENT déclare que, en l’absence d’objection, il consi
dère qu’en première lecture, le texte du paragraphe (4) de l’article 1 
peut subsister.

Le PRESIDENT dit que cette suggestion sera soumise au Comité 
de rédaction.

M. BONELL (Italie) dit qu’il comprend et apprécie le point de 
vue de M. Pelichet, mais qu’il est aussi sensible à la nécessité de ne 
pas surcharger le texte. Il est satisfait du libellé actuel et, si celui-ci 
doit être modifié, il préfère que l’on supprime purement et simple
ment le paragraphe (3).

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) dit qu’une grande 
partie des difficultés soulignées par M. Pelichet semblent avoir leur 
origine dans le paragraphe (2). Il pense que ces difficultés pour
raient être supprimées en remplaçant, dans ce paragraphe, le mot 
“régit” par les mots “s’applique ... à”.

Aucune délégation n’étant disposée à appuyer la proposition, 
le paragraphe (3) est approuvé sous sa forme actuelle.

Le PRESIDENT note que la plupart des délégations semblent 
être d’accord avec M. Pelichet en théorie mais non pas en pratique. 
11 demande si une délégation souhaite appuyer la proposition de 
M. Pelichet.

Le PRESIDENT demande à la Commission de revenir sur le para 
graphe (1) de l’article premier et d’examiner si a proposition faite 
par la délégation néerlandaise (CONF.6/3 ■ • page 1) dc
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primer le mot “internationale” est généralement acceptable.

=
=

M. BENNETT (Australie) déclare que cette discussion l’a con
vaincu que l’omission du mot “internationale” dans le paragraphe 
(1) ne serait pas gênante. Cependant, ce paragraphe a un caractère 
trop absolu sans qualificatif. Il aimerait voir une liaison entre ce 
paragraphe et l’article 2. Il n’est pas très favorable à la solution 
consistant à ajouter au début du paragraphe (1) de l’article premier, 
la formule “sous réserve des dispositions de l’article 2”. 11 suggère 
donc que cette question soit soumise au Comité de rédaction.

M. ALBAKREY (Irak) déclare qu’il peut seulement faire des ob
servations préliminaires, car il vient juste de recevoir la documen
tation. Il approuve les textes proposés pour les paragraphes (2) et 
(4) de l’article premier. Il est également favorable au maintien du 
mot “internationale” dans le paragraphe (1), bien que l’expression 
“vente internationale de marchandises” pourrait être remplacée 
par “vente de marchandises de caractère international”.

M. GONDRA (Espagne) soutient la suggestion du délégué italien 
selon laquelle, afin de résoudre la difficulté soulevée par l’observa
teur de la Conférence de La Haye, on devrait revenir au texte adop
té à la Conférence de Bucarest, complété par le texte du projet de 
1972. Il propose donc que la première phrase du paragraphe (1) 
soit rédigée comme suit “La présente Convention régit les rapports 
de représentation de caractère international qui s’établissent lorsque 
une personne, l’intermédiaire ... de conclure un contrat avec un 
tiers”. La référence à la vente internationale de marchandises serait 
supprimée ainsi que le paragraphe (3) de l’article premier. La sup
pression de ce dernier est souhaitable en raison de la difficulté qu’il 
y a à séparer la relation externe et interne du représenté et de l’in
termédiaire. La référence à la vente internationale est implicite dans 
l’article 2. Cependant il ne désire pas présenter sa suggestion d’amen
dement comme une proposition formelle.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) n’est pas favorable à l’ac
ceptation des suggestions espagnoles et australiennes pour le para
graphe (1). Une définition adéquate du terme “internationale” se 
trouve déjà dans le paragraphe (1) de l’article 2. Une autre défini-
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M. R0GNL1EN 
suggestion

(Norvège) déclare qu’il n’insistera pas pour faire 
de sa suggestion une proposition formelle. Il estime que la sugges
tion de lier le paragraphe (1) de l’article 1 avec l’article 2 constitue 
un changement de fond, tandis que la question d’en revenir au texte 
de Bucarest peut très bien être soumise au Comité de Rédaction.

Le PRESIDENT met aux voix un certain nombre de suggestions 
alternatives pour l’amendement du paragraphe (1) de l’article pre
mier avec les résultats suivants :

Votes en faveur de la suppression du mot “internationale” com
me qualificatif de “vente de marchandises” : 19

Votes en faveur de l’ajout d’une liaison entre le paragraphe (1) 
de l’article 1 et l’article 2 : 5

Votes en faveur de l’adoption, comme phrase d’introduction 
des mots préstmte C—de représenta: 
tion de caractère internatio q

Votes opposés à cette proposition: 10
U séance est levée à 18 h 25

tion pourrait suggérer erronément que le projet de Convention doit 
se conformer entièrement à la Convention de Vienne sur la vente. 
La suggestion consistant à ajouter “sous réserve des dispositions de 
l’article 2” est une méthode typiquement anglaise — le projet de 
Convention devrait être interprété comme un tout. Il entérine sim
plement la proposition de supprimer le mot “internationale” du 
paragraphe (1) de l’article premier.

M. MUCHUI (Kenya) entérine la suggestion australienne con
sistant à demander au Comité de Rédaction de fournir une liaison 
appropriée entre ce paragraphe et l’article 2.

M. McCARTHY (Ghana) est opposé à l’amendement proposé par 
l’Espagne. Il pense cependant que le maintien ou la suppression du 
mot “internationale” dans le paragraphe (1) de l’article premier, n’a 
que peu d’importance et il est prêt à accepter le point de vue de la 
majorité sur cette question.
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3®me séance

Mercredi 2 février 1983, à 9 h 30

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.3

Article 2

Lettre (a) du paragraphe (1)

M. SWART (Pays-Bas) ne souhaite pas revenir au texte de la

J

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Etude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add.l 
et Add. 2, CONF.6/4)

M. KUCER/X (Tchécoslovaquie) fait référence aux amendements 
proposés par sa délégation (CONF.6/C. 1/W.P.2) qui vont dans le 
sens du paragraphe (1) de l’article 3 du texte de la Conférence de 
Bucarest. En outre, à son sens, le projet de Convention devrait con
tenir une disposition analogue à l’article 95 de la Convention de 
Vienne sur la vente.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente les dis
positions de l’article 2 et souligne le rôle spécial joué par l’intermé
diaire qui est la seule personne à être nécessairement connue à la 
fois du représenté et du tiers.

M. ROGNLIEN (Norvège) estime que les dispositions de l’article 
2 devraient être semblables à celles de la Convention de Vienne sur 
la vente. 11 préférerait que l’on supprime la lettre (a) du paragraphe 
(1) qui a pour seul effet de restreindre la portée possible du projet 
de Convention. Il souhaite également voir mentionnée la connais
sance qu’ont les parties du caractère international des affaires 
traitées.
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M. MAGNUSSON (Suède) se déclare satisfait du texte actuel.

Conférence de Bucarest. Il attire l’attention sur la proposition de sa 
délégation de remplacer les mots “s’applique lorsque’’ au paragra
phe (1) par les mots “ne s’applique pas, sauf lorsque” (CONF.6/3 
Add. 2, page 1).

M. DUCHEK (Autriche) estime que l’amendement proposé par 
la Tchécoslovaquie va à l’encontre de la philosophie du projet de 
Convention présenté à la Commission.

M. ROGNL1EN (Norvège), bien qu’il apprécie la portée plus large 
du texte de la Conférence de Bucarest, dit qu’il peut accepter le 
texte actuel en tant que compromis.

Il est parfois difficile pour une partie de savoir si l’intermédiaire 
se trouve ou non dans un Etat contractant.

M. SEVON (Finlande) fait remarquer que le texte de la Confé
rence de Bucarest avait été conçu pour régir à la fois les relations 
internes et externes et qu’il est satisfait du texte actuel.

De plus, il importe de ne pas trop insister sur un parallélisme 
entre le présent texte et la Convention de Vienne. Il ne peut pas ap
puyer les premières propositions de la Tchécoslovaquie et il estime 
que la proposition des Pays-Bas est du ressort du Comité de rédac
tion.

M. ROLLAND (République fédérale d’Allemagne) souscrit aux 
opinions exprimées par l’orateur précédent.

M. PELICHET (Conférence de La Haye de droit international 
privé) souligne que si la disposition proposée à la lettre (a) du para
graphe (1) de l’article 2 pouvait à la rigueur se jush ier lorsque le 
projet de Convention portait également sur es re ations internes 
représenté-intermédiaire, elle prenait un car^t^ei^°r ltan* ^ans 
- Convention limitée aux seu.es ütre
médiaire ; en effet, appliquer la Con iorsque ce dernier vient 
sidence habituelle de l’intermédiaire, tiers, n’est pas en ace 
gocier le contrat de vente dans le paV COrd
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M. SWART (Pays-Bas) peut accepter le texte proposé par la Con
férence de La Haye. La proposition des Pays-Bas était censée four
nir une sorte de compromis. Elle ajouterait seulement une limita
tion dans certains cas dans lesquels un intermédiaire agit en un lieu 
différent de celui où se trouve son établissement. 11 faut aussi tenir 
compte de la possibilité de prévoir étant donné que l’établissement 
de l’intermédiaire n’est pas toujours prévisible.

En ce qui concerne le conflit entre droit uniforme et droit na
tional, il s’agit d’un problème de longue date qui ne peut être 
résolu.

avec l’esprit des codifications les plus récentes (notamment la Con
vention de Vienne de 1980), codifications qui reconnaissent qu’il 
est préférable de retenir des facteurs de mise en oeuvre d’une con
vention internationale qui tiennent compte de la situation de toutes 
les parties en cause.

De plus, la lettre (a) du paragraphe (1) de l’article 2 du projet 
discuté est en conflit avec la Convention de La Haye sur la loi 
applicable aux contrats d’intermédiaires et à la représentation qui, à 
son paragraphe (2), de l’article 11, lettre (b), dispose que c’est la loi 
interne de l’Etat dans lequel l’intermédiaire a agi qui est applicable 
lorsque le tiers a son établissement professionnel ou, à défaut, sa 
résidence habituelle dans cet Etat.

C’est la raison pour laquelle le Bureau Permanent s’est permis 
de proposer de modifier la lettre (a) du paragraphe (1) de l’article 2 
et de prévoir que la Convention s’appliquerait lorsque l’intermé
diaire et le tiers ont leur établissement dans des Etats contractants.

M. PLANTARD (France) insiste sur la nécessité de garder à 
l’esprit la nature spéciale du droit uniforme. Il est avantageux pour 
un intermédiaire de conduire ses affaires dans un pays qui a adopté 
la loi uniforme, sans quoi il pourrait voir tous ses contrats soumis 
à des lois différentes. La question du conflit éventuel avec la Con
vention de La Haye est théorique du fait que cette dernière contient 
des dispositions spécifiquement destinées à éviter de tels conflits.

L’expérience a montré que dans les cas de conflit potentiel entre 
le droit uniforme et le droit national, le premier doit prévaloir.

Il conclut en exprimant son appui au texte actuel.
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le à une 
sup.

M. SEVON (Finlande) déclare qu’il ne saurait être d’accord avec 
le délégué de l’Espagne car la suggestion de ce dernier tendrait à 
restreindre la portée de la Convention, qui devrait être aussi large 
que possible.

En ce qui concerne l’exemple donné par l’Observateur de la 
Conférence de La Haye, dans les observations écrites de son Orga
nisation, il serait très improbable que la société nigérienne puisse 
avoir ignoré le pays de l’établissement de l’intermédiaire. C’est 
pourquoi il n’est pas convaincu par le raisonnement qui est à la 
base des commentaires de l’observateur. D’autre part, tout conflit 
qui pourrait survenir entre les Conventions, n est qu une éventua
lité future et c’est justement la raison de l’inclusion de l’article 22 
dans la Convention de La Haye.

De plus, si la Convention d’UNIDROlT eta.t trop restrictive, 
elle ne serait d’aucune utilité pratique^le 
texte tel qu’il est. mais si la majon n serait d’accord pL,. 
réduction de la portée de la Convenl ar’agrapiie qy 
primer complètement la lettre (a) Pa

M. BONELL (Italie) dit que le problème revêt deux aspects : 
premièrement celui de la conception sous-jacente et deuxièmement 
celui de la relation spécifique entre le projet de Convention et les 
instruments existants. La solution adoptée pour la Convention de 
Vienne n’est pas l’unique possibilité et, dans des rapports de repré
sentation, l’intermédiaire constitue évidemment le facteur décisif. 
11 préfère voir le texte rester inchangé.

M. GONDRA (Espagne) est en faveur de donner un domaine 
d’application plus large à la Convention. Le texte actuel de la lettre 
(a) du paragraphe (1) introduit un facteur restrictif qui est que 
l’intermédiaire se trouve dans un Etat contractant. C’est pourquoi il 
soutient la proposition de la Norvège.

M. HAUSCHEER (Suisse) se déclare en complet accord avec les 
délégués de la France et de l’Italie. Dans tous les cas, les parties à 
un contrat devraient s’informer les unes sur les autres. Il pourrait 
accepter le libellé de l’article 2 tel qu’il est, mais il estime que le 
paragraphe (2) devrait être remanié pour plus de clarté.
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M. DUCHEK (Autriche) appuie la conception du texte actuel. 
Tout élargissement de la portée, quoique théoriquement bon, pour
rait signifier, dans la pratique, que les Etats hésiteraient à ratifier 
la Convention. La suppression de la lettre (a) du paragraphe (1) 
restreindrait considérablement la portée de la Convention et entraî
nerait de grandes difficultés de mise en oeuvre, en créant peut- 
être un élément important de surprise pour toutes les parties con
cernées.

Tout conflit possible entre les Conventions devrait être évité, 
mais l’article 22 de la Convention de La Haye couvrait une telle 
éventualité, en fournissant une clause échappatoire.

II n’a jusqu’à présent pas d’opinion arrêtée quant à l’adjonction

M. STOCKER (République fédérale d’Allemagne) déclare qu’afin 
de permettre que la Convention soit ratifiée par le plus grand nom
bre possible d’Etats, il est favorable à une large portée. C’est pour
quoi l’article 2 devrait éviter de mentionner le lieu où les parties 
ont leur établissement et préconise la suppression de la lettre (a) du 
paragraphe (1). La lettre (b) du paragraphe (1) deviendrait alors 
superflue et pourrait également être supprimée. Si ce point de vue 
n’est pas partagé par la majorité, il suggère d’ajouter à l’article 2 un 
paragraphe (4) permettant aux Etats contractants d’élargir la 
portée de la Convention par une déclaration unilatérale.

11 n’y a pas lieu de s’inquiéter d’un conflit éventuel avec la Con
vention de La Haye puisque, si les deux Conventions couvraient les 
mêmes domaines, les Etats choisiraient à l’évidence de ratifier la 
meilleure des deux.

M. ROGNLIEN (Norvège) est d’accord avec l’orateur précédent 
que la lettre (a) du paragraphe (1) et même la lettre (b) du paragra
phe (1) peuvent être supprimées, mais il n’estime pas qu’une dispo
sition relative à une extension par une déclaration unilatérale soit 
nécessaire puisque la possibilité d’une telle extension nationale, 
dans tous les cas, résulterait de la pratique. Le problème de ia 
prévisibilité pourrait être résolu en adoptant une disposition analo
gue à celle du paragraphe (2) de l’article 1 de la Convention de 
Vienne dans laquelle on ne tient pas compte des établissements 
imprévus.
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Le PRESIDENT invite à faire d’autres commentaires sur la 
proposition du délégué de ta République fédérale d’Allemagne, 
selon laquelle les lettres (a) et (b) du paragraphe (1) devraient être 
supprimées.

M. BONELL (Italie) déclare que le tex‘,= u" '
mis raisonnable. Toutefois, si ce texte " p s !e
de la majorité sa délégation préférerai 
la République fédérale d’Allemago6 I  
tion selon laquelle le champ d’app*ica

des mots “et a agi dans un Etat contractant” à la lettre (a) du para
graphe (1), proposée par le délégué des Pays-Bas : la notion de 
“agir” peut entraîner une ambiguïté, mais l’amendement a introduit 
un élément subjectif et rend difficile pour le représenté la possibi
lité de voir si le contrat serait ou non couvert par la Convention. 
Cela peut cependant constituer le moins mauvais des compromis 
proposés.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) explique la raison de l’amende
ment proposé par sa délégation dans CONFX>/C. 1/W.P.20 qui éli
minerait plusieurs critiques portant sur le texte existant. Il peut 
sembler radical de supprimer, dans une Convention sur la représenta
tion, toute référence à l’intermédiaire lorsqu’on détermine le champ 
d’application, mais cet amendement offre l’avantage de la simplicité 
et pourrait bien augmenter les chances d’acceptation par les Etats. 
Après tout, l’objectif principal est de mettre au point une Conven
tion pratique et réussie.

En réponse à une question du PRESIDENT.il explique que la let
tre (b) du paragraphe (1) resterait comme autre possibilité.

M. GONDRA (Espagne) dit que sa proposition de supprimer 
la lettre (a) du paragraphe (1) implique aussi la suppression de la let
tre (b) du paragraphe (1) ou, si l’on décide de donner à la Conven
tion un champ d’application plus large encore, il serait possible de 
conserver la lettre (b) du paragraphe (1) comme variante à la pre
mière phrase du paragraphe (1) ou bien que cela soit cumulatif 
comme c’est le cas dans le présent texte.

, le texte actuel est un compro 
texte ne recevait pas je so

;I„1L r la proposition de 
plutôt que d accepter une 
ation serait plus limité.

PRESIDENT.il
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Il en est ainsi décidé.

La proposition est repoussée par 18 voix contre 7.

La séance est levée à 13 h 05

M. HAFEZ (Egypte) soutient la proposition de la République 
fédérale d’Allemagne.

M. BENNETT (Australie) relève que la lettre (b) du paragraphe 
(1) manque de tout facteur net de rattachement objectif et qu’il est 
de ce fait très large. Il pense qu’il faudrait donc prévoir un rattache
ment net à la lettre (a) du paragraphe (1). Il soutient la proposition 
du Royaume-Uni.

M. MAGNUSSON (Suède) déclare qu’il peut soutenir la proposi
tion du délégué de la Norvège visant à supprimer complètement 
la lettre (a) du paragraphe (1).

M. LOW (Canada) souligne qu’il y a un choix fondamental de 
politique sur le point de savoir si la Convention devrait avoir un 
large domaine d’application ou contenir des facteurs.de rattache
ment. A l’évidence, la seconde solution faciliterait, pour les parties, 
la prévision d’événéments possibles. L’orateur donne une légère 
préférence à une certaine restriction et peut soutenir la concep
tion du Royaume-Uni.

M. GONDRA (Espagne) exprime son désaccord. La lettre (b) 
du paragraphe (1) devrait être maintenue, mais comme alternative.

M. ALBAKREY (Irak) recommande la suppression de la lettre (a) 
du paragraphe (1) et le maintien de la lettre (b) du paragraphe (1) 
comme étant cumulative au paragraphe (1).

Le PRESIDENT propose de mettre aux voix la proposition du 
délégué de la République fédérale d’Allemagne.

facteurs.de


256

4ème séance

Mercredi 2 février 1983, à 15 h 45

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.4

Article 2 (suite)

Lettre (a) du paragraphe (1 ) (suife)

délégation appuie la proposi-

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Etude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add. 1 
et Add.2, CONF. 6/4)

sa délégation a retiré

M. PELICHET (Conférence de La Haye de droit international 
privé) dit qu’étant donné que sa propre proposition n’a pas recueilli 
un soutien suffisant, il est prêt à appuyer la proposition du Royau
me-Uni qui tient dûment compte de la Convention de La Haye.

M. MUCHU1 (Kenya) dit que sa < 
tion idéale se situerait à mi-chemin 
de la Convention et ses possibilités

Le PRESIDENT espère qu’après les consultations, certaines dé
légations ont retiré leurs propositions.

M. CUKER (Tchécoslovaquie) indique que 
sa proposition.

M. SWART (Pays-Bas) dit que sa 
tion du Royaume-Uni.

M.SEVON (Finlande) fait remarquer qu’un observateur n’est 
pas habilité à faire une proposition. H souhaite savoir si la proposi
tion tchécoslovaque a été retirée.

^légation pense que la j
,d:X cham<’ d>PKeatan 
' d’apP,icat,°n Pra"ques- EUe
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appuie donc la proposition du Royaume-Uni.

pas possible de savoir quelle loi s’appliquerait.

Le PRESIDENT dit qu’il partage ce point de vue.

M. PLANTARD (France) fait remarquer que dans le système pré
vu par la Convention, l’intermédiaire serait connu dès le départ et 
que l’acheteur saurait quelle est la loi qui régit le contrat. A son 
avis, le texte original est préférable et c’est pour celui-là qu’il votera.

M. BONELL (Italie) dit qu’il est nécessaire de distinguer entre 
ce qu’on appelle la situation de l’intermédiaire dont l’existence 
est révélée et la situation de l’intermédiaire dont l’existence n’est 
pas révélée ou du commissionnaire. Dans le cas du commission
naire il craint que selon la proposition du Royaume-Uni il ne soit

M. KARSTEN (Royaume-Uni) estime que le tiers devrait savoir 
quelle loi s’applique. On a fait valoir que l’intermédiaire ne saurait 
pas quelle est la loi qui lui est applicable mais, tel que le texte se 
présente actuellement, la Convention ne serait pas applicable dans

M. KARSTEN (Royaume-Uni) reconnaît qu’il n’existe pas de 
solution satisfaisante à ce problème, ni dans la proposition du 
Royaume-Uni, ni dans le texte actuel.

Le PRESIDENT suggère que l’adoption du texte proposé par le 
Royaume-Uni supposerait un vote favorable sur la lettre (b). Il ne 
serait peut-être pas très opportun de séparer ces deux lettres.

M. DUCHEK (Autriche) dit qu’il partage les vues des délégués 
de l’Italie et de la France et qu’il ne votera pas pour la proposi
tion du Royaume-Uni.

M, ROGNLIEN (Norvège) dit que sa délégation pourrait voter 
pour la proposition du Royaume-Uni mais fait remarquer qu’il 
faudrait en ce cas inclure le paragraphe (2) pour couvrir le cas du 
commissionnaire et d’autres faits non prévus ayant un caractère 
international.
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Lettre (b) du paragraphe (J) de l’article 2

question

La proposition du Royaume-Uni (C0NF.6/C. 1/W.P.20) est 
rejetée par ]8 voix contre 14.

Le PRESIDENT met aux voix la proposition du Royaume- 
Uni concernant la lettre (a) dû paragraphe (1) de l’article 2.

M. ROGNLTEN (Norvège) pense que la proposition du Royau
me-Uni et le texte actuel donnent lieu tous deux aux mêmes diffi
cultés en ce qui concerne la situation du commissionnaire. A son 
avis, le champ d’application de la Convention devrait dépendre du 
lieu de l’établissement du commissionnaire.

le cas d’une action intentée contre lui qui ne serait pas introduite 
dans un Etat contractant. Sa délégation est donc davantage préoc
cupée par la possibilité qu’auront le représenté et le tiers de prévoir 
quel sera le tribunal compétent.

Le PRESIDENT note que la lettre (a) du paragraphe (1) demeure 
donc inchangée.

I;
) i I

M. KUCERA (Tchécoslovaquie) dit que l’article en question 
aurait un libellé analogue à celui de l’article 95 de la Convention de 
Vienne sur la vente. Il permettrait à tout Etat de déclarer qu’il n.est 
pas lié par la lettre (b) du paragraphe (1) de article 2 de la Conven- 
tion.

En réponse à une question de M. FARNSWORTH (Etats-Unis 
d’Amérique) le PRESIDENT déclare que la délégation tchécoslova
que a l’intention de proposer l’inclusion dans les Dispositions fina
les d’un article qui permettra aux Etats de réserver leur position 
concernant l’application de la lettre (b) du paragraphe (1).

Bien qu’il soit possible de reporter la discussion de cette disposi
tion jusqu’à ce que la Conférence ait atteint les Dispositions finales, 
il pense qu’il serait peut-être souhaitable de l’examiner dès à pré
sent.
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M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) annonce que si les 
Etats-Unis ratifient la Convention de Vienne, ils ont l’intention de 
se prévaloir de l’article 95.

M. PLANTARD (France) rappelle qu’à la Conférence de Vienne, 
sa délégation avait émis des objections concernant l’inclusion 
de l’article 95. Sans être opposé à la proposition tchécoslovaque, il 
aimerait qu’on lui explique pourquoi elle est considérée comme 
nécessaire dans le cas présent.

M. SW ART (Pays-Bas) fait observer que les réserves ont ten
dance à affaiblir les accords internationaux. On ne devrait pas intro
duire d’articles autorisant des réserves lorsque quelques Etats seule
ment le désirent. Il est surpris de constater que les délégations qui 
sont favorables à un article qui permet d’éventuelles réserves concer
nant la disposition en discussion n’aient pas d’abord proposé sa 
suppression. Peut-être auraient-ils obtenu une majorité.

M. KUCERA (Tchécoslovaquie) explique que les raisons de sa 
délégation sont les mêmes que dans le cas de la Convention de 
Vienne. Son pays possède une législation spéciale concernant les 
relations internationales. Cette législation s’applique lorsqu’en 
vertu des règles de conflit c’est la loi tchécoslovaque qui s’appli
que. La proposition tchécoslovaque est destinée à rendre possible 
l’application de cette législation lorsque le cas concret n’est pas 
lié aussi étroitement à un Etat contractant que le dispose la lettre 
(a) du paragraphe (1) de l’article 2.

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) explique qu’un grou
pe d’experts des Etats-Unis a examiné la disposition correspondante

M. SEVON (Finlande) dit que même si son pays n’envisage pas 
d’émettre des réserves concernant la lettre (b) du paragraphe (1), 
il comprend pourquoi certains autres pays pourraient juger néces
saire d’en faire. Sa délégation apprécie que la Tchécoslovaquie ne 
demande pas la suppression de cette lettre. Elle souhaite manifeste
ment permettre ainsi aux Etats qui sont favorables à la lettre (b) 
du paragraphe (1) d’en profiter.
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I

de la Convention de Vienne et a conclu que les Etats-Unis seraient 
désavantagés s’ils ne l’invoquaient pas vis-à-vis d’autres Etats qui 
n’auraient pas ratifié la Convention. La question n’est pas de savoir 
si l’article concernant les réserves est bon ou mauvais. Le fait est 
qu’il a été inclus dans la Convention de Vienne et que certains 
Etats s’en prévaudront.

M. ROGNLIEN (Norvège) partage ce point de vue. Il pense que 
l’argument de la réciprocité entre les Etats n’a pas cours ici. Compte 
tenu de la nature de la Convention proposée, il est surpris de voir 
que le représentant des Etats-Unis invoque la réciprocité entre les 
Etats, alors qu’il ne se soucie pas de la réciprocité entre particuliers.

M. BONELL (Italie) dit qu’après examen des différents arguments 
avancés, sa délégation estime, comme le représentant de la Finlande, 

i devrait être adoptée par considé- 
en avoir besoin.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) dit qu’après avoir entendu les explications du représentant 
de la Tchécoslovaquie, sa délégation pense qu’il serait sage d’adop
ter la solution qu’il propose.

M. LIU (Chine) dit qu’il appuie la proposition tchécoslovaque 
par souci de cohérence avec la Convention de Vienne.

M. SWART (Pays-Bas) fait remarquer que le représentant des 
Etats-Unis a invoqué le meilleur argument possible contre l’intro
duction d’une clause de réserve. Dès lors qu’un Etat est autorisé à 
émettre une réserve, le principe de l’équilibre veut que d’autres en 
fassent autant. Si la majorité des Etats estiment qu’une telle dispo
sition est nécessaire, très bien, mais il ne pense pas que la Conven
tion devrait être affaiblie au seul profit de quelques Etats.

que la proposition tchécoslovaque
ration pour les pays qui pensent

M. ROGNLIEN (Norvège) demande que la proposition tchecoslo. 

vaque soit distribuée par écrit.
. l6 h 45 el reprise à 17 h 20

La séance est suspendue a
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projet d’amendement

Le PRESIDENT indique que la proposition tchécoslovaque est 
disponible sous forme de document. Il la met aux voix.

La proposition tchécoslovaque (C0NF.6/C. 1/W.P.8) est approu
vée par 14 voix contre 10, avec 8 abstentions.

M. ROGNLIEN (Norvège), présentant son

M. PLANTARD (France) déclare que si le principe qui est à la 
base du paragraphe (2) de l’article 2 était maintenu, sa proposition 
(CONF.6/C.1/W.P.21), ne poserait qu’une simple question de forme 
ne nécessitant pas de discussion.

Paragraphe (2)

Le PRESIDENT rappelle que le but de ce paragraphe a été ex
pliqué par le Secrétaire Général à la séance précédente de la Commis
sion. Des amendements ont été proposés par la délégation norvé
gienne (CONF.6/3 pages 8-9) et par la délégation turque (CONF. 
6/C.1/W.P.10) puis un projet de texte a aussi été proposé par la dé
légation française (CONF.6/C. 1/W.P.21).

M. TERADA (Japon) déclare qu’il comprend l’intention du para
graphe mais il hésite sur l’interprétation correcte du membre de 
phrase : “les dispositions de la Convention qui régissent le cas”. 
Si, par exemple, un représenté engage un recours contre un tiers 
en invoquant les dispositions de l’article 13, le tiers désireux de se 
soustraire à une obligation contractuelle insistera sur le fait qu’il 
ne connaissait pas et ne devait pas connaître la qualité de l’inter
médiaire. Dans cette situation, le membre de phrase “les disposi
tions de la Convention qui régissent le cas”, comprendrait l’article 
13. Toutefois, si le tiers désirait engager une action contre le repré
senté en vertu de l’article 13, il pourrait faire abstraction de l’élé
ment de surprise et, dans ces conditions, ledit membre de phrase 
ne couvrirait pas l’article 13. L’interprétation dépendrait du point 
de savoir quelle est la partie qui engage l’action et celle qui invo
que une exception. Il pense qu’il serait préférable d’adopter un li
bellé plus simple comme ce qui a été proposé par la France.
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M. PLANTARD (France) déclare que 
effets seraient les mêmes dans un c-----

dans la p— 
du contrat’

P-position fran. 
rat ont oté oniig

M. BENNETT (Australie) appuie la proposition française. Il 
remarque qu’elle revient au texte de l’article correspondant (arti
cle 3, paragraphe (2)), du projet de Bucarest par le fait qu’elle se 
réfère à la Convention plutôt qu’aux “dispositions de la Conven
tion qui régissent le cas” — expression qui avait provoqué une cer
taine opposition. Toutefois, la proposition française constitue une 
modification de fond et non pas un amendement rédactionnel.

q”e sur le plan pratique, les 
cas comme dans l’autre.

M. ÜNAL (Turquie) rappelle que son amendement visait à sup
primer la deuxième partie du paragraphe (2) de l’article 2 à partir 
des mots “sauf lorsque l’intermédiaire . . .”. La première partie de 
ce paragraphe établit une exception dans le domaine d’application 
de la Convention, tel qu’il est défini au paragraphe (1) de l’article 
2. Cependant, la deuxième partie du paragraphe est une exception 
à l’exception qui serait préjudiciable aux intérêts du tiers.

(CONF.6/3, pages 8-9), déclare que le texte actuel du paragraphe 
(2) de l’article 2 protège le tiers contre une situation de surprise 
mais pas contre la situation dans laquelle, en dépit du fait que le 
tiers connaissait l’existence d’un représenté, l’identité de celui-ci 
et son établissement n’auraient pas été révélés. Ce cas pourrait être 
couvert par l’adjonction des mots suivants : “quel que soit le lieu 
de rétablissement du représenté”. Le critère devrait être le lieu de 
l’établissement de l’intermédiaire et non celui de l’établissement du 
représenté dont l’existence n’est pas révélée. Une autre garantie 
serait assurée au tiers par un nouveau paragraphe (3) dont le texte 
correspondrait à celui du paragraphe (2) de l’article 7 de la Conven
tion de Vienne sur la vente.

M. GONDRA (Espagne) demande si, 
çaise, les mots : “lors de la conclusio 
par inadvertance.
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La séance est levée à 18 h 10

M. SEVON (Finlande) se déclare en faveur d’une combinaison 
des propositions française et norvégienne. Il est difficile de donner 
de l’importance à l’établissement du représenté lorsque son exis
tence même n’est pas révélée.

M. SWART (Pays-Bas) appuie la proposition française. Il estime 
qu’elle doit être envoyée au Comité de rédaction. La version an
glaise pourrait être simplifiée de la manière suivante : “The Con
vention shall not apply unless . . Il estime que l’amendement de 
la Turquie résulte d’un malentendu. Il conviendrait de le réexaminer 
en tenant compte de la proposition française. Il serait disposé à 
accepter le nouveau paragraphe contenu dans l’amendement de la 
Norvège, repris de la Convention de Vienne ; toutefois le texte 
remanié du paragraphe (2) lui semble trop compliqué sous sa forme 
actuelle.

M. DURAND (Bénin) propose que, du point de vue rédaction
nel, le paragraphe (2) soit divisé en deux paragraphes, le premier 
devant se terminer par les mots “. . . ne s’appliquent pas.”, tandis 
que le deuxième commencerait par : “Toutefois, en exception au 
paragraphe qui précède, ces dispositions s’appliquent lorsque 
l’intermédiaire et le tiers . .
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5ème séance

Jeudi 3 février 1983, à 9 h 50

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.5

au para-

gure dans le projet est suffisamment clair.

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Etude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add. 1 
et Add. 2, CONF.6/4)

M. BONELL (Italie) se déclare favorable à l’inclusion d’un amen
dement dans le sens proposé par la délégation norvégienne et ap
puyé par celle de la Finlande.

Article 2 (suite)

Paragraphe (2) (suite)

référant à la proposition norvé
gienne (CONF.6/C.1/W.P.25), notamment à l’insertion au para
graphe (2) de l’article 2, du membre de phrase : “indépendamment 
de l’établissement du représenté”, estime que le texte tel qu’il fi-

une situation dans laquelle il se ernple, un tiers suédois négocia 6 
de droit devrait s’appliquer. P31 e nt

M. KARSTEN (Royaume-Uni) déclare que, bien qu’à première 
vue la proposition norvégienne paraisse attrayante, il serajt en fait 
difficile d’éviter complètement que le tiers soit pris par surprise 
dans le cas où on aurait un représenté dont 1 existence ne serait 
pas révélée. Le paragraphe (1) de l’article 2 éveille déjà l’attention 
du tiers sur la possibilité d’un élément de surprise 11 préférerait 
donc que le texte du projet soit maintenu tel qu est.

M. MAGNUSSON (Suède), se
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Le PRESIDENT invite la Commission à se prononcer sur l’inser
tion des mots : “indépendamment de l’établissement du représenté” 
dans le paragraphe (2) de l’article 2.

L’amendement de la Norvège est repoussé par 18 voix contre 4 
avec 9 abstentions.

avec un intermédiaire allemand pourrait ne découvrir qu’après la 
conclusion du contrat que le représenté a, lui aussi, son établisse
ment en Suède, et dans ce cas, le représenté et le tiers n’auraient pas 
leur établissement respectif dans des Etats différents. Il reconnaît 
cependant qu’il est difficile de prévoir toutes les situations possibles 
dans le paragraphe (2).

M. DUCHEK (Autriche) déclare que, compte tenu du fait que la 
question soulevée par l’orateur précédent est essentiellement de sa
voir si c’est le droit national ou le droit international qui doit s’ap
pliquer lorsque l’intermédiaire — et non le représenté — a son 
établissement dans un Etat différent, il importe que la règle de droit 
à appliquer soit bien connue des parties intéressées. Il préfère que 
le texte du projet soit maintenu sans modification.

Le PRESIDENT invite la Commission à examiner la proposition 
norvégienne (CONF.6/3, page 8) visant à insérer une référence aux 
commissionnaires dans le paragraphe (2) de l’article 2.

M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que, lorsqu’un contrat est 
conclu en son propre nom par un intermédiaire ayant son établis
sement dans un Etat différent de celui du tiers, il y a effectivement 
vente internationale au sens de la Convention de Vienne sur la 
vente. L’élément de surprise surgirait si la Convention se révélait 
n’être pas applicable à ce que le tiers croyait être un contrat de 
vente internationale. Ainsi, sa proposition concerne une question de 
fond ; elle est par conséquent différente de la proposition de la 
délégation française (CONF.6/C.1/W.P.21), laquelle est un amen
dement rédactionnel. Il n’insiste pas sur l’inclusion des mots “et les 
conditions requises aux lettres (a) et (b) du paragraphe (1) sont 
remplies” figurant entre crochets dans CONF.6/C.1/W.P.25.
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Le PRESIDENT déclare, quc 
dement proposé est approuvé.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) déclare que le libellé de 
l’article 2 doit évidemment être en harmonie avec le texte de l’ar
ticle 15. Le paragraphe (2) de l’article 2, devrait être subdivisé en 
deux lettres, dont la seconde devrait contenir une mention relative 
au contrat de commission, comme c’est le cas aux lettres (a) et (b) 
du paragraphe (1) de l’article 15.

ne peut appuyer la pro-

a pas d’opposition, l’amen-

M. MAGNUSSON (Suède) déclare qu’il 
position norvégienne.

M. ROGNLIEN (Norvège) dit que cette proposition a un double 
objectif ; d une part de faire en sorte que la Convention s’applique 
lorsque le commissionnaire a son établissement dans un Etat diffé
rent de celui du tiers, même si l’établissement du représenté peut se 
trouver dans le même Etat que celui du tiers. La proposition vise, 
d autre part, à faire en sorte que la Convention ne soit pas applica
ble lorsque le commissionnaire a son établissement dans le même 
Etat que le tiers même si l’établissement du représenté se trouve 
dans un Etat différent. Toutefois, étant donné que la Commission 
n a pas souhaité adopter la première partie de la proposition norvé
gienne relative au paragraphe (2), il pourrait être préférable qu’elle 
examine la proposition visant à ajouter un nouveau paragraphe (3), 
lequel — s’il était approuvé — permettrait dans une certaine mesure 
de couvrir le point qui le préoccupe, au lieu de continuer à exami
ner les propositions norvégiennes pour le paragraphe (2).

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) déclare que, étant donné 
que M. Rognlien a retiré sa proposition visant à modifier le paragra
phe (2), il renonce à appuyer cette proposition.

Le PRESIDENT invite la Commission à examiner la proposition 
française (CONF.6/C.1/W.P.21) visant à introduire un amendement 
rédactionnel pour simplifier le libellé du ParaJ’*’aP eM^ Je 1 article 

1S5XS-S? '”'=■ 
moment de la conclusion du contra

s’il n’y
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Il en est ainsi décidé.

M. SWART (Pays-Bas) appuie la proposition norvégienne.

M. ÜNAL (Turquie) déclare que la proposition de sa délégation 
(CONE.6/C. 1/W.P. 10) concernant le paragraphe (2) de l’article 2, 
a pour but d’éviter toute ambiguïté. Toutefois, étant donné que 
cette proposition n’a pas été appuyée, il la retire.

Article 2, paragraphe supplémentaire proposé par la délégation 
de la Norvège (paragraphe (2 bis) ou (3)

M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que le but visé en proposant 
un nouveau paragraphe (CONF.6/3, page 9) qui serait inséré entre 
les paragraphes (2) et (3) actuels, est de protéger le tiers contre 
toute surprise lorsque l’établissement du représenté n’a pas été 
révélé lors de la négociation d’un contrat. Dans certains cas, le ré
sultat d’une telle disposition aurait l’effet négatif, que la Conven
tion ne s’appliquerait pas, étant donné que l’élément international 
ne serait pas pris en considération s’il n’est découvert qu’après la 
conclusion du contrat. Une telle disposition est particulièrement 
importante en ce qui concerne l’établissement du représenté, bien 
qu’il y ait aussi des cas où il est important de mentionner l’établis
sement de l’intermédiaire.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) déclare que la mention de l’éta
blissement du représenté ou de l’intermédiaire figurant dans le texte 
du paragraphe supplémentaire proposé ne semble pas en accord avec 
la décision prise par la Commission au sujet du paragraphe (2) du 
même article. Si le paragraphe supplémentaire devait être approu
vé, il devrait s’ensuivre logiquement que chaque fois qu’on se trou
verait dans le cas où il y a un représenté dont l’existence n’est pas 
révélée, l’établissement de celui-ci devrait également ne pas être 
pris en considération. En conséquence il est contre cette proposition.

M. SWART (Pays-Bas) pense qu’il sera tenu compte des autres 
suggestions visant à simplifier le paragraphe (2) dans le texte qui 
doit être élaboré par le Comité de rédaction.
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M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que son amendement porte sur 
le fond et qu’il est donc inévitablement contraire au texte actuel. 
La proposition tendant à adopter une disposition analogue à celle 
du paragraphe (2) de l’article 1 de la Convention de Vienne sur la 
vente vise à éviter que le tiers soit soumis à une application inatten
due de la Convention d’UNIDROIT.

M. PLANTARD (France) déclare que le parallèle avec la Conven
tion de Vienne est clair mais que la Convention d’UNIDROIT est 
appelée à couvrir une situation plus complexe, impliquant trois par
ties et en conséquence, il conseille la prudence. La proposition nor
végienne atteindrait son but qui est de faire en sorte que la Con
vention ne s’appliquerait pas lorsqu’on découvre seulement après 
coup que l’intermédiaire et le tiers ont leur établissement dans des 
Etats différents.

Il estime qu’il serait préférable que, dans des cas de ce genre qui 
sont inévitables, ce soient des dispositions de droit international, 
comme celles de la Convention d’UNIDROIT qui seront largement 
connues dans les milieux commerciaux du monde entier, qui soient 
applicables, plutôt que les droits nationaux qui ne seront pas néces
sairement connus.

En conséquence, il ne peut appuyer l’amendement proposé par 
la Norvège.

Le PRESIDENT dit qu’il comprend que la proposition d’amen
dement a pour but d’éviter l’application de la CoMita dans ,les 
cas où il n’est pas clair, dès le début, que e caractère
international.

„ l'amendement actuel a une pOr.
M. SEVON (Finlande) pense que 1 « a déjà été rejeté concer 

tée différente de celle de l’amende me qtfii recouvre tous les Cas 
nant le paragraphe (2) de l’article

M. BONELL (Italie) est d’accord avec l’orateur précédent qu’il 
serait préférable de ne pas faire mention de l’établissement du re
présenté, car cela impliquerait que la Convention ne s’appliquerait 
pas dans le cas d’un représenté dont l’existence n’est pas révélée. 
Il ne peut donc pas appuyer cette proposition.
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de représentés dont l’existence n’est pas révélée. 
Il est disposé à appuyer cet amendement.

M. MUCHUI (Kenya) dit qu’il lui parait difficile de concilier 
l’amendement proposé avec le texte qui a déjà été approuvé pour le 
paragraphe (2) de l’article 2. Si l’amendement concernant un nou
veau paragraphe est accepté, cela implique l’introduction de la no
tion norvégienne qui a déjà été rejetée concernant le paragraphe (2), 
qu’il faudrait donc réexaminer.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence dit que le para
graphe supplémentaire proposé a vraisemblablement été rédigé en 
partant de l’hypothèse que l’amendement norvégien au paragraphe 
(2) serait adopté. Puisque cet amendement a maintenant été rejeté, 
il serait probablement nécessaire de refaire le libellé de ce nouveau 
paragraphe proposé.

M. SW ART (Pays-Bas) est convaincu que cet amendement consti
tuerait un très bon moyen de limiter la portée de la Convention, et 
de résoudre les problèmes qui se posent lorsque l’élément interna
tional d’une transaction n’apparaît pas de prime abord.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) fait remarquer qu’une cer
taine confusion vient du fait que le paragraphe supplémentaire pro
posé combine deux questions différentes : premièrement, en ce qui 
concerne le paragraphe (1), le cas dans lequel, si l’existence du re
présenté est révélée, il n’est pas tenu compte du lieu d’établissement 
lorsque ce fait ne ressortait pas des circonstances au moment de la 
conclusion du contrat, et deuxièmement, s’agissant du paragraphe 
(2) le cas dans lequel, s’il y a un représenté dont l’existence n’est 
pas révélée, il n’est pas tenu compte de l’établissement de l’inter
médiaire si ce fait n’était pas évident au moment de la conclusion 
du contrat.

Il pense, comme le délégué de la France, qu’il est préférable 
d’appliquer la Convention plutôt qu’une loi nationale, et ne peut 
donc pas appuyer l’amendement.

Il est décidé de mettre aux voix le paragraphe additionnel pro
posé par la délégation de la Norvège.
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M. SWART

Article 3, paragraphe (2) additionnel proposé par la 
délégation de la Norvège

(Pays-Bas) appuie également cet amendement.

M. PLANTARD (France) estime que cet amendement sort du 
champ d’application de la Convention et risque de donner lieu à des 
confusions entre le droit de la vente et le droit de la représenta
tion.

M. DUCHEK (Autriche) appuie l’amendement. Compte tenu de 
la législation autrichienne sur la protection des consommateurs, une 
telle disposition est nécessaire en Autriche.

Mme COLLACO (Portugal) dit que si l’amendement de la Nor
vège est adopté, il faudra définir quelles sont les dispositions de la 
législation nationale qui devront être prises en considération.

M.BONELL (Italie) souligne que dans la loi uniforme de 1964 
sur la vente internationale, on avait
de celle de la Convention de v,enn® X “a Convention de La Haye 
préférable de s’inspirer de l’article ventjon de Vienne. L’amen- 
comme précédent plutôt que de la favorable, est formulé de ma- 
dement de la Norvège, auquel il eS aCtuelle du droit internatio- 
nière large et correspond à révolu toute référence a la loi nationa- 
nal privé. Il est fortement opp°sC
le du pays de l’acheteur.

M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l’amendement de sa délé
gation à l’article 3 (CONF.6/3, page 9), se préoccupe du fait que le 
projet de Convention ne tient pas compte des conflits possibles 
avec les lois nationales pour la protection des consommateurs et 
il donne un exemple de conflit possible de ce genre.

M. MAGNUSSON (Suède) dit qu’en ce qui concerne la Suède, 
il ne pourrait y avoir actuellement de conflit entre la Convention 
et les lois sur la protection des consommateurs, mais que la situa
tion pourrait évoluer et qu’il appuie en conséquence l’amende
ment de la Norvège.
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I

!

La séance est levée à 13 h 05

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) considère que les mots 
“ne déroge pas” devraient être utilisés à la place des mots “ne por
te pas atteinte”.

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) est favorable à cet 
amendement, bien qu’il ait quelques doutes concernant son impact 
sur la jurisprudence dans les pays de Common Law.

L’amendement est adopté 
avec 15 abstentions.

en principe par 18 voix contre 1,

M. ALBAKREY (Irak) dit que compte tenu de l’importance ac
cordée aux intérêts des consommateurs dans son pays, il est favora
ble à cet amendement. Il suggère qu’il pourrait être introduit dans 
un article distinct se terminant par les mots “en relation avec l’ac
tivité de représentation”.

M. HAFEZ (Egypte) ne considère pas que le projet de Conven
tion contienne des dispositions qui puissent être contraires aux inté
rêts des consommateurs.

Le PRESIDENT demande si la Commission souhaite adopter en 
principe l’amendement proposé par la Norvège, en laissant le Co
mité de rédaction décider de son libellé et de sa place définitifs 
dans le texte.

M. BRODIE (Royaume-Uni) appuie l’amendement car beaucoup 
de pays ont une législation sur la protection des consommateurs qui 
contient des règles impératives. Toutefois, il propose que le mot 
“impératives” soit inséré après le mot “dispositions”.

M. ROLLAND (République fédérale d’Allemagne) ne voit pas la 
nécessité d’un tel amendement car, à son avis, Il n’y a pas conflit 
entre le projet de Convention et la loi nationale. Toutefois, puis
que beaucoup de délégations le considèrent comme nécessaire, il 
ne s’opposera pas à son adoption.
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6ème séance

Jeudi 3 février 1983, à 15 li 15

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.6

Article 3 (suite)

dont la ProPositiOnja façon
de la

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Etude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add. 1 
et Add. 2, CONF.6/4)

«
i

Proposition d'un nouveau paragraphe (2) (suite)

Le PRESIDENT rappelle que l’amendement de la Norvège à 
1 Article 3 a été accepté en principe, sous réserve que le terme “loi 
nationale” soit précisé et que le mot “impératives” soit inséré 
après “dispositions”.

M. SWART (Pays-Bas) déclare qu’il n’est pas nécessaire d’être 
plus précis quant à la loi nationale, mais qu’il est en faveur d’ajouter 
le mot “impératives”.

M. BONELL (Italie) preferc

M. BURRE-HÂGGLUND (Finlande) convient qu’une précision con- 
cernant la loi nationale serait peu souhaitable, car elle pourrait avoir 
pour conséquence de limiter aux étrangers séjournant temporaire
ment dans le pays les dispositions nationales régissant la protection 
des consommateurs.

M. ROGNLIEN (Norvège) “«^Xtiôn'c'o^St

celle du tribunal saisi. Une a . vente et à exclure complète P’rer 
de la Convention de Vienne s contre l’adjonction d nîCn^
les ventes aux consommateurs u mot

“impératives”.
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La formule est adoptée par 19 voix contre 3 et 10 abstentions.

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) propose les mots 
“toute autre règle de droit applicable visant à la protection des con
sommateurs’’.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) retire 
de celle des Etats-Unis.

Le PRESIDENT met aux voix la deuxième formule proposée par 
les Etats-Unis dans laquelle le mot “nationale’’ disparaît.

Mme COLLACO (Portugal), M. SWART (Pays-Bas) et M. VAZE 
(Inde) appuient la proposition du délégué des Etats-Unis.

Norvège était formulée à l’origine. L’exclusion des ventes aux con
sommateurs obligerait à définir les opérations faites avec les con
sommateurs.

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) suggère la rédaction 
suivante : “La présente Convention ne porte pas atteinte aux dis
positions de la loi nationale qui seraient autrement applicables.”

M. KARSTEN (Royaume-Uni) est lui aussi d’avis que la Commis
sion ne devrait pas chercher à définir le rattachement pour préciser 
la loi nationale compétente. Peut-être qu’il serait possible de libeller 
ainsi le texte : “La présente Convention ne porte pas atteinte aux 
dispositions applicables en vertu du droit international privé”.

sa proposition en faveur

M. STOCKER (République fédérale d’Allemagne) suggère de sup
primer le mot “nationale”, compte tenu du fait que la Communau
té économique européenne envisage d’adopter une Convention com
portant des dispositions de caractère international sur la protection 
des consommateurs.

M. SWART (Pays-Bas) préférerait conserver le terme “loi na
tionale” qui est utilisé ailleurs dans la Convention. En tout état de 
cause, un traité international lorsqu’il est accepté par un Etat de
vient partie intégrante de sa législation nationale.



276 L

Article 4

s’il ne

La proposition est repoussée par 20 voix contre 3 et 11 absten
tions.

Le PRESIDENT met 
mot “impératives”.

(Etats-Unis d’Amérique) se demande

aux voix la proposition tendant à insérer le

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente l’article 
4 et précise qu’il s’agit du projet adopté par la Conférence de Buca
rest. Comme les lettres (d) et (c) de l’article 3, il est repris de 
la Convention de La Haye sur la loi applicable aux contrats d’in
termédiaires et à la représentation.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) signale que de nom
breuses mesures de protection des consommateurs s’inscrivent dans 
son pays dans des textes législatifs sans caractère impératif. En 
conséquence, il s’oppose à ce que le mot “impératives” soit inséré 
après le mot “dispositions”.

Le PRESIDENT déclare qu’à défaut d’objection il considérera 
que la Commission souhaite approuver en première lecture la lettre 
(a) de l’article 4.

Le PRESIDENT annonce que la première lecture de l’article 3 
est achevée.

M. FARNSWORTH

Il en est ainsi décidé.

M. GRETTON (Royaume-Uni) présente laà ajouter une nouvelle lettre après la lettre (a) (CONF^/J?0” viSant 
et explique qu’elle prévoit un cas analogue à ceux • C-I/W.P^æx 
lettres (d) et (e) de l’article 3. En droit anglais, k 7°^ Visés aux 
l’administrateur judiciaire peut être désigné par les c J<ÏUl<JateUr Ou 
qu’une société soit mise en liquidation ou ait perdua*ant 
d'agir. ' a CaPacité
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M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) considère qu’il serait 
possible de mentionner la possibilité d’un accord conclu avec les 
créanciers.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) déclare qu’il serait prêt à colla
borer à cette fin avec le Comité de rédaction.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit que 
contre la proposition du Royaume-Uni.

M. HAUSHEER (Suisse) est d’avis que des juges britanniques 
seraient probablement portés à interpréter la Convention dans un 
sens plus large afin de tenir compte du point soulevé par le repré
sentant du Royaume-Uni.

M. BONELL (Italie) estime que la Commission ne devrait pas trop 
entrer dans le détail, faute de quoi d’autres cas spéciaux pourraient 
être cités. 11 y a accord général pour reconnaître qu’il faut écarter 
certains cas. Un tribunal italien écarterait certainement celui qui est 
mentionné, à propos de la lettre (a) de l’article 4, dans la proposi
tion du Royaume-Uni.

sa délégation est

M. KARSTEN (Royaume-Uni) pense qu’un tribunal italien et un 
tribunal anglais en décideraient peut-être différemment. 11 n’en 
reste pas moins qu’une situation intermédiaire où les créanciers 
désigneraient leur propre intermédiaire, ou encore si un tribunal 
nommait un “administrateur judiciaire liquidateur”, pourrait fort 
bien se concevoir, de même d’ailleurs qu’un “accord sur les dettes” 
au sens où l’entend le droit anglais. Une disposition particulière 
serait nécessaire pour tenir compte de l’argument du représentant 
de l’Italie.

M. DUCHEK (Autriche) juge qu’il serait préférable de laisser au 
Comité de rédaction le soin de s’occuper de ces problèmes.

serait pas possible d’élargir le sens du dernier membre de phrase de 
la lettre (a) au lieu d’insérer un nouveau paragraphe. C’est le sens 
de l’expression “conférés par la loi” qui paraît trop limitatif.
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Le PRESIDENT met

du

M. MUCHU1 (Kenya) exprime ses hésitations quant à la proposi
tion du Royaume-Uni, mais il se rend compte qu’elle est assez étroi
tement liée à la législation britannique sur les sociétés.

M. BONELL (Italie) fait valoir que les juges italiens seraient dans 
l’embarras si la proposition du Royaume-Uni devait être retenue.

La proposition est repoussée par 14 voix contre 13 et 10 ab
stentions.

aux voix la proposition du Royaume-Uni.

M. BONELL 
Royaume-Uni-

M. KARSTEN (Royaume-Uni) n’insistera pas davantage pour 
qu’un paragraphe distinct soit adopté, si la Commission est d’ac
cord pour un nouveau libellé dans le sens proposé par les Etats-Unis.

• H suggère donc de soumettre cette proposition au Comité de rédac
tion.

délégué

M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu’il n’est pas certain que toutes les 
délégations aient voté contre la suggestion faite par le représentant 
du Royaume-Uni, qui voudrait que sa proposition soit soumise au 
Comité de rédaction.

Le PRESIDENT invite le délégué du Royaume-Uni a expliqua 
les répercussions que sa deuxième proposition pourrait avoir.

M. KARSTEN afeZ-îa^^:,
égard une incomp cjvi). En “Common law'\ il faut law 
et les systèmes de dr et associés agissent ès qualité. Ure les 
cas où les administra

„ rallie a la proposition du
(Italie) se

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) demande s’il est 
d’usage de laisser au Comité de rédaction le soin d’accepter les pro
positions concernant la rédaction ou s’il est nécessaire d’en saisir la 
Commission.
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Le PRESIDENT met aux voix la proposition du Royame-Uni.

L ’article 4 est approuvé dans son ensemble.

La séance est levée à 16 h 55 et reprend à 17 h 15

Article 5

Paragraphe (1)

M. ROGNLIEN (Norvège) présente la proposition de sa déléga-

I

M. SWART (Pays-Bas) pense qu’il vaudrait mieux laisser l’arti
cle tel quel.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente briève
ment les dispositions de cet article.

La proposition du Royaume-Uni est repoussée par 27 voix 
contre 8 et 4 abstentions.

i

M. SWART (Pays-Bas) admet que la clause en question puisse 
prêter à confusion, mais pense néanmoins que le texte actuel ne 
devrait pas être modifié.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) partage l’opinion des re
présentants de la Norvège et des Pays-Bas.

M. ROGNLIEN (Norvège) fait part de ses doutes sur la façon 
dont la “Common law" utilise l’expression “or ‘under’ the consti
tuent documents” employée par le délégué du Royaume-Uni. Il 
faut distinguer nettement les fonctions d’un responsable conférées 
“par” les actes constitutifs et les fonctions d’un responsable dé
signé spécialement pour agir en qualité d’intermédiaire. Au de
meurant, un conseil d’administration peut toujours désigner un 
mandataire en la personne de l’un de ses membres ou d’un salarié. 
Ce type de représentation devrait être couvert par la Convention, 
même dans les cas où ces actes constitutifs permettent expressé
ment une telle désignation.
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Le PRESIDENT fait remarquer que les délégations des Pays- 
Bas, de 1 URSS et du Congo ont appuyé la proposition de la Norvè
ge-

M. 1LOKI (Congo) juge bienvenues les observations des deux ora
teurs précédents. Au paragraphe (1), il ne peut être question que de 
deux parties.

M. TERADA (Japon) appuie la proposition de la Norvège.

M ÜNAL (Turquie) rappelle que le sens du mot “parties” e,t 
examiné, à propos de son ut.hsation dans l’article 7, aux paraera

,, p, 44 du Rapport explicatif sur le projet de Convention a' 
plies 43 et itj£n de la Norvège est plus claire que la f„ A 
son avis, la prOP ju Rapport explicatif. Orniule
figurant au paragrapn

MCTTI (France) dit qu’il soutient la propositi
M. ANTONETTI 1 d plu5 clairement compte de la de la 

Norvège du fait or les incidences du membre de £Wuq , 
bien qu’il,a’'n^ fgroques". dans
leurs relatas rec P

M. McCARTHY (Ghana) fait valoir que le mot “parties” n’a pas 
le même sens dans le paragraphe (1) et dans le paragraphe (2). Le 
paragraphe (1) ne traite pas d’une relation triparti te. Il ne peut y 
avoir que deux parties : d’un côté le tiers et de l’autre le représenté 
ou, 1 intermédiaire. Au paragraphe (2), au contraire, il y a trois par
ties au départ, mais il n’en reste que deux après la conclusion du 
contrat. Le sens différent donné au mot “parties” devrait être pré
cisé dans chacun de ces deux paragraphes. Pour le paragraphe (1), il 
appuie la proposition de la Norvège.

tion concernant l’article 5 qui est reproduite dans CONF.6/3, page 
9. Dans le paragraphe (1) actuel, il est question des “parties”. Il y 
a lieu de croire qu’elles sont au nombre de trois. Elles ne se trouvent 
toutefois pas sur un pied d’égalité, car il existe un lien entre le re
présenté et son intermédiaire. Il conviendrait donc de préciser dans 
l’article 5 qu’il s’agit en l’occurrence des deux parties au contrat de 
vente.
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:
I

M. ALBAKREY (Irak) propose, comme solution, de conserver 
le texte actuel du paragraphe (1) et d’y ajouter la proposition de la 
Norvège.

M. R0GNL1EN (Norvège) doute que cette solution corresponde 
bien à sa pensée.

Le PRESIDENT suggère de demander au Comité de rédaction 
d’envisager la possibilité proposée par le représentant de l’Irak. Cela 
étant, il met aux voix la proposition de la Norvège.

M. ROGNLIEN (Norvège) précise qu’aucune limite dans le temps 
n’est prévue. Les deux parties peuvent convenir d’une exclusion ou 
d’une dérogation à tout moment, même après que le contrat ait 
été conclu et même après le jugement d’un tribunal.

M. ILOKI (Congo) demande si l’article 5 vise l’exclusion ou la 
dérogation seulement avant la conclusion du contrat de vente ou 
également après.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) considère qu’il importe de 
conserver ce membre de phrase. Qu’un représenté dise à son inter
médiaire qu’une ou plusieurs dispositions de la Convention ne s’ap
pliquent pas pourrait passer pour une sorte d’accord distinct. L’ora
teur n’a pas de difficulté avec le texte primitif, mais s’il devait être 
remplacé par celui que propose la Norvège, il faudrait garder le mem
bre de phrase en question.

La proposition de la Norvège (CONF.6/3, page 9) est approuvée 
par 29 voix sans opposition avec 6 abstentions.

Paragraphe (2)

En réponse à une question posée par le PRESIDENT, M. ROGN
LIEN (Norvège) explique que la note figurant dans CONF.6/3 au su
jet du paragraphe (2) ne signifie pas nécessairement qu’il faille 
omettre ce paragraphe. Etant donné le texte qui vient d’être adopté, 
rien ne s’opposerait à ce que le paragraphe (2) soit supprimé, mais 
si quiconque, y compris le Comité de rédaction désire proposer un
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maintenant sous-entendu

fois” soit supprimé.

proposé

M. ÜNAL (Turquie) dit qu’après l’adoption de la proposition 
de la Norvège le sens différent donné au mot “parties” ne soulève 
plus de problème. Le paragraphe (2) peut être conservé sans modi
fication.

ce ne serait guère normal, du moins dans

M. McCARTHY (Ghana) dit qu’il ne voit pas comment il pour
rait y avoir trois parties à un contrat librement conclu et valable 
en droit. Il faudrait modifier le paragraphe (2). Il serait, quant à lui, 
disposé à proposer un nouveau libellé.

M. SWART (Pays-Bas) dit que même si le paragraphe (2) est 
----„„ dans le texte de la Norvège qui vient 
d être adopté, il estime préférable d’être explicite. Il souhaiterait 
donc que le paragraphe (2) soit conservé, mais que le mot “toute-

Le PRESIDENT constate que^plusieurs ,^'égal.ons ont 
d éliminer le paragraphe (2). H mec n

La proposition visant à suppri^ ^Zte^

5 est approuvée par 22 voix co
à 18 h 10

M. ILOKI (Congo) déclare cpj’il a du mal à comprendre le para
graphe (2). Si par exemple l’intermédiaire et le tiers convenaient 
de déroger à certaines dispositions de la Convention, le représenté 
serait-il en mesure d’insister sur les droits découlant de ces disposi
tions? Dans l’affirmative, 
un pays de droit civil.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) suggère de remplacer les 
mots “convenue entre” par “acceptée par”, afin de préciser que le 
paragraphe (2) ne se réfère pas au contrat de vente. Il serait toute
fois d’avis, pour éviter toute interprétation erronée, de supprimer 
le paragraphe (2).

libellé plus précis pour ce paragraphe, il n’y voit pas d’objection.

La séance est levé
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7ème séance

Vendredi 4 février 1983, à 9 h 30

Président : M. WJDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.7

Il en est ainsi décidé.

I

Le PRESIDENT le renvoie à la Règle 50 du Règlement intérieur, 
qui définit les fonctions du Rapporteur.

M. SWART (Pays-Bas) demande quelle est la fonction exacte du 
Rapporteur. Doit-il préparer un mémorandum explicatif sur la Con
vention après son adoption?

Le PRESIDENT déclare que le Règlement intérieur pourra être 
modifié en conséquence par la suite.

M. LOW (Canada) suggère qu’il y ait deux Vice-Présidents de la 
Commission Plénière et propose M. Cuker (Tchécoslovaquie) et 
M. Hafez (Egypte).

M. LOW (Canada) suggère que le Règlement intérieur de la Con
férence soit modifié et que l’on demande à M. Evans de remplir les 
fonctions de Rapporteur.

ELECTION DES VICE-PRESIDENTS DE LA COMMISSION PLENIERE ET 
DU RAPPORTEUR (CONF.6/2)

M. Cuker et M. Hafez sont élus respectivement premier et se
cond k'ice-Présidenls.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence ajoute que, si la 
Conférence le demande, un mémorandum explicatif pourra cer
tainement être préparé, soit par le Rapporteur soit par UNIDROIT 
lui-même. Cette façon de procéder a déjà eu un précédent.
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Le PRESIDENT répond que cela sera sa propre tâche.

Article 6

Paragraphe (1)

Le paragraphe (1) de l’article 6 est approuvé tel quel.

Le PRESIDENT déclare que la question sera soumise au Comité 
de rédaction.

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE.DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Etude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add. 1 et 
Add. 2, CONF. 6/4)

M. BONELL (Italie) fait remarquer que le paragraphe (2) de l’ar
ticle 6 emploie le mot “régit”, qu’il juge infiniment préférable au 
mot “s’applique” employé dans l’article premier. Il demande que 
“régit” soit employé dans la Convention aussi souvent qu’il con
vient.

Paragraphe (2)

M SEVON (Finlande), se référant à l’amendement proposé par 
p n i,,.r de la Conférence de La Haye de droit international 
1 observateurd sur le fait que le paragraphe (2) de l’article 7
privé, attire 1 atte sur 1» vente a déjà été accepté par „ 7
de la Convention de V.enn 6 du P^par une
Conférence diPlom^q ce texte. L’orateur appuie donc fortemè°n" 
d’UNIDROIT reprodu> ent
le texte tel qu’il est.

M. ROGNLIEN (Norvège) demande si la Commission Plénière 
fera un rapport à la Conférence.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente briève
ment les dispositions de l’article 6.

MATIERE.DE
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M. TERADA (Japon) et M. BONELL (Italie) déclarent qu’ils sont 
contre la proposition.

M. SEVON (Finlande) déclare qu’il serait absolument contre la 
proposition, si le texte entre crochets était supprimé. De surcroît, il 
ne voit pas comment la proposition garantirait l’application de la 
loi du pays de l’intermédiaire puisque cela ne serait pas nécessaire
ment toujours le cas en vertu du paragraphe (2) de l’article 6.

Le PRESIDENT se demande jusqu’à quel point l’adoption de la 
proposition pourra conduire à l’uniformité, car un juge sera forte
ment influencé par la loi de son propre pays, tout en essayant d’ap
pliquer celle d’un autre Etat. La suppression du texte entre crochets 
conduirait à l’application du droit national et ôterait par consé
quent toute influence exercée par la Convention.

M. DUCHEK (Autriche) explique que l’observateur de la Confé
rence de La Haye étant dans l’impossibilité d’assister à la séance, il 
lui a demandé d’exprimer son point de vue ; il déclare que la portée 
limitée de l’actuelle Convention rend inévitable l’existence de cer
taines lacunes importantes. La proposition contenue dans CONF. 
6/C.1/W.P.28 s’efforce de combler une de ces lacunes, lorsque la 
loi du for pourrait conduire à l’application du droit d’un quatrième 
pays, en l’absence d’indication spécifique dans la Convention 
d’ÙNIDROIT. M. Pelichet estime aussi qu’il est regrettable qu’un 
procès puisse être jugé par une combinaison des règles de la Conven
tion et de règles d’un pays dans lequel l’intermédiaire n’a pas son 
établissement ; c’est pourquoi il propose que la loi de l’établisse
ment de l’intermédiaire, soit toujours appliquée.

M. Duchek estime que la question des lacunes dans la Conven
tion est un problème très sérieux et que la proposition de M. Peli
chet a l’avantage de garantir que la même loi soit appliquée au re
présenté, à l’intermédiaire et au tiers. Une telle uniformité est 
souhaitable, mais il doute que la Conférence désire entrer dans les 
détails du droit international privé.

Il appuie en principe la proposition avec une certaine hésita
tion tout en se déclarant fermement opposé à la suppression du 
texte placé entre crochets.
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une claire distinction entre 
paragraphe (2) de l’article

M. ROGNLÏEN (Norvège) s’oppose à la proposition. A l’évidence, 
la loi de l’établissement de l’intermédiaire constitue fréquemment 
un facteur très important en droit international privé et en tout 
état de cause il est souvent invoqué automatiquement sur la base du 
droit international privé du for ; dans d’autres cas pourtant, cela 
est déraisonnable et il y a en outre l’inconvénient supplémentaire 
qu’un tribunal serait obligé d’appliquer une loi qui lui est peu fami
lière.

De surcroît, il est difficile d’établir 
les lacunes dans la Convention traitées au 
6 et ce qui n’est pas régi par la Convention. Il n’est donc pas judi
cieux de prévoir des dispositions autres que celles de la lettre (b) du 
paragraphe (1) de l’article 2 pour tel cas.

Enfin, pour le paragraphe (2) de l’article 6, la Conférence ne 
devrait formuler aucune règle autre que celle établie dans la Con
vention de Vienne.

M. SWART (Pays-Bas) n’arrive pas à comprendre l’effet de la pro
position de la Conférence de La Haye, étant donné que le paragra
phe (1) de l’article 2 de la Convention d’UNIDROIT ne détermine 
pas clairement quelle loi doit être appliquée. Si l’on entend la loi 
du pays de l’intermédiaire, la proposition doit le formuler explici
tement.

L’orateur trouve très difficile d’accepter tout texte autre que 
celui de la Convention de Vienne et il est donc contre la proposi
tion.

A la lumière de la discussion qui vient d’avoir eu lieu, M. DU- 
CHEK (Autriche) pense que la proposition ne reflète pas ce que 
l’observateur de la Conférence de La Haye entendait faire ressortir. 
11 retire donc son appui à la propos.hon.

En réponse à une question du PRESIDENT, M. ROGNLÏEN (Norvè-
E rP» nue la proposition de sa délégation de reporter l'arlicl 

|e> îOfin du Chapitre 1 (voir CONF.6/3, page 9) peut être confiée 

au comité de rédaction-
/ dans sa totale est approuvé tel qu'il eSl, sous
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Article 7

j

M. VAZE (Inde) a de la difficulté à concilier les mots “usage” et 
“largement connu”. Au cas où une somme importante serait payée 
à une personne pour faciliter la conclusion d’un contrat portant

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente briève
ment les dispositions de l’article 7.

M. SWART (Pays-Bas) appuie lui aussi la suppression de cet arti
cle, car il pourrait susciter des problèmes de priorité entre la Con
vention et l’usage.

M. ROGNLIEN (Norvège) dit que l’usage est important parce 
qu’il est susceptible d’influencer non seulement la conclusion et 
l’interprétation d’un contrat mais en général, l’effet d’actes accom
plis par l’intermédiaire en vue de la conclusion du contrat ou rela
tifs à son exécution. Cf. le paragraphe (2) de l’article premier. L’ar
ticle 4 (a) de la Convention de Vienne dispose expressément qu’il ne 
concerne pas “la validité du contrat ni celle d’aucune de ses clauses 
non plus que celle des usages;” la question de la validité devant être 
décidée par un tribunal. Pareillement, l’article 7 dépend de la 
question de savoir si l’usage est réputé valide ou non.

M. STOCKER (République fédérale d’Allemagne) estime que 
l’article 7 n’est pas du domaine du projet de Convention et il propo
se par conséquent qu’il soit supprimé, conformément à l’opinion 
exprimée par M. le Professeur Müller-Freienfels, qui était membre 
du groupe restreint d’experts.

M. CUKER (Tchécoslovaquie) appuie la suppression de l’arti
cle car l’usage pourrait être traité à l’article 5.

M. BONELL (Italie) dit que l’usage joue un rôle important en 
Italie et qu’il est fortement favorable au maintien de l’article, avec 
certaines modifications rédactionnelles. Une référence à l’usage peut 
servir de moyen pour remplir certaines lacunes dans’ le projet de 
Convention.
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par te délé-
gu.

M. ANTONETTI (France) se joint 
appuyer le maintien de l’article 7.

Il est décidé par 27 voix contre 8 et 4 abstentions de maintenir 
l'article 7.

M. ÔZSUNAY (Turquie) est favorable à la suppression de l’arti
cle.

sur des armes, quand bien même cette pratique serait illégale, cela 
constituerait-il un usage largement connu?

Le PRESIDENT répond que dans de tels cas il appartient à un 
tribunal de décider si un tel usage est valide ou non.

aux orateurs précédents pour

* s,tuatiOn
**6 le

M. MUCHUI (Kenya) appuie le maintien de l’article 7. A son 
sens, le danger d’indulgence envers un usage illégal est faible du fait 
que les tribunaux sont habilités à décider de la validité de l’usage.

Paragraphe (1)

M ROGNLIEN (Norvège) présente l’amendement de sa déléga- 
^ot Æ 

essentiel de aennir n
M. ÔZSUNAY (Turquie) partage l’opinion exprimée 

té de la Norvège.

si le tiers avait lu

M. BENNETT (Australie) se déclare en faveur du maintien de 
l’article. 11 ne pense pas que la nécessité d’interpréter l’usage se pré
sentera aussi fréquemment en relation avec le projet de Convention 
que cela n’a été le cas pour la Convention de Vienne. Dans son pays 
d’ailleurs, les tribunaux seraient çle toute façon obligés de tenir 
compte de l’usage, que l’article 7 soit adopté ou non.
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M. ÔZSUNAY (Turquie) fait remarquer que la reconnaissance de 
l’usage par une organisation internationale serait plus objective que 
le texte actuel. '

Paragraphe (2)

M. ÔZSUNAY (Turquie) présente l’amendement 
(2) proposé par sa délégation (C0NF.6/C. 1/W.P. 11).

texte soit modifié de manière à 
leurs intermédiaires respectifs”.

M. BONELL (Italie) dit que le paragraphe (2) de l’article 14 traite 
du pouvoir apparent.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) appuie l’amendement proposé par la Norvège.

L’amendement au paragraphe (2) de l’article 7, proposé par la 
délégation turque, est repoussé par 18 voix contre 1 et 18 ab
stentions.

Le paragraphe (1) de l’article 7, tel que modifié par la déléga
tion norvégienne, est approuvé.

M. GRETTON (Royaume-Uni) fait remarquer que, selon le 
paragraphe (2) de l’article 14 le représenté est lié même s’il essaie de 
mettre fin au pouvoir de l’intermédiaire. L’orateur se demande si 
la même distinction est sous-entendue entre les parties.

se lire ‘‘le représenté, le tiers et

au paragraphe

M. BONELL (Italie) estime que le texte actuel est satisfaisant. La 
référence aux organisations internationales contenue dans l’amen
dement de la Turquie est vague et l’orateur se demande de quelles 
organisations internationales il s’agit. En confiant la question de la 
reconnaissance de l’usage à une organisation, on s’expose au danger 
que cette organisation ne soit pas toujours au fait des derniers déve
loppements en la matière.

Le PRESIDENT est d’avis que la forme du pouvoir a peu d’in
fluence sur l’article 7.
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M. SW ART (Pays-Bas) remarque que dans le texte anglais on em

ploie la même formule et que c’est seulement dans le texte fran
çais qu’il y a une différence.

M. POPOV (Bulgarie) propose que, dans le texte français, les 
mots “elles avaient ou auraient dû avoir connaissance” soient rem
placés par les mots “avaient connaissance ou auraient été en mesure 
de connaître”, pour reprendre la formule employée ailleurs dans le 
texte.

M. ANTONETTI (France) suggère que l’on demande au Comité de 
Rédaction d’examiner la formulation en français, afin d’aligner les 
textes anglais et français.

i cfCRFTAIRE GENERAL de la Conférence présente brièv-. 
Le SECRE1 A rartic|e 8, en attirant parhculièrement I’. . 

ment les dispositi mots ..ou son exécution"  conten/'
tention sur 1 om.ss vienne  qui n’ont pas été jugés appro ‘s 
dans la Convention e Convention qu. tra.te essentiel^ 
dans le cas de 1,a représentat.on. «t
des rapports na.ssan

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence déclare que lors 
de discussions précédentes sur ce texte, au cours desquelles le libellé 
cité dans le paragraphe (2) de l’article 16 avait été également pris 
en considération, les délégations francophones avaient cru préfé
rable d’employer une formule positive. Il n’y a eu aucune intention 
d’introduire un changement sur le fond ; le problème est d’ordre ré
dactionnel.

Répondant respectivement à M. BONELL (Italie) et à M. ROGN- 
LIEN (Norvège), Le PRESIDENT confirme que le Comité de rédac
tion tiendra compte de l’opportunité d’assurer dans la mesure du 
possible une uniformité de langage entre le paragraphe (1) de l’ar
ticle 7 et l’article 5 en particulier et, plus généralement, tout au 
long du projet de Convention.

Article 8
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M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu’il n’est pas convaincu par l’argu
ment en faveur d’une telle omission et attire l’attention sur la pro
position de sa délégation d’ajouter les mots “ainsi qu’avec son exé- . 
cution” (CONF.6/3, page 10).

Son interprétation de l’article est qu’il faudrait prendre en 
considération des aspects autres que simplement celui du lieu de la 
conclusion du contrat ; ils devraient, par exemple, comprendre le 
lieu où le contrat a été négocié ainsi que le lieu où les marchandi
ses faisant l’objet du contrat doivent être livrées. Le lecteur de la 
présente Convention pourrait également trouver le fait plutôt 
étrange si elle devait, dans cet article, s’écarter du texte de la Con
vention de Vienne.

M. BONELL (Italie) déclare qu’il partage les vues de l’orateur pré
cédent. Alors que la Convention de Vienne se réfère au “contrat” 
et se préoccupe de la conclusion et de l’exécution de contrats de 
vente, la présente Convention se préoccupe également du rapport 
de représentation si bien que dans l’intérêt de la clarté, il a été jugé 
nécessaire de préciser dans l’article actuel “contrat de vente”, ce 
qui en soi indique que d’autres aspects, y compris l’exécution doi
vent être inclus.

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) déclare que, tout en 
comprenant bien l’article 8 dans le sens que l’exécution fait partie 
des aspects à prendre en considération, il prévoit que l’on aura du 
mal à trouver des moyens d’expression explicites. Ce dont té
moigne d’ailleurs la formulation plutôt compliquée que la déléga
tion norvégienne a été forcée d’adopter dans sa proposition. C’est 
pourquoi, tout en soutenant le sens donné par la délégation norvé
gienne à cette interprétation, il doute qu’il soit nécessaire d’inclure 
une formulation explicite, ou qu’il soit facile d’ajouter une expres
sion qui convienne.

M. SWART (Pays-Bas) déclare que dans la présente Convention, 
la situation est la même que dans la Convention de Vienne et qu’il 
est par conséquent difficile de justifier un changement de libellé. 
Il peut certes être possible d’inclure dans le Rapport explicatif, 
une note pertinente sur l’article, qui, bien entendu, devrait contenir
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à voter sur la suPpres-

M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que la discussion l’a satisfait, 
en ce sens qu’il y a eu accord général 
étant, au cas où le Comité de rédaction 
d’améliorer le texte t ' ' ,
demeure tel qu’il est. La Norvège,

une explication de la différence par rapport à la Convention de 
Vienne et de la raison pour laquelle cette différence à été jugée 
nécessaire.

M. ÔZSUNAY (Turquie), se référant à la lettre (a) de l’article 8, 
déclare qu’il semble y avoir quelques ambiguités dans les deux par
ties de la lettre : la première partie établit le critère objectif selon 
lequel l’établissement est celui qui a la “relation la plus étroite avec 
le contrat de vente que l’intermédiaire a conclu’’, tandis que la 
deuxième partie : “ou entendu conclure eu égard . . .” est plus sub
jective. 11 propose que la deuxième partie soit supprimée.

M. ANTONETTI (France) demande des éclaircissements sur le 
mot “purported” (“entendu”) dans le texte anglais et propose que 
le Comité de rédaction se penche sur la formulation de la rédaction, 
en tenant compte à la fois du texte anglais et du texte français.

M. SWART (Pays-Bas) se référant à la proposition turque, pense 
tout à fait probable que, dans la pratique, ce qui est envisagé par les 
parties soit effectivement pris en considération lors de la conclu- 
sion d’un contrat. Du surcroît, l’article est en cela conforme à la 
Convention de Vienne. Il se déclare par conséquent en faveur du 

maintien du texte tel qu’il est.

Le PRESIDENT invite la Commission 
sion proposée par la délégation turqu

mrssé par 23 contre 1 et lo absten 
L'amendement est refou
lions.

sur l’interprétation. Ceci 
ne serait pas en mèsure 

existant, il peut être d’accord pour que le texte 
ot t „ m—en incorpOrant ia Convention 

de Vienne dans sa législation nationale, adopterait la solution con
sistant à se référer à la “vente” plutôt qu’au “contrat”, la première 
étant entendue comme incluant à la fois exécution et contrat de 
vente.



Il en est ainsi décidé.

Article 9

Paragraphe (I)

La séance est levée à 13 heures

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente briève
ment les dispositions de l’article 9.

Le PRESIDENT prend acte que le texte de l’article 8 peut être 
maintenu en première lecture.

CHAPITRE II - CONSTITUTION ET ETENDUE DU POUVOIR 
DE L'INTERMEDIAIRE

Le PRESIDENT déclare qu’à son avis l’article ne devrait pas 
être interprété comme soulevant la question de la capacité mais 
comme un essai de distinction entre l’acte d’habilitation et le pou
voir qui en résulte.

M. 1LOKI (Congo), se référant à la proposition de sa déléga
tion, contenue dans CONF.6/3, page 9, et portant sur le paragra
phe (1) de l’article 9, propose qu’il soit fait mention de “pouvoir” 

• plutôt que d’habilitation”. Il est préoccupé par le fait que le libellé 
actuel pourrait avoir des implications quant à la capacité et il se ré
fère à ce sujet à la lettre (d) de l’article 3. Un amendement allant 
dans le sens qu’il propose faciliterait une harmonisation future de la 
législation nationale de son pays, et peut-être celle d’autres pays, 
avec la Convention.



>heures

Suisse)

si elle devi, 
de sa délé 
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!

M. HAKANSSON (Suède) considère que l’analyse du représentant 
de l’Italie est très claire et y souscrit.

paré, qui préciserait que le pouvoir de l’intermédiaire pourrait aussi 
découler du comportement du représenté et des circonstances dans 
lesquelles ils se trouvent, telles qu’elles sont perçues de bonne foi 
par le tiers. Sa proposition s’inspire de celle du Professeur Gower, 
l’un des trois membres du groupe d’experts restreint.

Le mot “implicite” ne lui pose aucun problème, le paragraphe 
(1) de l’article 9 devrait être laissé sous sa forme actuelle.

M. BONELL (Italie) estime que le rôle de la Commission est de 
rechercher un consensus. D’après ce qu’il comprend, la proposition 
tchécoslovaque vise simplement à éclairer la notion “d’habilitation 
implicite”. Il n’y a donc aucun lien avec le pouvoir apparent visé au 
paragraphe 2 de l’article 14 et la discussion devrait se limiter à l’ar
ticle 9.

Pour ce qui est de la proposition tchécoslovaque, il craint qu’en 
essayant de définir le mot “implicite” selon le même schéma qu’au 
paragraphe (2) de l’article 14 on ne crée une confusion avec la no
tion différente qui est contenue dans cette disposition.

Par ailleurs, la proposition norvégienne tendant à introduire im
médiatement à la suite un article séparé faisant référence à un autre 
article, serait également source de confusion et ne lui semble pas 
nécessaire car son introduction ne ferait pas de véritable différence 
sur le fond.

M. STAUDER (Suisse) dit que sa délégation préférerait que l’on 
' traite de la question de l’habilitation apparente entièrement dans le 

ca(jre du paragraphe (2) de l’article 14. Toutefois, par esprit de 
comprom^s’ il est Prêt à suggérer qu’un article 9 bis distinct énonce 
par exemple qu’un pouvoir d’agir apparent tel que défini dans le pa- 
ragraphe (2) de l’article 14 est assimilé au pouvoir d’agir.

|0. KARSTEN (Royaume-Uni) pense qu’il n’est pas souhaitable 
de discuter en même temps deux questions de nature très diffé- 

nte. 11 semble que la délégation tchécoslovaque souhaite tout 
simplement une formulation plus précise du mot “implicite”. A
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son avis toutefois, il ne serait pas indiqué d’être plus précis dans 
une Convention du type de celle qui est actuellement à l’examen, 
car cela nécessiterait le plus grand soin au niveau de la rédaction.

La proposition tchécoslovaque est analogue à l’article 5 de la 
Convention de La Haye sur la représentation, article qui traite du 
choix de la loi interne devant régir les rapports entre l’intermé
diaire et le représenté. Toutefois, il note qu’au lieu des mots “doit 
résulter avec une certitude raisonnable des dispositions du contrat”, 
figurant dans la Convention de La Haye, la proposition tchécoslo
vaque emploie la formule : “doit pouvoir être déduite, avec un 
degré de certitude raisonnable, du comportement des parties”.

L’un dans l’autre il pense qu’il serait préférable de ne pas en
trer davantage dans de telles subtilités et de conserver le texte sous 
sa forme actuelle.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) suggère que la discussion 
sur la proposition norvégienne soit renvoyée jusqu’à l’examen par 
la Commission du paragraphe (2) de l’article 14, étant donné que la 
Norvège a aussi proposé certains amendements à cette disposition.

En ce qui concerne la proposition tchécoslovaque, il fait obser
ver que l’habilitation implicite est une habilitation qui existe en 
fait. En d’autres termes, il est bien dans l’intention du représenté 
que l’intermédiaire agisse pour son compte, même si cela n’est pas 
déclaré expressément. Le mot “tacite” serait peut-être plus appro
prié, mais le mot “implicite” est le terme généralement admis à 
cet égard.

11 comprend que la proposition tchécoslovaque vise à définir 
le mot “implicite”, mais en voulant exprimer cette idée de manière 
plus détaillée on introduit des règles de droit de la procédure dans 
un texte qui devrait cire limité au droit maténel. Par exemple, 
l’exigence posée dans cette Pr°P°^l,'°qUm haNlitaàon‘wî"0" 
un “degré de certitude raison 1 reuves nécessaires pour sta à
dire au tribunal quelles son cnt admise en droit priv, tuer-
Pourtant, c’est une règle généra ppréciant des probabiht'?16 les 
questions de fait sont tranché reviendrait donc à se Pré. 
pondérantes. Celte proP°Sj °n tribunal. des
preuves qui sont nécessaires dé|égation prefer.it que 1>on 
P Pour toutes ces raisons, sa

prefer.it
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le paragraphe (1) de l’article 9 sous sa forme actuelle.

M. SWART (Pays-Bas) dit qu’à son avis la notion d’habilitation 
“implicite” contenue au paragraphe (1) de l’article 9 signifie que 
l’intermédiaire a été amené à croire qu’il possède une habilitation, 
tandis que dans le paragraphe (2) de l’article 14, c’est le tiers qui a 
été amené à croire que l’intermédiaire possède une habilitation. S’il 
est nécessaire de définir le mot “implicite” au paragraphe (1) de 
l’article 9 cela pourrait se faire en utilisant la formule du paragraphe 
(2) de l’article 14, le mot “tiers” étant remplacé par le mot “inter
médiaire”.

M. GONDRA (Espagne) dit qu’il comprend l’intention contenue 
dans la proposition tchécoslovaque (CONF.6/C.1/W.P.3), qui est 
de clarifier le sens de l’expression “habilitation implicite”, mais que 
cette formulation compliquée créerait davantage de problèmes 
qu’elle n’en résoudrait. Les juristes, qu’ils soient de pays de droit 
civil ou de pays de Common Law, n’ont aucune difficulté de fond 
à cet égard. L’habilitation implicite est un pouvoir per facta conclu- 
dentia. Pour marquer la différence entre ce pouvoir et le pouvoir 
apparent, il serait peut-être indiqué de remplacer le mot “implicite” 
par le mot “tacite” — en tous cas dans le texte français — il préfé
rerait que l’on garde le texte actuel, avec cette modification. On ne 
devrait pas essayer de traiter du pouvoir apparent dans cet article.

M. DUCHEK (Autriche) approuve les remarques du représentant 
de l’Espagne. Il est impossible de définir un “pouvoir implicite” et 
c’est aux tribunaux qu’il appartient de se prononcer en dernier res
sort, sur la base de la jurisprudence. Le vrai problème est d’établir 
une délimitation entre le pouvoir apparent et le pouvoir implicite, 
laquelle est établie différemment selon les législations nationales. A 
cet égard, il vaudrait la peine de se pencher sur la proposition de la 
Suisse qui vise à obtenir le même résultat dans toutes les législa
tions. “Pouvoir implicite” est une expression commune utilisée dans 
d’autres Conventions internationales. Il n’y aurait aucun avantage à 
le remplacer par le mot “tacite”, particulièrement en ce qui con
cerne la traduction en allemand. Il pourrait cependant admettre la 
modification proposée, si la majorité de la Commission le souhaite 
mais, à son avis, cette modification limiterait la portée du paragra
phe.
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actes 
a ac-

M. MUCHUI (Kenya) est d’accord avec l’opinion exprimée par le 
représentant de l’Afrique du Sud. Il ne peut appuyer la proposition 
de la Tchécoslovaquie : la définition du terme “pouvoir implicite” 
doit être laissée aux tribunaux. Il se déclare favorable au maintien 
du mot “implicite” qui est couramment utilisé dans un tel contexte 
dans d’autres textes juridiques.

M. R0GNL1EN (Norvège) fait remarquer que le critère fonda
mental est la volonté du représenté et la manière dont cette volonté 
est"exprimée. Toute tentative visant à décrire le pouvoir apparent 
devrait faire l’objet d’un article ou d’un paragraphe distinct.

accepter le mot 
; l’adjonction

M. CUKER (Tchécoslovaquie) se déclare prêt à 
‘tacite”, à titre de compromis mais de préférence avec 

entre parenthèses des mots “per facta concludentia".

M. MACAPAGAL (Philippines) approuve les remarques faites par 
le représentant de l’Italie. “Pouvoir implicite” est un terme juridi
que couramment utilisé et le texte doit être maintenu sans change
ment.

M. BENNETT (Australie) préfère le texte actuel du paragraphe. Il 
y a là une notion importante qui a des incidences sur les articles 
suivants. Tout pouvoir implicite est effectivement un pouvoir, dé
coulant de certains faits établis. En revanche l’utilisatioA du mot 
“tacite” dans ce contexte signifierait simplement que le pouvoir 
n’a pas fait l’objet d’une habilitation expresse.

M. MOULY (France) se déclare favorable au texte actuel qui pro
cède selon les principes cartésiens du plus simple au plus complexe 
et de la volonté du représenté au chapitre II aux effets des a; 
de l’intermédiaire au chapitre! JJ1^1 par “tacite”.,SP°Se * 
cepter le remplacement du mot impi

M. VAZE (Inde) déclare q«e^ “[‘isolément4 “auggè™ 
taires et qu’il est difficile de les plutôt quc ..pouæ ,e d ad 

ter le terme : “pouvo.r app aclo manifeste du représe ',te 
afin d’indiquer l’existence du te,
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La séance est suspendue à 16 h 55 et reprise à 17 h 20

Le texte du paragraphe (1) de l’article 9 du projet est approuvé 
sans modification, par 25 voix contre 5, avec 3 abstentions.

M. HANZAL (Conseil d’Assistance Economique Mutuelle) déclare 
que son Organisation juge très utiles les contacts qui existent entre 
UNIDROIT et le CAEM et il espère que la coopération entre ces

raison duquel le tiers est incité à conclure raisonnablement que l’in
termédiaire a bien le pouvoir d’agir. Bien que cette question soit de 
la compétence des tribunaux appelés à se prononcer, il importe que 
le droit matériel fournisse des indications sur la nature ou la qualité 
des preuves requises.

MmeCOLLACO (Portugal) préfère que le texte existant soit 
maintenu, en remplaçant le mot “implicite” par “tacite”. Il faut 
garder à l’esprit la différence de conception entre pouvoir implicite 
et pouvoir apparent. En effet, le pouvoir implicite concerne la 
relation qui existe entre le représenté et l’intermédiaire, tandis que 
le pouvoir apparent est ce qui se manifeste aux yeux du tiers. La 
proposition tchécoslovaque est à la limite de ces deux notions, mais 
la protection du tiers est traitée au paragraphe (2) de l’article 14.

Le PRESIDENT met aux voix la question du maintien dir texte 
du paragraphe (1) de l’article 9 ou du remplacement du mot “impli
cite” par un autre terme ou par une phrase explicative.

M. ALBAKREY (Irak) propose que les deux paragraphes de l’ar
ticle 9 soient réunis en un seul, dont le texte serait le suivant : 
“L’habilitation de l’intermédiaire par le représenté peut être expres
se ou découler du comportement du représenté et des circonstan
ces de leurs relations mutuelles, qui peuvent restreindre le pouvoir 
de l’intermédiaire d’accomplir tous les actes nécessaires à l’exécu
tion de sa mission”. Ce libellé rendrait superflue la mention d’un 
“pouvoir” “implicite” ou “tacite”, tout en maintenant l’intermé
diaire dans certaines limites.
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M. GUEORGUIEV (Bulgarie) pense qu’il serait nécessaire de sépa
rer clairement les deux paragraphes (1) et (2). Le paragraphe (2) 
traite de l’étendue du pouvoir de l’intermédiaire et dans certains 
pays, il s’agit là d’une question purement législative d’ordre techni
que.

M. ROGNLIEN (Norvège) considère que la séparation des para
graphes (1) et (2), pour en faire deux articles distincts, est de la 
compétence du Comité de rédaction.

reconnaît qu’il s’agit là d’une ques- 
doute être résolue par le Comité

M. GUEORGUIEV (Bulgarie) 
tion de principe qui pourrait sans 
de rédaction.

Le PRESIDENT déclare que cette question pourrait être reprise 
ultérieurement. A ce stade des débats, il demande s’il conviendrait 
ou non de faire mention dans le chapitre 11 de l’existence d’un pou
voir apparent.

M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu’il existe un lien entre l’article 9 
et l’article 14 parce qu’il décrivent tous deux des façons-dont le. 
représenté pourrait être lié au tiers par les actes de l’intermédiaire. 
il convient de bien faire apparaître que le paragraphe (1) de l’arti
cle 9 traite exclusivement d’habilitations effectives. Le texte du pro
jet est fondé sur la distinction entre : ‘ habilitation et “pouvoir” 
Dans sa terminologie, “habilitation” signifie la manière dont le re
présenté a conféré le pouvoir à 1 intermédiaire, pouvoir veut dire 
le pouvoir de l'intermédiaire de lier le représente au trers pouvoir 

Sp
phe (2)). Selon le delègue d férabie de dire, au lieu de ”DO|1 86 
est acceptable ; mais il seraii p parente” telle que visée au nV°ir 
apparent” que : “l’habihUüon apP^ . <Thabililation„ au p 
g^he(2)derarticl^ 
du paragraphe (1) de 1 a

deux organisations se poursuivra d’une manière fructueuse en vue 
de mettre en oeuvre les articles adoptés à la Conférence.



301

Mme COLLACO (Portugal) exprime sa préférence pour la propo
sition suisse.

La proposition est repoussée par 23 voix contre 4 avec 10 ab
stentions.

Le PRESIDENT déclare que l’idée qui sous-tend la proposition 
suisse est que le pouvoir apparent n’est pas un pouvoir du tout.

Le PRESIDENT fait observer que la proposition suisse avait 
pour tyut de concilier deux tendances différentes.

Le PRESIDENT met aux voix la proposition visant à ajouter une 
référence au “pouvoir apparent” dans le titre du chapitre II.

M. BENNETT (Australie) indique que sa délégation s’opposera 
aux propositions de la Norvège et de la Suisse.

M. SWART (Pays-Bas) pense que le texte devrait être laissé tel 
qu’il est. Le problème est seulement théorique et pourrait être ex
pliqué dans le commentaire.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) dit qu’il peut appuyer le point 
de vue de la délégation italienne. Le problème évidemment est qu’il 
existe une différence entre les pays de Common Law et les pays 
de droit civil, problème qui devrait être résolu par un libellé appro
prié. 11 espère que le représentant de la Suisse présentera sa proposi
tion par écrit. Il ne pense pas qu’une décision devrait être prise au 
stade actuel du débat.

M. STAUDER (Suisse) dit que sa délégation préférerait traiter 
du problème de l’habilitation apparente à l’article 14, mais qu’elle 
a présenté sa proposition orale en tant que compromis.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit que la plupart des délé
gations souhaitent établir une différence entre “pouvoir” et “pou
voir apparent”. Il ne peut donner son accord aux propositions nor
végienne et suisse.
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M. CRUZ GONZALEZ (Mexique) répond par l’affirmative.

Paragraphe (2)

Le PRESIDENT demande au représentant du Mexique s’il sou
haite maintenir sa proposition (CONF.6/C.1/W.P.34).

M. SWART (Pays-Bas) est d’accord avec le représentant du 
Royaume-Uni ; on ne dit rien d’essentiel dans le paragraphe (2) 
et en pratique il ne semble pas d’une grand utilité pratique.

Il éprouve de sérieuses difficultés quant à la proposition mexi
caine et, s’il doit faire un choix, il serait d’accord de supprimer le 
paragraphe (2).

M. CRUZ GONZALEZ (Mexique) déclare que même dans le cas 
où l’on supprimerait le paragraphe (2) de l’article 9, sa délégation 
insisterait sur sa proposition, parce que le paragraphe (1) de l’arti
cle 9 implique une habilitation de l’intermédiaire risquant ainsi qu’il 
accomplisse des actes relatifs à l’engagement de procédures devant 
une autorité judiciaire ou administrative sans avoir une habilitation 
expresse.

M. ROGNLIEN (Norvège) suggère qu’on pourrait peut-être sup
primer l’ensemble de l’article 9, étant donné que sa teneur figure 
déjà dans tous les droits nationaux.

M. BONELL (Italie) ne peut accepter la suppression du paragra
phe (2). La règle d’interprétation de ce paragraphe serait d’une uti- 
lité considérable pour les hommes d’affaires.

Le PRESIDENT met aux voix la proposition de supprilner 

paragraphe (2).
nar 27 voix con‘re 7 avec i

La proposition est repoussée p ahslpri

tion.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) suggère de supprimer tout le para
graphe (2), car il n’ajoute rien au paragraphe (1) et peut causer des 
difficultés lors de l’interprétation de la Convention.
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La proposition est repoussée par 13 voix contre 10.

La séance est levée à 18 h 15

9ème séance

Samedi 5 février 1983, à 9 h 30

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.9

Article 10

L'article 10 est adopté sans amendement.

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Etude XIX - DOC. 63, CONF.6/3 Add. 1 
et Add.2, CONF.6/4)

La proposition est repoussée par 22 voix contre 3 avec 13 ab
stentions.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente briève
ment les dispositions de l’article 10.

Le PRESIDENT met aux voix la proposition mexicaine (CONF. 
6/C1/W.P.34).

Le PRESIDENT met aux voix la suggestion selon laquelle la 
Commission devrait passer directement à l’examen de l’article 13, et 
non des articles 10, 11 et 12.



304

A rticle 11

Paragraphe (1)

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente briève
ment les dispositions du paragraphe (1) de l’article 11.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) souligne que les dispositions contenues dans le paragraphe 
(1) sont particulièrement importantes pour l’URSS, du fait que 
l’habilitation écrite y est essentielle. Le texte est une condition sine 
qua non à une ratification éventuelle de la Convention par l’URSS-

M. SWART (Pays-Bas) fait remarquer que si le paragraphe (1) est 
adopté de façon à résoudre les problèmes rencontrés par certains 
Etats, cela pourrait créer d’autres problèmes, même plus impor
tants, pour d’autres Etats. Le texte est incompatible avec les objec
tifs de la Convention et il propose donc la suppression de l’article 10.

M. BONELL (Italie) déclare que bien qu’il soit satisfait de l’article 
10 pris séparément, il comprend l’importance que revêt l’article 11 
pour de nombreux Etats et il est prêt à l’accepter dans son principe. 
Le point soulevé dans l’amendement des Pays-Bas (CONF.6/3 
Add. 2, page 2) relatif au déséquilibre créé par l’article 11, doit être 
pris en considération et il pense que l’on pourrait y remédier en 
ajoutant les mots “et que l’intermédiaire ou le représenté avait son 
établissement dans un Etat contractant ayant fait une déclaration 
selon l’article X de la présente Convention” à la fin du paragraphe 
(3) de l’article 11.

des deux parties, en m°di.slatlon exige que les habiH. “nt ; 
“Un Etat contractant dont voir soient établies. . En 1 °ns, 
ratifications et cessations de P itaiien du paragraphe (3) ^op. 
tant l’article 10 et l’amendem ' ar.
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ticle 11, le problème serait résolu.

M. MOULY (France) dit qu’une difficulté fondamentale relative 
à l’article 11 consiste dans le fait qu'aussi bien l’inclusion que l’ex-

Le PRESIDENT, répondant aune question de M. TERADA (Japon), 
dit qu’il comprend que la fin de la lettre (a) du paragraphe (1) de 
l’article 11 ne présuppose pas l’exclusion de l’application du para
graphe (2) de l’article 4.

M. SANDVIK (Norvège) aurait préféré la suppression de l’article 
10, mais il est prêt à accepter pour l’article 11, un texte analogue à 
celui qui est employé dans la Convention de Vienne sur la vente.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) dit que la question de la forme 
visée à l’article 10, tout en étant importante, ne doit pas être sur
estimée. Du point de vue de la législation yougoslave et probable
ment de celles de nombreux autres pays, les contrats de vente ne 
soulèvent pas de problème d’importance majeure. Il propose que le 
paragraphe (1) de l’article 11 soit libellé de façon positive plutôt 
que négative comme il l’est dans sa forme actuelle. Toute mention 
de forme spécifique outre que la forme écrite devrait être évitée 
et la réduction devrait conserver le sens le plus large possible.

M. SWART (Pays-Bas) se demande si l’amendement proposé par 
la Finlande rendra l’idée plus claire. Plus la règle est générale, plus 
l’effet de la réserve est important.

M. ÜNAL (Turquie) se déclare en faveur du texte, car la législa
tion de son pays dispose que les contrats entre le représenté et l’in
termédiaire, doivent être passés par écrit.

M. HAFEZ (Egypte) déclare que, bien que le droit égyptien dis
pose que l’habilitation doit être donnée dans des formes différentes, 
il n’émet pas d’objection à l’approbation de l’article 11, de manière 
à permettre au plus grand nombre possible d’Etats de ratifier la 
Convention.
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M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit que le pouvoir écrit 
pourrait ne pas toujours nécessairement exclure le pouvoir appa
rent, en ce sens que le pouvoir écrit pourrait être retiré par la suite 
sans que le tiers ait connaissance de ce retrait. Il appuie la position 
des Pays-Bas.

“oit

clusion d’une réserve telle que celle envisagée au paragraphe (1) ten
drait à affaiblir les effets de la Convention : l’inclusion de la réserve 
pourrait conduire à deux régimes distincts alors que certains Etats 
s’inquiètent du fait qu’une trop grande liberté quant à la forme 
pourrait avoir un effet défavorable, leurs systèmes juridiques étant 
ce qu’ils sont. Un compromis possible consisterait à exiger la forme 
écrite pour l’habilitation, tout en conservant un plus grand degré 
de liberté pour la ratification ou pour l’extinction, lesquelles pour
raient aussi être déduites du comportement — sans toutefois y in
clure le concept de pouvoir apparent — comme il est envisagé à 
1 article 16. Dans un tel cas, il suffirait aux pays qui ne peuvent ac
cepter une plus grande liberté dans la forme, de s’abstenir d’adopter 
des critères tels que celui du comportement comme base pour les 
effets de la représentation.

Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur une réserve 
dans le sens du paragraphe (1) de l’article 11, étant entendu que si 
nécessaire, un amendement à l’article 11 tel que proposé par la délé
gation italienne ainsi qu’un amendement a 1 article X tel que propo. 
sé par la délégation finlandaise et par lu.-meme pourront être discu. 

tés ultérieurement.

■ L. prévoyant une réserve telle 
L'inclusion d’un article JJ est approuvée par
gée au paragraphe (1 ) e 
contre 9 et 5 abstenti°nS

M. KARSTEN (Royaume-Uni) dit qu’il faudra garder à l’esprit la 
relation entre le paragraphe actuel et le paragraphe (2) de l’article 
14 lorsque l’on en arrivera à une décision sur le paragraphe actuel.
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Paragraphe (2)

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente briève
ment les dispositions de ce paragraphe.

M. MUCHUI (Kenya), tout en n’oubliant pas le besoin de per
mettre au plus grand nombre d’Etats de devenir parties à la Con
vention, estime qu’il faut faire attention pour éviter que des efforts 
tendant à l’uniformisation au sein d’un article ne soient anéantis par 
les dispositions d’un autre article. Après la discussion sur l’article 
9 à propos du pouvoir implicite, il serait très regrettable que ce qui 
a été réalisé là soit infirmé en laissant la possibilité à tout Etat con-

M. SWART (Pays-Bas), tout en estimant plutôt difficile de discu
ter d’une telle réserve sans indication plus spécifique des genres de 
cas qui pourraient la rendre nécessaire, exprime ses doutes quant à 
la réelle nécessité de cette réserve, car en réalité un tiers ne peut 
jamais être soumis à une obligation de traiter avec un intermédiaire 
dont l’habilitation ne revêt pas la forme exigée par le tiers.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) dit que les discussions ont fait ressortir la divergence d’in
terprétation qui existe sur le sens à donner au mot “implicite” tel 
qu’il apparaît à l’article 9, quand bien même la proposition de sup
primer ce mot n’a pas été approuvée. Alors que le pouvoir écrit 
rend la situation très claire lorsque qu’existent des dispositions lé
gales spécifiques sur cette question, le pouvoir implicite est moins 
clair et moins fréquent, mais ne devrait peut-être pas, par souci de 
clarté, être expressément exclu de la Convention. Néanmoins, il 
devrait exister une possibilité de faire une réserve pour les pays qui 
pourraient avoir des doutes sur ce point. La Convention ne serait 
pas affaiblie outre mesure par une telle disposition.

Mme COLLACO (Portugal) dit que l’adoption d’une réserve 
au sens du paragraphe (2) aurait une portée très grande, d’autant 
plus que le paragraphe (2) peut difficilement être considéré comme 
rendant simplement possible une réserve au sens usuel du terme. 
Pour cette raison, elle ne peut appuyer l’inclusion du paragraphe.
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las n<

) souligne^ 
,ention <-.

en 
de

tractant de faire une déclaration en vertu de l'article Y. L’orateur 
ne peut donc pas accepter le paragraphe (2) tel qu’il est. Si un tel 
paragraphe se révèle nécessaire, il préfère que la possibilité de faire 
une réserve soit limitée aux Etats dont la législation exige impéra
tivement l’habilitation expresse. Ou bien, plutôt que de voir le pa
ragraphe (2) inclus tel qu’il est, il préférerait voir l’article 9 et le 
paragraphe (7) de l’article 16 supprimés pour des raisons de cohé
rence.

M. JOVANOV1C (Yougoslavie) déclare qu’il soutient le point de 
vue du Président au sujet de l’article 9. Il serait très difficile de dé
couvrir quelles sont les réserves qui ont été faites et il est par con
séquent opposé à une telle restriction de la Convention.

M. DUCHEK (Autriche) déclare qu’il a voté pour l’adoption du 
paragraphe (1) de l’article 11, à cause du précédent établi par la 
Convention de Vienne sur la vente, mais il pense que les réserves 
dans le paragraphe (2) de l’article 11 affaibliraient trop la Conven
tion. Elles devraient être limitées à des cas absolument nécessaires, 
faute de quoi, on introduirait dans le commerce international un 
clément d’incertitude, du fait que les milieux d’affaires ne sauraient 
pas toujours quels sont les Etats qui ont fait des réserves.

En conséquence, il se prononce en faveur de la suppression du 
paragraphe (2) de l’article 11.

M. BONELL (Italie) est lui aussi fermement opposé au paragraphe 
(2) de l’article 11. La préoccupation de ceux qui soutiennent ce pa- 
ragraphe est satisfaite par la règle contenue dans le paragraphe (1) 
de l’article 6, établissant que l’on doit tenir compte de la nécessité 
de promouvoir l’uniformité de 1 application T * onvention ainsi 
que d’assurer le respect de la bonne fo,e^n’eleb^m“« interna- 

tional. L’application de ce mcIT!® ire d’exprimer de résJeS°Ut le 
problème et fait qu’il n’est pas necessai Préservés.

M. GUEORGUIEV (Bulgarie) soûl’g^ 'parvenir à u^«t diffi. 
cile et que le but de la Convent^ élaborant un ti Pron>is 
entre différents systèmes dede pay8 afin que Ia p^PUbl». 

par le plus grand nombre p de
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(Autriche), appuyé par M. ROGNLIEN (Norvège),

Accord sur ce point.

Paragraphe (3)

Le PRESIDENT souligne que si le principe incorporé dans le pa-

faire des réserves soit maintenue pour les pays qui exigent des dé
clarations explicites.

Le PRESIDENT fait remarquer que la numérotation de l’arti
cle 11 (3) est remplacée par 11 (2).

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente briève
ment les dispositions du paragraphe (3) de l’article 11.

Le paragraphe (2) de l’article 11 est repoussé par 21 voix contre 
11 et 4 abstentions.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) propose, qu’étant donné que le 
paragraphe (3) de l’article 11 est étroitement lié à l’article 15, l’étu
de du premier doit être repoussée jusqu’à la discussion de l’article 
15.

M. DUCHEK (Autriche), appuyé par M. ROGNLIEN (Norvège), 
n’est pas d’accord. Une décision doit d’abord être prise quant à 
l’inclusion du principe et l’on doit donc mettre aux voix l’accepta
tion du paragraphe.

M. BONELL (Italie) rappelle qu’il a proposé une adjonction qui 
s’énonce ainsi : “et que l’intermédiaire ou le représenté avait son 
établissement dans un Etat contractant qui a fait une déclaration 
selon l’article X de la présente Convention’’. Ces mots sont à ajouter 
au texte existant.

Le PRESIDENT propose de votér sur la question de savoir si,- 
dans le cas où le paragraphe (2) de l’article il serait maintenu, 
celui-ci devrait être limité aux Etats qui exigent des déclarations 
expresses.



310

La proposition yougoslave n’est pas approuvée.

d’être

ragraphe (3) de l’article 11 n’est pas accepté, il y a un risque que la 
Convention soit mort-née, et il propose de poursuivre la discussion 
du paragraphe (3) de l’article 11.

‘P tard

En réponse à une question de M. DUCHEK (Autriche), M. BONELL 
(Italie) explique qu’une fois qu’il est connu que l’intermédiaire a 
son établissement dans un Etat contractant qui a fait une déclara
tion, il est connu qu’une déclaration a été faite.

M. MUCHUI (Kenya) comprend que le paragraphe (3) de l’article 
11 s’efforce de protéger le tiers et de réduire l’élément de surprise 
possible. La proposition faite par le représentant de l’Italie est très 
utile, puisqu’elle réduirait encore la possibilité de surprise et peut 
être même apaiserait jusqu’à un certain point les craintes des délé
gations qui ont accepté le paragraphe (1) de l’article 11 avec hési
tation.

En conséquence, il soutient entièrement l’amendement.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence déclare que la pro
position ne comporte pas de difficulté inhérente, du point de vue 
de la logique cela restreindrait l’application du paragraphe (1) de 
l’article 11.

Roquer une telle exceptait

M. KARSTEN (Royaume-Uni) exprime son incertitude sur la 
nécessité d’un tel paragraphe. Son pays est très attaché à l’idée du 
représenté dont l’existence n’a pas été révélée et, après avoir écouté 
la présentation de ce paragraphe faite par le Secrétaire Généra) de 
la Conférence, il n’est pas convaincu ex,gent une
solution quelconque. Après tout, une fou »ex„tencedu ése 
révélée, le tiers peut s’assurer U^Votect^
Convention est-elle en train d essay p protectriCe à
l’égard du tiers.

M. BONELL (Italie) fa,t "" ne r-* 
pour que le tiers entrepren‘ t i.. - 
préalable que le représente P
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La séance est levée à 12 h 10

M. SEVON (Finlande) déclare qu’il suppose que les orateurs qui 
ont soutenu la proposition italienne, sont également favorables à 
l’acceptation du paragraphe (3) de l’article 11.

Le PRESIDENT fait remarquer que le commentaire de l’orateur 
précédent ne s’applique que si la proposition italienne est adoptée.

L'article 11 est approuvé dans son ensemble avec son amende
ment et le changement de numérotation approprié.

Le paragraphe (3) de l’article 11 est approuvé par 19 voix con
tre 10 et 10 abstentions.

La proposition italienne est approuvée par 21 voix contre 2 et 
13 abstentions.

> où le repré- 
Etat qui fait

M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que le but de l’article 11 est 
de permettre qu’une déclaration soit faite pour les cas 
senté ou l’intermédiaire a son établissement dans un 1 
une déclaration. Le paragraphe (1) ne tenait compte à l’origine 
que du représenté. L’intermédiaire a été ajouté plus tard, certains 
Etats l’estimant nécessaire, ce qui est une position qui semble dis
cutable. L’article a été compliqué par le paragraphe (3), qui dans la 
structure actuelle constitue une exception à la pertinence, en vertu 
des paragraphes (1) et (2) de l’établissement du représenté. L’ex
ception supplémentaire que propose maintenant le représentant de 
l’Italie devrait cependant s’adresser aux deux possibilités qui sont 
pertinentes en vertu du paragraphe (1) et viser aussi le cas où l’in
termédiaire a son établissement dans un Etat contractant ayant 
fait une réserve.
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lOème séance

Lundi 7 février 1983, à 9 h 50

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.10

Article 12

M. ROGNLIEN (Norvège) appuyé par M. FARNSWORTH (Etats-

II en est ainsi décidé.

Article 13

Unis d’Amérique), propose que cet article soit soumis au Comité de 
rédaction.

CHAPITRE III - EFFETS JURIDIQUES DES ACTES 
ACCOMPLIS PAR L’INTERMEDIAIRE

Point8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Elude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add. 1 
et Add. 2, CONF.6/4)

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente l’article 
13.

Le PRESIDENT attire l’attention, à propos de l’article 13, s , 
commentaire du représentant congo aïs ( , /3, page

laquelle les actes de 1 \nter toul à fait exacte. La iu"8 4ue le 
tiers en soit informe1 n P.^ 13 et 15 soient fusiOnnfat'on ja- 
contrfbueraïl^àVésoudre le U preuqui
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la proposi-

Le PRESIDENT se demande si cet ajout est vraiment nécessaire.

M. TERADA (Japon) déclare soutenir la proposition espagnole.

Le PRESIDENT déclare qu’il partage ce point de vue.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) propose la suppression de la réfé
rence au tiers.

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) déclare qu’il pour
rait être utile que toutes les références au “moment de la conclusion 
du contrat” soient traitées en même temps.

M. ROGNLIEN 
de la propositi*

M. DATCU (Roumanie) ne peut être d’accord avec 
tion du Congo. Le projet devrait être maintenu tel quel.

(Norvège) déclare qu’il a quelque doute au sujet 
ion espagnole. Le Comité de rédaction devrait accor

der une considération attentive à la terminologie, mais il préfère 
le texte tel qu’il est.

M. KOSCHEVN1KOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) déclare qu’il peut soutenir la proposition congolaise, si on a 
l’intention d’apporter plus de clarté dans les relations entre les par
ties. Il pourrait également soutenir la proposition espagnole.

Le PRESIDENT déclare que l’introduction éventuelle de l’élé
ment de temps, pourrait être laissée au Comité de rédaction. Le 
délégué yougoslave a suggéré la suppression de la référence au tiers, 
mais la majorité semblerait en faveur de son maintien.

M. SEVON (Finlande) dit qu’il ne peut être d’accord avec le 
délégué norvégien. Il soutient, la proposition espagnole.

M. GONDRA (Espagne) propose que les mots “au moment de la 
conclusion du contrat” soient insérés après les mots “et que le tiers 
connaissait ou devait connaître”.
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Le PRESIDENT est d’accord avec cette suggestion.

M. GONDRA (Espagne) suggère que la meilleure solution serait 
de laisser cette question au Comité de rédaction, après que le projet 
aura été examiné dans son ensemble.

15‘

M. PLANTARD (France) dit qu’il n’est pas nécessaire d’avoir les 
mêmes règles pour l’article 13 et l’article 15, les situations présen
tées dans ces deux articles étant complètement différentes. A son 
avis, il serait dangereux d’introduire dans l’article 13 toute spécifi
cation, quelle qu’elle soit, relative au moment de la conclusion du 
contrat, puisqu’un intermédiaire peut souvent, dans la pratique, 
faire une offre valable seulement pour une certaine période.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit qu’il est opposé à 
toute référence au “moment de la conclusion du contrat”, car une 
telle référence serait beaucoup trop restrictive.

Le PRESIDENT déclare qu’il n’est pas certain que la question 
de la durée de l’offre soit envisagée dans l’article 13.

M. BONELL (Italie) déclare que 1) la formulation de l’article 13 
devrait être en harmonie avec l’article 15 étant donné qu’il y aune 
correspondance évidente entre les deux; 2) l’article 8 ne devrait pas 
être formulé de la mêHj<e manière; 3) il ne peut pas, à la lumière du 
droit de recours prévu au paragraphe (2) de l’article 15, être d’ac
cord avec le point de vue du délégué sud-africain.

M BENNETT (Australie) se prononce en faveur du texte existant 
sans les mots supplémentaires proposés par le représentant de l’Es. 
pagne. Jusque là, on n’a pas mentionne de contrat dans le projet 
de Convention. L’article 13 commence, par ^mo s^ Lors, 

‘■^ZiaXade-de. a négocia^ entre 

tiers jusqu’à la conclusion du c eela
doit être. Aressilé d’une cohérence avec l’arlic|

11 est conscient de la n eXammée lorsque l’on di
mais cette question pourrait utei.
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de l’article 15.

M. SW A RT (Pays-Bas) est favorable à l’insertion des mots “avant 
ou au moment de la conclusion du contrat” dans les articles 13, 14 
et 15.

M. ROGNLIEN (Norvège) est d’accord sur le fait que la connais
sance acquise après la conclusion du contrat ne doit pas avoir d’in
cidence. A l’évidence, le texte tel qu’il est ne se rapporte pas à cette 
période. En ce qui concerne la période antérieure à la conclusion du 
contrat, il peut y avoir des circonstances particulières, où la connais
sance est acquise après que l’intermédiaire ait agi mais avant la con
clusion du contrat. Toutefois, en général, s’il y a incertitude sur ce 
qui devrait être la règle dans tous les cas, il serait préférable de ne 
pas être précis. Même les mots “time of contracting” ont un sens 
plus large que “moment de la conclusion du contrat” (time of con
clusion of the conlract), et ceux-ci auraient besoin d’être définis.

M. ALBAKREY (Irak) pense que l’article 13 ne devrait pas être 
limité au moment de la conclusion du contrat. II préfère le texte 
tel qu’il est.

M. BONELL (Italie) n’est pas d’accord. Le moment en question 
n’est pas différent de celui de la lettre (a) du paragraphe (1) de 
l’article 15 et il devrait y avoir concordance entre les deux articles. 
H peut accepter la formulation des Pays-Bas, qui diffère effective
ment de la proposition espagnole, quant au fond.

M- FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) est d’accord avec le 
délégué norvégien qu’il est dangereux d’être trop précis. Aux termes 
du paragraphe (2) de 1 article 1, la Convention doit s’appliquer non

Le PRESIDENT déclare que, selon son interprétation de l’in
tention de l’article 13, si avant ou au moment de la conclusion du 
contrat, le tiers connaissait ou devait connaître la qualité de l’in
termédiaire, le représenté et le tiers seront liés pour ce qui précède 
et suit la conclusion du contrat. Mais tout cela n’a pas besoin d’être 
spécifié. Cela est implicite dans le paragraphe (2) de l’article 1.



316

Le *’idée 
lié,

le représenté n’est pas lié du tout. L’article 
être limité au moment de la conclusion du contrat.

M. SEVON (Finlande) déclare, qu’après avoir écouté la discus
sion, il pense maintenant qu’il doit soutenir la position du délé
gué de la Norvège, selon laquelle il ne serait pas avisé d’introduire 
le membre de phrase proposé par le représentant de l’Espagne.

M. VAZE (Inde) observe qu’ôter de l’article 15 les mots “lors de 
la conclusion du contrat’’, pourrait être préjudiciable au tiers. L’in
termédiaire peut bien exécuter toute une série d’actes relatifs à un 
contrat, dont certains pourraient être en dehors des limites de son 
pouvoir. Si la part qui est dans le cadre de son pouvoir peut être 
séparée du reste, cette part lie le représenté. Si elle ne le peut pas, 
le représenté n’est pas lié du tout. L’article ne devrait donc pas

seulement à la conclusion du contrat, mais aussi à tout acte entre
pris par l’intermédiaire en vue de conclure ce contrat ou relatif à 
l’exécution dudit contrat.

Cependant, il est d’accord qu’il devrait y avoir une cohérence 
avec l’article 15, mais c’est ce dernier article qui doit être aligné sur 
l’article 13 et non le contraire.

PRESIDENT remarque £f.rence 
d’omettre de 1 arUc e ésentant d- 
comme propose par æ. Palice. 
ment, ne peut assister

!>il n’y a pas d’appui pour
-e au fait que le tiers 
du Congo, qui, malheureu ’

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence déclare que l’ar
ticle 13 ne traite que d’un seul cas, celui de la représentation révé
lée où il n’y a pas de contrat de commission. L’article 15, par con
tre, a pour but, selon lui, de traiter, entre autres, de ce qui se passe 
quand un tiers découvre après la conclusion d un contrat, qu’il 
existe un représenté dont l’existence n’était pas révélée. Malheureu- 
sement, l’article 15, tel qu’il est rédigé, ne fait pas ressortir eela très 
clairement. Peut être serail-il préférable, avan de décider de chan- 

l’article 13.
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M. JOVANOVIC (Yougoslavie) retire sa proposition.

ligne

La séance est suspendue à 11 h 10 et reprend à 11 h 40

Article 14

Paragraphe (l)

Le PRESIDENT met aux voix la proposition d’introduire le 
membre de phrase “au moment de la conclusion du contrat” ou 
une variante de celui-ci.

La proposition est repoussée par 23 voix contre 11 et 2 absten
tions.

L’article 13 est approuvé sans modification, sous réserve de son 
réexamen après la discussion de l’article 15.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence, après avoir pré
senté brièvement l’article 14, demande à la Commission de donner 
son avis concernant la portée de l’article 14, et de dire notamment 
s’il se rattache uniquement à l’article 13 ou aussi à l’article 15.

Le PRESIDENT fait remarquer qu’il y a une proposition de la 
Turquie (CONF'.6/C.1/W.P. 14) tendant à inverser l’ordre des arti
cles 14 et 15, au motif que l’article 15 se rattache à l’article 13, 
tandis que l’article 16 se rattache à l’article 14. La réponse à la ques
tion du Secrétaire Général pourrait avoir une incidence sur cette 
proposition.

M. ROGNLIEN (Norvège) souhaite qu’il soit noté que l’utilisa
tion de l’imparfait à l’article 13 signifie que la connaissance que le 
tiers a acquise après la conclusion du contrat n’entre pas en 1:““ 
de compte.

M. KUCERA (Tchécoslovaquie) fait observer que sa délégation 
a présenté une proposition (CONF.6/C. 1/W.P.4) tendant à ajouter 
les mots “à moins que le représenté ne ratifie ces actes de l’intermé-
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diaire” à la fin du paragraphe (1). Si l’on considère qu’il s’agit sim
plement d’un point de rédaction, la question pourrait être renvoyée 
au Comité de rédaction.

décalage entre le texte anglais et le texte 
pas rendu l’expression anglaise “to each

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) n’est pas certain 
qu’il s’agisse simplement d’une question de rédaction puisqu’il y 
aurait aussi des répercussions sur le libellé de l’article 16.

est du même avis. S’il existe v 
cas de l’inten 

1 c°"™«sionnair<

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) considère que la proposition tchécoslovaque est raisonnable 
et souhaite l’appuyer.

Un doute 
^édiaire 

*e> on

M. MARELLE (Saint-Siège) se référant aux observations du Con
go concernant l’article 13 (CONF.6/3, page 4) qui valent également 
pour le paragraphe (1) de l’article 14, dit que ces observations sont 
peut-être motivées par un 
français, ce dernier n’ayant pas rendu l’expression anglaise “to each 
other”. C’est là un point qui pourrait être examiné par le Comité 
de rédaction.

référant à la question du Secrétaire
pré-

Le PRESIDENT note que cette proposition est liée aussi à l’ar
ticle 16. Elle serait également touchée par une modification de l’or
dre des articles.

Le PRESIDENT acquiesce mais fait observer que les lions congolaises ne portent pas seulement sur une question^08'* 
daction puisqu’elles tendent par exemple, à supprimer la ni 6 
talité de l’article 15. <Pasi-t0.

M.SWART (Pays-Bas), se f 
*:1 ne voit pas quel intérêt pratique il y aurait"*

Général, dit qu’il 
ciser ce point.

M. ROGNLIEN (Norvège) _ sur la question de savoir si l’article 14 vise le 
dont l’existence n'est pas révélée ou le cas du 
trouvera la réponse à l’article 15.
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Le paragraphe (1) de l’article 14 est approuvé.

Paragraphe (2)

M. ROGNLIEN (Norvège) présentant sa proposition d’amende-

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence demande ce qui se 
passe lorsque l’intermédiaire, dont la qualité est révélée et qui a 
reçu un pouvoir, agit au-delà de son pouvoir. D’après le paragraphe 
(1) de l’article 15, il n’y aurait pas de droit d’action directe tout 
comme dans le cas du paragraphe (1) de l’article 14. Ainsi, la 
solution serait la même, mais on y aboutirait par des voies plus ou 
moins indirectes. Il aurait aimé avoir des éclaircissements sur ce 
point, tout au moins pour les besoins du Rapport explicatif.

Le PRESIDENT rappelle que deux amendements ont été pré
sentés, respectivement par les délégations norvégienne et de l’URSS 
(CONF.6/3, pages 11-12 et CONF.6/3 Add. 1, page 1).

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présentant le pro
jet de texte pour le paragraphe (2) de l’article 14, renvoie aux para
graphes 66 et 67 du Rapport explicatif. Dans son libellé actuel, le 
texte applique la notion de Vestoppel en Cominon law. Il offre au 
tiers le choix entre être ou ne pas être lié, alors que le représenté n’a 
pas ce choix, bien que la possibilité de ratification en vertu de l’arti
cle 16 ne soit pas exclue. Ce paragraphe vise les cas de représentation 
révélée, tels qu’ils sont décrits à l’article 13. Il pourrait également 
trouver application dans les cas où un commissionnaire a agi au-delà 
de son pouvoir.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit que dans le cas d’un 
intermédiaire dont la qualité est révélée, qui agit au-delà de son pou
voir, en son propre nom, s’engageant ainsi lui-même, le représenté 
n’aura évidemment pas la possibilité d’agir contre le tiers en vertu 
de l’article 15. Mais, en vertu du paragraphe (7) de l’article 16, qui 
établit une règle générale, la ratification par le représenté lui don
nerait la possibilité d’intervenir. C’est là, à son avis, la réponse dans 
la situation inhabituelle évoquée par le Secrétaire Général.
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q'

M. SWART (Pays-Bas) dit qu’il arrive très souvent que l’une des 
parties seulement ait le choix. En l’espèce, le représenté a causé 
cette situation par son comportement. Il préférerait donc que l’on 
conserve le texte actuel qui lui semble être plus honnête et corres
pondre davantage à la notion de VesloppeL

ment (CONF.6/3, pages 11-12) fait observer que les effets de 
Vesloppel prêtent à controverse, même dans les pays de Common 
law, et que, dans le texte à l’examen, ils sont très incertains. 11 sem
ble toutefois que le représenté soit soumis à Vesloppel en cas d’ab
sence d’habilitation de l’intermédiaire, alors que le tiers conserve 
un choix. 11 devrait y avoir équivalence des droits entre les deux 
parties. Il propose en conséquence que l’on en revienne au texte 
correspondant, du projet de Bucarest, à savoir le paragraphe (2) 
de l’article 26. Toutefois, le nouveau texte pourrait se terminer par 
exemple, par la formule “dans la mesure prévue à l’article 13”.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) préfère aussi le texte ac
tuel. Quant à savoir si ce texte est inéquitable pour le représenté, 
il vaut mieux prendre un exemple que de raisonner dans l’abstrait. 
En supposant un représenté au Zimbabwe qui autorise dûment un 
intermédiaire en République fédérale d’Allemagne à acheter des ma
chines pour son compte, nouant de cette manière des relations avec 
trois sociétés manufacturières de ce pays. Il peut par la suite révo
quer le pouvoir de l’intermédiaire par lettre recommandée, mais ne 
pas en informer les trois sociétés en question. En ce cas, d’après 
l’amendement norvégien, le représenté et le tiers seraient tous deux 
liés indépendamment de leur volonté sauf à échanger une corres- 
nondance dans laquelle ils déclareraænt se l.bérer réciproquement. 
Dans le texte actuel, ces deux part.es sont protégées; le représenté 
D • la faculté de ratifier, et le tiers peut toujours signifie, 
a toujours Icr cctte ratification. S., en se fondant ^ur ?
qu’il refuse d P lermédiaire, le tiers livre des marchand' 
pouvoir app^^jnmais au représenté, il pourra se prévalôi 
qui ne P“rv‘cn"e"r poursuivre ce dernier en justice. l.’Afr, ‘ 
ce paragraphe pm£ ,jroit civil mais a accepte la notion d’es?odu, 
Sud est u" .P’yauitable et logt<iu<=’
|Ui lui semble eq

part.es
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M. MAGNUSSON (Suède) pense comme le représentant de la 
Norvège, que les deux parties devraient être liées conformément 
au principe énoncé à l’article 13. Il est prêt à accepter le texte de 
Bucarest, mais il préférerait un libellé qui relie davantage les articles 
13 et 14.

M. BENNETT (Australie) pense comme l’orateur précédent. 
L’amendement de la Norvège n’apporte pas de modification sur 
le fond. Les deux éléments essentiels dans cette situation sont le 
défaut de pouvoir de l’intermédiaire, et la conduite du représenté

M. DASHDONDOG (Mongolie) propose de supprimer ce paragra
phe, étant donné qu’il n’existe pas de critère pratique pour juger le 
comportement du représenté. C’est là-dessus précisément que re
pose la décision sur le point de savoir si le tiers se comporte de ma
nière raisonnable en acceptant le pouvoir de l’intermédiaire et les 
limites de ce pouvoir. En outre, ainsi qu’il ressort du paragraphe (2) 
de l’article 2 et du paragraphe (4) de l’article 15, l’identité du repré
senté n’est généralement pas connue.

M. DUCHEK (Autriche) souligne que le texte actuel et l’amende
ment de la Norvège ont, dans la plupart des cas, les mêmes effets. 
Cette question ne peut être examinée séparément de celle de la ra
tification, qui peut être implicite. Une forme typique de ratifica
tion est une action du représenté contre le tiers, qui n’a alors plus 
le choix, et qui ne peut se prévaloir que de la clause de sauve
garde prévue par le paragraphe (2) de l’article 16. Sous réserve de 
cette observation, il se déclare satisfait du texte actuel.

M. ROGNLIEN (Norvège) pense que le représentant de l’Afrique 
du Sud n’a pas choisi un bon exemple. Si les deux parties sont con
venues de ne pas être liées, cela résout le problème. Il est vrai aussi 
que la ratification offrirait souvent une solution, mais il vaudrait 
mieux prévoir une disposition plus précise pour les cas où il n’y 
aurait pas ratification. Le problème n’est pas d’ordre mineur car s’il 
y a un conflit d’intérêt concernant un contrat, et que le tiers n’est 
pas tenu de faire un choix dans un délai déterminé, il peut être 
tenté de laisser le temps jouer en sa faveur.
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La séance est levée à 13 h 05

llème séance

Lundi 7 février 1983, à 15 heures

Président : M. W1DMER (Suisse)

C0NF.6/C.1/S.R. 11

Article M

qui prête à confusion. La question du comportement du tiers ne se 
pose pas. Pour que le tiers se trouve également lié, il faudrait que le 
texte de l’amendement de la Norvège soit sensiblement modifié. 
11 propose de conserver le texte actuel.

. commission » voter sur la pro ..

M. SEVON (Finlande) appuie l’amendement de la Norvège, car 
le texte actuel permettrait au tiers de spéculer sur le marché. Tou
tefois, il pense comme les orateurs précédents que les différences 
entre les deux textes ont été exagérées.

M. McCARTHY (Ghana) appuie les commentaires du représen
tant de l’Australie. La différence entre les deux textes est une ques
tion de rédaction — le texte actuel étant rédigé dans la forme néga
tive, tandis que l’amendement norvégien est rédigé dans la forme 
affirmative. D’upe manière générale, il aime mieux la forme affir
mative, mais en l’occurrence, il préfère conserver le texte actuel.

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA- 
TIONALE DE MARCHANDISES (Elude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add. l 

el Add. 2, CONE. 6/4)

Paragraphe (2) (suite)

Le PRESIDENT invite 
norvégienne concernai. - -
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L’amendement est repoussé par 21 voix contre 7 et 3 absten
tions.

Le PRESIDENT déclare que l’on ne doit pas oublier que l’in
terprétation générale donnée au sens de ce paragraphe, sera conte
nue dans le Rapport explicatif sur la Convention.

M. TERADA (Japon) partage l’opinion des deux orateurs précé
dents. La question soulevée par l’URSS semble reposer sur la ques
tion de la bonne foi et le texte, tel qu’il est, serait donc suffisant.

Le PRESIDENT déclare que, comme il est généralement connu 
dans le commerce international que le système juridique des pays 
socialistes exige la forme écrite, et eu égard aux références aux ex
pressions “raisonnablement” et “bonne foi”, contenues dans le 
projet d’article, la notion de pouvoir apparent peut difficilement 
être acceptable dans les cas impliquant ces systèmes, de telle sorte 
que la référence à l’article 11 est inutile.

M. SWART (Pays-Bas) dit qu’il partage le point de vue selon 
lequel une référence à l’article 11 serait superflue et qu’elle pourrait 
même donner naissance à un malentendu et à une interprétation er
ronée. Il est favorable au maintien du texte tel qu’il est.

M. STAÜDER (Suisse) déclare que, tout en faisant cas du souci 
de l’Union Soviétique, il est d’accord avec les orateurs précédents. 
Lorsqu’il y a bonne foi, la disposition ne peut être interprétée sans 
que les parties aient présente à l’esprit la situation de ces Etats 
contractants qui ont fait une déclaration aux termes de l’article X.

M. BONELL (Italie) dit qu’il partage le point de vue du Président 
et qu’il ne peut soutenir la proposition de l’URSS.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) se rapporte à la proposition de sa délégation (CONF.6/3, 
Add. 1, page 1), de faire référence à l’article 11, eu égard à l’exi
gence de la forme écrite dans la législation soviétique.
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Article 15

<IUes.
Le

L’amendement est repoussé par 24 voix contre 7 et 6 absten
tions.

M. SESSER (Mongolie) déclare que, compte tenu du manque de 
soutien en faveur de la proposition de sa délégation de supprimer le 
paragraphe (2) de l’article 14, il retire cette proposition.

Le PRESIDENT déclare qu’il prend acte du fait qu’en première 
lecture le texte de l’article 14 peut rester tel qu’il est.

Accord sur ce point.

M. GUEORGUIEV (Bulgarie) déclare que la proposition de 
l’URSS n’est pas contraire aux exigences de bonne foi dans le con
texte de la législation des pays socialistes.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente briève
ment les dispositions de cet article.

Commission à se pencher sur la

Le PRESIDENT déclare que, en l’absence de tout soutien à la 
proposition congolaise de supprimer les lettres (a) et (b) du paragra
phe (1) de l’article 15 et les paragraphes (4), (5), (6) et (7) (CONF. 
6/3, page 5), il suppose que la Commission ne souhaite pas pousser 
plus loin l’examen de la proposition.

Accord sur ce point.

Paragraphe (1)

Le PRESIDENT déclare qu’en l’absence de toute objection, il 

(CONF.6/3, P“g®élujjées par le Comité de rédaction. P-

Accord sur ce point-

PRESIDENT invita la
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I

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique), soutenu par M. BO- 
NELL (Italie), suggère la suppression de ces mots, dans un souci de 
cohérence entre les articles 13 et 15.

tion de la suppression, à la lettre (a) du paragraphe (1), des mots 
“lors de la conclusion du contrat” auxquels il a été fait référence en 
relation avec l’article 13.

■ 
s

M. SWART (Pays-Bas) est favorable au maintien de ces mots. Si 
toutefois il était décidé de les supprimer, la formulation devrait 
être cohérente partout, y compris dans les articles 2, 8 et 11.

M. Ml CHVl (Kenya) déclare que la rédaction des articles 13 et 
15, démontre que les rédacteurs avaient à l’esprit un élément de 
temps, du fait qu’ils emploient les mots “connaissait” et “devait 
connaître”, plutôt que “connaît” et “doit connaître”. Pour cette 
raison, sa délégation n’a pas été convaincue que l’élément de temps 
ne devrait pas être expressément inclus dans l’article 13, et elle 
aurait préféré conserver ces mots à la lettre (a) du paragraphe (1) de 
l’article 15. Cependant, eu égard à la décision prise quant à l’article 
13, elle préfère que la lettre (a) du paragraphe (1) de l’article 15 soit 
mise en harmonie avec la formulation de l’article précédemment cité.

M. DlCHER (Autriche) déclare qu’il est favorable à la suppres
sion de ces mots, étant donné la décision prise au sujet de l’article 
13 et dans l’intérêt de la cohérence, puisque les conditions de base 
sont les mêmes pour les deux articles. Si toutefois, on pense que le 
facteur temps n’est pas évident en soi, il faut encore réfléchir à la 
rédaction, si possible jusqu’à l’obtention d’une formulation plus 
précise, telle que “avant ou au moment de conclure le contrat”, 
et, s’il est décidé de procéder à une modification de la rédaction, il 
faut respecter la cohérence non seulement en relation avec l’article 
13, mais aussi avec le paragraphe (2) de l’article 2 et le paragraphe 
(2) de l’article 11.

M. SEVON (Finlande) déclare que conserver la référence au 
temps, à le lettre (a) du paragraphe (1) de l’article 15, sans qu’il 
y ait une référence analogue dans l’article 13, prêterait à confusion 
et pourrait avoir des implications en ce qui concerne l’interpréta
tion de ces articles. 11 ne peut soutenir les arguments sur la question
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Lettre (a) du paragraphe (2)

L'amendement est approuvé par 18 voix contre 11 et 7 absten
tions.

mis en avant par la délégation sud-africaine au cours de la séance 
précédente, et il soutient la suppression de ces mots dans la lettre 
(a) du paragraphe (1) de l’article 15.

M. R0GNL1EN (Norvège) déclare que, alors qu’il est peut-être 
possible de supprimer la référence au temps dans le lettre (a) du pa
ragraphe (1), il serait plus difficile d’en faire autant dans le para
graphe 6 de l’article 15, ou dans le paragraphe (2) de l’article 2.

Le PRESIDENT suggère que la Commission vote sur la proposi
tion de suppression à le lettre (a), paragraphe (1) de l’article 15 et 
que, à la lumière de la décision qui en résultera et de la décision déjà 
prise quant à 1 article 13, le Comité de rédaction procède à l’exa
men de références analogues, en gardant présent à l’esprit le désir 
exprimé Je cohérence, et qu’il fasse rapport à la Commission sur 
ce sujet.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT suggère que le premier point — système de 
notification — soulevé par le Royaume-Uni (CONF.6/C. 1/W.P.35 
et Addendum), soit examiné en même temps que la proposition 
néerlandaise (CONF.6/3, Add. 2, page 3) et que la proposition 
australienne (CONF.6/C. 1/W.P.37).

Il en est ainsi décidé.

35), en se référant en mem P,* commissionnaires, afin d, * 
dans le même document rc entre ces deux points et de situe, 
tirer l’attention sur l’interrela*o” ié. Lei système de notifié
la proposition dans le contex^ P,gati„n, apporterait une 
tion, tel qu’il est propose par
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Le PRESIDENT, parlant en sa qualité de membre de la déléx 
gatiun suisse, déclare que toute proposition relative à l’intervention 
directe dans les cas des représentés dont l’existence n’est pas révé
lée, à condition qu’il y ait reconnaissance de la situation existante 
pour ce qui est de la commission, serait inacceptable.

simple au problème en général, tandis qu’un texte qui s’en tiendrait 
aux lignes des paragraphes suivants de l’article 15, dans leur rédac
tion actuelle, conviendrait mieux pour les cas de commission et les 
cas visés par les termes de le lettre (b) du paragraphe (1). Tout en 
appréciant le fait que la rédaction de l’article 15 a été faite dans un 
esprit de compromis, afin d’admettre quelque chose de la doctrine 
de la Common Law sur le représenté dont l’existence n’est pas ré
vélée et en même temps introduire quelque élément de la doctrine 
sur le droit d’intervention, de la part du représenté en relation avec 
la commission, l’orateur n’est pas convaincu qu’une telle mesure 
soit entièrement nécessaire, puisqu’il existe des règles qui semblent 
opérer de façon satisfaisante et qui sont bien acceptées. En outre, 
le paragraphe (7) de l’article 15 semble s’opposer à l’intervention 
directe dans les cas de commission.

M. BONELL (Italie) déclare que l’argument selon lequel le systè
me de notification proposé à l’origine est susceptible de créer des 
litiges inutiles ne peut être convaincant que dans le cas d’un instru
ment prévu pour être appliqué au niveau national. Tel n’est pas le 
cas du projet de Convention qui constitue le fondement d un 
instrument international. La rédaction de l’article 15 est le résultat 
de nombreuses années de travail de la part d’experts juridiques, y 
compris d’experts de Common Law. La proposition du Royaume- 
Uni au lieu d’améliorer une solution de compromis, servirait seule
ment à codifier les divisions qui existent entre la Common Law et 
les systèmes de droit civil. La proposition ne servirait pas tant à 
simplifier le système de notification qu’à codifier, d’une part, la 
doctrine du représenté dont l’existence n’est pas révélée et à sauve
garder, d’autre part, le concept de commission à l’échelon interna
tional. En conséquence, il ne peut appuyer la proposition du 
Royaume-Uni.
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de pr<

qu;

Principe

M. SWART (Pays-Bas) est du même avis que l’orateur précé
dent. Les deux points soulevés par le Royaume-Uni ne sont pas 
interdépendants et devraient être discutés séparément. En ce qui 
concerne l’intervention directe, le projet, dans sa forme actuelle, 
représente un compromis qui ne rend une telle action possible que 
dans des circonstances limitées et exceptionnelles. Les conditions 
qui doivent exister pour une intervention directe, ainsi que cela est 
exprimé dans le paragraphe tel qu’il est, sont que l’intermédiaire 
n a pas exécuté ou n’est pas en mesurë'd’exécuter ses obligations à 
1 égard du représenté. Cependant, la première- de ces conditions est 
implicite dans la seconde et de ce fait, elle est, à son avis superflue. 
Bien que la proposition australienne (CONF.6/C.1/W.P.37) ait à 
cet égard le désavantage d’être assez longue dans sa forme origi
nale, il peut être d’accord sur le remplacement des mots “njest. 
pas en mesure d’exécuter . . .” par “n’exécute pas”, ce qui serait' 
en harmonie avec la proposition et serait concis. Toute proposi- 
ri°IL_YÎsar^t à exclure l’application à la commission serait inaccep
table.

M. BENNETT (Australie) indique que sa proposition vise à mo
difier le texte aussi peu que possible, bien qu’il ait éprouvé les mê
mes difficultés que celles de la délégation du Royaume-Uni sur ce 
point. Il n’est guère utile de prévoir le cas du représenté dont l’exis
tence n’est pas révélée, à moins que celui-ci ait clairement le droit 
d’agir lorsque le tiers est en défaut. Il doute très sérieusement qu’un 
tribunal de son pays jugerait l’intermédiaire en défaut, alors qu’en 
fait la défaillance est imputable au tiers. C’est pourquoi son amen
dement vise à permettre au représenté d agir contre le tiers.

Son texte a été rédigé dans le but d’être complet mais — si cela 
est jugé souhaitable - on pourrait en abréger la prem.ère partie de 
la manière suivante: . lorsque le bers n execute pas ses obliga.
tions envers l’intermédiaire, en vertu du contrat

a Ao nrendre une décision de
Le PRESIDENT propose de F> s dans le texte.

,ant à l’inclusion ou non de cond.tron

. . V anpuie les °P,n,ons «primées „
M. MAGNUSSON (Suède) Wénoncer certaines condi„ P’r 

MM.BonelletSwart.farl.de

MM.BonelletSwart.farl.de
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:

M. BONELL (Italie) peut aussi accepter la proposition austra- 
tienne.

Par 26 voix contre 2, avec 9 abstentions, il est décidé d’insérer 
des conditions.

Le PRESIDENT demande à la Commission de se prononcer sur 
le principe de l’inclusion de conditions.

M. SWART (Pays-Bas) déclare que, pour lui, la proposition aus
tralienne est acceptable bien qu’il préférerait le libellé qu’il a lui- 
même proposé: “. . . fails to fulfil ...” (“n’exécute pas”) au lieu de 

. . has not fulfilled. . .” (“n’a pas exécuté”).

Le PRESIDENT, répondant à une demande d’éclaircissement de 
M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud), déclare que le texte à l’exa
men est toujours celui qui figure dans le document CONF.6/C. 1/ 
W.P.37.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) répète qu’à son avis cette disposi
tion laisse trop de marge à des décisions subjectives. Il conviendrait 
d’ajouter quelques mots pour donner au tiers la possibilité de justi-

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) estime que la notion de non-exé
cution ou d’impossibilité d’exécuter dépend, à certains égard, du 
tiers. Si celui-ci avait la possibilité d’agir directement lorsqu’il esti
me qu’il y a défaut d’exécution du contrat, les conséquences — 
notamment en ce qui concerne les pays en développement — se
raient extrêmement graves et, par conséquent, il est nécessaire de 
donner un critère plus objectif. Autrement, on pourrait se trouver 
dans le cas où l’intermédiaire serait éliminé, alors qu’il laisserait 
dans un pays en développement une entreprise dépourvue des con
naissances spécialisées dont elle aurait besoin pour pouvoir se dé
fendre elle-même.

autrement on risque de perdre l’esprit de compromis recherché 
entre les divers systèmes juridiques. A son avis, la proposition du 
président est judicieuse.
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fier son défaut ou son impossibilité d’exécuter.

du

M. BONELL (Italie) fait remarquer que, étant donné que le texte 
proposé par la délégation australienne est censé être ajouté à la suite 
des mots “grevés de toute les exceptions que le tiers peut opposer à 
l’intermédiaire. . .”, les craintes du délégué de la Yougoslavie doi
vent être apaisées puisque le tiers a le droit de se défendre.

déclare que les 
convaincu de la 
,rêt à appuyer.

M. MOULY (France) estime que le texte original est clair et que 
1 amendement australien y introduirait des complications inutiles. 
De plus, cette proposition ne fait que reprendre des dispositions 
qui existent déjà dans le projet de Convention aussi, toute discus
sion sur ce point lui-paraît superflue.

M. BENNETT (Australie) répond que le texte du projet de Con
vention concerne le cas de l’intermédiaire en défaut à l’égard du re
présenté. Pour autant qu’il ait bien compris, l’intermédiaire a pour 
seule obligation de transmettre au représenté ce que lui-même 
(l’intermédiaire) a reçu du tiers. Le projet tel qu’il est ne permet
trait donc pas d’action directe lorsque le tiers est en défaut, d’où la 
proposition australienne pour couvrir cette éventualité. Il n’est donc 
pas simplement question ici de double emploi.

«Plications 
Perl‘nence d(. -

M. SWART (Pays-Bas) déclare que, pour lui, le projet prévoit 
l’éventualité d’un intermédiaire qui ne serait pas en mesure ou qui 
n’aurait pas l’intention de remplir ses obligations. La proposition 
australienne couvre un certain nombre de cas mais il en reste 
d’autres; par exemple celui dans lequel le tiers pourrait souhaiter ne 
pas verser à un intermédiaire insolvable des fonds que celui-ci risque 
de ne pas transmettre au représenté. C’est la raison pour laquelle 
il préférerait s’en tenir à l’expression: ou est dans impossibilité 
d’exécuter ses obligations . . <!•” « p^en£ProPosition
australienne. Il appuie cette proposi . ent qu’il a
énoncé précédemment.

M. KARSTEN (Royaume-Un.) 

représentant de l’Austra■ cgt pl 
proposition australienne qu
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La séance est suspendue à 17 h 35 et reprise à 18 h 05

Répondant à

Par 20 voix contre 10, avec 8 abstentions, il est décidé de modi
fier le texte dans le sens proposé par l’Australie.

Le PRESIDENT demande à la Commission de se prononcer sur 
le principe d’une modification du texte dans le sens proposé par 
l’Australie.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) continue de croire que la proposi
tion australienne telle qu’elle est n’est pas suffisante. Peut-être 
serait-il possible de l’améliorer en remplaçant “ou” par “et se trou
ve” à la première ligne afin que les deux des dispositions soient cu
mulatives.

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) se déclare favorable 
à la proposition australienne, telle qu’amendée par les Pays-Bas.

une demande du PRESIDENT, M. JOVANOVIC (You-

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit qu’il ne pense pas qu’il 
doive incomber au représenté de prouver que le tiers se trouve dans 
l’impossibilité d’exécuter ses obligations. Si un cas d’impossibilité 
survient par la suite mettant le tiers dans l’impossibilité d’exécuter 
alors en tout état de cause l’obligation disparaît. Dans ces condi
tions, la première partie de la proposition de l’Australie devrait se 
lire: “lorsque le tiers n’exécute pas ses obligations. . .”. De toute 
façon, si l’intermédiaire n’exécute pas le contrat en raison du fait 
que le tiers ne s’acquitte pas de ses obligations, cette situation serait 
régie par la première partie de l’amendement et le représenté aurait 
le droit d’engager des poursuites judiciaires.

La deuxième partie devrait- se rapporter à la situation dans la
quelle l’intermédiaire n’est pas en mesure de remplir ses obligations 
et, dans ce cas, le texte devrait être le suivant: “. . . ou si l’intermé
diaire vient à se trouver dans l’impossibilité d’exécuter ses obliga
tions . . . ’. Ce libellé couvrirait le cas où par exemple l’intermé
diaire serait insolvable et où même si le tiers exécute ses obligations, 
le représenté ne parviendrait pas à obtenir que l’intermédiaire 
s’acquitte des siennes.
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Il en est ainsi décidé.

Se pro-
- - irn-

M. SWART (Pays-Bas) estime, quant à lui, que la situation con
sistant à être dans l’impossibilité d’exécuter des obligations et celle 
de ne pas vouloir les exécuter devraient être alternatives et non pas 
cumulatives.

goslavie) confirme qu’il souhaite le remplacement du mot “ou” par 
“et se trouve” dans les deux parties du texte de la proposition aus
tralienne.

M. YOVANOVIC (Yougoslavie) dit qu’il persiste à croire que ces 
deux conditions devraient être cumulatives.

Le PRESIDENT propose de voter sur la proposition de la You
goslavie.

Par 11 voix contre 7 et 12 abstentions, la proposition de rem
placer “ou”par “et se trouve” est rejetée.

Le PRESIDENT demande à la Commission d’exprimer sa préfé
rence soit en faveur du texte figurant dans CONF.6/C.1/W.P.37 
sans modification, soit en faveur de ce même libellé mais en suppri
mant les mots “ou est dans l’impossibilité d’exécuter”.

M. BENNETT (Australie) se déclare en faveur de la modification 
de sa proposition, telle qu’elle a été suggérée par les Pays-Bas et 
appuyée par les Etats-Unis d’Amérique.

Par 17 voix contre 3, avec 11 abstentions, la Commission p.
nonce en faveur de la suppression es mots ou est dans lï, 
possibilité d’exécuter”.

Après une discussion ^‘“/cLu’V'n'exécute pw”'™''1*' d<Ss 
diverses expressions: n a P et en français, à laquelù "s leUrs 
diverses formulations en a g ULY (France), DUCHEk < APrennent
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de remplacer les mots “n’a pas

M BONELL (Italie) insiste sur l’importance de cette question.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) préfère lui aussi l’expres
sion “fails to fulfil”.

Le PRESIDENT, tout en constatant que le texte français n’en 
serait pas modifié, demande à la Commission si elle préfère les mots 
“fails to fulfil” à “does not fulfil”.

M. MÛCHUI (Kenya), de même que M. STOCKER (République fé
dérale d’Allemagne) et M. SEVON (Finlande), appuie la proposition 
du Royaume-Uni tendant à mettre la question aux voix.

Par 14 voix contre 10, avec 12 abstentions, la proposition des 
Pays-Bas e'st approuvée.

Le PRESIDENT passe aux troisième et quatrième lignes de 
l’amendement proposé par l’Australie et appelle l’attention sur la 
proposition de la Yougoslavie tendant à remplacer le membre de 
phrase “. . . ou est dans l’impossibilité . . par . et est dans 
l’impossibilité . .

Par 14 voix contre 6, avec 14 abstentions, la Commission modi
fie le texte anglais pour qu’il se lise ‘fails to fulfil”.

TEN (Royaume-Uni) propose que la Commission se prononce sur 
le fond et demande au Comité de rédaction de décider du libellé 
définitif.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) propose de mettre aux voix la 
question de savoir s’il faut remplacer dans le texte anglais les mots 
“docs not fulfil” par “fails to fulfil”.

M. SW A RT (Pays-Bas) propose 
exécuté” par “n’exécute pas”.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) trouve qu’il n’est pas né
cessaire d’employer le mot “et”, et propose de modifier les troisiè-
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poussée.

question de

..qui avaient déjà été acceptés.

il

M. SWART (Pays-Bas) n’est pas d’accord avec cette formule, car 
la situation de l’intermédiaire peut changer.

M. SWART (Pays-Bas) tient 
convient de remplacer

de l’amendement proposé par l’Australie 
. . ou que 1’intermcdiaire vient à être dans

me et quatrième lignes 
dans le sens suivant “. . 
l’impossibilité . .

v M. MOULY (France) propose de mentionner tant le tiers que 
1 intermédiaire en modifiant la deuxième partie de la phrase, à la 
lettre (a) du paragraphe (2) de l’article 15, comme suit : .
lorsque sdit le tiers, soit l’intermédiaire. .

Par 24 voix contre 4, r
l Afrique du Sud visant à supprimer, aux troisième et quatriè
me ”
de phrase pour toute autre raison n’exécute pas

M. SWART (Pays-Bas) considère qu’il s’agit là d’une q LL,.. 2^ 
fond qui entraînerait la suppression des mots “. . . n’exécute pas

Le PRESIDENT demande à la Commission si elle veut approuver 
le libellé suivant de la lettre (a) du paragraphe (2) de l’article 15, 
sous réserve d’éventuelles modifications de forme: “le représenté 
peut exercer les droits acquis pour son compte par l’intermédiaire à 
l’encontre du tiers, grevés de toutes les exceptions que le tiers peut 
opposer à l’intermédiaire, lorsque le tiers n’exécute pas ses obliga
tions envers l’intermédiaire en vertu du contrat, ou que l’intermé- 
diaire pour toute autre raison n’exécute pas ou est dans l’impossi
bilité d’exécuter ses obligations envers le représenté.

Le texte lu par le Président est approuvé.

Lettre (b) du paragraphe (2)
-♦ à relever que, P“r ’ou°?,?’“niforrnité 

le8 mots “n’a Pas -écute par

avec 7 abstentions, la proposition de

.lignes de l’amendement proposé par l’Australie le membre 
s ou”, est re-
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cute pas”. Sa délégation considère que le texte actuel est accepta
ble.

M. GONDRA (Espagne) est d’avis que le libellé de le lettre (b) 
devrait se rapprocher davantage de celui de la lettre (a).

J

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) pense que la deuxième 
partie du paragraphe (3) de l’article 15 répond à la préoccupation 
exprimée par la délégation japonaise.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) dit que quand il y a un recours 
direct du tiers contre le représenté pour une affaire de commis
sion, il importerait moins d’empêcher le représenté d’opposer des 
exceptions à l’intermédiaire, c’est pourquoi l’orateur retire la propo
sition de sa délégation (CONF.6/C.1/W.P.35).

Le PRESIDENT répond que lorsqu’une action directe est possi
ble, le représenté pourrait également demander que le paiement 
soit direct; par exemple, en exigeant du tiers de s’acquitter de ses 
obligations par une action directe de sorte que si le tiers est l’ache
teur, il paie directement le représenté.

M.TERADA (Japon) signale qu’aux termes du texte, le repré
senté pourrait opposer les exceptions que l’intermédiaire peut in
voquer contre le tiers, de sorte que le représenté peut demander au 
tiers de le payer directement.

M. BENNETT (Australie) fait valoir que le texte primitif de la let
tre (a) ne s appliquerait qu’en cas de manquement à une obligation 
liant l’intermédiaire et le représenté, ce qui serait du ressort de 
leurs relations internes. Ce qui inquiète sa délégation, ce serait un 
manquement externe affectant le tiers. Comme la lettre (b) traite 
de 1 opération au premier degré, il ne suscite pas la même inquié
tude. n

M.TERaDA (Japon) se demande quelles exceptions le repré
senté pourrait bien opposer. Il ne pourrait pas exiger du tiers qu’il 
paye le représenté mais uniquement qu’il paye l’intermédiaire.



336

lettres (a) et

Le I 
ver le p 
exécute’

Le paragraphe 
prouvé.

M. BONELL (Italie) se dit satisfait du texte actuel. Le membre de 
phrase ‘est dans l’impossibilité d’exécuter” tient compte des cas 
dans lesquels le représenté ne livre pas les marchandises. Si le repré
senté n’exécute pas ses obligations, serait-il juste de conférer au tiers 
le droit de se retourner contre le représenté alors que l’affaire ne 
revêt guère d’importance pour ce tiers?

M.GONDRA (Espagne) propose de modifier ainsi le texte : 
“lorsque le représenté n’exécute pas ses obligations en vertu du con
trat de vente ou que pour toute autre raison l’intermédiaire n’exé
cute pas ou est dans l’impossibilité d’exécuter scs obligations envers 
le représenté”.

M.MUCHUI (Kenya) remarque qu’en vertu de la lettre (a), lors
que le tiers n’a pas rempli scs obligations le représenté a un droit 
d’action directe contre lui; c’est pourquoi, par souci d’équité, le 
tiers devrait avoir un droit d’action directe contre le représenté 
lorsque l’intermédiaire n’exécute pas ses obligations. 11 propose 
donc de supprimer les mots “ou est dans l’impossibilité d’exécuter”. 
Il se range néanmoins à l’opinion du précédent orateur et convient 
que les situations, telles qu’elles sont présentées aux L“ 
(b), ne sont pas tout à fait les mêmes.

est op.

:„aPProu.

4>8

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) insiste sur le fait que le 
contrat de vente n’engage pas le représenté tant que le tiers n’agit 
nas en vertu du paragraphe (2) de l’article 15, lettre (b). Il n’est 
tenu d’exécuter scs obligations découlant du contrat de vente qu’à 
partir du moment où les conditions énoncées à la lettre (b) du Da 
ragraphe (2) sont remplies, et apres que le représenté en ait été 

avisé.

D„rcrnpNT demande à la Commission si elle désire

“"’exécub

(2) de l’article 15, lettre (b) ainsii modifii
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M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) appuie l’amendement proposé par la Tchécoslovaquie.

Le PRESIDENT se demande quelle serait la situation si l’inter
médiaire effectue une opération dont aucun avantage ne serait tiré.

M. TERADA (Japon) se demande quel genre d’exception le repré
senté pourrait opposer au tiers. Aux termes du texte, il ne pourrait 
opposer que les exceptions dont l’intermédiaire pourrait se préva
loir contre le tiers.

M.CUKER (Tchécoslovaquie) explique que si le tiers peut faire 
valoir ses droits vis-à-vis du représenté, il serait juste de limiter la 
responsabilité de ce dernier dans la même mesure que les avantages 
tirés par le représenté du fait de l’intermédiaire.

M. RIABIKOV (Union des Républiques Socialistes Soviétiques) 
présente l’amendement propose par sa délégation et attire l’atten
tion sur le lien existant entre la lettre (b) du paragraphe (2) et le pa-

M. CUKER (Tchécoslovaquie) souligne que la proposition de sa 
délégation visait à interdire au représenté un recours direct lors
qu’il ne tire pas avantage des actes de l’intermédiaire.

Le PRESIDENT passe aux adjonctions à le lettre (b) du paragra
phe (2) proposées par les délégations de l’URSS (CONF.6/3 Add. 1, 
page 7) et de la Tchécoslovaquie (CONF.6/C.1/W.P.36).

M.CUKER (Tchécoslovaquie) répond que la situation serait 
différente puisqu’elle serait liée aux instructions données par le re
présenté à l’intermédiaire tandis que lorsque l’intermédiaire agit 
dans les limites de son pouvoir et sans que le représenté en tire 
aucun avantage, on ne voit pas comment le tiers pourrait avoir ce 
droit.

M. SWART (Pays-Bas) estime qu’il ne faut pas protéger le repré
senté aux dépens du tiers et ne souhaite pas que l’action directe 
du tiers soit h mitée.
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La séance est levée à 20 h 10

séance

Mardi 8 février 1983, à 9 h 35

t'A Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.OIC.l/S.'R.-

'/y

Article 15 (suite)

Lettre (b) du paragraphe (2) (suite)
î

12ème

Point8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CON* / 
TION SUR la REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTF^ 
TIONALE DE MARCHANDISES (Elude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 
et Add. 2, CONF.6/4)

Le PRESIDENT rappelle que la Commission est 
délégations turque et tchécoslovaque (V ■

Ornent) ainsi que de la proposé
1 nage 1) qui

ragraphe (4) de l’article 15. L’amendement n’a pas pour objet de 
supprimer le lien direct entre le représenté et le tiers, mais de conci
lier le texte avec les considérations pratiques et juridiques de 
l’URSS qui sont expliquées dans le document soumis par sa déléga
tion.
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M. SWART (Pays-Bas) appuie les observations du Président.

arbi.
Orni8

protéger elles-mêmes en donnant des instructions à leurs intermé
diaires conformément au paragraphe (7) de l’article 15 et en choisis
sant judicieusement ces intermédiaires. Les Etats pourraient égale
ment se prévaloir de l’article 5.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) demande si une action peut être 
intentée contre le représenté, si celui-ci a donné pour instruction 
à son intermédiaire de faire jouer l’exception prévue au paragraphe 
(7) de l’article 15, et que l’intermédiaire ne l’a pas fait. Si une telle 
action pouvait être intentée, l’exception serait elle de celles que le 
représentant peut opposer à l’intermédiaire?

M. BONELL (Italie) dit que la lettre (b) du paragraphe (2) ne vise 
pas à protéger les pays développés contre les pays en développe
ment. C est le pendant logique de la lettre (a) du paragraphe (2). De 
plus, les réalités économiques du commerce international plaident 
en ‘faveur de l’acceptation de ces deux dispositions. Il n’est pas 
vrai que les tiers viennent systématiquement de pays développés 
et que les représentés viennent tous de pays en développement.

M. KOSCI-IEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) fait remarquer que la lettre (b) du paragraphe (2) peut 
produire des résultats inattendus si on le prend conjointement avec 
l’article 11 qui a déjà été accepté par la Commission.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence suggère que, dans 
un cas de ce genre, l’intermédiaire n agirait pas dans les limites de 
son pouvoir et qu’en conséquence on pourrait soutenir que l’arti
cle 15 ne s’appliquerait pas du tout.

M BONELL (Italie) n’est pas d’accord avec une telle interpréta-

M. JOVANOVIC
Irai international admet J
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de poursuivre l’examen de

M. MUCHU1 (Kenya) appuie la proposition tchécoslovaque, 
pour les raisons indiquées par le représentant de la Yougoslavie.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) dit que la garantie du fabricant est une autre question.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) répond que toute dérogation à la règle selon laquelle toutes 
les instructions doivent être données par écrit est inacceptable. Pour 
répond 
que si

Le PRESIDENT fait observer que dans le cas où l’intermédiaire 
est le représentant technique en même temps que le représentant 
légal du représenté, c’est l’intermédiaire qui donne la garantie.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence demande si la délé
gation de l’URSS serait disposée à accepter la lettre (b) du para
graphe (2) sous sa forme actuelle si le paragraphe (2) de l’article 11 
était supprimé.

d’inclure une clause de limitation dans un contrat avec un tiers a 
manqué à ses obligations envers le représenté. L’interprétation doit 
se fonder sur le texte tel qu’il se présente actuellement.

Le RESIDENT met
(CONF C.1/W.P.36).

la p ^position est repoussée par 15 voix contre 14, avec 8 ab 
sien >>ns.

M. PLANTARD (France) fait remarquer que si le représenté n’a 
pas d’obligations envers le tiers et qu’il.choisit un intermédiaire qui, 
par la suite, fait faillite, le tiers n’a plus aucun recours si les machi
nes qu’il a achetées s’avèrent défectueuses.

aux voix la proposition tchécoslovaque

î une autre question de M. SE VON (Finlande), il déclare 
rendement tchécoslovaque concernant la lettre (b) du pa- 

ragrapi ^2) de l’article 15 est accepté, sa délégation ne verra pas la 
nécessit de poursuivre l’examen de sa propre proposition dans 
CONF.f 3 Add. 1, page 1.
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d’interprétation, il faudrait

de l’article

cet avis et dit qu’il

Le PRESIDENT invite la Commission à reprendre l’examen de 
la proposition de l’URSS contenue dans CONF.6/3 Add. 1, page 1.

c°uverte 
~*t Peut.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) dit qu’il accepterait que l’on supprime les derniers mots de 
la phrase qu’il propose d’ajouter à la fin de la lettre (b) du paragra
phe (2) à savoir: “c’est-à-dire agit en tant que représenté”.

M. BONELL (Italie) ne voit pas la nécessité de la proposition de 
l’URSS. Il comprend que les organismes de commerce extérieur de 
ce pays ont une position de monopole mais la même situation 

*• pourrait se produire avec des organismes d’Etat d’autres pays, y 
compris le sien. Il est clair qu’il n’existe pas de rapports de reprér 
sentation entre les organismes de commerce extérieur soviétiques 
et les entreprises en URSS. Il ne pourrait donc être question d’une 
action directe contre ces entreprises.

re«rerala

M. SEVON (Finlande) est d’accord avec l’orateur précédent. Il 
existe toutefois trois façons de répondre aux préoccupations de la 
délégation de l’URSS concernant cette question : a) il pourrait 
être consigné dans le compte rendu que les délégations ont estimé 
à l’unanimité que les organismes de commerce extérieur de l’URSS 
ne peuvent normalement pas être considérés comme des intermé
diaires au sens de la Convention ; b) la Commission pourrait publier 
un consensus sur le sens à donner à certains mots-clés, comme 
l’avait fait la Conférence de la CNUDCI à Hambourg ; ou c) s’il 
faut introduire quelque chose dans le texte de la Convention même, 
l’article premier semble tout indiqué.

M.SV1AD0STZ (Union des Républiques Socialistes Soviétiques) 
dit que pour éviter les erreurs d’interpretation, il faudrait que ceia 
figure dans la Convention.

M.SANDV1K (Norvège) dit que cet e q ion est déjà c~ 
par le paragraphe (7) de l’article 15, xte pourrait

être être renforcé.

M. SWART (Pays-Bas) partage
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Le PRESIDENT met la proposition de l’URSS aux voix.

La proposition de l’URSS est repoussée par 22 voix contre 7, 
avec 6 abstentions.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) déclare qu’il ne 
ter en faveur de la proposition de l’URSS, telle qu’elle est.

peut vo-

M. DUCHEK (Autriche) estime lui aussi que cette proposition 
présente certains défauts. Il espère que la Convention contiendra 
des règles explicites concernant le rôle que jouent, en tant que 
“représentés” les organes spécialisés dans le commerce extérieur 
des pays à économie planifiée.

Le PRESIDENT demande quelles sont les délégations favorables 
à la proposition de la Finlande tendant à l’établissement d’un con
sensus en vertu duquel les organes et monopoles d’Etat spécialisés 
dans le commerce extérieur devraient être considérés comme des 
représentés et non comme des intermédiaires.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) déclare que le texte de la lettre (b) du paragraphe (2) pour
rait être amélioré de manière à refléter l’idée que son Gouvernement 
peut être tantôt le représenté, tantôt le tiers et parfois même l’in
termédiaire.

M.FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) propose que l’exa- 
men de la proposition de la Finlande soit ajourné jusqu’au moment 
où cette délégation aura présenté un texte écrit du “mémorandum

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) dit que sa délégation voudrait que l’on formule une règle 
générale. La solution au coup par coup que propose le représentant 
de la Norvège n’est pas appropriée.

position de sa délégation tendant à supprimer le paragraphe (7). 
La formulation proposée par l’URSS n’est pas acceptable pour les 
autres Etats.
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constituant un accord commun”, qu’elle propose.

La séance est suspendue à 11 h 20 et reprise à II h 55

Paragraphe (3)

modifj.

Le PRESIDENT invite le représentant du Royaume-Uni à com
menter sa proposition d’amendement au paragraphe (3).

M. BENNETT (Australie) 
Uni.

Le PRESIDENT déclare que les délégations intéressées devraient 
s’efforcer de mettre au point un texte satisfaisant de la lettre (b) du 
paragraphe (2) en tenant dûment compte des amendements propo
sés par la délégation australienne.

dit qu’il pourrait appuyer la

M. TERADA (Japon) appuie la proposition du Royaume-Uni qui, 
à son avis, devrait être transmise au Comité de rédaction parce 
qu’elle rend plus claires au moins les relations entre le tiers et l’in
termédiaire comme résultat de l’action directe.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) se réfère au texte de la proposi
tion de sa délégation (CONF.6/C.1/W.P.35), dont la teneur est la 
suivante < “(3) Des que les parties ont reçu une telle notification, 
l’intermédiaire ne peut plus exercer ses droits contre le tiers et ni le 
tiers, ni le représenté ne peuvent, dès lors, se libérer de leurs obliga
tions en traitant avec l’intermédiaire”. Sa délégation reste ouverte 
à toute suggestion à ce sujet; toutefois, elle estime que son amende
ment pourrait constituer une adjonction utile.

Le PRESIDENT déclare qu’il n’est pas certain que la proposition 
du Royaume-Uni résolve le problème.

appuie la proposition du Royaume

PrOpositiOn

M. SWART (Pays-Bas) préférerait maintenir le texte sans 

cations.

M.GONDRA (Espagne)
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M. BENNETT (Australie) déclare

M.SEVON (Finlande) déclare que la proposition du Royaume- 
Uni n’cst pas aussi simple qu’elle parait à première vue ; pour sa 
part, il appuie le texte du projet tel qu’il est.

du Royaume-Uni ; toutefois, il propose de diviser ce paragraphe en 
deux phrases, dont la seconde devrait avoir la teneur suivante : 
“Aucune action directe ne peut être intentée contre le tiers ou con
tre le représenté, à moins que l’intention d’exercer ce droit . .

[/amendement du Royaume-Uni est repoussé par 12 voix con
tre 11, avec 12 abstentions.

Le PRESIDENT met aux voix l’amendement proposé par le 
Royaume-Uni, sous réserve d’un remaniement rédactionnel.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) déclare que sa délégation n’était 
préoccupée que par le tiers ; elle souhaite éviter que l’intermédiaire 
et le représenté n’engagent tous les deux des poursuites judiciaires 
contre le tiers pour le même motif.

que sa délégation propose la

M.SWART (Pays-Bas) reconnaît, avec le délégué de l’Espagne, 
que la notification préalable d’intention doit être exigée. En ce qui 
concerne la proposition du Royaume-Uni, il déclare que le repré
senté devrait être mentionné en premier lieu.

Le PRESIDENT déclare que la proposition de l’Espagne sera 
traitée par le Comité de rédaction. Il invite la Commission à exami
ner le paragraphe (4).

paragraphe (4)

M. GONDRA (Espagne) donne à nouveau lecture de sa proposi
tion dont le texte pourrait être approximativement le suivant : 
“Aucune action directe ne peut être intentée à moins que l’inten
tion d’exercer ce droit ait été préalablement notifiée à l’intermé
diaire ou au représenté, selon le cas”.
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Para.

le Président 
est imparfaite

d’accord 
de la France

l’obligation 
--■3 pays de

M.PLANTARD (France) se déclare d’accord avec 
et considère lui aussi que, même si cette disposition 
en droit, elle doit cependant être maintenue dans le texte en tant 
qu’obligation légale imposée à l’intermédiaire.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) déclare que son pays 
suit le principe ubi ius ibi remedium et, à ce titre, il est toujours 
possible d’obtenir une ordonnance du tribunal obligeant l’intermé
diaire à divulger le nom de son représenté comme étant son devoir 
devant la loi.

M. SWART (Pays-Bas) appuie le point de vue du représentant 
de la France. La proposition australienne est trop absolue. Pourquoi 
l’intermédiaire aurait-il le droit de garder secret le nom du repré
senté?

suppression de ce paragraphe, étant donné qu’il semble impossible 
de prévoir des sanctions adéquates contre toutes omissions ou refus 
de l’intermédiaire de communiquer le nom de son représenté au 
tiers.

Le PRESIDENT déclare que, même si le paragraphe (4) est une 
lex imperfecta., c’est-à-dire impossible à appliquer, il devrait néan
moins être maintenu comme une indication de responsabilité devant 
la loi.

, se déclare 
,'éscntant5

avec les 
et des

M BENNETT (Australie), craint que la nature de 1’ 
est telle qu’elle serait probablement inapplicable dans les 
Common Law.

M.HAFEZ (Egypte) estime qu’il eJu ÆPJévoir des
sanctions pour assurer l’appheatron du paragraphe (4)> sinQn 
vaudrait mieux le supprimer.

M.ALBAKREY (Irak) se 
graphe sans modification-

M. MACNUSSON 
de vue exprimés par °

déclare favorable au maintien du
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déclare

Le PRESIDENT met le paragraphe (4) aux voix.

La séance est levée à 13 h 10

13ème séance

Mardi 8 février 1983, à 15 heures

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.13

= F

i

selon lesquels le paragraphe (4) aura son utilité même si l’on a 
quelque doute en ce qui concerne les sanctions.

Le paragraphe (4) est approuvé par 19 voix contre 7 avec 6 
abstentions.

Cette proposition est approuvée par 17 voix contre 7, avec 9 
abstentions.

Article 15 (suite)

Paragraphe (4) (suite)

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Elude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add. 1 
et Add. 2, CONF.6/4)

A la suite d’une brève discussion, le PRESIDENT met aux voix 
une proposition des Pays-Bas, tendant à étendre l’obligation faite 
à l’intermédiaire de communiquer le nom du représenté au tiers.

M. STOCKER (République fédérale d’Allemagne) se 
favorable au maintien du texte tel quel.
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Il en est ainsi décidé.

çais de ce paragraphe. Là où on lit en français : “parce que le repré
senté n’exécute pas les siennes” on trouve en anglais : “by rcason 
of a breach of duty on the part of the principal”.

La délégation du Royaume-Uni lui ayant indiqué que l’anglais 
devrait être conforme au français, il suggère que le Comité de rédac
tion soit chargé de modifier en conséquence le texte anglais.

M. KOSCHEVN1KOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) déclare que cela est d’une grande importance pour sa délé
gation. Pour répondre à quelques-unes des objections soulevées, il 
est prêt à réviser l’additif proposé, de manière à ce qu’il se lise : 
“à moins qu’il ne résulte du contrat avec le tiers que l’intermé
diaire a entendu s’engager lui-même”. En d’autres termes, le but est 
de garantir que, dans un tel cas, l’intermédiaire ne puisse échapper 
aux obligations qu’il a assumées.

Le PRESIDENT remarque que, dans CONF.6/3 Add. 1, page 1, 
l’Union soviétique a proposé l’adjonction d’une clause à la fin de 
la lettre (b) du paragraphe (2) et du paragraphe (4) de l’article 15. 
Cette proposition n’ayant pas été approuvée en ce qui concerne 
la lettre (b) du paragraphe (2) il demande si l’URSS désire maintenir 
sa proposition pour ce qui est du paragraphe (4).

Le PRESIDENT fait remarquer que ce cas est couvert par la règle 
de la lettre (b) du paragraphe (1) de l’article 15. Le paragraphe (2) 
traite d’une exception à cette règle, et la proposition de l’URSS 
constitue une exception à l’exception, ce qui, en substance, rétablit 
la situation à laquelle se réfère la lettre (b) du paragraphe (1).

n rappelle qu’au cours de. la dernière séance, il avait été déei- 
,, ' nrooos d’un paragraphe precedent, que les délégations inté- 

de, a propos préparer, en vue d’un examen ultérieur par 
ressées pourrai- ?n avait appelé un consensus, afin que les mono 
Commission, ce q .a, soient socialistes °u issus d’autrc.
pôles commerciaux ^s comme des intermediaires. Cctte 
pays, ne soient pasi c ,& inclure le paragraphe (4y °’
lut.on pourrait Approuva- ne eonst.tuerall pas une réserve ma^

comm< 
ne soient R 

i pourrait ê!
consensus, s’il »PP



349

Le PRESIDENT déclare 
formule pouvant à la fois 
d’autres pays ayant des

une indication, pour ceux qui appliquent la Convention, de l’in
tention de la Conférence.

(Norvège) remarque que la question soulevée 
pays autres que les pays socialistes, ayant des

M. ROGNLIEN 
peut affecter des t    
monopoles de commerce extérieur.

En réponse à une question de M. KARSTEN (Royaume-Uni) M. 
KOSCHEVN1KOV (Union des Républiques Socialistes Soviétiques) 
explique que dans son pays, les exportations sont effectuées par un 
organisme central qui achète les marchandises à exporter auprès 
des producteurs concernés. Cet organisme n’est évidemment pas 
un intermédiaire. En revanche, lorsqu’il s’agit d’importations de
mandées par des industries soviétiques, l’organisme central pourrait 
être considéré comme un intermédiaire. Sa délégation estime que 
c’est l'organisme importateur qui doit être tenu pour entièrement 
responsable et qu’il ne doit pas pouvoir reporter sa responsabilité 
sur une entreprise industrielle particulière.

approuvé, sous réserve de l'examen ulté- 
possibilité de réserves.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) déclare qu’après cette explication, 
il est d’accord que les pays pratiquant un commerce d’Etat pour
raient être exceptés de la soumission aux paragraphes (2) et (4) en 
vertu de la lettre (b) du paragraphe (1).

En réponse à une question de M. ROGNLIEN (Norvège) deman
dant si des organismes de commerce d’Etat possèdent un monopole 
ou bien si un produit peut être importé ou exporté par d’autres 
canaux, M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques) déclare que c’est le Conseil des Ministres qui accorde 
l’autorisation de commercer avec des pays étrangers. En principe, 
pour un produit donné, il y a un organisme, mais dans tous les cas, 
il s’agit d’un organisme d’Etat.

que ce dont on a besoin, c’est d’une 
couvrir les cas des pays socialistes et 

monopoles de commerce d’Etat.

Le paragraphe (4) esl 
rieur d’un consensus ou
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Paragraphe (5)

IonM.DUCHEK 
Bas soit un s „

M. KOSCHEVNIKOV (Union 
tiques) se demande POU^UC.'_ 
dans ce cas j

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence, explique que, 
selon son interprétation, l’obligation de révéler ne s’étend pas aux 
cas où il y a manquement indépendant de l’intermédiaire à ses obli
gations. La différence de libellé peut s’expliquer par le fait qu’alors 
qu’en vertu du paragraphe (5) ce qui importe c’est que le tiers ait 
effectivement manqué à ses obligations, le paragraphe 4 ne s’appli
que que dans les cas où il n’y a pas de manquement indépendant 
de l’intermédiaire à ses obligations de sorte qu’il faut dire qu’il 
n’est pas à même d’exécuter ses obligations parce que le repré
senté n’exécute pas les siennes.

Le PRESIDENT suggère que compte tenu de 1 explication du Se- 
crctaire Général, on peut utiliser la formulation des Pays-Bas si on 
omet les mots "envers le représenté .

— ,lù.i des Républiques Socialistes Sovié-
7— . -—ioi ces mots devraient être omis, puis<lue
"précisées obligations sont bien envers le représenté.

(Autriche) “^Comité de rédaeüo^X?'8’

sujet qui doive etre l

M. SWART (Pays-Bas) déclare que, devant le manque de soutien 
à l’égard de la proposition de sa délégation, concernant le paragra
phe (4), il retire la proposition relative au paragraphe (5). Cepen
dant, il demande pourquoi le paragraphe (5) ne se conforme pas au 
style du paragraphe (4). Il pourrait se lire : “lorsque l’intermé
diaire est dans l’impossibilité d’exécuter ses obligations envers le 
représenté, en raison de la non-exécution des obligations du tiers, 
1 intermédiaire communiquera. . .”. Peut-être s’agit-il là d’un problè
me de rédaction qui pourrait être confié au Comité de rédaction.

M. SWART (Pays-Bas) pense que le paragraphe (5) devrait men
tionner clairement le manquement de l’intermédiaire à ses obliga
tions envers le représenté, par suite d’une non-exécution de la part 
du tiers.
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lui, le texte est tout à fait clair tel qu’il est.

Le paragraphe (5) est approuvé sans changement.

Paragraphe (6)

néerlandaisevoix la proposition

I

Le PRESIDENT remarque que la délégation des Pays-Bas pro
pose la suppression des paragraphes (6) et (7) (CONF.6/3 Add. 2, 
page 4).

La proposition néerlandaise est repoussée par 13 voix contre 4 
et 14 abstentions.

M. SWART (Pays-Bas) estime que ces paragraphes introduisent 
des complications inutiles. Les situations qu’ils envisagent sont déjà 
couvertes par des dispositions antérieures de l’article 15 par le para
graphe (2) de l’article 5.

Le PRESIDENT met aux 
d’omettre le paragraphe (6).

M. KARSTEN (Royaume-Uni) suggère que le paragraphe (6) 
pourrait être modifié dans le sens que le représenté ne puisse pas 
exercer les droits de l’intermédiaire à l’encontre du tiers, s’il a eu 
connaissance du fait que le tiers n’aurait pas contracté si ce der
nier avait eu connaissance de l’identité du représenté.

M. HAUSHEÈR (Suisse) déclare que la lettre (b) du paragraphe 
(1) et le paragraphe (6) aboutissent au même résultat. La seule dif
férence qui existe est que la lettre (b) du paragraphe (1) est relative 
à l’intermédiaire et le paragraphe (6) au représenté. Si le paragraphe 
(6) est omis, le cas sera encore couvert par la lettre (b) du paragra
phe (1).

M. GÔNDRA (Espagne) remarque que le paragraphe (6) semble 
exiger une sorte de preuve “diabolique”, c’est-à-dire quelque chose 
qu’il est pratiquement impossible de prouver.
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réserve de changements

M.JOVANOVIC (Yougoslavie) exprime son soutien à la sugges
tion du Royaume-Uni.

M.MUCHUI (Kenya) et M. PLANTARD (France) estiment qu’elle 
est intéressante, mais trop compliquée.

M.TERADA (Japon) pense que le libellé du paragraphe (6) de
vrait s’inspirer de la lettre (a) du paragraphe 2.

Le PRESIDENT déclare que cette suggestion peut être soumise 
au Comité de rédaction.

La proposition néerlandaise est repoussée par 19 voix contre 6 
et 8 abstentions.

Le paragraphe (6) est approuvé, sous 
éventuels par le Comité de rédaction.

La suggestion du Royaume-Uni est repoussée par 20 voix contre 
3 et 9 abstentions.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) souhaite attirer l’attention 
du Comité de rédaction sur la nécessité de bien identifier “he” dans 
le texte anglais. La troisième ligne du paragraphe (6) devrait être 
lue comme suit : ... if the third party had been aware . . . , he 
would not hâve entered . .

Paragraphe (7)

M.SWART (Pays-Bas) déclare qu'il Pas davantage
pour sa proposition d’omettre le paragrap e ( ) . , Add.2
page 4), bien qu’il pense que cette dispos.t.on est mutrle.

M.ALBAKREY (Irak) suggdrc ^"dVla Norvègtje™°niser 

les propositions de la 1 checos °\diairc peut convenir avec Ic^*’ 
phe s’énonce ainsi : “un que les dispositions du p^’
soit expressément soit ""P11 Appliquent pas . P ra.
graphe (2) du présent art.cle n
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M. CUKER (Tchécoslovaquie) fait remarquer que les instruc
tions données par le représenté à son intermédiaire sont une ques
tion interne et que le tiers doit être protégé contre une surprise 
désagréable peut-être plusieurs mois après l’opération. C’est pour
quoi on devrait omettre le membre de phrase concernant les ins
tructions (CONF.6/C.1/W.P.5). Tout ce qui concerne les rapports 
internes du représenté et de son intermédiaire devrait être exclu de 
la Convention.

M. DUCHEK (Autriche) est d’accord mais fait remarquer qu’il 
faut alors modifier le paragraphe (2) de l’article 5.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) appuie la proposition de la Tché
coslovaquie car — à son avis — la Convention n’a pas pour fonction 
d’assurer la protection du représenté contre son intermédiaire. 
Toutefois le paragraphe visé est nécessaire car il est indispensable 
de prévoir une possibilité de dérogation aux dispositions du para
graphe (2).

Le PRESIDENT fait part de son hésitation au sujet de cette 
proposition. Si, en dehors de toutes instructions du représenté, 
l’intermédiaire a exclu la possibilité d’action directe, il outrepasse 
son pouvoir et le cas est alors couvert par le paragraphe (1) de l’ar
ticle 15. Toutefois, il est également nécessaire d’inclure le paragra
phe (7) de l’article 15, parce qu’une dérogation décidée sans pou
voir n’outrepasse pas le pouvoir relatif à la vente. C’est seulement 
dans ce contexte que le paragraphe (7) de l’article 15 peut avoir 
une signification.

M. MUCHUI (Kenya) partage pleinement le point de vue du Pré
sident. Même si l’intermédiaire et le tiers font une convention au 
sens du paragraphe (7) de l’article 15 cela ne lie pas le représenté si 
celui-ci n’a pas habilité l’intermédiaire à agir dans ce sens. De ce 
fait le tiers n’est pas protégé contre une action directe inattendue. 
De telles instructions du représenté à l’intermédiaire pourraient évi
demment être considérées comme une affaire interne ; cependant, 
si l’on veut que les dispositions de la Convention soient significa
tives, elles ne peuvent ignorer complètement les relations internes 
entre le représenté et l’intermédiaire.
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Le PRESIDENT ajoute que, lors de la discussion du chapitre 
IV de la Convention, on se rendra compte qu’il est difficile d’évi
ter de traiter de ces relations.

par les représentai.- de *a Norveg 

-entes car une une
lorsque les instructions interne R .
externes. >' «t donc b.en clarr qo

M. SWART (Pays-Bas) estime que le problème qui se pose dé
passe le cadre des affaires internes et concerne la question de savoir 
si l’intermédiaire et le tiers peuvent priver le représenté du droit 
d action directe. Cela serait contraire aux dispositions de l’article 
5 et, dans ces conditions, il convient de maintenir le paragraphe (7) 
de l’article 15 sans modification.

M. CUKER (Tchécoslovaquie) insiste sur l’importance de la dis
tinction à faire entre l’habilitation et les instructions internes., La 
Convention ne devrait pas traiter de ces dernières. Le paragraphe 
(1) de 1 article 15 couvre les cas dans lesquels l’intermédiaire agit 
dans les limites de son pouvoir, tandis que l’article 16 prévoitrles 
exceptions que le représenté peut invoquer lorsque l’intermédiaire 
a agi sans pouvoir.

M. ALBAKREY (Irak) souhaiterait modifier la proposition qu’il a 
faite antérieurement dans le sens que les mots “conformément aux 
instructions expresses ou implicites’’ devraient être remplacés par 
les mots “dans les limites de son pouvoir”.

M. MUCHUI (Kenya) ne voit pas la nécessité de maintenir le 
paragraphe (7) de l’article 15 si l’on présume de toute manière que 
l’intermédiaire agit conformément aux instructions du représenté.

M VAN RENSBURG (Afrique du Sud) déclare qu’il est bien clair 
que les “instructions” doivent se rapporter à des choses différentes 
du “pouvoir” dont il est question au paragraphe</> 'e 15.
Il semble que le pouvoir se rapporte au contrat entre 1 intermé- 
11 semnie que p instructions se rapportent a des qu es-
diaire et le tiers alors q tic]e 15 est applicable. Les remarques 
tions accessoires a savoir Norvège et de l’Autriche ne sont
faites par les représentants calégoriqUe est impossible
pas pertinentes car “ne approc t une incidence sur les relations

■ ^....ohArts internes paragraphe (7) doit être ac
Il est donc 

cepté tel quel.
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la proposition de la Tché-Le PRESIDENT propose de voter sur 
coslovaquie.

Mme BUURE-HÀGGLUND (Finlande) se demande si la proposi- 
puyéep^rl’UïSr1 Présentée Par Ia délégation de la Norvège est ap-

Le PRESIDENT fait remarquer que si cette proposition est ac
ceptée, il faudra réexaminer l’article 5, afin d’éviter des contra
dictions.

M. SWART (Pays-Bas} épj 
l’insertion du mot licite 
phe. S’il est utilisé à cet endroit,

La proposition, est repoussée par 15 voix contre 12, avec 5 
abstentions.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) estime qu’il convient de discuter 
de la cpiestion de principe soulevée par la Tchécoslovaquie et de 
déterminer d’abord le résultat souhaitable dans la situation envisa
gée, puis de décider ensuite de la manière dont il pourrait être at
teint.

Compte tenu du fait que le tiers s’est fondé sur le “pouvoir ap
parent” de l’intermédiaire pour conclure un accord, il serait erroné 
de permettre au représenté de poursuivre le tiers. C’est la raison 
pour laquelle il approuve en son principe la proposition de la Tché
coslovaquie. En acceptant la suppression demandée, on atteindrait 
le but recherché.

prouve quelque difficulté à admettre 
“implicite” dans la deuxième partie du paragra- 

. à cet endroit, on pourrait considérer qu’il s’appli
que ailleurs également.

M. MUCHUI (Kenya) estime que l’accord doit être exprès ou 
implicite ; c’est pourquoi il appuie la proposition faite par l’URSS.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) approuve cette remarque. Il impor 
• te en effet de bien réfléchir à l’ensemble de la question du pouvoir 
apparent.
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faveur de la proposition tendant 
implicite”, le paragraphe (7) est

Le PRESIDENT fait remarquer que les délégations du Costa- 
Rica et du Congo sont toutes deux absentes. Se référant aux obser
vations présentées au sujet du paragraphe (1) par le Costa-Rica 
(CONF.6/3, page 7) il demande si la Commission souhaite inclure 
une mention de délai dans le paragraphe (1).

En l’absence de tout commentaire, la discussion est close sur ce 
point.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) répond qu’il est opposé à l’utilisation du mot “implicite”.

En réponse à une question du PRESIDENT, M. ALBAKREY (Irak) 
retire sa proposition.

En l’absence de tout appui en 
à inclure les mots “exprès ou 
approuvé sans modification.

La séance est suspendue à 16 h 50 et reprise à 17 h 15

Se référant à la proposition de la délégation du Congo (CONF 
6/3, page 5), M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) demande une 
explication au sujet de l’exclusion des cas où l’intermédiaire ne Iie 
que lui même dans le paragraphe (!)• Si cette clause était supprj.

; • • dans laquelle l’habilitation aurait
stade* initiai et les dispositions du paragraphe (2) de

. avis, cette disposition viSe à 
directe du représenté, dans • 

à croire que seul >ntermédiair<;

mée, on aboutirait à une situation 
été donnée au ' -* a
1 article 15 seraient applicables.

Le PRESIDENT déclare qu’à son 
protéger le tiers contre une action 
cas où ledit tiers aurait été amené t 
assumait des obligations à son égar

Article 16

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence présente succin
ctement les dispositions de l’article 16.

paragraphe (1)
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M. SW-ART (Pays-Bas) fait remarquer qu’il convient également 
de considérer le cas dans lequel, en raison de la ratification ultérieu
re par le représenté, le tiers n’aurait pas de droit de recours contre 
l’intermédiaire avec lequel il pense avoir conclu un contrat. Il est 
très difficile de justifier une disposition en vertu de laquelle le tiers 
pourrait être surpris de cette manière.

M. GONDRA (Espagne) partage les doutes du représentant de 
l’Afrique du Sud et il est parfaitement conscient de la difficulté 
que pourrait présenter une ratification lorsque, par exemple, un 
commissionnaire aurait outrepassé son pouvoir. Il estime que l’ex
plication de la disposition donnée au paragraphe 84 de P Etude 
XIX — Doc. 63 n’est pas très convaincante.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) n’est convaincu par aucu
ne explication. Si l’on prend le paragraphe en question au sens litté
ral, il signifie que même si un commissionnaire ou un intermédiaire 
agissant au nom d’un représenté dont l’existence n’est pas révélée 
outrepasse son pouvoir aussi peu que ce soit, les dispositions de 
l’article 15 ne sont pas applicables.

En revanche, si l’on supprimait l’exception, cela reviendrait à 
ne pas tenir compte du défaut de pouvoir et de faire comme si le 
pouvoir existait dès le début. Il en résulterait alors que seuls l’inter
médiaire et le tiers seraient liés et l’exception devrait donc être sup
primée.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence explique que l’ex
ception a'été introduite parce que, dans une disposition antérieure 
adoptée en 1972, aucune exclusion n’avait été prévue au paragraphe 
(1) de l’article 29 (numérotation ancienne), lequel était suivi d’une 
disposition permettant au tiers ignorant le défaut de pouvoir de se 
dédire de ses obligations à n’importe quel moment, aussi longtemps 
9ue leReprésenté n’aurait pas donné sa ratification. Ce texte a susci
té, à 1 époque, certaines craintes de voir un tiers se dédire de ses 
obligations même dans le cas où un intermédiaire aurait eu la quali
té de commissionnaire.

■ CLKjfï1 5Tc.hé«osIovaquie) attire l’attention sur la proposi
tion de sa délégation (CONF.6/C.1/W.P.6). Il appuie la proposition
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lr » 1 JC

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit qu’avec le libellé ac- 
tuel du paragraphe (2) de l’article 16, il est clair qu’il n’est plus 
possible de supposer qu’un tiers pourrait même après ratification 
par le représenté, se dégager d’un contrat de vente qu il aurait 
conclu avec un commissionnaire agissant sans pouvoir — argument 
avancé au paragraphe 84 de l’Etude XIX - Doc. 63, en faveur de 
l’exception. En ce qui concerne l’observation de la délégation du 
Royaume-Uni, la vérité est que si l’on considère le paragraphe (1) de 
l’article 16 du point de vue du tiers, lorsque intermedia.re agit au- 
delà de son pouvoir, le tiers ne peut pas se prévaloir du pa^ j, 
(2) de l’article 15 et intente une m* dc ^fica-

tion par le représente, le tie résenté avait donné une habilita’ 
dans une situation pire que si mesure dans laquelle un inter
tion dès le départ. La question de question sur leq^j
médiaire a outrepassé son P°^°o’oncer chaque jour et, dans la pra. 
les tribunaux sont appelés a s p

de supprimer l’exception.

M. BENNETT (Australie) déclare que, bien qu’il soit prêt à ac
cepter les dispositions contenues dans le paragraphe au sujet des 
actes accomplis sans pouvoir par l’intermédiaire, il n’est pas logi
que qu’il y ait une référence au paragraphe (1) de l’article 15 qui 
traite du cas de l’intermédiaire habilité.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) dit qu’il pense, comme le délé
gué de l’Australie, qu’il y a un problème de logique. Il faut bien 
réfléchir avant d’envisager cette suppression, car elle équivaudrait 
à supprimer l’exception, non seulement dans le cas des commis
sionnaires, mais aussi dans le cas de représentés dont l’existence 
n’est pas révélée. Il faut aussi considérer que, dans la pratique, la 
question de savoir si un intermédiaire agit sans pouvoir ou avec un 
pouvoir mais au-delà de celui-ci est souvent une simple question de 
degré. Il se demande s’il serait indiqué d’introduire deux exceptions-’ 
au principe de base selon lequel le tiers a le droit de savoir avec qui 
il passe contrat et si l’intermédiaire est dûment habilité. Il peut 
être trop radical de vouloir combiner de cette manière la doctrine 
de la ratification et la doctrine du représenté dont l’existence 
n’est pas révélée.
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départ, à

ment de sa délégation 

éléments principaux

avec 4 ab-

M. PLANTARD (France) dit qu’il a été convaincu par les argu
ments des délégations en faveur de la suppression. D’une manière 
générale, les négociations dans le commerce international devraient 
être encouragées et on ne devrait pas empêcher un intermédiaire 
de prendre un risque qui aurait de bonnes chances d’être ratifié 
par le représenté et qui pourrait être profitable aux trois parties.

tique, le paragraphe (1) ne s’appliquerait relativement à l’article 15 
que si le pouvoir a été outrepassé d’unè manière ou d’une autre, car, 
dans tous les cas, il doit y avoir au moins un semblant de pouvoir. Il 
appuie la proposition du Congo tentant à supprimer l’exception.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) dit que les arguments des orateurs 
précédents ont convaincu sa délégation et que celle-ci est donc 
prête à appuyer la suppression proposée.

L’amendement est approuvé par 18 voix contre 10, 
stentions.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) dit que si l’on désire, en fait, 
qu’un contrat de commission puisse devenir un contrat de repré
sentation au sens de l’article 16, il serait préférable de procéder 
à cette suppression. Toutefois, à son avis, l’intention initiale était 
plusmodeste et la question du contrat direct n’était pas envisagée.

•"M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit que l’effet de la der
nière phrase du paragraphe (1) ne serait pas de provoquer un chan* 
gement en ce qui concerne la représentation elle-même, mais de 
permettre une action directe dans des circonstances données, con
formément au paragraphe (2) de l’article 15. L’élément de surprise 
serait le même, que le pouvoir ait été conféré dès le départ, ou que 
l’on ait eu affaire, au départ, à un pouvoir limité qui aurait été 
étendu par la suite.

M. CUKER (Tchécoslovaquie) présente la proposition d’amende- 
Cette proposition, qui 16 (CONF.6/C.1/W P.6).

; t a mieux protéger le tiers, comprend deux 
entre le cas ou i’intermé? U COnviKr'-lrait d’établir une distinctior 

maire agit sans pouvoir et le cas où l’inter-
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médiaire agit au-delà de son pouvoir, car dans ce dernier cas, le re
présenté doit ou bien faire état de sa désapprobation, ou bien rati
fier les actes de l’intermédiaire ; et (2) il devrait y avoir un délai 
limite entre le moment où le représenté prend connaissance d’un 
acte de l’intermédiaire et celui où le représenté ratifie, afin d’éviter 
les retards excessifs.

- ) fait observer que si la distinct; 
Sê à saisir en théorie, elie est difficiIc ,

M.JOVANOVIC (Yougoslavie) dit que pour éviter toute confu
sion, il conviendrait de prévoir un délai-limite raisonnable car, autre
ment, le silence du représenté pourrait être considéré comme une 
ratification implicite.

M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu’il pense, comme la délégation 
tchécoslovaque, que le texte actuel pourrait conduire à un désé
quilibre entre la situation du représenté et celle du tiers, et qu’à 
cet égard, sa proposition coïncide dans une certaine mesure avec la 
proposition norvégienne (CONF.6/3, pages 12-13). Le texte actuel 
désavantage le tiers dans les cas où le représenté a le choix entre 
ratifier et ne pas ratifier, dans la mesure où le tiers doit agir avant la 
ratification du représenté pour ne pas être lié par cette ratification, 
et doit agir en partant de l’hypothèse que le représenté ratifiera en 
fait. Dans ces conditions, le représenté possède l’avantage unilaté
ral de pouvoir spéculer sur l’évolution du marché avant de décider 
s’il va ratifier ou non. Pour éviter ce genre de situation, il faudrait 
obliger le représenté à ratifier dans un délai raisonnable, et quand 
la ratification serait trop tardive, le tiers devrait avoir la possibilité 
de refuser d’accepter la ratification en avisant rapidement le repré
senté. Il appuie donc le principe d’un délai raisonnable contenu 
dans la proposition tchécoslovaque.

M. BENNETT (Australie) dit qu’il conçoit la nécessité d’établir 
une distinction entre les deux cas, à savoir celui où l’intermédiairc 
agit sans pouvoir et celui où il agit au-delà de son pouvoir. J] se d(_ 
mande quelle serait la situation dans le cas ou 1 intermedraire agit 
sans pouvoir en n’engageant que lui-meme.

M KARSTKN (Royaume-ünÛ 
entre les deux cas -----
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le premier élé-Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur 
ment de la proposition tchécoslovaque.

L amendement est repoussé par 27 voix contre 3, avec 3 absten
tions.

M. SANDVIK (Norvège) dit que sa délégation pense, comme le 
délégué du Royaume-Uni, que cette distinction est difficile à éta
blir dans la pratique et n’est pas favorable à ce qu’elle soit intro^ 
duite dans le texte.

pliquer dans la pratique. La seule situation claire, dans la pratique, 
serait celle où une personne agissant sans pouvoir, serait également • 
inconnue du représenté et n’aurait jamais été habilitée à agir pour 
son compte, situation trop marginale en réalité pour justifier une 
disposition spéciale. Dans les autres cas, il serait difficile de faire la 
différence entre les cas où un intermédiaire aurait agi sans pouvoir 
et ceux où il aurait agi au-delà de son pouvoir.

La distinction serait particulièrement difficile à faire, par exem
ple, lorsqu’un intermédiaire, qui aurait antérieurement conclu à 
plusieurs reprises des contrats avec des tiers pour le compte d’un 
représenté qu’il aurait consulté préalablement, passerait un jour un 
contrat pour le compte du même représenté mais sans l’avoir con
sulté au préalable. A cause de cette difficulté pratique, sa délégation 
est opposée à ce que l’on introduise la distinction proposée.

Le PRESIDENT suggère que la Commission examine la proposi- 
ÎT.nv g,enn.e c°ncernant le paragraphe (2) (CONF.6/3, pages

?’ aïeC a Posslbilité de revenir par la suite sur le paragraphe 
CONF 6/C élément de la proposition tchécoslovaqueSioT 6) " Cela s’^it nécessaire à la lumière de la

M.SEVON (Finlande) dit que les arguments du Royaume-Uni 
l’ont convaincu que cette distinction serait difficile à faire. De plus, 
elle compliquerait la Convention au point de la rendre difficile à 
appliquer.



362

Il en est ainsi décidé.

Paragraphe (2)

règles d’interprétationLe PRESIDENT dit qu’à 
vera, du moins parTappl—

Le PRESIDENT, en réponse à une demande d’explication de 
M. VAZE (Inde) confirme que l’on peut considérer qu’il y a effecti
vement une idée de renvoi à la date d’acceptation, élément qui sera 
probablement mis davantage en évidence au cours de la discussion 
sur le paragraphe (2) en liaison avec la proposition norvégienne, 
de sorte qu’il ne sera peut-être plus nécessaire, par la suite de se 
poser la question de savoir s’il faut inclure une référence explicite 
à la date d’accomplissement de l’acte dans la dernière phrase du pa
ragraphe (1).

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) fait valoir que l’argument 
selon lequel, en vertu du texte actuel, le tiers serait à la merci d’un 
représenté qui pourrait spéculer sur le marché n’est pas valable car, 
au cas où le tiers ne saurait pas que l’intermédiaire agit sans pouvoir 
en bonne et due forme, il continuerait à agir sur la base du contrat 
de vente puisque, de son point de vue, aucune ratification n’appa
raîtrait nécessaire. En pareil cas, le tiers ne découvrirait l’absence 
de pouvoir que s’il venait à intenter une action contre le représenté 
dans le cadre du contrat de vente, auquel cas sa situation serait la 
même en vertu du paragraphe (2) soit rédigé sous la forme actuelle, 
soit sous la forme proposée par la délégation norvégienne. Au cas 
où le tiers découvrirait le défaut de pouvoir, il pourrait notifier son 
refus d’être lié en vertu de l’actuel paragraphe (2) et s’il savait dès 
le départ qu’il n’y avait pas de pouvoir, la dernière partie du para
graphe (2) s’appliquerait de sorte que ni dans un cas ni dans l’autre, 
il ne serait à la merci du représenté. Il préfère le texte actuel à l’une 
ou l’autre des propositions présentées, car 1 introduction d’un délai 
requis aussi vague entraînerait le problème e prouver devant les 
tribunaux ce qu’est un délai raisonnable ou' e ’'actuel du
paragraphe rend les choses pius > "pour U «
mesure de spécifier ce qu est un d

.licaüôn^’»3^ d’interPré‘«ionesuiX
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M.CUKER (Tchécoslovaquie) dit qu’il est important de proté
ger les deux parties et que la meilleure manière de le faire est de 
modifier le paragraphe (1), comme sa délégation l’a proposé.

fondées sur le principe de le bonne foi à un résultat assez similaire 
à celui que la délégation norvégienne propose d’énoncer expressé
ment.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) dit qu’il appuie l’idée de la propo
sition tchécoslovaque sur ce point, car avec le libellé actuel, la pro
tection du tiers est insuffisante et c’est lui qui doit se protéger à 
l’avance contre une ratification possible. A titre d’illustration, on 
peut prendre l’exemple d’un représentant acheteur d’une impor
tante organisation (le tiers) qui, traitant un jour avec un intermé
diaire avec lequel il aurait l’habitude de travailler, s’entendrait dire 
par la suite par cet intermédiaire qu’il n’avait pas obtenu la pleine 
autorisation du représenté pour l’affaire en cause et que, par con
séquent, le contrat ne pourrait pas être exécuté. Pour garder de 
bonnes relations avec l’intermédiaire, le tiers pourrait décider de 
n’intenter aucune action. En pareil cas il ne serait guère envisagea
ble, que quelques deux ans plus tard, le représenté décide de rati
fier le contrat.

PRESIDENT, il est d’accord que’ 
' suggérée par sa délégation concernant 

phraXarninée par ,a Commission, l’addition 
ase> qui figure entre crochets dans le

répercuter inutilement 

question du

le paragraphe (2) doive être 
-- à la première

M. SANDVIK (Norvège) dit que les propositions tchécoslovaque 
et norvégienne tendent à donner au tiers le droit de refuser la rati
fication s’il vient à découvrir que le représenté spécule à ses dé
pens. Il n’a pas été convaincu par les arguments du délégué de 
l’Afrique du Sud ; dans le cas où le tiers ne prend conscience du 
défaut de pouvoir que lorsque le représenté essaie de corriger la 
situation par la ratification, le tiers devrait avoir le droit de se dé
fendre. Il serait préférable de faire les modifications rédactionnel- 

âXTlTn ™ ’ . parag.raPhe <2), car tout amendement au pa- 
refte del’articL “ repercuter inutilement sur le libellé du

Répondant à une c----- *•
bien que la nouvelle phrase

re <proposée à la
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de sa

texte — “mais que ce fait vient à sa connaissance” — peut être ren
voyée au Comité de rédaction.

M. SANDV1K (Norvège) n’est pas d’accord sur le fait d’inclure 
l’amendement dans le paragraphe (1).

M. MUCHUI (Kenya) est également d’accord avec le principe 
fondamental de l’amendement, bien que la rédaction du texte ait 
besoin d’être revue.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) propose que la Commission prenne 
une décision de principe, en laissant au Comité de rédaction le 
soin de déterminer l’emplacement dans le texte ainsi que la formu
lation. A son avis, l’amendement pourrait être inséré dans le para
graphe (1) de l’article 16.

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) déclare que le Comi
té de rédaction, dont il est Président, aurait besoin d’instructions 
précises en ce qui concerne la rédaction.

‘vaquie 
sou.

M.MAGNUSSON (Suède) dit que sa délégation est prête à ap
puyer le principe contenu dans la proposition norvégienne, mais 
que le texte précis pourrait être examiné plus en détail par le Co
mité de rédaction.

délégation de la Norvège, 
et 2 abstentions sous rc. 
dactionnelles.

à la délégation de la Tehécoslov
Le PRESIDENT demande a raniendement norvégien ell 

si, à la lumière de l’adoption ent au paragraphe (1).
ha.te encore insérer son ame^^ quc

M.CUKER (Tchecosl

16, proposé parla 
16 voix contre 14 
édifications ré-

M.SWART (Pays-Bas) n’estime pas qu’il y ait en définitive de 
problème pratique, car il doute que personne n attende trop long
temps pour la ratification.

L’amendement au paragraphe (2) de l article
- est approuve par 
réserve d’éventuelles
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principe géné-

d’abord

sur le tiers, 
Comité de rédaction.

le paragraphe (2) traite seule- 
ou devrait connaître le défaut

délégation est encore pertinent, car 
ment des cas où le tiers connaissait 
de pouvoir.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) déclare que si l’amendement de la 
Tchécoslovaquie est approuvé, établissant ainsi un principe géné
ral dans le paragraphe (1), le paragraphe (2) peut être réduit. C’est 
pourquoi il suggère qu’il y ait une proposition séparée.

M.SANDVIK (Norvège) ne voit guère de différence de fond entre 
les amendements proposés par sa délégation et par la Tchécoslova
quie, dans la mesure où ils concernent la charge placée 
et il propose que le texte soit adressé au

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) répond qu’il sera 
difficile au Comité de rédaction de concilier l’amendement de la 
Tchécoslovaquie, qui serait d’une application générale, et l’amende
ment norvégien qui est relativement plus limité.

M. KOSCHEVNIKOV (Union des Républiques Socialistes Sovié
tiques) exprime son soutien à l’amendement tchécoslovaque.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) fait remarquer que le fait 
de peser d abord une réglé générale et de spécifier ensuite des con
ditions, est une procedure bien i j aa™.
une législation. Il préfère cependant r T9 S “ë g
que le représenté peut êlr/ d"nt l Rendement norvégien, parce 
relative à une ratification sans a prcndre avantage de la clause 

3 retard excessif.
M. FARNSWORTH (Etats-Un' il

ia délégation tchécoslovaque a dé i .mérique) estime que, puisque 
claré que l’amendement norvégien

Le PRESIDENT estime que l’idée exprimée par la délégation 
tchécoslovaque est couverte par l’amendement norvégien, puisque 
“trop tard” implique qu’on n’a pas agi “dans un délai raisonnable”.

M. MUCHUI (Kenya) ne voit pas de différence de fond entre les 
amendements tchécoslovaque et norvégien et il estime qu’ils pour
raient être insérés tous les deux.
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ragraphe (1) et des deux

M. HAUSHEER (Suisse) propose de voter 
la Tchécoslovaquie.

sur la proposition de

M. CUKER (Tchécoslovaquie) pense que les amendements pro
posés par sa délégation et par la Norvège, peuvent tous les deux 
être insérés. Il se demande si la référence à “un délai raisonnable” à 
la fin du paragraphe (2) du texte actuel, veut bien dire la même 
chose que le “trop tard” contenu dans la proposition norvégienne.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) est convaincu que les ef
fets des propositions norvégienne et tchécoslovaque seraient les 
mêmes, tout au moins en ce qui concerne les deux premières 
phrases du paragraphe (2), mais qu’il y a une différence considéra
ble entre la troisième phrase du paragraphe (2) de l’amendement 
norvégien et le paragraphe (3) de l’amendement tchécoslovaque.

M. GONDRA (Espagne) souligne que les deux propositions ont 
le même objectif, à savoir la spécification du délai pour ratification. 
La proposition consistant à introduire un principe général, implique 
que cette ratification tardive ne serait pas valable, bien que l’amen
dement norvégien ne prévoit pas un tel effet. Les délégations de la 
Tchécoslovaquie et de la Norvège devraient se consulter et proposer 
une formule commune.

ne correspondait pas à sa propre idée, ce dernier pourrait être dé
placé dans le paragraphe (1) ou devenir un paragraphe distinct.

M. SANDVIK (Norvège) ne voit aucune nécessité à faire réfé
rence à un délai dans le paragraphe (1).

Le paragraphe (1) de l’article 16, ainsi que les deux premières 
phrases du paragraphe (2) sont adoptés avec les modifications 
apportées par la délégation de la Norvège,

Le PRESIDENT déclare qu’à la suite de l’approbation du pa.
Le PRESIDENT decl q phrases du paragraphe (2), q 

ragraphe (1) et des deux p ligne du paragraphe (3) de
faut modifier comme suit la de Jion d’un délai raisonna, 
l’amendement tchécoslovaque : r
ble”.
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La séance est levée à 20 h 05

14ème séance

Mercredi 9 février 1983, à 9 h 30

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.14

Article 16 (suite)

Paragraphe (2) (suite)

M. CUKER (Tchécoslovaquie) préfère la formulation proposée 
par le Président.

Point8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Etude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add. 1 
et Add. 2, CONF.6/4)

!

i

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) propose que le texte qui 
suit les mots “. . . au représenté . . dans l’avant-dernière ligne de 
l’amendement tchécoslovaque, soit supprimé et qu’on insère les 
mots suivants : “si la ratification est donnée dans un délai raison
nable . .

Le PRESIDENT rappelle que le représentant de l’Australie a fait 
part, vers la fin de la précédente séance, des doutes que lui inspi
rait la proposition de la Norvège visant à insérer une nouvelle phrase 
entre les deux phrases du paragraphe (2) (CONF.6/3, page 13).

M. BENNETT (Australie) se demande quelle est la justification 
pour empêcher une ratification lorsqu’un contrat a été partielle
ment exécuté. Il estime que l’on devrait se laisser un délai de ré
flexion supplémentaire au sujet de la proposition norvégienne qui 
pourrait être reprise lors de la prochaine séance.
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Le paragraphe (2) ainsi amendé est approuvé.

Paragraphe (3)

Le paragraphe (3) est approuvé tel quel.

Paragraphe (4)

M.SEVON (Finlande)

M. SWART (Pays-Bas) redit qu’il a suggéré de laisser au Comité 
de rédaction le soin de rendre plus claire la phrase proposée.

Cela étant entendu, la phrase proposée par la Norvège est ap
prouvée.

Norvège

M. BENNETT (Australie) dit qu’après en avoir discuté avec 
d’autres délégations il comprend mieux l’objet de la proposition 
de la Norvège, qui est de ne pas permettre au tiers de changer d’avis 
quant à son acceptation de la ratification. Toutefois, il doute que 
cette intention soit clairement exprimée dans la phrase proposée. 
La ratification pouvant se déduire d’une exécution totale ou par
tielle, il n’est pas évident que l’exécution puisse empêcher le tiers 
de refuser une ratification trop tardive.

la proposition de la

M. SANDVIK (Norvège) déclare que sa délégation, pour les rai
sons indiquées par d’autres délégations, est disposée à supprimer de 
la proposition de la Norvège la clause concernant l’exécution.

M. SANDVIK (Norvège) explique que la proposition de la Nor
vège visant à remanier le libellé du paragraphe (4) (CONF.6/3, 
page 13) se fonde sur l’article 24 de la Convention de Vienne sur la 

Vente.

M. SWAKT (Pays-Bas) ne voit nen ^objecte^à œtte pro , 
tion. Il suggéré que le Confie de ex

“avant‘‘cornes-, 

appuie
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parce qu’elle rend plus claire le

Paragraphe (5)

Le paragraphe (5) est approuvé.

Paragraphe (6)

i

■

M.SANDVIK (Norvège) se rallie à cette suggestion et modifie 
en conséquence la proposition de la Norvège.

M.JOVANOVIC (Yougoslavie) suggère qu’il faudrait spécifier 
que la ratification prendra effet à partir de la constitution de la 
personne morale.

Le PRESIDENT annonce que la question sera soumise au Comité 
de rédaction, mais que, pour sa part, il estime qu’elle devrait être 
réglée par le droit de l’Etat qui régit la constitution de personne 
morale.

sens de l’article 16.

La proposition de la Norvège relative au paragraphe (4) est 
approuvée avec les modifications de forme suggérées par les re
présentants de la France et de la Norvège.

M. MOULY (France) déclare qu’il préfère substituer “atteint 
le tiers” par “est reçu par” dans le membre de phrase “avis de celle- 
ci est reçu par le tiers”, ce qui serait plus compréhensible du point 
de vue du droit commun de presque tous les pays.

M. GONDRA (Espagne) fait observer que le terme anglais “cor
poration” a un sens nettement plus restrictif que le français “per
sonne morale”.

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique), s’exprimant en 
tant que Président du Comité de rédaction, déclare que l’on pour
rait employer en anglais l’expression “corporation or other legal 
person”.
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Le PRESIDENT est d’avis que l’examen de cette question peut 
être ajourné tant qu’un conflit de ce genre ne pourra pas être cité en 
exemple. Les paragraphes (5) et (6) remontent aux premiers travaux 
consacrés à la Convention proposée.

Le paragraphe (6) est approuvé sous réserve des modifications 
de forme indiquées.

Paragraphe (7)

Cette proposition n’étant pas 
approuvé tel quel.

’il serait bon d’étudier maintenant U
Le PRESIDENT pense qu i* Norvège concernant l’adjonction 

proposition de la dél^a‘'“n(CONF.6/3, page 14)- Elle rmputerait 
d’un nouvel article

M. CUKER (Tchécoslovaquie) précise que la proposition de sa 
délégation tendant à modifier le libellé de la deuxième phrase de ce 
paragraphe (CONF.6/C.1/W.P.6) a pour but de le rendre plus clair.

appuyée, le paragraphe (7) est

Le PRESIDENT rappelle qu’un libellé analogue a été proposé 
pour le paragraphe (1) de l’article 9 dans CONF.6/C.1/W.P.3, mais 
qu’il a été repoussé après avoir longuement discuté. Il demande si 
la proposition de la Tchécoslovaquie relative au paragraphe (7) 
est appuyée.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) demande quel est le but des pa
ragraphes (5) et (6). Il se demande s’ils ne sont pas en contradic
tion avec les dispositions de la Convention de la Haye sur la repré
sentation.

Le PRESIDENT suggère que c’est au Comité de rédaction qu’il 
incombe de voir s’il doit y avoir dans le paragraphe (7) une réfé- 
rence à l’article 11.
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Article 17

Paragraphe (1)

i

j
en principe les risques inhérents à la transmission d’une communi
cation, au sens du chapitre III, au destinataire.

M.SWART (Pays-Bas) estime qu’il faudrait laisser à chaque lé
gislation nationale le soin de régler cette question. Chaque pays a 
une règle juridique en la matière.

Le PRESIDENT demande si la proposition de la Norvège concer
nant l’adjonction d’un article 17 bis est appuyée.

M. BENNETT (Australie) constate que cette proposition ne s’ap
plique qu’à trois paragraphes. Comme il a déjà eu l’occasion de le 
faire remarquer, deux d’entre eux, les paragraphes (4) et (5) de l’ar
ticle 15, ne prévoient pas de sanction, aussi la proposition n’aurait- 
elle aucun effet à leur égard. Il ne reste donc que le paragraphe (2) 
de l’article 16, mais on peut se demander si une règle aussi générale 
serait réellement nécessaire dans ce cas.

Aucun appui ne s’étant manifesté, la proposition de la Norvège 
est considérée comme repoussée.

M.ROGNLIEN (Norvège) dit que cette proposition ne touche 
pas au fond. Elle suit simplement l’article 27 de la Convention de 
Vienne sur la vente pour énoncer une règle générale régissant les 
notifications et communications faites au sens du chapitre III, 
tout en prévoyant des dérogations lorsqu’elles sont expressément 
prévues dans ce chapitre. La “note” complétant la proposition de la 
Norvège renvoie aux dispositions qui seraient ainsi mises en cause.

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence en présen tant l’ar
ticle 17 rappelle les hésitations du Comité d’experts gouvernemen
taux quant a savoir si l’article 17 ne s’applique qu’aux situations 
danS pT’de XIX - nKatiOn est possible en vertu de l’article 16 
(vOir Etude XIX - Doc. 63, Rapport explicatif, paragraphe 92).



372

Ces doutes ont été levés par l’amendement apporté au paragraphe
(1) de l’article 16 (C0NF.6/C.1/S.R. 13). Bien que le paragraphe
(2) de l’article 17 ne soit pas absolument indispensable, il a été 
décidé de le maintenir afin d’éviter tout risque d’interprétation 
extensive du paragraphe (1).

M. CUKER (Tchécoslovaquie) présente l’amendement que sa 
délégation propose d’apporter au paragraphe (1) (C0NF.6/C.1/ 
W.P.7), en indiquant que le membre de phrase : “indemniser le 
tiers afin de rétablir celui-ci dans la situation qui aurait été la sienne 
. . manque de précision et que cela ne serait pas toujours réali
sable. C est la raison pour laquelle il propose un libellé plus précis : 

le tiers peut exiger de l’intermédiaire soit l’exécution, soit des 
dommages-intérêts, y compris le gain manqué”.

Le PRESIDENT suggère que l’inclusion d’une mention relative 
à la “spécifie performance”, et la question du “gain manqué” soient 
discutés séparément.

• M. BENNETT (Australie) fait remarquer qu’en Australie, les tri
bunaux hésiteraient à accorder le moyen de Common Law d’exé
cution en nature (“Spécifie performance”) car, en fait un tel 
recours n’est admis que lorsque le tribunal peut être assuré de 
l’application de la sentence. L’Australie pourrait difficilement être 
partie à la Convention si l’article 17 faisait référence à l’exécution.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) fait remarquer, que dans l’ancien 
empire d’Autriche, le tiers avait le choix entre intenter une action 
en exécution et une action en indemnisation. Dans le cas où la pre
mière n’était pas possible, une somme d argent était accordée à 
la place, qui dépassait généralement le montant qui aurait pu être 
récupéré à titre d’indemnisation.

M.DUCHEK (Autriche) n’est pas en à
l’exécution. Dans la pratique, il sera souventMheile smon ,mpus- 
sible, pour l’intermédiaire a
seule l’exécution n est exigib qu n,existe en fait aucun contrat 
si l’intermédiaire agit sans pouvoi ,
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mention relative

valable, pas plus entre le représenté et le tiers qu’entre l’intermé
diaire et le tiers. Dans ces conditions la seule solution pratique est 
l’indemnisation.

M. SW ART (Pays-Bas) 
paragraphe.

Par 22 voix contre 5} 
repoussée.

M. ALBAKREY (Irak) propose de modifier le paragraphe pour 
qu’il se lise : . est tenu, en l’absence de ratification de rétablir
le tiers dans la situation qui aurait été la sienne ... et dans les li
mites de ce pouvoir soit par l’exécution du contrat si elle est possi
ble, soit par indemnisation”.

se déclare satisfait par le texte actuel du

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit qu’en Afrique du Sud, 
il est toujours possible d’obtenir une “ordonnance de spécifie 
performance”. En revanche, les juristes de l’Afrique du Sud trouve
raient peu logique d’avoir à envisager un tel moyen de droit dans le 
cas présentement en discussion étant donné que l’intermédiaire 
ou le tiers n’ont à aucun moment eu l’intention que l’intermédiaire 
ait une responsabilité en vertu du contrat principal. L’action contre 
l’intermédiaire ne pourrait être intentée que dans le cas d’un man
quement à la garantie implicite qu’il avait un pouvoir. En consé
quence, il ne peut appuyer l’amendement proposé par la Tchéco
slovaquie.

avec 10 abstentions la proposition est

Le PRESIDENT demande à la Commission de se prononcer sur 
l’inclusion d’une mention relative à l’exécution dans le paragraphe 
(1) de l’article 17.

Le PRESIDENT invite la Commission à examiner l’opportunité 
d-insérer une ment.on relative au gain manqué ou au “manque à 
gagner .

toujours pensé que Pin-
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Il en est ainsi décidé.

M.SWART (Pays-Bas) se demande si le texte actuel 
pas être simplifié.

M. BONELL (Italie) estime que le montant exact des dommages 
intérêts accordés dépend des circonstances de l’espèce. Le type de 
responsabilité que l’intermédiaire encourt en vertu de l’article 17 
ou de toute disposition correspondante de la législation nationale 
peut inclure le manque à gagner. Il n’est donc pas nécessaire de le 
spécifier.

La séance est suspendue à 11 h 15 et reprise à 11 h 40

Paragraphe (2)

ne pourrait

M. SEVON (Finlande) trouve que la formule proposée par la 
Tchécoslovaquie est trop absolue. Il n’est pas évident que le tiers 
ait nécessairement droit, ni qu’il doive toujours avoir droit à une 
indemnisation. Toute proposition visant à simplifier le texte doit 
être examinée avec prudence.

Le PRESIDENT déclare qu’à la lumière de la discussion,, il 
comprend que la Commission est disposée à adopter le texte du 
paragraphe (1) de l’article 17 tel qu’il est.

M. ROGNLIEN (Norvège) présente la modification que sa délé
gation propose d’apporter au paragraphe (2) de 1 article 17 (CONF. 
6/3, page 13). Il considère que la lettre (a) du paragraphe (2) a été 
conçue pour éclaircir le rapport qui existe entre le paragraphe (1) 
de l’article 17 et le paragraphe (2) de l’article 14. Si le tiers décide 
de se prévaloir de ce dernier pour intenter une act.on contre le 
reorésenté en invoquant le pouvoir apparent, il se trouvera - en 
représente, en q particle 17 dans la meme situation
vertu du P JJ éXr que l’intermédiaire n’est pas respom
”le’tierX-‘ °Ptio"’ ™ P“ PréVa'°ir'

M. BONELL (Italie) reconnaît que, si le tiers parvient à lier ie
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!

par le délé- 
succès une

1 Sud) déclare que sa délégation 
Problème de dommage à savoir, 
—. Il préfère laisser le texte tel

M. MUCHUI (Kenya) appuie les observations faites | 
gué de l’Italie à propos de la difficulté d’intenter avec 
action en vertu de l’article 14.

M.TERADA (Japon) fait remarquer que l’amendement présen
té par la Norvège pour le paragraphe (2) de l’article 17 est en har
monie avec la modification que la délégation de ce pays a proposé 
d’apporter au paragraphe (2) de l’article 14. En revanche, cet 
amendement manque de cohérence par rapport au texte du para
graphe (2) de l’article 14 tel qu’il a été adopté. Il convient donc de 
maintenir le texte actuel du paragraphe (2) de l’article 17.

représenté en vertu du paragraphe (2) de l’article 14, il ne devrait 
pas être en droit de réclamer une indemnisation à l’intermédiaire, 
en vertu du paragraphe (1) de l’article 17. Toutefois, si la première 
réaction du représenté à l’égard d’une démarche du tiers est défa
vorable, en ce cas, ledit tiers devrait avoir le choix de s’abstenir de 
toute poursuite sur la base du paragraphe (2) de l’article 14 et d’in
tenter une action contre l’intermédiaire sur la base du paragraphe 
(1) de l’article 17. L’issue des affaires engagées sur la base de l’ar
ticle 14 est toujours incertaine, alors que le tiers peut faire valoir, 
d’une manière justifiée, sa demande d’indemnisation contre l’in
termédiaire compte tenu de l’attitude adoptée par le représenté. 
L’amendement proposé par la Norvège permettrait au tiers de re
courir en vue d’obtenir une indemnité auprès de l’intermédiaire 
uniquement en cas d’échec de son action contre le représenté. 
C’est pour cette raison qu’il ne peut l’appuyer.

M.ROGNLIEN (Norvège) déclare que les délégués de l’Italie et 
du Kenya ont fait des remarques valables mais qu’à son avis, ils ont

té de choisir sur quels faits fonder le procès.

M .VAN RENSBURG (Afrique du 
_etise que l’article 17 concerne un . 
fj, oui on non, une perte a été subiêï
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qu’il est.

l’intermédiaire 
sur le

M.SWART (Pays-Bas) n’est pas convaincu qu’il faille donner le 
choix au tiers. Il hésite à soutenir la proposition norvégienne con
cernant le paragraphe (2) de l’article 17, en raison des difficultés 
causées par la charge de la preuve.

M. DUCHEK (Autriche) déclare que l’article 17, sous sa forme 
actuelle, fonctionnerait à l’avantage d’un tiers agissant de bonne foi. 
La question dépend de la personne que le tiers a choisi de pour
suivre, représenté ou intermédiaire, et du pays dans lequel le procès 
est engagé. Certains pays pourraient juger que l’intermédiaire a un 
pouvoir implicitement conféré, d’autres non. Le tiers doit être auto
risé à choisir s’il poursuit l’intermédiaire ou le représenté. Il est con
tre la proposition norvégienne.

M. BENNETT (Australie) se déclare d’accord avec le représen
tant de l’Afrique du Sud. Il fait remarquer qu’un tiers qui souhaite 
se prévaloir de l’article 17 en se référant au paragraphe (2) de 
l’article 14, devra convaincre le tribunal qu’il a subi un dommage. 
Cela peut être difficile compte tenu du fait que le tiers a une possi
bilité de faire valoir le contrat à l’encontre soit de l’intermédiaire 
soit du représenté. Il ne peut appuyer la proposition de la Norvège.

Le PRESIDENT 
l’amendement proposé par 
l’article 17 (CONF.6/3, page

,, l e qu’il y a, du côté du tiers
M. R0GNL1EN (Norvège) e rintermédiaire a

une certaine obligation de veni charge pcsant sur ie tiers< 
un pouvoir. Dans sa propos

Le PRESIDENT met aux voix la proposition norvégienne de 
mettre dans le paragraphe (2) de l’article 17 une référence expresse 
au paragraphe (2) de l’article 14.

La proposition norvégienne est repoussée par 28 voix contre 2, 

avec 8 abstentions.

invite les délégués à faire des commentaires sur 
la Norvège pour le paragraphe (2) de 

13).
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moindre que dans le paragraphe (2) de l’article 17.

Le paragraphe (2) de l'article 17 est adopté tel quel.

Ordre des dispositions dans le Chapitre III

M.SWART (Pays-Bas) déclare qu’il est favorable à l’idée qu’il 
ne faut pas trop exiger du tiers. Toutefois, les mots “était en mesure 
de savoir” sont très souples.

Le PRESIDENT met aux voix l’amendement proposé par la Nor
vège pour le paragraphe (2) de l’article 17.

L amendement norvégien est repoussé par 21 voix contre 2 
avec 14 abstentions.

Le PRESIDENT fait remarquer que les délégations du Japon et 
de la Turquie ont fait des propositions en vue de combiner certains 
articles du chapitre (Il et de rendre ce chapitre plus systématique.

M.MUCHUI (Kenya) reconnaît quelque mérite à la proposition 
norvégienne, dans la mesure où elle tend à alléger la charge qui pèse 
sur le tiers.

M.TERADA (Japon) présente la proposition de sa délégation 
(CONF.6/C.1/W.P.9), de modifier l’article 13 et d’incorporer l’ac
tuel article 15 dans le nouvel article 13. L’idée principale de sa dé
légation est liée au problème de la charge de la preuve et il pense 
que le principe établi à l’article 15 devrait être adopté.

Le PRESIDENT déclare que la question de la preuve donne lieu 
à une interprétation libérale dans certains systèmes de droit, comme 
le sien, mais il sait que d’autres systèmes peuvent être plus sévères.

M. faRNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) déclare qu’il hésite
ra»1 3 oDOs'itîonTaponlîseTt deS articlcs’ ma»S il voit des avantages 
* 'Varticle 13, de manière à 1er "i^d qUil aouhaitable dc reformu- 
1er 1 arl le rc>>dre conforme à l’article 15.
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(.ex ta

M. TERADA (Japon) déclare qu’il peut lui aussi accepter la sug
gestion du Secrétaire Général. Il se demande s’il est également 
nécessaire d’apporter des modifications rédactionnelles dans les 
articles 11 et 16;

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence suggère que l’ar
ticle 13 pourrait être remanié ainsi : “Lorsqu’un intermédiaire 
agit pour le compte d’un représenté dans les limites de son pouvoir, 
les actes de l’intermédiaire lient directement le représenté et le tiers, 
sauf si le tiers ne connaissait pas ou n’était pas en mesure de con
naître sa qualité d’intermédiaire, ou s’il résulte des circonstances 
de l’espèce, notamment par la référence à un contrat de commis
sion, que l’intermédiaire a entendu n’engager que lui-même”.

M. SEVON (Finlande) déclare que la suggestion du Secrétaire 
Général ne lui crée aucune difficulté et il propose qu’elle soit con
fiée au Comité de rédaction.

M. BONELL (Italie) est d’accord sur le fait que la suggestion du 
Secrétaire Général clarifierait ces problèmes.

M. SWART (Pays-Bas) déclare qu’il voit certains avantages dans 
la proposition japonaise et il pense que celle-ci devrait être exami
née par le Comité de rédaction, en meme temps que la suggestion 
du Secrétaire Général.

M. BONELL (Italie) déclare qu’il soutient l’amendement à Par- 
ticle 15, paragraphe (1) proposé par la délégation norvégienne 

(CONF.6/3, page 12).

Le PRESIDENT décl’r>c .‘’^VommissioTs’il’y"! tnê obje^' 

quelconque à ‘eXte SUgSéré Par 16 SeCré‘alre GénéraL

, ■ , an au texte suggéré par le Secrétaire Céni
Il n’y a pas d objection

ral.

Le PRESIDENT demande
si d’aucuns soutiennent, au sein de ,,
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La Commission ne soutient pas la proposition japonaise.

La séance est levée à 13 h 10

15ème séance

Mercredi 9 février 1983, à 15 heures

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.15

de la

Commission, la proposition japonaise de combiner les articles 13 
et 15.

Le PRESIDENT déclare qu’il soutient ce point de vue.

M. PLANTARD (France) déclare qu’il est toujours convaincu 
des avantages de la proposition japonaise et il espère que le Comi
té de rédaction n’exclura pas la possibilité de réunir les articles 13 
et 15.

M. ÔZSUNAY (Turquie) suggère que l’article 15 est la suite nor
male de l’article 13, tandis que les articles 14, 16 et 17 traitent des 
actes accomplis par un intermédiaire sans pouvoir. Les articles de
vraient être renumérotés en conséquence.

point8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Etude XIX - Doc. 63, CONF.û/3. Add. I 
et Add. 2, CONF.6/4)

CHAPITRE IV - EXTINCTION DU POUVOIR DE L’INTERMEDIAIRE

Articles 18, 19, 20, 21 et 22

Le SECRETAIRE GENERAL 
ment les dispositions du chapitre IV. Conférence présente briève-
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Le PRESIDENT attire l’attention sur les amendements concer
nant le chapitre IV, présentés par les délégations de la Finlande et 
de la Suède (CONF.6/C.1/W.P.38) par la délégation des Pays-Bas 
(CONF.6/3 Add.2, page 4), par le Bureau permanent de la Confé
rence de La Haye de Droit international privé (CONF.6/4, page 3) 
par la République populaire du Congo (CONF.6/3, page 5) et par 
la Turquie (CONF.6/C.1/W.P.17, 18 et 19). Il suggère que l’amende
ment proposé par la Finlande et la Suède soit traité en premier 
car, s’il est approuvé, il aura une incidence sur les articles 18 et 19.

M. SWART (Pays-Bas) dit que la proposition de sa délégation 
est analogue à celle de la Finlande et de la Suède. La fin du pouvoir 
est, pour une large part, une question de rapports entre le repré
senté et l’intermédiaire, rapports qui ne sont pas traités par la Con
vention. Les différences entre les droits nationaux, rendent diffi
cile l’établissement d’une liste exhaustive des cas dans lesquels le 
pouvoir de l’intermédiaire peut prendre fin.

M. PELICHET (Conférence de La Haye de Droit international pri
vé) souligne que si l’article 18 est approuvé, cela peut conduire à des 
difficultés considérables. Cet article est illogique : il traite de la fin 
du pouvoir au sens de la Convention, alors même que celle-ci ne 
porte pas sur les rapports entre l’intermédiaire et le représenté. 
C’est le contrât lui-même ou la loi applicable aux rapports entre 
représenté et intermédiaire, loi déterminée par les règles de conflit 
du juge saisi qui va préciser les causes de fin des pouvoirs. Si donc 
la loi applicable prévoit une cause qui n’est pas indiquée à l’article 
18 ou si une des causes énumérées à l’article 18 n’est pas reconnue 
par la loi applicable comme mettant fin aux pouvoirs, les parties 
par 1O PP ^ont êtrc confrontés a une situation imposai-
au contrat ou J g tic,e 18 établit que le pouvoir prend fin 
ble. Ainsi par exemi 1 représcnté ou par la mort du repré- 
par la révocation de Ila P P dcs systèmes de droit dans
sente ou de l’intermedia.rc, maisj automatiquement fin par révoea- 
lesquels le pouvo.r ne prer P , ni par ,a mort du repré.
tion unilatérale de la part « P raisons susmentionnées, lc 
sente ou de l’intermédiaire. ession de art ele ta ainsi
Bureau pe-anent^P-P- e'Æ-e 19. P- - estime quc 

qu’une nouvelle rc
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l’amendement soumis par les délégations de Finlande et de Suède 
mérite un examen approfondi.

M.MAGNUSSON (Suède)' explique que les délégations finlan
daise et suédoise estiment que le texte actuel met trop l’accent sur 
les rapports internes entre le représenté et l’intermédiaire et que 
leur amendement a pour but d’insister sur les rapports externes. 
Elles sont aussi d’avis que la liste contenue dans l’article 18, est 
incomplète et que la relation entre les articles 18 et 19 n’apparaît 
pas clairement.

M.ALBAKREY (Irak) ne peut soutenir l’amendement proposé 
par les délégations finlandaise et suédoise, parce que celui-ci ne cou
vre pas tous les cas d’extinction de pouvoir. La fusion des articles 
18 et 20 associe l’énumération de cas et l’effet de l’extinction du 
pouvoir, ce qui devrait rester distinct. L’amendement ne traite pas 
du cas de mort et, puisque les législations diffèrent sur ce point, il 
propose que la lettre (d) soit modifiée comme suit : “lorque le re
présenté ou l’intermédiaire au regard de la loi applicable, meurt, 
cesse d’exister ou perd sa capacité”. Les articles 18 et 19 pour
raient être combinés en ajoutant une nouvelle lettre (e) établissant 
“lorsque la loi applicable en dispose ainsi”.

M. VAZE (Inde) est d’accord sur le fait que tous les cas possi
bles ne sont pas couverts, mais il existe un cas dans lequel le pouvoir 
ne peut pas prendre fin du tout, à savoir lorsqu’on se trouve dans la 
situation connue dans certains systèmes de droit sous le nom de 
“power coupled „,th an interest”. Il s’agil du cas QÙ phabilitation 
^m^lX^^^-^-tement dans son pr<^re 

de l’intermédiaire lui-même (Etude XIX-DoTsS 
termédiaire a un intérêt dans l’affaire „ ■ r° 55, pagc 104^’ S‘ 
talion, faute d’un contrat spécifie,. fiUt l objet de la représen- 
prendre fin au préjudice dc la personne’inp- reP[éscntation nc Pcut

M- ROGNLIKN (Norvège) estime
les délégations finlandaise et suédo^ l amendcmcnt proposé par 

ssants, mai que les propositioils consent des éléments inté- 
ays-Bas ct <]c ja Conférence
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de La Haye de Droit international privé sont d’une application trop 
étroite. Il est nécessaire d’indiquer les principaux cas d’extinction 
du pouvoir, mais certaines questions devraient être laissées au droit 
national. Il accepte entièrement la lettre (a) du paragraphe (1) de 
la proposition finlandaise et suédoise, mais estime que dans la let
tre (b) du paragraphe (I), tout en mentionnant la capacité d’agir 
de l’intermédiaire, il faudrait que celle-ci dépende de la connais
sance du tiers. La perte de capacité d’agir du représenté n’est pas 
toujours évidente, puisque des sociétés importantes ont encore 
leur capacité d’agir, même lorsque le représenté lui-même meurt. 
A son avis, la capacité du représenté et de l’intermédiaire, devraient 
faire l’objet de paragraphes distincts.

Le paragraphe (2) de l’amendement n’est pas clair. Si l’on veut 
que les mots “même si cela n’est pas le cas . . .” couvrent d’autres 
situations que la révocation ou la renonciation, alors la formulation 
doit être plus explicite. Le texte contenu dans la lettre (b) du texte 
original n’est pas couvert par l’amendement. Enfin, la lettre (d) du 
texte original peut être couverte par une référence à la loi applicable.

M. PLANTARD (France) dit que sa délégation est très favorable 
à la proposition de la Conférence de La Haye de Droit international 
privé (CONF.6/4, page 3) car elle considère que le problème de 
l’extinction du pouvoir relève entièrement des rapports internes. Il 
importe de faire la distinction entre la fin du rapport entre le repré
senté et l’intermédiaire qui est exclusivement un rapport interne et 
l’effet que peut avoir la fin de ce rapport vis-à-vis du tiers. Le projet 
de texte aborde ce premier problème dans les articles 18 et 19, 
d’une façon qui n’est pas logique : le principe de base a énoncer en

• . i être celui de l’article 19 — a savoir que le pouvoirpremier lui semb lorsque la loi applicable le prévoit. On a
de l’-ntermed.a.re prend fuiJorsqUg ^a
apparemment voulu, par ‘ e ne le prévoit pas le pouvoir de 
cas où, même si la loi app ment Dans cet article, tes lettres 
l’intermédiaire prendrait im B êtrc por conséquent SUpei.
(a) et (b) lui paraissent aller concernent des règles qui Ont
flues, tandis que les lettres (e) eU . et r,ntermédiairc
elles,’ un sens dans •e-P^, -

•• ■ •«£ 
doivent être d’accor P
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en jeu*ce n est

M. BENNETT (Australie) dit que la question est très complexe 
et qu’en conséquence, sa délégation est en faveur d’adopter une at
titude pragmatique. Elle aurait préféré que l’on laisse régler la ques
tion par la loi applicable, mais elle est consciente de la nécessité 
de ne pas réduire davantage le champ d’application de la Conven
tion. Elle n’appuie pas la proposition conjointe finlândo-suédoise, 
qui est une solution à mi-chemin. Une telle solution risque en fait 
d’accroftre la complexité de la situation : alors qu’existerait tou
jours, du moins en théorie, la possibilité qu’un tribunal juge que la 
Convention n’est pas applicable aux rapports internes, la Conven- 
tien pourrait s’appliquer, alors même que le pouvoir aurait pris 
fin, en ce qu> concerne les rapports externes. Sa délégation préfé- 
reraiÎ „qrlte^"ceepU^rarüH'T:1™6"1 SUF ‘’article «lie 
pétait sup^lmé" 18 S°US Sa f°™e actuelle, si la lettre

M- STAUDER (Suisse) dit que sa délé^r
la proposition conjointe. H a été assez « ’?n aPPu*e> en principe,
déUgaùon française <m dc le phidoyer de la
robjectif de cette Convention est de f‘,apP,ic“ble, car, selon lui, 

doutes qeuantnaCLPfa”qri;eCc^ ^''"Posîtio^stTe
,nt aux rapports internes Eli 7'cle Pourrait * d d,ss'Per toI,s 

qui est en jeu, ce n’est pas seulem^'J fPP^rtre ci‘PP1,t'Uer Uni<lUe- 
q tIesrapD„„ uair«ent que ce

°rts internes, mais, ce

possible de le révoquer unilatéralement, sans risquer d’avoir à verser 
des indemnités considérables.

Il ne peut accepter la proposition conjointe de la Finlande et 
de la Suède pour cette raison et aussi parce qu’elle est inaccepta
ble dans son principe même ; elle traite en effet de la fin du pou
voir à l’égard du tiers sans indiquer clairement si le pouvoir prend 
fin également dans les rapports entre le représenté et l’intermé
diaire. La première phrase de l’amendement proposé pourrait signi
fier que même si la révocation n’est pas valable dans les rapports 
internes, elle pourrait produire effet à l’égard du tiers, à condition 
qu’elle lui soit notifiée. Rien n’empêcherait donc un représenté de 
notifier au tiers une révocation, même si cette révocation est inef
ficace dans ses rapports avec l’intermédiaire.
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qui est plus important, la fin du pouvoir pour agir.
Comparant la proposition avec le projet initial d’article 18, il 

note que les lettres (a) et (b) ont été supprimées. S’il approuve la 
suppression de la lettre (b), il aimerait savoir pourquoi la lettre (a) 
a été supprimée. En ce qui concerne la lettre (b) du nouvel article 
18, il aimerait savoir si le pouvoir pourrait prendre fin tacitement, 
bien que cela semble être exclu par l’utilisation des mots “est noti
fié au premier paragraphe et, dans l’affirmative, si ce cas serait 
couvert par le paragraphe (2). Le texte anglais semble plus expli
cite à cet égard. Du point de vue de la rédaction, il remarque 
qu à la fin du paragraphe (2), le texte anglais parle de “facts” au 
pluriel, tandis que le texte français cirtploie le singulier “fait”. Il 
semble que le texte anglais soit plus clair. Pour les cas qui ne peu
vent pas être tranchés par le droit uniforme, la référence à la loi 
applicable est évidemment nécessaire, et il est donc favorable à la 
position turque tendant à introduire une disposition en ce sens 
comme nouveau paragraphe dans le nouvel article 18 proposé.

M. ARON (Roumanie) dit que pour plus d’uniformité, il serait 
souhaitable de définir les cas dans lesquels le pouvoir de l’intermé
diaire prend fin. Toutefois, cela serait difficile dans la pratique, et 
il est d’accord à cet égard avec la délégation des Pays-Bas et l’obser
vateur de la Conférence de La Haye. Quoiqu il en soit, il faudrait 
conserver l’article 19 pour compléter les dispositions de 1 article 18. 
Même si, dans certains cas, l’article 18 a une incidence sur les rap- 
ports internes, il faut conserver ses paragraphes eu egard au con
texte dans lequel la Convention sera utilisée. Cette convention ne 
sera nas consultée uniquement par des juristes, mais aussi par d’au- 
sera pas consu q commerce international. Sa délégation‘res personnes s occupant de eomrve y

^^^^19-sieur forme actuelle.

Mme COLLACO (Portugal) disque le mériu de J^Positio 

conjointe est qu’elle nessam Pomme Ie font les articles 18 ct j J 

qÆ? ” s x» '• '• s
appropriée au regard

Propositi,

le font les articles 18 
tentative
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18 de la proposition conjointe.

ses objectifs que le p— 
trouve le nouvel article

qu’il est délimité par l’article premier. S’il doit toujours y avoir une 
référence aux rapports internes qui sont à l’origine du pouvoir et 
qui déterminent son extinction, le problème principal est de savoir 
jusqu’où il est possible d’aller dans l’unification en ce qui concerne 
ces rapports internes, dans la mesure où ils affectent les rapports 
externes. Il faudrait adopter à cet égard une approche pragmatique, 
c’est-à-dire essayer de tenir compte du point de vue du tiers tout 
en s’efforçant de parvenir à un accord sur les règles susceptibles 
d’unification. Dans cet esprit, de nouvelles règles pourraient proba
blement être ajoutées à celles déjà contenues dans le nouvel article 
10 _____________ •«:____ ________ ■ •

M. SWART (Pays-Bas) dit que la proposition de la Conférence 
de La Haye est très voisine de celle de sa propre délégation et qu il 
est disposé: à l’accepter. En cc qui concerne la proposition con
jointe, bien qu’elle aille aussi dans le meme sens que celle de sa 
délégation, elle n est pas entièrement cohérente : si l’on décide de 
s’occuper uniquement des rapports avec le tiers, il n’est plus néces
saire ni souhaitable de distinguer différents cas d’extinction du pou
voir comme on 1 a fait. L’article 20 sous sa forme actuelle est beau
coup plus concis, beaucoup plus clair et bcauCOup plus précis dans 

Paragraphe (2) du nouvel article 18 proposé. 11 
-3 difficile à accepter, non seulement en

M. VAN RENSBUKG (Afrique du Sud) dit qu’étant donné que la 
Convention concerne fondamentalement, à cc stade, les rapports 
entre le représenté et le tiers, et entre le tiers et l’intermédiaire, 
l’important est de savoir si oui on non il y a pouvoir et quelle est 
la forme de ce pouvoir. Essayer de définir les circonstances de l’ex
tinction du pouvoir serait un exercice très fastidieux, compte tenu 
de.la diversité des dispositions des législations nationales à cet égard, 
et ne serait pas très approprié. Au stade actuel, il semble que la 
seule solution possible soit d’accepter ou bien la proposition de la 
délégation néerlandaise ou bien celle de la Conférence de La Haye. 
La Commission ne se soustrairait pas à ses responsabilités en laissant 
régler la question de la fin du pouvoir par la loi applicable et en ne 
traitant, dans la Convention, que des conséquences de cette extinc
tion.
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raison de la possibilité mentionnée par la délégation de l’Inde 
qu’une procuration soit irrévocable, mais aussi parce qu’il doute 
qu’il soit possible de considérer, dans tous les cas où le représenté 
ou l’intermédiaire a perdu la capacité d’agir, que ledit pouvoir 
prendra automatiquement fin vis-à-vis du tiers. Toute tentative 
d’énumération des cas dans lesquels le pouvoir prend fin et dans 
lesquels il y a accord général serait une simple constatation de la 
situation actuelle, et ne réaliserait pas vraiment d’unification du 
droit.

M. STOCKER (République fédérale d’Allemagne) dit qu’il par
tage le point de vue pragmatique des orateurs précédents. Le prin
cipal avantage de la Convention est qu’elle doit dispenser d’appli
quer la législation nationale et, si la Convention elle-même se ré
fère à la loi applicable, cet avantage est en partie perdu. Sa déléga
tion est favorable à un texte énumérant une série de règles de 
fond, comme le fait l’actuel article 18, mais elle comprend qu’il 
n’est pas entièrement possible d’éviter les références à la loi na
tionale — raison pour laquelle elle est d’ailleurs favorable au main
tien de l’article 19, quoique le libellé de cet article puisse être amé
lioré. Elle appuie donc l’article 18 sous sa forme actuelle, à l’excep
tion de la lettre (d), qui devrait être supprimée pour plus de clarté, 
les cas visés dans cette lettre devant être traités par 1 article 19.

M CONDRA (Espagne) dit qu’il partage le point de vue de la dé- 
. . , j • J/a l’observateur de la Conférence delà

légation néerlandaisedé|égations ne pourraient se mettre 
Haye. Au stade actu , 1 d(_ cas d’extinction, qui sont
d’accord que sur un no™. ,;ls sont déjà universellement accep. 
de toute maniéré si eviden q progrès dans l’unification du
tés, de sorte qu’il n y aura, p concerne l’article 18 sous sa forme 
droit dans ce domaine. En ce q nt pas a controverse. Er)
actuelle, seules .es lettres WjJ > -^ombre 

conséquence, pu réglés par e.-ons dans lesquelles les ça ra,t
doivent continuer ie e sit t.ons « c
que la Convention «J, b ,,actuel art,de 20.
d’extinction du P conforme"1 
effet à l’égard du tiers.
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M. ÔZSUNAY (Turquie) dit que, parmi toutes les propositions 
à l’examen, sa délégation serait favorable à ce que l’on conserve 
les lettres (a), (b) et (c) de l’article 18 sous leur forme actuelle et 
à ce que l’on modifie la lettre (d) conformément à la proposition 
norvégienne.

M. MACAPAGAL (Philippines) partage l’avis du représentant de 
la République fédérale d’Allemagne. Il est de la plus haute impor
tance que la Convention énonce avec précision les dispositions con
cernant la fin du pouvoir de l’intermédiaire. L’article 18 est clair 
et tout aspect qu’il n’englobe pas est couvert par l’article 19.

De plus, il n’est pas pensable qu’une partie puisse conclure un 
contrat avec un intermédiaire sans se renseigner sur l’étendue de 
son pouvoir, par conséquent les lettres (a) et (b) sont satisfaisantes. 
La lettre (c) devrait comprendre une disposition- stipulant que la 
renonciation ou la révocation doit être communiquée au tiers.

La lettre (d) est aussi très importante pour couvrir la cessation 
de capacité d’agir en cas de mort.

Il peut également accepter les articles 18 et 19 tels qu’ils figu
rent dans le projet de Convention.

Mme BUURE-HÀGGLUND (Finlande) répond à certaines des 
questions posées par les délégués quant à la proposition conjointe 
de la Suède et de la Finlande.

Une délégation a demandé pour quelles raisons la lettre (a) de 
l’article 18 du projet de Convention n’est pas mentionnée dans la 
proposition et ce qu’il advient de l’extinction tacite du pouvoir. 
Elle pense que ces deux questions sont évoquées à la lettre (a) du 
paragraphe (1) de l’article 18 proposé. Si tel n’est pas le cas, il 
s’agit uniquement d’une question de rédaction. Le représentant de 
la Norvège a aussi posées questions à propos de l’absence de 
dunuxte proposé et'ceHe qu^on' é '““æ G)

lieuse et plus ample discussion n««site une attent.on mmu
Quant aux hésitations exnri»- .

France qui a souligné l’imn F mees par le représentant de la 
représenté et l’intermédiaireanCe fin du pouvoir entre le 
la fin du pouvoir de l’intermîü-**nt 'IUe condition préalable pour 

e laire à l’égard du tiers, elle suggère



388

que pour y satisfaire il serait nécessaire d’élaborer une Convention 
plus complète, régissant également les rapports internes, ce qui 
n’est pas l’intention de la présente Convention.

Il convient assurément de modifier la proposition afin d’élimi
ner toute ambiguité et d’y ajouter certaines précisions concernant 
la lettre (b) du paragraphe (1), compte tenu des discussions. Toute
fois, elle estime que cette proposition traite la question d’une ma
nière plus logique que le projet actuel. D’autre part, contrairement 
aux propositions des Pays-Bas et de la Conférence de La Haye, la
dite proposition contribue à promouvoir l’unification du droit.

M. MAGNUSSON (Suède) ajoute que, s’il est évidemment possi
ble d apporter des modifications au paragraphe (1) de la proposi
tion, il lui semble que le paragraphe (2) couvre la plupart des cas.

Il y a peut être des cas d’extinction du pouvoir qui doivent 
affecter les tiers même si les conditions établies au paragraphe (2) 
ne sont pas complètement remplies ; cela dépend de l’importance 
accordée aux mots “connaissait ou était en mesure de connaître’’.

La proposition peut évidemment être améliorée mais l’idée 
qu’elle contient est utile.

La séance est suspendue à 17 h 15 et reprise à 17 h 40

læ PRESIDENT demande à la Commission de se prononcer sur 
la solution à adopter, à savoir : celle proposée par les Pays-Bas, 
appuyée notamment par la Conférence de La Haye et par la France, 
laquelle consiste à énumérer un certain nombre de cas ou le pouvoir 
de l’intermédiaire prend fin à l’égard du "''<= «"tenue 
dans le projet de Convention, éventuellement mod.f.ee par la propo. 
sition de la Finlande et de la Suede.

, « avec 5 abstentions, il est décidé de s-en
Par 16 voix contre o, projet de Convention.tenir à la solution contenue dans le p

j la Commission souhaite prendre
Le PRESIDENT deman e ariicles 18, 19 et 20 tels qu,H 

hase de ses délibérations QU u propoS1t1On conjoint comme base ae se Convention nte

mod.f.ee
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Article 18

Lettres (a) et (b)

Les lettres (a) et (b) sont approuvées telles quelles.

Lettre (c)

Lettre (d)

la teneur de cette

Le PRESIDENT fait remarquer que certaines délégations consi- 
* dèrent qu’une telle révocation devrait avoir des effets à l’égard du 

tiers et souhaitent admettre ce principe.

M.STAUDER (Suisse) fait remarquer que le pouvoir peut-être 
révoqué même si le contrat est irrévocable. Il faut admettre la con
tradiction qui peut en résulter, ce qui peut impliquer, dans cer
tains systèmes, le versement de dommages-intérêts par le repré
senté.

Par 2° voix contre 4, avec 6 abstentions, il est décidé d’approu
ver la lettre (c) sans modification.

considère que

M. PLANTARD (France) repète l’objection qu’il a formulée au 
sujet de la lettre (c). La fin de ce texte prévoit la révocation unila
térale que cela soit ou non compatible avec les termes de l’accord. 
Cette disposition est non seulement illogique mais contraire aux 
termes de la Convention.

Par 15 voix contre 11, avec 5 abstentions, il est décidé de suivre 
l’ordre du projet de Convention.

M. ROGNLIEN ( 
de cet alinéa et de 
celui-ci est r 
d’adopter le texte proposé

M. JOVANOVtC

^(Norvège) se déclare partisan de la suppression 

maintenu. Si ]al|°n son contenu dans l’article 19 si 
s texte . Iettrc (d) est maintenue, il conviendrait

■ Par sa délégation (CONF.6/3, page 5).

<Y°ugoslavie)
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sur

lettre est en partie couverte par l’article 19. Compte tenu du fait 
que la perte de capacité des personnes physiques ou morales peut 
avoir des causes très différentes dans les pays socialistes, il convien
drait de remanier le texte de cette disposition. Toutefois, il préfé
rerait supprimer la lettre.

M. McCARTHY (Ghana) se prononce en faveur de la suppres
sion de la lettre (d) de l’article 18 et du maintien de l’article 19.

M SWART (Pays-Bas) se demande si la lettre (e) risque d’empê
cher certains Etats de ratifier la Convention, notamment lorsque 
leur législation admet le principe de l’établissement d’une procura
tion irrévocable.

M. ÔZSUNAY (Turquie) déclare qu'après avoir entendu le délé
gué de la Norvège, il serait favorable à la suppression de la lettre ; 
il se rallie également au point de vue de cette délégation sur l’arti
cle 19, lequel concerne principalement la faillite. En fait, le conte
nu de cet article peut parfaitement trouver sa place parmi les let
tres de l’article 18.

Le PRESIDENT pense qu’on peut considérer que le pouvoir a 
été révoqué dans les relations avec le tiers mais pas dans les relations 
internes. Peut-être serait-il possible d’insérer une disposition afin 
d’indiquer qu’il s’agit, en l’occurrence, d’un pouvoir qui s’exerce à 

l’égard du tiers.
M. SWART (Pays-Bas) objecte que, si l’on fait mention de l’ex. 

tinction du pouvoir à l’égard du tiers, la Convent.on nsque de 

dre beaucoup de sa valeur.

Le PRESIDENT répond que le 
ment conscient des conséquences 
décision ; il convient de se 
du Rapport explicatif-

Comité d’experts était parfaite 
de son choix lorsqu’il a prJs 

référer sur ce point au paragraphe

Par 19 voix contre 5, avec 7 abstentions, il est décidé de suppri
mer la lettre (d) de l’article 18.
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1 voix
Abstentions :

5 voix

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) déclare que s’il a été en 
mesure de se prononcer en faveur de cette disposition, c’est parce 
qu’il est très improbable que la situation redoutée par le repré
sentant du Pays-Bas se produise dans le cadre d’un contrat de vente 
internationale.

En faveur du maintien du texte actuel : 27 voix 

En faveur de l’insertion d’exemples :

19 est

Le PRESIDENT demande aux membres de la Commission d’in
diquer s’ils préfèrent s’en tenir au libellé actuel de l’article 19 ou 
ajouter des exemples. Cette consultation donne les résultats sui- 
vants :

Le texte de l’article

Articles 19 et 20

M. ROGNLIEN (Norvège), présentant la proposition d’amende
ment de sa délégation concernant l’article 19 (CONF.6/3, page 15), 
dit qu’il serait utile que les parties aient une idée des causes d’ex
tinction du pouvoir prévues par les législations nationales. Cette 
liste n’est pas exhaustive et les exemples pourraient être présentés 
différemment.

M. DUCHEK (Autriche) dit qu’il aurait peut-être été favorable 
à cette idée si la Commission avait décidé de conserver l’article 
18 lettre (d). Mais puisque cette lettre a été supprimée, il ne voit pas 
l’intérêt d’énumérer quelques exemples évidents.

M. SW A RT (Pays-Bas) dit qu’il préférerait que l’on cite lesB 
exemples dans le Rapport explicatif.

M. ÜNAL (Turquie) note que l’article 19 prévoyait initialement 
le cas de la faillite. Lui non plus n’est pas en faveur d’inclure des 
exemples.

aPProuvé en première lecture.
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M. JOVANOVIC (Yougoslavie) appuie cette proposition.

M. PLANTARD (France) appuie la proposition de la Turquie, 
mais pense que l’article 19 devrait être mis dans la phrase d’intro
duction de l’article 18, qui s’énoncerait alors comme suit : “Aux 
fins de la présente Convention, le pouvoir de l’intermédiaire prend 
fin lorsque la loi applicable le prévoit et lorsque. . .”.

M. ROGNLIEN (Norvège) pense que l’article 20 devrait précé
der l’article 19, car il ne se rapporte qu’à l’extinction du pouvoir 
découlant d’une cause visée à l’article 18. En vertu de l’article 19, 
les effets de la connaissance ou de l’ignorance des faits par le tiers 
dépendent de la loi nationale. Cette connaissance n’entre pas en 
ligne de compte, par exemple, en cas de faillite ou d’illégalité. Si 
1 article 19 est incorporé dans l’article 18, cette distinction ne peut 
pas être maintenue.

M. ÛNAL (Turquie) 
tendant à incorporer I 
l’article 18. Les d.ffer 
ment des causes general

Mme BUURE-HÀGGLUND (Finlande) appuie l’interprétation que 
le représentant de la Norvège a donnée de l’article 20. Elle se rallie 
donc à sa proposition d’inverser l’ordre des articles 19 et 20. Elle 
votera contre la proposition turque.

Mme MEDINA (Angola) préfère que l’on conserve l’article 19 
à sa place actuelle. 11 ne suffit pas de la-sser régler cette question 

si s -æs:
code de commerce qui s app q de la fin du pouvoirune formulation type pour deeru-e les

, ro.ive pas la proposition de la France
1 " apr 19 dans le premier paragraphe de 
rart' rnéas de l’arücle 18 tra.tent actuelle.

“d’extinction du pouvoir. L’article 19

M. ÜNAL (Turquie) présente la proposition de sa délégation 
tendant à incorporer l’article 19 dans l’article 18, en tant que lettre 
(e) (CONF.6/C.1W.P.18).

le premier paragraph,

du pouvoir. L’article
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cette connaissance, 
règle uniforme ap

porte sur d’autres causes. Il serait donc logique qu’il fasse plutôt 
l’objet du dernier alinéa. De même, alors que les articles 18 et 19 
ont trait aux causes d’extinction du pouvoir, l’article 20 porte sur 
les effets de cette extinction à l’égard du tiers. L’ordre actuel des 
articles devrait donc être conservé.

M. SW ART (Pays-Bas) dit que toutes les causes d’extinction du 
pouvoir devraient être couvertes par le même article. Si l’on sou
haite introduire des exceptions dans l’article 20, qui est un article 
general, le texte devrait préciser clairement en quoi elles consistent. 
Le fait d’inverser l’ordre des articles ne donne pas une indication 
assez claire.

M.MAGNUSSON (Suède) 
ser l’ordre des articles 19 
1 article 19 pourrait être in 
termédiaire prend égalemcr 
que la loi applicable le prévoit”

P°ur rendre les choses plus claires, 
comme suit : “Le pouvoir de l’in- 
avec effet à l’égard du tiers, lors-

M.GONDRA (Espagne) dit qu’il devrait y avoir une règle géné
rale et uniforme concernant les effets, à l’égard du tiers, de l’extinc
tion du pouvoir de l’intermédiaire et que cette règle devrait figurer 
à l’article 20. On ne peut pas laisser régler cette question par les lé

gislations nationales.

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) appuie la proposi
tion tendant à inverser l’ordre des articles 19 et 20. L’article 20 
pourrait stipuler, en ce qui concerne les trois causes évidentes 
d’extinction du pouvoir énumérées à l’article 18, que la connais
sance des circonstances en question n’entre en ligne de compte qu’à 
partir du moment où le tiers a effectivement eu 
Il serait trop ambitieux de vouloir imposer une 
plicable à toutes les autres causes d’extinction du pouvoir visées 
à l’article 19. Il faut laisser les législations nationales régler cette 
question. Du point de vue du tiers, le problème est de savoir si les 
circonstances en question produiront des effets immédiatement 
ou seulement à partir du moment où il en aura eu connaissance.

2nPDle la Proposition tendant à inver- 

modifié <■-- 
;ûnt..fin, avec
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M.GONDRA (Espagne) appuie les commentaires du représen
tant des Pays-Bas.

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) pense que l’on 
pourrait répondre aux préoccupations du représentant des Pays- 
Bas en procédant à quelques modifications rédactionnelles. Cepen
dant, la proposition tendant à inverser l’ordre des articles constitue 
un changement plus important, par rapport au texte actuel, que la 
proposition turque d’amendement et devrait être mise aux voix en 
premier.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit qu’il opterait de pré
férence pour la proposition française, tendant à supprimer l’article 
20, qui contredit le paragraphe (2) de l’article 14. Si cette proposi
tion ne recueille pas un appui suffisant, la seule solution est de citer 
expressément, dans l’article 20, les cas auxquels il s’applique, et 
qui sont, à son avis, ceux prévus par les lettres (a) et (c) de l’arti
cle 18. Inverser l’ordre des articles 19 et 20 n’est pas suffisant.

M. PLANTARD (France) propose de supprimer l’article 20. Le 
fait que le pouvoir a pris fin est établi aux articles 18 et 19 qu’il 
considère comme adoptés, et par conséquent, l’intermédiaire agit 
forcément sans pouvoir, situation qui est couverte par l’article 14. 
L’article 20 est un vestige d’un projet de Convention qui était beau
coup plus complexe à l’origine.

M.SWART 
l'argument ainsi avance. H pense c pius
important de tout le chapitre.

M. KARSTEN
convaincue par ? rCP^SC" Zué eue le chapitre IV soit pUcé avant 
être supprimé. Il est plus indq n’raite de |a creat.on du pouvoi

l’intermediaire a agi ( tion du P° R e.
traiter la création et l ex
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Le PRESIDENT demande à la Commission si l’article 20 doit 
être placé avant l’article 19.

La proposition de supprimer l’article 20 est repoussée par 24 
voix contre 4, avec 7 abstentions.

Le PRESIDENT déclare que la Commission est saisie d’une pro
position formelle de la France, soutenue par l’Afrique du Sud et 
le Royaume-Uni, de supprimer l’article 20.11 met cette proposition 
aux voix.

I

Le PRESIDENT déclare qu’il

M. FARNSWORTH 
mission ne pourrait 
placer l’article 20 
la délégation

M. SWART (Pays-Bas) craint que cette suggestion ne confère 
à l’article 19 un sens tout à fait différent et que son utilisation n’en 
soit détournée pour un but différent. S’il y a une nouvelle proposi
tion ayant trait à l’article 20, elle doit être discutée séparément 
et sans affecter les articles 18 et 19. 11 fait remarquer que la pro
position turque ne traite que des articles 18 et 19.

M. ROGNLIEN (Norvège) déclare qu’il pense que l’article 19 
devrait venir après l’article 20 ou peut être après 1 article 21.

Le PRESIDENT déclare que la Commission doit décider si l’ar
ticle 19 doit comprendre quelque explication précisant que cet 
article ne régit pas seulement les causes d’extinction du pouvoir, 
mais aussi les effets d’une telle extinction.

ne partage pas l’avis de M. Swart.

(Etats-Unis d’Amérique) demande si la Com- 
ava^n? v°^r SUr la question de savoir s’il faut 

article 19. Cela éviterait le problème de 
e es textes pourraient alors être confiésau Comité de rédactù

pas voter

néerlandaise 
——don.

Le PRESIDENT pense n , 
rartTele'181 d’ae^j*0" doit discuter d’abor<l

de l’indication dos 19 d°vrait fit. ,td dc Placer l’artlclc 20 aval,t
- cau^s d’extin‘7 'isSé à sa place, sous réserve 

c lon. L’article 19 n’a rien à voir
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que

La proposition turque 
4 abstentions.

avec l’article 20.

l’article 19 restera à sa place et 
<4 î «mission. Il invita ..

est repoussée par

M. SWART (Pays-Bas) est d’accord pour laisser ce problème aux 
soins du Comité de rédaction.

Le PRESIDENT remarque que certaines délégations pensent 
qu un changement dans l’ordre des articles aurait des implications 
de fond, alors que d’autres délégations ne partagent pas cette opi
nion. A son avis, la Commission devrait prendre une décision sur 
deux questions de fond : 1) L’article 20, doit-il dire de manière spé
cifique qu’il vise les cas mentionnés à l’article 18 ? 2) l’article 19 
doit-il être libellé de manière à couvrir non seulement les causes 
d’extinction du pouvoir mais aussi les effets d’une telle extinction?

M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que le but de sa proposition 
était, à l’origine, de ne pas séparer les articles 18 et 20 par l’article 
19, parce qu’il pense que la règle exposée à l’article 20, ne s’appli
que pas forcément à l’article 19. On devrait laisser au Comité de 
rédaction le soin de transférer l’article 19 en quelque endroit situé 
après l’article 20.

M. GONDRA (Espagne) fait observer que le vote concernant l’ar
ticle 18 n’est pas achevé. Pour ce qui est de l’article 19 et de la pro
position turque, la Commission devrait décider si elle souhaite intro
duire une référence aux causes d’extinction du pouvoir. Elle doit 
également prendre une décision sur la question de l’article 20.

M SWART (Pays-Bas) déclare que le texte de l’article 19 fait 
apparaître clairement que cet article est lié étroitement à l’article 
18 et qu’il ne peut en être séparé. Il propose que la Commission 
vote d’abord sur la proposition turque d’.ncorporer 1 arfele 19 

dans l’article 18.
16 voix contre 14, avec
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relative à

est repoussée Par 16 voix contre 9, avec 7
La proposition 
abstentions.

Le PRESIDENT met £-j” ; 
mention dans l’article 20 des 
est question à l’article 19.

délégations si l’ordre de succes-
Orir-A_____  . _ c une ques-

M. SWART (Pays-Bas) déclare qu’il est opposé à la proposition 
d’inverser l’ordre des articles. Il peut accepter l’article 20, sous ré
serve de l’adjonction de la phrase : “A moins que les lois nationales 
auxquelles se réfère l’article 19 n’en disposent autrement .

M.DUCHEK (Autriche) dit que cela pourrait donner l’impres
sion que la loi applicable peut s’appliquer aux cas déjà couverts 
par l’article 18.

Le PRESIDENT déclare qu’il peut y avoir des erreurs d’interpré
tation, mais qu’il n’y en aura pas si on adopte la formule proposée 
d’abord par la Norvège et visant à ce que l’article 20 fasse expressé
ment référence aux cas couverts par l’article 18.

aux 
jy _ — ----------

cprésente à leurs yeux

M. ROGNLIEN (Norvège) déclare qu’il peut accepter cet amen
dement.

les délégations à commenter la proposition norvégienne 
l’article 20.

M. ROGNLIEN (Norvège) déclare qu’il propose simplement de 
placer l’article 20 avant l’article 19, sans changer la formulation du 
premier.

aux voix la proposition tendant à faire 
cas régis par la loi nationale dont il

Le PRESIDENT demandc 
si°n des articles du chapitre

M. FARNSWORTH (Etats-Unis d’Amérique) déclare qu’il ne peut 
pas imaginer que ce dont il s’agit soit autre chose qu’un problème 
purement rédactionnel. 11 prie instamment la Commission de procé
der à un vote.
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tion de fond ou si le Comité de rédaction pourrait en être saisi.

Article 21

la proposition de la Tur.

M. ROGNLIEN (Norvège) pense qu’il s’agit là d’une question de 
fond et propose derechef d’intervertir les articles 19 et 20.

Il est décidé de ne pas modifier l’ordre de succession des arti
cles 19 et 20.

;

Mme BUURE-HÂGGLUNG (Finlande) dit qu’elle était aussi à 
l’origine favorable à une inversion de l’ordre de ces deux articles, 
mais le scrutin qui vient d’avoir lieu a pour conséquence de main
tenir le champ d’application plus large de l’article 20, aussi il ne 
serait plus logique de le placer avant l’article 19.

Le PRESIDENT attire l’attention sur la proposition de la Tur
quie (CONF.6/C.1/W.P.19) proposant la suppression de l’article 21 
parce qu’il est considéré comme étant en contradiction avec l’arti
cle 20.

.aume-üni) «PPuie

t en état 
le tiers de la prol 

donné cette

M. UNAL (Turquie) fait remarquer que l’article 21 dér« • réglé generale énoncée à l’article 20. Ainsi qu’il est dit ai * ,a
phe 106 du Rapport explicatif, l’article 21 est destiné à Para^ra’ 
le représenté, lequel pourrait même ne pas connaître le tie^0^  ̂
qu’aux termes de l’article 17 un intermédiaire qui n’avi^8' ^’en 
tiers de l’extinction de son pouvoir et continue ainsi d’affPas *e 
pouvoir sera tenu d’indemniser le tiers, dans bien des cas il ne*r Sans 
pas financièrement en état de le faire. De 1 avis de sa délég^-**’1 
l’article 21 prive le tiers de la protection dont il jouit en Ver?°?’ 
l’article 20. Etant donné cette contradiction, 1 artlcie 21 de 

etre supprime.

M KARSTEN (Roy;
quie.

M. SW ART (Pays-Bas) est d’accord que la question a été ré
glée par le dernier vote.
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1

Le PRESIDENT, vu 1 “ ' ’
plus qu’une simple modification de forme.

M. SWART (Pays-Bas) fait savoir à propos de l’article 21 que 
pays a récemment établi la même règle dans son — - 
convaincu que cette règle est justifiée.

M. ÜNAL (Turquie) annonce qu’il modifiera la proposition 
que afin que la Commission puisse plus aisément 1 accepter, 
pose c r.--------- ,
libellé : “même si le tiers n’en a pas été informé”, qui souligm 
tilement la position plus faible du tiers.

; son
droit et il est

M. ROGNLIEN (Norvège) considère que cette suppression ne 
modifie pas le fond de l’article 21. La question pourrait être laissée 
au Comité de rédaction.

M. SWART (Pays-Bas) dit que bien que les derniers mots ne sont 
pas necessaires il les trouve cependant utiles dans la mesure où ils 
^TdonXX^ve“

le côté psychologique, juge qu’il y a là

Le PRESIDENT fait remarquer que la Convention n’a pas pour 
but de protéger le tiers contre un intermédiaire insolvable. C’est 
aux parties à l’opération envisagée qu’il appartient de peser les 
risques qu’ils prennent avant de conclure l’opération. La Commis
sion pourrait néanmoins, si elle le souhaite, adopter un autre point 
de vue.

estime que la situation considé- 
Cas le plus important dans lequel le 

1 lntermédiaire de ce qu’il en est 
Proposé ^légation serait disposée à 
' ~4r . n tendant à supprimer l’arti- 

-Ule a retirée. Conserver l’article 
■aPpatoire à l’article 20.

M- BENNETT (Australie) appui-

M.KARSTEN (Royaume-Unil 
rée constitue probablement le 
tiers a besoin d’être informé , 
de son pouvoir. En 1 ' -
reprendre à son comDtp , quence, 
cle 21 que la délégation .1 P“r-v- 
21 reviendrait à ouvrir “ TUrq„, 

grave échai 
M.JOVANOV1C rv (Yo“goslavie)

tur-
II pro- 

de simplement supprimer le dernier membre de phrase ainsi 
... . ......----- 1:—le jnu.

M. ÜNAL (Turquie)
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changement.

Article 22

M. McCARTHY (Ghana) appuie la proposition révisée de la Tur
quie.

La proposition de la Turquie concernant la suppression du der
nier membre de phrase de l’article 21 est repoussée par 15 voix 

■ contre 7, avec 9 abstentions.

La proposition du Royaume-Uni de suppression de l’article 21 
est repoussée par 1 7 voix contre 9, avec 5 abstentions.

L’article 21 est approuvé sans

M. BENNETT (Australie) dit que cet article parait traiter des 
relations entre le représenté et son intermédiaire, encore que l’on 
puisse soutenir qu’il pourrait produire des effets à l’égard du tiers. 
11 se demande si cet article doit être inclus dans la Convention.

ent la proposition du Royaume-Uni visant à supprimer l’article en 
entier.

Le PRESIDENT n’est pas certain que les effets des deux articles 
soient aussi limités. Si personne n’a d’observations à faire à ce sujet, 
il demandera au Comité de rédaction d’étudier la question et de 
voir si celte solution plus simple pourrait être adoptée.

M. MOULY (France) aimerait s’entendre confirmer qu’aux 
termes de l’article 20 combiné à l’article 21 l’extinction du pouvoir 
de l’intermédiaire ne produit d’effet à l’égard du tiers que dans un 
seul cas, celui du pouvoir apparent, c’est-à-dire en l’absence d’ha
bilitation, lorsque l’extinction de ce pouvoir apparent n’est pas 
connu du tiers. S’il en est bien ainsi, ne vaudrait-il pas mieux rem
placer les deux articles par un autre dans lequel cela serait expres
sément dit.

M. GONDRA (Espagne) dit que le point de vue du représentant 
de l’Australie est tout à fait défendable, mais il est intéressé par
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L’article 22 est approuvé.

La séance est levée à 19 h 50

16ème séance

Jeudi LO février 1983, à 17 heures

Président : M. W1DMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.16

Proposition d’article 2 bis

!=

Point8 DE L'ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (Etude XIX - Doc. 63, CONF.6/3 Add. 1 
et Add. 2, CONF.6/4, CONF.6/D.C.1)

I
■

M. SW A RT (Pays-Bas) se rallie à ce point de vue.

l'observation figurant au paragraphe 107 du Rapport explicatif, 
selon laquelle il aurait un intérêt certain à ce que le tiers sache que 
l’intermédiaire demeure habilité pour protéger le représenté contre 
d’éventuelles atteintes.

La proposition de l’Australie tendant â supprimer l article 22 
est repoussée par 23 voix contre 3, avec 3 abstentions.

M. STOCKER (République fédérale d’Allemagne) présente la 
proposition de sa délégation visant à insérer l’article 2 bis (CONF. 
6/C.1/W-P-39). Bien que les tribunaux de son pays soient très au 
courant des avantages qu’offrent des règles internationales unifor- 
mes sur la représentation on estime cependant que le caractère 

r‘;rdat±;rnp d’a',püc;ii'°"restrei,,t de,ia ?on- ven ° romorend nas prat«que un obstacle à son application. 
On ne p PP urquoi il n>est traité qUe du pOUvoir de con-
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une

dure un contrat de vente. L’exigence selon laquelle l’intermédiaire 
doit avoir son établissement dans un Etat contractant est également 
mise en question, puisque cela voudrait dire que la Convention ne 
s’applique pas lorsque l’intermédiaire a son établissement dans un 
Etat qui n’a pas ratifié la Convention. De telles réserves pourraient 
bien compromettre le succès de la Convention, car cela peut signi
fier que des Etats ne se dépêcheront pas de la ratifier et que, dans 
un premier temps, elle sera rarement applicable, même dans des 
Etats contractants.

Il n’a pas été convaincu par les délégués qui soutiennent qu’une 
clause comme celle proposée est superflue, parce que, à son avis, la 
Convention, une fois ratifiée, deviendra un traité international 
contraignant dans toutes ses dispositions, y compris celles qui en 
limitent le champ d’application, sauf s’il existe une clause option
nelle en disposant autrement. Cette clause permettrait de concilie# 
les points de vue différents de ceux qui souhaitent que la portée 
de la Convention ne doit pas être trop large et de ceux qui aime
raient que sa portée soit étendue, encourageant ainsi une ratifi
cation rapide par les Etats.

L’objectif du premier paragraphe de l’article proposé est de don
ner à un Etat contractant une option unilatérale illimitée pour élar
gir le champ d’application de la Convention, tandis que le deuxième 
paragraphe fournit deux exemples importants, visant à montrer 
clairement dans quelle direction la clause optionnelle devrait être 
utilisée par des Etats contractants. Dans tous les cas, l’exercice 
de cette option devrait faire l’objet d’une déclaration de la part de 
l’Etat concerné, afin que d’autres Etats, ainsi que les parties concer
nées, puissent prévoir l’effet d’un tel exercice. Une extension unila
térale du champ d’application ne semble pas affecter défavorable
ment les intérêts d’autres Etats, puisque, en l’absence d’une clause 
optionnelle, ces règles de droit nationales s appliqueraient ; cela 
contribuera, on peut en effet s’y attendre, à l’harmonie juridique. 
Les principes de réciprocité ne joueraient pas, puisque a Conven
tion s’occupe des relations entre parties et non pas entre Etats. 
Alors que la rédaction exacte et la position de 1 ar■ ,ck= dans la 
Convention peuvent faire l’objet d’une *““ion de pHncip? sur 
espère qu’il sera possible de prendre un 
l’inclusion d’un tel article.
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* ce que, s’il n’y a pas 
principe et que le texte

M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que sa 
telle adjonction, est que celle-ci ne couvre 
tension de la Convention et qu’il peut y en 
Etats pourraient souhaiter faire lors de la ratification.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT déclare qu’il prend acte de 
d’objection, la proposition est acceptée en } 
sera confié au Comité de rédaction.

seule objection à une 
qu’un seul type d’ex
avoir d’autres que des 

, . L’exten
sion, telle qu’elle est suggérée, n’a pas besoin d’être traitée dans le 
texte de la Convention, mais elle pourrait être faite au stade de la 
ratification et il n’est, pour cette raison, pas seulement nécessaire 
d’ajouter expressément une clause à cet effet. S’il convenait cepen
dant d ajouter une telle clause, celle-ci devrait permettre générale
ment une extension du champ d’application à des situations non 
couvertes par le texte de la Convention.

M.SWART (Pays-Bas) tout en n’étant pas convaincu de l’abso
lue nécessité d’un article tel que celui qui est proposé, déclare que 
le paragraphe (1) aurait probablement, l’avantage de mettre alors 
l’Etat dépositaire dans l’obligation d’informer les autres Etats 
contractants des extensions de portée. Il n’a pas d’objection vis-à-vis 
du paragraphe (2) proposé, bien que celui-ci ne lui paraisse pas 
strictement nécessaire. S’il était inséré, les mots “par exemple’’ 
pourraient remplacer “en particulier” et d’autres améliorations ré
dactionnelles pourraient être apportées, après examen par le Comité 
de rédaction. Il est disposé à soutenir le principe de l’insertion.

M. MOULy' (France) se déclare préoccupé par le fait» que la 
possibilité de déclaration d’une extension unilatérale peut créer 
un élément d incertitude quant à la portée de la Convention en 
général : en effet, les parties pourraient se demander dans quelles 
circonstances la Convention serait applicable.
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SECONDE LECTURE DU PROJET DE CONVENTION (CONF.6/D.C.1)

Article premier (seconde lecture)

M. MOULY (France) est

CHAPITRE I - CHAMP D’APPLICATION ET 
DISPOSITIONS GENERALES

du
docu-

M. PELICHET (Ço„«rence de La Haye de £^i~onal 
pr.ve) signale que le paragraphcorre p d,intermédiaires et . 
La Haye sur la loi applicable aux co „
représentation contient les mots p ,a présente Convention 
pas bien pourquoi le fait de les uti 
soulèverait des objections.

Mme COLLACO (Portugal) pense que le texte anglais rend 
plus fidèlement que le texte français l’idée voulue. Elle suggère que 
le texte français se lise “. . . a le pouvoir d’agir ou prétend avoir 
le pouvoir d’agir . .

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence, parlant au nom 
Président du Comité de rédaction, renvoie les délégués au 
ment ÇONF.6/D.C.1 qui contient les propositions du Comité de 
rédaction pour les articles 1 à 13.

L’article premier reste inchangé, à part la suppression du mot 
“international” dans le paragraphe (1). Le Comité de rédaction 
distingue deux thèmes de rédaction, qui sont : (1) le souhait expri
mé d’améliorer le rapprochement des expressions anglaise et fran
çaise ‘. . . has authority or purports to hâve authority. . .” et “. . . a 
le pouvoir d’agir ou prétend agir . . mais sans avoir trouvé 
d’alternative satisfaisante et (2) la proposition d’harmoniser l’en
semble de l’article premier par l’emploi d’un mot tel que “régit”, 
mais il a éprouvé des difficultés à trouver une formule adéquate, 
spécialement en français.

M. MOULY (France) est surpris de cette suggestion, le Comité 
de rédaction s’étant attaché à aligner le texte anglais sur le français 
et non l’inverse.
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réserve le libellé proposé.M. MOULY (France) approuve sans

rapport de représentation.
:aucoup la rédaction proposée par

M. BONELL (Italie) ne peut se rallier à cette proposition. Dans 
l’optique de sa législation nationale, ce libellé élargirait le champ 
d application de la Convention et y incluerait des cas tel que celui 
de la gestion d affaires ou d’un accord conclu par deux parties dont 
l’une se réserverait le droit de désigner pendant un laps de temps 
limité la personne pour le compte de laquelle elle agit, alors qu’il 
est possible qu elle ne connaisse même pas cette personne au mo
ment de la conclusion de l’accord

Ces deux cas sont très différents du 
, ’ llprÉftreMe.
la deleguee du Portugal.

enttntuès5raremeTu6"6 que les deux caS mentionnés ?ré'
S nt dans les transactions internationales ; meme

M. KARSTEN (Royaume-Uni) propose de libeller ainsi le paragra
phe (1) de l’article premier : “La présente Convention s’applique 
lorsqu’une personne, l’intermédiaire, agit ou prétend agir pour le 
compte d’une autre personne, le représenté, dans le but de conclure 
avec un tiers un contrat de vente de marchandises’’. Il suffirait de 
modifier légèrement le texte français en remplaçant “. . . a le pou
voir d’agir . . .’’ par “. . . agit. .

Trois raisons militent en faveur de sa proposition. La première 
est que la version anglaise est techniquement défectueuse parce 
qu’elle n’envisage pas le cas de l’intermédiaire agissant sans pouvoir 
et pour un représenté dont l’existence n’est pas révélée ; cet inter
médiaire ne prétend pas agir puisqu’il n’a pas dévoilé l’existence 
du représenté. Techniquement, il s’agit d’une omission à l’article 
premier de l’actuel projet qui peut être réparée en y insérant “. . . 
acts. . .” dans l’anglais et “. . . agit. . .’’ dans le français.

La deuxième raison est que le libellé actuel veut dire que le 
champ d’application de la présente Convention est plus limité que 
celui de la Convention de La Haye qui couvre le genre de cas cité 
par lui.

La troisième est que sa proposition aurait pour conséquence 
d’aligner exactement l’une sur l’autre les deux versions.
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premier permeti si l’article premier permet un large champ d’application, le reste 
de la Convention précisera quels sont les cas qui peuvent être inclus.

Mme COLLACO (Portugal) pense que la proposition du Royau
me-Uni a le mérite de rendre uniforme les versions anglaise et fran
çaise, mais du point de vue du fond, elle s’inquiète, tout comme le 
délégué de l’Italie, de voir que le texte en est élargi à un degré 
inacceptable. A son avis, le mieux serait d approuver le texte an- 
glais du document CONF.6/D.C.1 et d’utiliser le libellé équiva- 
lent en français.

Le PRESIDENT lit le texte correspondant de la Convention

M. MOULY (France) ne partage pas la préoccupation du délé
gué de l’Italie. Le premier exemple cité par lui est couvert par l’ar
ticle 16, tandis que lé second traite une question de représentation 
que couvre la Convention. Supprimer ou conserver les mots “a le 
pouvoir” ne résoudrait en rien le problème.

M. DUCHEK (Autriche) relève que la proposition faite par le 
Royaume-Uni a déjà été discutée au Comité de rédaction dont 
l’opinion était partagée à ce sujet. Il constate avec intérêt que le 
délégué du Royaume-Uni a employé, alors qu’il expliquait sa pro
position, le mot ‘‘pouvoir” alors qu’il ne voulait pourtant pas le 
voir figurer dans le paragraphe (1). En ce qui concerne l’exemple
cité par le délégué du Royaume-Uni, celui du représenté dont 
1 existence n’est pas révélée et de l’intermédiaire sans pouvoir, il 
croit comprendre qu’un intermédiaire, qu’il ait ou non pouvoir 
d agir, et que le représenté soit connu ou non, agit pour le compte 
d’autrui. Il se demande quel sens donner au mot ‘‘prétend” ; l’in
termédiaire ne prétend pas agir pour le compte d’autrui, il agit 
en fait pour le compte d’autrui, qu’il y ait pouvoir ou non.

M. SWART (Pays-Bas) ne croit pas que les difficultés mention
nées par la délégation de l’Italie soient insurmontables Pour sa part, 
il est disposé à accepter la proposition du °^aU™e ■ °u^ ter'
miner, il signale qu’il serait possible aussi de s en ten.r au texte de 
la Convention de La Haye.
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* M. PELICHET (Conférence de La Haye de Droit international 
privé) fait ressortir que la proposition du Royaume-Uni est proche 
du texte de la Convention de La Haye, sauf en ce qui concerne le 
terme “a pouvoir d’agir”, qui, dans la Convention de La Haye 
s’applique aux relations internes.

de La Haye : . l’intermédiaire, a le pouvoir d’agir, agit, ou pré
tend agir . . . pour le compte . .

2 absentions, l’article premier figu- 
» sans modifica-

Par 25 voix contre 9, avec 1
rarU dans le document CONF.6/D.C.1 est adopté

M. SEVON (Finlande) demande instamment à la Commission, si 
elle n’est pas satisfaite du texte, de renvoyer l’article premier au 
Comité de rédaction au lieu de recommencer tout le travail de ce 
Comité.

séance élevée à 18 heures

M. KARSTEN (Royaume-Uni) ne voit pas d’objection à ce que 
les mots “l’intermédiaire a pouvoir d’agir” soient ajoutés afin de 
répondre à la préoccupation de la délégation de l’Autriche et aussi 
pour arriver à un certain parallélisme avec la Convention de La 
Haye. Sa délégation se proposait d’élargir le sens du texte et il n’ëst 
pas d’accord avec l’interprétation que la délégation de l’Autriche 
donne aux mots “prétend agir”. En ce qui concerne la question de 
fond soulevée par la délégation d’Italie, il fait valoir que l’article 9 
ne se réfère pas à l’intermédiaire non habilité. Introduire la gestion 
d’affaires dans la Convention serait justifié à son sens. Tant la nego- 
tiorum gestio que le falsus procurator sont pris en considération 
par la Convention de La Haye.
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17ème séance

Vendredi 11 février 1983, à 11 h 25

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.17

Article 2 (deuxième lecture)

1)

2)

3)

Le

commentaires.

Point 8 DE L'ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (CONF.6/D.C.1)

PRESIDENT invite les délégations à formuler leurs observa
tions sur le paragraphe (1).

Le PRESIDENT invite les délégations 
tions sur le paragraphe (2).

M. ROG.XLIE.N (Norvège) penseJP® 
sion du contrat” devraient

à formuler leurs observa-

Le paragraphe (1) est adopté sans

« les mots “lors de la conclu- 
être inclus dans l’article 2, quoiqu’il

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) indique 
que le Comité de rédaction a introduit trois grands changements 
dans l’article 2 :

le mot “seulement” a été ajouté à la première ligne du para
graphe (1) et à la troisième ligne du paragraphe (2) ;
le paragraphe (2) a été rcformulé à la forme affirmative au 
lieu de la forme négative ;
les mots ‘outre les conditions exigées au paragraphe (1)” 
ont été ajoutés dans le paragraphe (2). En ce qui concerne 
les mots “lors de la conclusion du contrat” figurant entre 
crochets dans le paragraphe (2), les avis des membres du 
Comité de rédaction étant partagés à égalité, il a été déci
dé de renvoyer la question à la Commission plénière.
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ensemble est adopté.

La formule lors de la conclusion du contrat” est adoptée par 
19 voix contre 10, avec 4 abstentions.

Le PRESIDENT note que la formule française “lors de la con
clusion du contrat” n’a pas un sens aussi large que la formule an
glaise.

note que le rej 
français devrait être

-M. MOULY (France) fait observer que si le tiers savait que l’in
termédiaire agit en cette qualité, il ne serait pas nécessaire d’utili
ser la formule française “lors de la conclusion du contrat”.

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) dit que 
les avis du Comité de rédaction sur ce point ont été partagés : cer
tains membres ont estimé que cette formule devrait être incorporée 
dans le texte, d’autres ont été d’accord pour qu’elle soit incluse, 
mais avec le même libellé que dans la Convention de Vienne sur la 
vente (“à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la 
conclusion du contrat”) ; d’autres enfin étaient opposés à son inclu
sion.

Le paragraphe (2) dans son

M.KARSTEN (Royaume-Uni) note que le représentant de la 
France a admis que le texte français devrait être interprété de la 
même marnera que le texte anglais. Si les délégués de langue fran
çaise sont satisfaits, le texte français pourrait être laissé sous sa 
forme actuelle. Y r

M. SWART (Pays-Bas) dit que le problème se pose de la même 
manière dans tous les articles : si cette formule est supprimée dans 
un article, elle doit l’être également dans l’article à l’examen, faute 
de quoi on risque d’aboutir à un argument a contrario.

puissent être supprimés dans d’autres parties de la Convention.

Le PRESIDENT met aux voix la formule entre crochets “lors 
de la conclusion du contrat”.
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Article 3 (deuxième lecture)

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) appelle 
l’attention sur les mots figurant entre crochets à la fin de la lettre 
(e) du paragraphe (1) : “ou en vertu d’une désignation par des cré
anciers”. Le Comité de rédaction n’a pris aucune décision concer
nant cette formule qui a été proposée par la délégation du Royau
me-Uni, car elle pourrait toucher à une question de fond.

Le PRESIDENT met aux voix le texte original de la lettre (e) du 
paragraphe (1), laissant pour le moment de côté les mots entre 
crochets.

Le texte original de la lettre (e) duparagraphe (l) est adopté 

par 23 voix contre 3, avec

Le PRESIDENT invite les 
tions sur l’expression entre c. 
graphe (1), proposée par

M. SEVON (.Finlande) est favorable à l’inclusion de la formule 
proposée par la délégation du Royaume-Uni.

M. MOULY (France) répond qu’il n’y a pas d’équivalent en fran
çais pour l’expression anglaise “quasi-judicial authority”. L’expres
sion “autorité administrative” serait trop large car elle s’applique
rait également aux autorités locales, tels que les maires des villes 
etc.

Mme COLLACO (Portugal) dit qu’il lui semble que certains 
mots manquent dans le texte français.

Mme COLLACO (Portugal), M. PELICHET (Conférence de La Haye 
de Droit international privé), le PRESIDENT, M. MOULY, (France), 
Mme MEDINA (Angola) et M. SEVON (Finlande) participent à une 
brève discussion qui porte uniquement sur le texte français.

10 abstentions.

00 délégations à formuler leurs observa- 
crochets à la fin de la lettre (e) du para- 

le représentant du Royaume.Uni.

nii’il n’a pas d’objections contre la 
M. SWART (Pays-Bas) drt q suggère que la formule soit lé- 

proposition du Royaume- ni,
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M. MACAPAGAL (Philippines) appuie cette suggestion.

Jl en est ainsi décidé.

=

gèrement élargie et s’énonce comme suit : “ou en vertu d’une dé
signation par une assemblée de créanciers”.

qu’à la lettre (d), 
behalf of”, qui ont 

ex-

sera donc le 
judiciaire à agir pour des per-

M. BENNETT (Australie) dit qu’il préfère la proposition du 
Royaume-Uni sous sa forme actuelle, sans référence à une “assem
blée de créanciers”.

Le PRESIDENT met aux voix l’expression entre crochets pro^o-, 

sée par la délégation du Royaume-Uni.

La proposition du Royaume-Uni est repoussée par 13 voix con
tre 9, avec 12 abstentions.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) fait remarquer 
on trouve dans la version anglaise les mots “on 1 
été traduits en français par “au nom de”. Ailleurs, cette même 
pression anglaise est traduite par les mots : “pour le compte de”.

M. MOULY (France) indique que “au nom de” a un sens plus 
large et c est précisément celui qui convient à l’article 3.

M. MOULY (France) indique r,,,o i * t c 
. e <lue le texte françaissuivant : . . .habilitation légale ou ' 

sonnes qui. .. .

Le paragraphe (l) de l’arlic, , .
ainsi modifié, est adopté.

M.SWART (Pays-Bas) précise qu’il suffirait de dire simplement 
‘for”, c’est-à-dire “pour”

M.GRETTON (Royaume-Uni) dit qu’en droit anglais, une ban
que peut, dans certains cas, être chargée de gérer les affaires d’une 
société. Il préfère que l’on s’en tienne au texte original proposé 
par sa délégation.
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Le paragraphe (2) de l’article 3 est adopté.

Article 4 (seconde lecture)

tout simple-

M. SWART (Pays-Bas) est contre cette suggestion.

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) indique 
qu’aucune modification n’a été apportée à l’article 4.

Le PRESIDENT fait remarquer que la version anglaise com
mence par les mots : “For the purpose of this Convention” alors 
que l’article 8 commence par les mots : “For the purposes of this 
Convention”.

Le PRESIDENT constate après avoir consulté la Commission, 
que la proposition norvégienne n’est pas appuyée.

Le PRESIDENT se réfère aux 
Commission a décidé que l’article 
tous les deux par les mots :

question est utilisé au pluriel. Il est clair que l’ab- 
simple erreur typographique, il convient

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) indique 
que le Comité de rédaction a rejeté une suggestion tendant à insé
rer le mot “applicables” après “règles de droit” dans le paragraphe 
(2). Il ne peut évidemment pas s’agir, en l’occurrence, de règles de 
droit inapplicables.

M. ROGNLIEN (Norvège) propose de supprimer 
ment cette introduction dans les deux articles.

M. DU.CHEK (Autriche) fait remarquer que, dans le projet ini
tial, le mot en q 
sence de s est due à une 
donc de rétablir le pluriel.

.4»fc celle correction, l’article 4 est adopté.

Article 5 (seconde lecture)

compte rendus et note que la
5 ct l’article 7 commenceraient 

“Le représenté ou l’intermédiaire d’une
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M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) indique 
qu’en examinant le projet initial, particulièrement le texte français, 
le Comité a considéré qu’il était possible de proposer un libellé 
plus simple. D’autre part, il a été suggéré que les mots “entre eux” 
n’ajoutaient pas grand chose ; cependant, le Comité de rédaction 
étant divisé sur ce point, il a été convenu de placer ces mots entre 
crochets. Dans l’article 7 les mots introductifs cités par le Prési
dent ont été conservés à cause de la différence de substance qui 
existe entre ces deux articles.

M. BONELL (Italie) fait remarquer que le texte du Comité de 
rédaction, comme celui de la proposition franco-norvégienne, élu- 
dent tous deux une difficulté importante. En effet, selon ces textes, 
l’intermediaire et le tiers pourraient convenir d’une dérogation qui 
affecterait les interets du représenté, compte tenu par exemple de 
la disposition contenue dans le paragraphe (1) de l'article 9 qui 
trai.tC "sdonïes"'^^»'^8 rclatio"s cntre le représenté et l’intermé- 
dis,re* textes actuellement à l’examen de la Commis-

Répondant à une question du PRESIDENT, M. ROGNLIEN (Nor
vège) explique que les délégations de la Norvège et de la France ont 
jugé nécessaire de faire la proposition rédactionnelle contenue dans 
C0NF.6/C.1/W.P.41 parce que le texte proposé par le Comité de 
rédaction — notamment si les mots “entre eux” sont supprimés — 
tendrait à indiquer que le représenté n’est pas lié par un accord 
conclu entre le tiers et l’intermédiaire, alors que ce n’est évidem
ment pas le cas puisque le représenté est lié par les actes que 1 in
termédiaire accomplit dans les limites de son pouvoir. La proposi
tion franco-norvégienne avait pour but de mieux faire comprendre 
la situation. Il est vrai que cette proposition ne traite pas explicite
ment le cas du pouvoir apparent mais ce cas est décrit au paragraphe 
(2) de l’article 14. Toutefois, si la Commission souhaite que cet 
aspect soit couvert dans l’article 5, il faudra alors revenir à la 
formule : “Le représenté ou l’intermédiaire d’une part et le tiers 
d’autre part. . .”

part et le tiers d’autre part”. Il demande pourquoi il y a maintenant 
une différence.
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Comité de rédaction, avec les mots “entre

rejeté parest
12 voix contre s,

sion, l’intermédiaire et le tiers pourraient se prévaloir de l’article 5 
pour rendre inopérante la volonté du représenté de voir l’intermé
diaire agir exclusivement sur la base d’une habilitation expresse. Un 
tel problème ne pourrait pas se poser si l’on s’en tenait au libellé de 
l’article 5 du projet de Convention initial (Etude XIX — Doc. 63).

Un problème semblable se pose maintenant en ce qui concerne 
l’article 7.

M.CUKER (Tchécoslovaquie) se déclare favorable au texte pro
posé par le Comité de rédaction mais il propose la suppression des 
mots “entre eux”, étant donné que l’intermédiaire agissant dans les 
limites de son pouvoir peut décider, au nom du représenté, de dé
roger à n importe quelle disposition de la Convention. Il pourrait 
également accepter la proposition franco-norvégienne à condition 
d’y ajouter les mots : “sauf si le représenté ratifie l’acte de l’inter
médiaire”.

ai>ec 19

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) se réfère à la proposi
tion franco-norvégienne et rappelle qu’au paragraphe (7) de l’arti
cle 15, se rapportant à une situation analogue, on trouve le libellé 
suivant : “Un intermédiaire peut, conformément aux instructions 
expresses ou implicites du représenté. . .”. A son avis, il serait pré
férable à la fin du deuxième alinéa de ladite proposition de dire : 
“si l’intermédiaire l’a conclu en agissant au-delà de ses instructions” 
ou ‘si l’intermédiaire l’a conclu en outrepassant ses instructions. . .”.

M.SWART (Pays-Bas) déclare que, dans le doute, il préfère le 
texte proposé par le <-------- ---- -
eux”.

,. serait utile de déterminer rio
Le PRESIDENT estime q favorable au texte de l’article^ 

quelle mesure la C°mm‘sa°"miêre lecture au Comité de rédact^ 
tel qu il a été «-f.-rdu paragraphe (I) de rarticle 5 
C’est-à-dire au PrOJCt' ‘Jdement propose par la Norvège (C0N ’ 
fié conformément a 1 amen 
6/3, page 9).

Le texte en question
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abstentions.

M.TERADA (Japon) estime que la Commission devrait

Le PRESIDENT déclare que 
si, à ce stade, on réouvrait le débat

Le PRESIDENT demande s’il est encore nécessaire de choisir 
entre le texte du Comité de rédaction et la proposition franco- 
norvégienne.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) fait observer que le grand nombre 
d’abstentions enregistré lors d’un vote précédent démontre le man
que d intérêt qui s’est manifesté pour les deux textes soumis à la 
Commission. Il appuie la proposition du représentant de l’Italie 
qui souhaitait voir la Commission se prononcer par.un vote sur le 
projet de texte initial de l’article 5.

M.TERADA (Japon) estime que la Commission devrait se préoc
cuper du problème important soulevé par le représentant de l’Italie 
avant de prendre une décision définitive au sujet de l’article 5.

conséquence, que la Commission 
1 adoption éventuelle de la propo-

que l’adoption éventuelle de 
- annuler la décision qui vient

ce ne serait pas un bon précédent 
sur le texte initial de l’article 5 

ou si on le mettait aux voix, alors qu’il a été modifié en première 
lecture puis, à nouveau, par le Comité de rédaction. Toutefois, c’est 
à la Commission qu’il appartient de décider de la procédure à suivre. 
Il suggère, pour sa part, que les délégations intéressées soulèvent 
cette question — si elles le désirent — devant la Conférence.

Par 19 voix contre 8, avec 7 abstentions, il est décidé de main
tenir les mots “entre eux” dans le texte proposé par le Comité 
de rédaction.

M- ROGNLIEN (Norvège) fait remarquer que l’inclusion des 
mots “entre eux signifierait que l’intermédiaire et le tiers ne 
peuvent lier le représenté par une dérogation dont ils auraient 
convenu entre eux. Il estime, en 
devrait pouvoir se prononcer sur 
sition franco-norvégienne.

M.SWART (Pays-Bas) considère c- 
ladite proposition aurait pour effe( Jj"
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Article 6 (secondé lecture)

L’article 6 est adopté.

Article 7 (seconde lecture)

l’article 5.

Le PRESIDENT demande combien de délégations seraient fa
vorables à un vote sur la proposition franco-norvégienne ; trois 
d’entre elles seulement répondent affirmativement.

L’article 5 est donc adopté sans modification, avec la suppres
sion des crochets.

d’être prise au sujet du maintien des mots “entre eux”. Cela en
traînerait une réouverture du débat et ce ne serait pas là une bonne 
procédure.

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) indique 
qu il convient de supprimer, dans la version anglaise du paragra
phe (1), la virgule qui se trouve après le mot “and”. D’autre part, 
il fait remarquer que l’inclusion des mots “as well as to ensure” 
dans la version anglaise initiale n’est qu’une divergence involon
taire par rapport à l’article correspondant de la Convention de 
Vienne. Le texte correct est bien celui qui figure maintenant dans 
le document du Comité de rédaction.

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) indique 
que l’article conserve la formule approuvée en première lecture 
pour l’introduction au paragraphe (1) et le mot “ils”, pour éviter 
la réoétition des mêmes mots au début du paragraphe (2) i. 
mod fication que le Comité de rédaction a apporté à l’article 5 n’

P.. «, ‘ ""

au projet initial de ,ar ’’telle procédure pour l’article Pas 
équitable d’acce^er 5. 7, alors
qu’elle a été refusee p
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L’article 7 est adopté.

La séance est levée à 13 h 05

18®me séance

Vendredi 11 février 1983, à 15 heures

Président : M. WIDMER (suisse)

CONF.6/C.1/S.R.18

Article 8 (seconde lecture)

h

Point8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (CONF.6/D.C.1 et D.C.3)

M. MOULY (France) indique que cette différence découle né
cessairement de l’utilisation d’une forme affirmative dans le premier 
cas et d’une forme négative dans le second cas.

M. BONELL (Italie) dit qu’il ne pense pas que les délégués soient 
satisfaits de l’article 5 et de l’article 7. Il propose que la Commission 
se prononce par un vote sur l’article 7.

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) déclare 
que le Comité de rédaction a supprimé dans la proposition les mots 

. que l’intermédiaire a conclu ou entendu conclure . . . parce

Le PRESIDENT ne voit pas la nécessité d’un vote puisque la 
proposition du Comité de rédaction est la seule dont la Commission 
soit saisie.

Il demande pourquoi, dans la version française, les mots “ought 
to hâve known” sont traduits par “devaient avoir connaissance”, 
tandis qu'ailleurs, notamment au paragraphe (2) de l’article 2 
l’expression : “not ought to hâve known” est rendue en français 
par : “n’était pas censé connaître”.
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La lettre (b) de l’article 8 est adoptée telle quelle.

L’ensemble de l’article 8 ainsi modifié est adopté.

La lettre (a) de l’article 8 ainsi modifiée est adoptée.

Le PRESIDENT fait valoir qu’en dépit d’une légère différence 
entre les versions anglaise et française le texte de la lettre (b) de 
l’article 8 s’aligne sur celui de la Convention de Vienne sur la vente.

CHAPITRE H - CONSTITUTION ET ETENDUE 
DU POUVOIR DE L’INTERMEDIAIRE

Article 9 (seconde lecture)

L’article 9 est adopté dans sa forme actuelle.

Article 10 (seconde lecture)

L’article 10 est adopté dans sa forme actuelle.

Article U ^conde lecture)

les mots • • dc H

qu’il n’est pas nécessaire de tenir compte dans la Convention des cas 
où des négociations ont eu lieu, mais où aucune vente n’a été con
clue. Au demeurant, le nouveau projet est conforme à l’article 
premier qui concerne des ventes conclues.

Le Comité de rédaction considère en outre que le sens des mots 
qu’il propose figurant entre crochets à la fin de la lettre (a) est le 
même que celui du présent texte et que ces mêmes mots pourraient 
être repris tout au long de la Convention.

Mme COLLACO (Portugal) est en faveur du maintien du libellé 
du texte établi par le Comité de rédaction.

Il est décidé de supprimer les crochets dans la lettre (a) de l’ar
ticle 8.
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Il en est ainsi décidé.

M. MOULY (France) propose d’apporter la même modification 
à l’article 11.

Le PRESIDENT attire l’attention sur le fait que le mot “effect” 
est utilisé dans le texte anglais, et l’expression “les effets” dans la 
version française.

Mme MEDINA (Angola) est d’avis qu’il faut éliminer toutes les 
contradictions pendant la lecture générale de la Convention et se

Le PRESIDENT souligne que le débat 
la deuxième lecture porte uniquement sur 
de cause, la question des réserves éventuelles à faire à l’article 15 
sera examinée ultérieurement. Il prend note de la préoccupation 
exprimée par la délégation de l’URSS. Il sera peut-être possible d’y 
revenir par la suite en séance plénière.

A propos du paragraphe (2), M. KOSCHEVNIKOV (Union des Ré
publiques Socialistes Soviétiques) se dit préoccupé par les effets 
juridiques du paragraphe qui apporte une grave restriction à la règle 
générale énoncée au paragraphe (1). Ainsi, l’autorité compétente 
d’Union Soviétique pourrait, sans avoir donné d’habilitation, se 
trouver liée par un contrat de représentation à un tiers qui, en 
vertu de la lettre (b) du paragraphe (2) de l’article 15 pourrait se 
retourner contre cette entité en tant que représenté. Sa législation 
nationale n’admet pas une telle situation, c’est pourquoi le paragra
phe (2) est inacceptable et doit être supprimé.

sur le fond est clos et que 
la forme. En tout état

et partout ailleurs dans le projet.
Dans la première ligne du texte anglais, les mots “that allows” 

ont été remplacés par “which allows”.
Pour en faciliter la lecture, le paragraphe (2) a été subdivisé 

en une lettre (a) et une lettre (b).

Le SECRETAIRE GENERAL de la Conférence rappelle que le 
texte français de l’article 5 a été modifié et que le singulier “l’ef
fet” y figure maintenant.



420

telle circonstance, qui

M. SEVON (Finlande) est d’accord avec le Président. Il ne voit 
pas de contradiction entre les deux situations.

i énoncé affirmatif comme à l’article 11, et “ne 
n’était pas censé connaître” dans une formula-

Le PRESIDENT le confirme. Le Comité de rédaction a décidé 
d’utiliser partout dans le texte anglais les mots “knew or ought to 
hâve known”, mais dans la version française, “connaissait ou devait 
connaître” dans un 
connaissait pas ou i 
tion négative.

demande si des contradictions ne pourraient pas surgir entre les 
dispositions finales déjà approuvées par la Commission II, aux ter
mes desquelles ni l’acheteur ni le vendeur rie peut être considéré 
comme un intermédiaire et le présent texte où il est question de 
connaître la qualité de l’intermédiaire.

Le PRESIDENT pense que la situation n’est pas la même selon 
que l’entité est ou non considérée comme un intermédiaire. Il sera 
toujours possible de décider, dans telle ou 
est le représenté et qui est l’intermédiaire.

M. GUEORGUIEV (Bulgarie) rappelle que conformément à la pro
position de sa délégation, il a été décidé par un vote de demander au 
Comité de rédaction de modifier le paragraphe (2) de l’article 11 
dans le sens suivant : . devait connaître ou est en mesure de
connaître. .

M. GUEORGUIEV (Bulgarie) fait remarquer que la situation peut 
se présenter très difféje-n^qJ’à PartSeTl'H 

de cZaflréh qualité de l'intermédiaire, probième bien pIus diff, 

cile.
A la demande du PRESIDENT^M. 

Comité de rédaction) explique q a pri 
position de la Bulgarie, niais 
texte.

FARNSWORTH (Président du 
ce Comité a été saisi de la pro. 

-éféré le libellé du nouveau

■ l’article II est adopté.
En l’absence d’autres obse ’̂
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Article 12 (seconde lecture)

■

Article 13 (seconde lecture)

La recommandation du Comité de rédaction tendant à suppre- 
mer l’article 12 est adoptée.

CHAPITRE III - EFFETS JURIDIQUES DES ACTES 
ACCOMPLIS PAR L’INTERMEDIAIRE

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) expose 
que ce Comité a examiné avec le plus grand soin l’article 12 en fonc
tion des articles 10, 11, 16 (7) et X ; de l’avis du Comité, la réfé
rence au télex et au télégramme ne parait pas pertinente et n’ajou
te rien aux dispositions qui y sont énoncées. De surcroît, l’article 
12 n’a pas été rédigé dans le but de résoudre les problèmes que sou
lèvent les moyens de communication modernes, par exemple, les 
informations affichées sur un écran qui disparaissent ensuite.

Le Comité de rédaction recommande en conséquence que l’ar
ticle 12 soit supprimé.

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) rappelle 
que la délégation japonaise a constaté que la formulation positive 
ou négative de la phrase : “le tiers connaissait ou était en mesure 
de connaître” aurait un effet, dans son pays, sur la charge de 
preuve. La Commission plénière a, pour cette raison, suggéré que 
le Comité de rédaction essaie de reformuler la phrase sous sa forme 
négative. Le Comité de rédaction a d’abord fait un essai dans ce 
sens dans le paragraphe (2) de l’article 11 mais avec un résultat 
inacceptable en anglais, en français, en espagnol et en allemand. Le 
Comité de rédaction a établi une version négative dans cet article 
et dans la lettre (a) du paragraphe (1) de l’article 15. Toutefois, 
quelques membres de la Commission ont exprimé une préférence 
pour le texte original de l’article 13, qui est en conséquence pré
senté entre crochets. Il conviendrait de rappeler dans le rapport 
explica^’ quc l intention des rédacteurs de ne pas prendre posi
tion à l’égard de la charge de preuve reste inchangée.
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En faveur du maintien du texte : 14

En faveur de l’adoption du nouveau texte : 10

Abstentions : 10

M. SANDVIK (Norvège) exprime 
original.

Le texte original de l’article 13 est adopté en seconde lecture 
par la Commission.

Le PRESIDENT met aux voix le choix entre les deux textes. Les 
résultats sont les suivants :

M. TERADA (Japon) exprime son souci de maintenir la cohé
rence entre les articles 13 et 15.

M.MOULY 
d’incertitude ( 
sous la forme positive.

' (France) déclare que la forme négative est une cause 
en français. En France, les règlements sont présentés

Comité de rédaction) affirme 
res du Comité de rédaction en- 
n'affecte la charge de preuve.

tde lecture)

de rédaction) fait

sa préférence pour le texte

M. BONELL (Italie) pense que le nouveau texte énonce la règle 
de manière plus claire et qu’il regroupe bien les exceptions.

M. TERADA (Japon) déclare que sa délégation aurait préféré 
conserver la formulation négative du Comité de rédaction. Il de
mande qu’il soit rappelé dans le compte rendu analytique que la 
formulation adoptée ne donne aucune indication quant a la charge 

de preuve.

M. FARNSWORTH (Président du 
que la grande majorité des n>e"*”r“ 
tendaient qu’aucun des deux tex e

Article 15 &con' 

J t du Comité
M. FARNSWORTH (Présl en
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Il en est ainsi décidé.

Paragraphe (1)

marquer que son Comité propose que l’ordre des articles 14 et 15 
soit inversé. C’est pourquoi, il suggère qu’on étudie d’abord le texte 
des deux articles et qu’on s’occupe ensuite de leur ordre respectif.

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) déclare 
que sur proposition de la Commission plénière, le Comité de rédac
tion a supprimé, dans la lettre (a) du paragraphe (1), la phrase : 
“lors de la conclusion du contrat”.

Le PRESIDENT remarque que le paragraphe (2) de l’article 2 
et l’article 8 présentent des références identiques. Le délégué néer
landais a indiqué que si de telles références sont conservées dans ces 
articles, elles devraient également apparaître dans les articles sui
vants.

M. BONELL (Italie) se prononce en faveur du maintien de la 
phrase lorsque cela est nécessaire. Cependant, la situation est la 
même que pour l’article 13, qui a été adopté sans une telle phrase. 
Dans un souci de cohérence, il se prononce contre son maintien 
dans l’article 15.

La proposition australienne est adoptée par 28 voix contre 1 
avec 8 abstentions.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) prop< 
«araffraphe (1) la phrase d- - -----

^grne” comme dans l’article 13.

. pose que dans la lettre (b) du 
de conclusion se lise ainsi 'i • n engager que

M. BENNETT (Australie) propose que le mot “si” soit retiré 
des alinéas et placé devant les deux points, dans la phrase princi
pale.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) et M. BONELL (Italie) partagent cet 
avis.



424

Il en est ainsi décidé.

Paragraphe (2)

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe (1) de l’article 15 est adopté avec ses amende
ments.

M. SEVON (Finlande), appuyé par 
dérale d’Allemagne), remarque que 
deux alinéas ne <

M. KARSTEN (Royaume-Uni) se demande s’il ne serait pas pos
sible de se passer du paragraphe (1) de l’article 15, dont la matière 
est traitée par l’article 13.

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) déclare 
que son Comité a procédé à trois changements dans le paragraphe : 
tout d’abord, il y a des modifications mineures d’ordre stylistique, 
qui ont été faites dans l’intérêt de la clarté, par exemple, la refonte 
de “les droits qu’il possède contre l’intermédiaire” en “les droits 
que le tiers possède contre l’intermédiaire”. Deuxièmement, tou
jours dans l’intérêt de la clarté, l’ordre des phrases des lettres (a) 
et (b) a été inversé. Troisièmement, dans la lettre (a) du paragraphe 
(2) il a été inséré une référence au défaut d’exécution par le tiers, 
en accord avec l’amendement australien en ce sens.

Le PRESIDENT rappelle que la proposition visant à fusionner 
les articles 13 et 15 a déjà été repoussée.

M. SWART (Pays-Bas), appuyé par M. SANDVIK (Norvège) expri
me sa préférence pour l’ordre original de la phrase, dans les lettres 
(a) et (b) du paragraphe (2).

L’ordre de phrase proposé par le Comité de rédaction est adopté 
par 34 voix contre 3, avec 2 abstentions.

M. STOCKER (République fê
les mot® d introduction des 

devraient pas commencer avec une lettre majuscule.
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Il en est ainsi décidé.

Il en est ainsi décidé.

Le paragraphe (2) de l’article 15, ainsi modifié, est adopté.

La séance est levée à 16 h 25

M. STOCKER (République fédérale d’Allemagne) appuyé par 
M. MAGNUSSON (Suède) observe qu’il devrait y avoir un point final 
à la fin de la lettre (b) du paragraphe (2).

M. BONELL (Italie), appuyé par M. SWART (Pays-Bas) propose 
qu’à la troisième ligne de la lettre (a) du paragraphe (2), les mots 
“envers le représenté”, soient insérés dans un but de clarification 
après “exécuter ses obligations”.

Il est décidé que les mots “n’est pas en mesure” devront être 
utilisés dans les deux cas.

M. SEVON (Finlande) demande si on ne devrait pas utiliser la 
même expression en français dans les deux alinéas pour traduire 
l’expression anglaise “is not in a position to”.

M. MOULY (France) demande que son objection.à l’égard de la 
réintroduction dans le texte français de la phrase “envers le repré
senté” figure dans le compte rendu analytique.
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içème séance

Vendredi 11 février 1983, à 16 h 50

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.19

Article 15 (seconde lecture, suite)

Paragraphe (3)

Paragraphe (4)

Point 8 DE L’ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (CONF.6/D.C.3)

les mots “conformément au 
“intention” et non à “droits”.

M.FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) déclare 
que d’accord avec le délégué espagnol, le Comité estime que ce pa
ragraphe doit faire ressortir très clairement que l’avis d’intention 
est une condition essentielle pour l’exercice des droits visés au para
graphe (2).

r mité de rédaction) présentant 
M. FARNSWORTH (Président du

M. MOULY (France) déclare que 
paragraphe (2) semblent se référer à

Après discussion, M. ANTONETTI (France) propose quela.phrase 
introductive se lise ainsi : “Les droits e ms* >
peuvent être exercés seulement si l’inten ion

Le paragraphe (3) de l’article 15 ainsi modifié est adopté.

Le PRESIDENT observe que le texte anglais diffère mainte
nant beaucoup du texte français qui est resté pratiquement inchan
gé-



427

lettre (a) du paragraphe

M. BONELL (Italie) dit qu’il est favorable à l’utilisation du mot 
“fails” pour éviter d’introduire une terminologie différente de celle 
employée dans d’autres paragraphes, et aussi parce que le mot 
“unable” peut être compris soit objectivement soit subjectivement.

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) fait ob
server que, dans le texte français, l’expression utilisée au paragra
phe (4) n’est pas la même que celle employée aux paragraphes (2) 
et (5).

le texte proposé pour le paragraphe 4, dit que pour essayer de suivre 
de plus près le texte français, le Comité de rédaction a remplacé 
le mot “precluded” par le mot “unable” dans le texte anglais.

Mme COLLACO (Portugal) est d’accord sur le fait que toute 
modification rédactionnelle dans le texte anglais devrait s’accompa
gner d’une modification correspondante dans le texte français, mais 
dit qu’il serait peut-être prudent d’examiner si les expressions dif
férentes utilisés aux paragraphes (4) et (5) ne sont pas censées 
couvrir deux situations distinctes.

M. SWART (Pays-Bas) dit que pour s’aligner sur les paragraphes 
(2) et (5), il vaudrait peut-être mieux employer le mot “fails” 
que “unable”.

M. MOULY (France) dit que l’on a introduit le mot “unable” 
dans le texte anglais pour aligner celui-ci sur le texte français qui a 
paru plus adapté. Si l’on décide de modifier le texte anglais et 
d’adopter l’expression “fails to fulfil” sa délégation pourrait accep
ter l’expression “n’exécute pas” dans le texte français.

M. PELICHET (Conférence de La Haye de Droit international 
privé) dit que, dans le texte français, l’expression utilisée au para
graphe (2) est très voisine de celle employée au paragraphe (4). et 
qu’au paragraphe (2) du texte anglais on 
-!1S not in a position to fulfil .

Mnle COLLACO (Portugal) dit que la
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M. ANTONETTI (France) suggère que le texte français du para
graphe (4) s’énonce comme suit : “Lorsque l’intermédiaire n’exé
cute pas ses obligations envers le tiers parce que le représenté n’a 
pas exécuté les siennes . . ce qui permettrait d’aligner ce para
graphe sur la lettre (a) du paragraphe (2).

paragraphe (2) et cp- 
“n’exécute pas”) doit

Mme COLLACO (Portugal) dit que l’expression “n’exécute 
pas” lui semble avoir un sens plus large que l’expression “n’est pas 
à même d’exécuter”.

(2) du texte anglais contient deux formules : “fails to tulfil” et “is 
not in a position to fulfil”. Si l’on utilise seulement la formule “fails 
to fulfil” dans un paragraphe suivant on risque de créer des confu
sions car la nuance ne sera peut-être pas exactement la même.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit que le paragraphe (4) 
devrait être aligné sur la lettre (b) du paragraphe (2) plutôt que sur 
la lettre (a) du paragraphe (2). La lettre (b) du paragraphe (2) 
utilise deux expressions différentes : “fails to fulfil” (“n’exécute 
pas”) pour couvrir les cas dans lesquels l’intermédiaire a par exem
ple commis une contravention au contrat et “is not in a position to 
fulfil” (“est dans l’impossibilité d’exécuter”), pour couvrir des cas 
tels que l’insolvabilité ou la faillite. Le paragraphe (4) ne vise que la 
première situation, à savoir l’inexécution.

M. BONELL (Italie) pense, comme l’orateur précédent, que le 
paragraphe (4) correspond à la lettre: (b) du‘ Pa,raSf^P e ^\^t que 
seul la première formule “fails to u i 
figurer dans le paragraphe (4).

M. SANDVIK (Norvège)' aPP“’eJonction, car if 
qu’il a été proposé par le Comi^ _^,,csiorl en pi 
l’interprétation acceptée par 1- -

Le PRESIDENT invite la ComT. 
tendant à remplacer le mo 
phe (4) du texte anglais-

• le texte du paragraphe (4) tel 
■ " , car il correspond à 

"la Commission en première lecture.

----- .ission à voter sur la proposition 
'.‘unable” Par 16 fa'ls au Paragra.
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repoussé par 14 voix contre 13, avec 4

Le PRESIDENT dit

M. PELICHET (Conférence de La Haye de Droit international 
privé) fait observer que si l’on modifie le texte français, il faudra 
faire de même dans le deux paragraphes du texte anglais.

L’amendement est 
abstentions.

Mme COLLACO (Portugal) pense que l’on devrait aligner les 
paragraphes (2) et (4) pour éviter d’avoir deux expressions diffé
rentes “n’est pas en mesure” au paragraphe (2) et “n’est pas à mê
me” au paragraphe (4).

M. KARSTEN (Royaume-Uni) dit qu’il serait souhaitable qu’il 
y ait cohérence entre les paragraphes (4) et (5), et d’utiliser la même 
formulation qu’au paragraphe (2). Toutefois, étant donné la maniè
re dont le texte se présente, on pourrait utiliser l’une ou l’autre des 
expressions employées au paragraphe (2) : “fails to fulfil” (“n’exé
cute pas”) ou “is not in a position to fulfil” (“n’est pas en mesure 
d’exécuter”) dans les paragraphes (4) et (5). Le problème vient du 
manque de clarté du paragraphe (2) qui utilise les deux expres
sions.

au passé, pour suivre l’ordre

M. MOULY (France) dit que sa délégation préfère conserver le 
présent qui lui semble moins rigide dans ce contexte.

que pour aligner les versions anglaise et 
française du texte, on pourrait peut-être mettre l’expression fran
çaise “le représenté n’exécute pas . . «><;«■■*> l’nrar*.
chronologique et plus logique de l’anglais “the principal has not 
fulfilled” (le représenté n’a pas exécuté. . .).

Mme BUURE-HÀGGLUND (Finlande) dit que sa délégation 
trouve l’idée de l’uniformisation des paragraphes (4) et (5) sédui
sante, mais se demande si cela sera possible, étant donné que la 
proposition néerlandaise tendant à aligner le paragraphe (5) du 
texte anglais sur le paragraphe (4) par l’utilisation de l’expression 
“is precludcd”, qui avait ete présentée en première lecture a été 
repoussée. Ce rejet semble indiquer que c’est intentionnellement
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que l’on a employé deux expressions différentes.

enM.SWART (Pays-Bas) se prononce 
de l’Australie. •

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) dit que la raison de base 
pour laquelle les paragraphes (4) et (5) ne reprennent pas le libellé 
du paragraphe (2) lui semble être que l’on considère que le seul cas 
dans lequel le tiers risque d’avoir son identité dévoilée est celui où 
il a contrevenu au contrat, et de même, que le seul cas dans lequel 
le représenté risque d’avoir son identité dévoilée est celui où il a 
rompu le contrat, de sorte que l’intermédiaire n’a pu exécuter 
celui-ci parce que le représenté n’a pas exécuté. Il n’est pas con
vaincu par ce raisonnement, dans la mesure où les lettres (a) et (b) 
du paragraphe (2) confèrent le droit d’action directe, même quand 
l’intermédiaire était simplement dans l’impossibilité d’exécuter. Il 
serait donc logique que, si le tiers a le droit d’action directe contre 
le représenté, il soit également en droit de connaître l’identité de 
celui-ci et, de même, que si le représenté a le droit d’intenter une 
action directe contre le tiers, il soit également en droit de connaître 
l’identité du tiers. Les motifs de l’action directe ne devraient pas 
servir à établir de distinction.

M. BENNETT (Australie) trouve également qu’il faut assurer 
une cohérence entre les paragraphes (2) et (4). L’expression “n‘exé- 
cute pas” ou “n’a pas exécuté” (“failsto fulfil”) n’implique pas né
cessairement une faute ; elle signifie simplement, d’une part, qu’en 
dépit de l’expiration du délai fixé à cet effet, les obligations n’ont 
pas été exécutées. D’autre part l’intermédiaire peut “ne pas être 
en mesure” ou “ne pas être à même d’exécuter” ses obligations en 
temps utile. Ces deux situations se chevauchent et il importe de 
les mentionner toutes deux. Selon le principe énoncé au paragra- 
phe (4) le nom du représenté ne doit pas être communiqué, à moins 
qu’une faute ait été commise.

M.BONELL (Italie) approuve dans une large: mesure ce qui 
vient d’être dit par le délégué de l’Aus‘ral“e;d"UdittiCultés. ” qUe 
le fait d’ajouter ces deux situations ne sus

faveur de la proposition
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M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) présente

Cette proposition n’étant pas appuyée, M. MUCHUI (Kenya) la 
retire.

M. MOULY (France) répète qu’à son avis il serait préférable de 
supprimer les mots “is not in a position”, c’est-à-dire, en français : 
“n’est pas à même”.

Le PRESIDENT demande si des délégations soutiennent la pro
position de M. Muchui.

M. MUCHUI (Kenya) ne voit pas la nécessité de maintenir les 
mots “parce que le représenté n’exécute pas les siennes” (“because 
the principal has not fulfilled his obligations”).

M. KARSTEN (Royaume-Uni) propose de modifier le texte de la 
manière suivante : “Where the third party’s rights under paragraph 
(2) above arise because the principal. . .”.

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) suggère 
que les mots “Lorsque l’intermédiaire n’exécute pas ou n’est pas 
en mesure d’exécuter ses obligations envers le tiers parce le repré
senté n’exécute pas les siennes . . .” seraient analogues à la lettre 
(a) du paragraphe (2).

Le paragraphe (4) ainsi modifié par la délégation de l’Australie 
et par le Président du Comité de rédaction, est adopté.

Paragraphe (5)

En l’absence de tout appui, M. KARSTEN (Royaume-Uni) retire 
sa proposition et se prononce en faveur de la proposition austra
lienne.

Par 16 voix contre 8, avec 12 abstention $il est décidé d’adop
ter pour le début du paragraphe (4) le libellé suivant : “Lors
que l’intermédiaire n’exécute pas ou n’est pas en mesure d’exé
cuter ses obligations . .
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Paragraphe (6)

Paragraphe (7)

contradic-

Le paragraphe (6) est adopté, tel que modifié par la délégation 
des Pays-Bas.

M. SWART (Pays-Bas) estime que les mots entre crochets sont 
superflus et qu’il convient de les supprimer.

M. FARNSWORTH (Président 
le paragraphe (7) dont une

cela impliquerait que la 
en première lec-

M.SEVON (Finlande) y est oppose car 
Commission revienne sur une décision déjà prise 
turc.

M. SWART (Pays-Bas) considère que par souci d’uniformité, 
il conviendrait d’utiliser également, dans le paragraphe (5), l’ex
pression : “n’exécute pas ou n’est pas en mesure d’exécuter”.

M. FARNSWORTH (Président du Comité de rédaction) présente 
le paragraphe (6) dans lequel on trouve entre crochets les mots : 
“lors de la conclusion du contrat”.

le paragraphe (5) tout en indiquant que, dans la version anglaise, 
il convient de remplacer, à la deuxième ligne les mots “the lattcr” 
par : “the agent”.

M. BENNETT (Australie) trouve que

M. SWART (Pays-Bas) retire sa proposition.

Le paragraphe (5) est adopté tel qu’il a été modifié par le Pré
sident du Comité de rédaction.

du Comité de rédaction) présente 
partie a été remaniée.

M.SWART (Pays-Bas) se référants 
comment “l’effet” d’une disposition peut 

le texte est en
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tion avec celui qui a été adopté pour l’article 5.

La séance est levée à 18 h 10

Le PRESIDENT est d’avis que le texte signifie qu’il s’agit d’une 
dérogation totale ou partielle.

Le PRESIDENT ne voit là aucune contradiction étant donné 
que le paragraphe (7) n’est qu’une disposition d’application de l’ar
ticle 5, au cas spécial du recours direct.

Par 17 voix contre 11, avec 7 abstentions, il est décidé d’adop
ter le texte proposé par le Comité de rédaction.

M. BONELL (Italie) déclare que la discussion en cours permet de 
mettre en évidence les difficultés qui risquent de découler du texte 
de l’article 5, tel qu’il a été adopté.

M. VAN RENSBURG (Afrique du Sud) appuie les remarques 
faites par la délégation de l’Australie et espère que la Commission 
décidera de rouvrir la discussion sur l’article 5.

M. SWART (Pays-Bas) indique également sa préférence pour le 
texte d’origine qui est plus clair.

M. JOVANOVIC (Yougoslavie) préfère le texte d’origine parce 
que celui qui est proposé par le Comité de rédaction ne fait pas 
clairement apparaître s’il s’agit d’une dérogation totale ou partielle.
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20ème séance

Samedi 12 février 1983, à 11 h 15

Président : M. WIDMER (Suisse)

CONF.6/C.1/S.R.20

Article 14 (seconde lecture)

Paragraphe (1)

L’article 14 est adopté par la Commission.

Article 16 (seconde lecture)

Points DE LdRDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET DE CONVEN
TION SUR LA REPRESENTATION EN MATIERE DE VENTE INTERNA
TIONALE DE MARCHANDISES (CONF.6/D.C.3)

Le PRESIDENT annonce qu’en l’absence de M. Farnsworth, 
M. Duchek, Vice-Président du Comité de rédaction, sera son porte- 
parole.

M. DUCHEK (Vice-Président du Comité de rédaction) dit que les 
seuls changements apportés au texte anglais original sont le rempla
cement du mot “when” par le mot “where” au paragraphe (1), 
comme dans tout le reste du projet de Convention, et le remplace
ment de l’expression “and that he is acting” par l’expression “and 
that the agent is acting for” à la troisième ligne du paragraphe (2) 
pour plus de clarté. Il n’y a pas de changement dans le texte fran
çais.

Comité de rédaction) dit que 
irnission plénière, le Comité 
■ paragraphe (1) de l’article 

-, sorte que l’article 16 
(ission.

M. DUCHEK (Vice-Président du 
conformément à la décision de la ° 
de rédaction a su ppHmé la rf«re"ce16i de 
15, au paragraphe (1) de l’art'c « comir)i. 
s’applique également aux contra
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Le paragraphe (l) est adopté.

Paragraphes (2) et (2 bis)

Le PRESIDENT fait remarquer que l’expression “not liable to 
the principal”, à la deuxième ligne du texte anglais, n’est pas très 
proche de l’expression française “n’a pas d’obligations”. Il note que 
dans le texte anglais de l’article 15, on a employé la formule “obli
gations to the principal”.

M. KARSTEN (Royaume-Uni) dit que l’expression “not liable 
to the principal” pourrait être remplacée par la formule “under no 
obligation to the principal”. Il pense aussi que l’expression “at the 
time of the agent’s act” serait préférable à l’expression “at the time 
of the act by the agent”.

M. DUCHEK (Vice-Président du Comité de rédaction) indique 
qu’il y a deux changements essentiels. Le premier résulte de la dé
cision d’appliquer aussi l’article 16 aux commissionnaires. Dans ce 
cas l’expression “il n’est pas lié au représenté” ne serait pas appro
priée. Elle a donc été remplacée par l’expression “il n’a pas d’obli
gations envers le représenté” qui permet de couvrir les deux types 
de représentation. Le second changement découle de l’adoption 
de la proposition norvégienne relative à la ratification trop tardive 
(CONF.6/3, page 13). Par ailleurs, le Comité de rédaction a jugé 
qu’il serait préférable de séparer le texte original du paragraphe en 
deux, la première partie traitant des effets à l’égard du tiers qui agit 
de bonne foi, et la seconde (paragraphe 2 bis) traitant des effets 
à l’égard du tiers qui n’agit pas de bonne foi.

M. BONELL (Italie) se demande s’il n’y a pas une légère nuance 
entre l’expression “not liable” et l’expression “under° no obliga
tion”. Au paragraphe (2) de l’article 15, le mot “obligation” corres
pond à une répartition de droits et de devoirs, tandis que dans le 
paragraphe à l’examen, il lui semble qu’il désigne une responsabilité 
accessoire. En droit italien, il y a une distinction très nette entre 
ces deux notions. Si la délégation française est satisfaite de la tra
duction française, il propose que l’on conserve la version proposée
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par le Comité de rédaction dans les deux langues.

ce

Par 16 voix contre 8, avec 
de conserver le texte c.- ,

M. DUCHEK (Vice-Président du Comité de rédaction) dit que 
cette question a été discutée par le Comité de rédaction. La majori
té a estimé que l’on pouvait conserver le texte original, à la qua
trième ligne car il s’agissait bien là, d’être lié par la ratification, et 
non pas d’être lié par certaines obligations, comme à la deuxième 
ligne.

M. MOULY (France) dit qu’il n’y a pas de différence de fond 
entre les versions française et anglaise.

M. BENNETT (Australie) préfère l’expression “under no obliga
tion” à l’expression “not liable”. Quant au mot ‘ bound ’ à la qua
trième ligne, il devrait être remplacé par le terme utilisé à la deuxiè
me ligne.

Mme COLLACO (Portugal) serait également favorable à 
changement. Elle fait remarquer qu’à la quatrième ligne de ce pa
ragraphe, le Comité de rédaction a conservé la formule du texte 
original bound by a ratification”. Elle se demande si l’on ne de
vrait pas utiliser la même formule que celle de la deuxième ligne.

M. SWART (Pays-Bas) serait favorable au remplacement de la 
formule figurant à la deuxième ligne du texte anglais par l’expres
sion ‘‘under no obligation”.

exp^Ttion^de M^Duchek^^qu^eUe^retir^sa proposition.

m abstentions, la Commission décide 
TpaZrapHe (2) proposé Par le Comité 

-- ----- ---------- d ^“Anglaise et frange.
de rédaction dans ses versio

M KARSTEN (Royaume-Uni),
M. BONELL (Italie), appuyé Par phc (2 M») par-la formate 8ui. 

suggère de faire commencer le PJ"’fssement de 1 acte par mtermé. 
vante : “lorsque, lors de l’accomp 
diaire, le tiers ..
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Paragraphe (3)

Le paragraphe (3) est adopté tel quel.

Le paragraphe (4) est adopté tel quel.

Paragraphe (5)

Le paragraphe (5) est adopté tel quel.

Par 21 voix contre 7, avec 4 abstentions, la Commission décide 
de conserver le texte du paragraphe (2 bis) proposé par le Comi
té de rédaction.

Le PRESIDENT fait remarquer que les paragraphes (4), (5) 
(6) sont étroitement liés entre eux.

M. PLANTARD (France) dit que cet amendement n’est pas né
cessaire car le mot “toutefois”, au paragraphe (2 bis), indique 
clairement qu’il s’agit d’une dérogation au paragraphe (2).

Paragraphe (6)

M.DUCHEK (Vice-Président du Comité de rédaction) indique 
que le Comité de rédaction a ajouté les mots “or other legal person’’ 
après le mot “corporation”, modification qui n’affecte que le texte 
anglais-

Le paragraphe (6) est ainsi adopté.

Paragraphe (4)

M.DUCHEK (Vice-Président du Comité de rédaction) indique 
que seul un léger remaniement rédactionnel a été apporté à ce pa
ragraphe, qui a été subdivisé en deux phrases.

M. BONELL (Italie) pense qu’il pourrait être préférable de plac 
le paragraphe (4) à la fin de l’article 16.
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Paragraphe (7)

L’article 16, ainsi modifié, est adopté.

Article 17 (seconde lecture)

L’article 17 est adopté.

M. BONELL (Italie) propose que le paragraphe (4) soit transféré 
à la fin de l’article et devienne le paragraphe (7). Le paragraphe (7) 
deviendrait le paragraphe (6).

Les paragraphes (2) et (2 bis) sont adoptés, avec cet amende
ment.

POUVOIR

,de lec1 

lité

Il en est ainsi décidé.

FIN DU 
;a(secon' 

du C°"”

CHAPITRE IV - 

Article 

M. DUCHEK (Vic<-l’reS,d

DE L’INTERMEDIAIRE

;ture)

de rédaction) indiqUe

M. SWART (Pays-Bas) déclare qu’il ne peut appuyer cette pro
position. En effet, le paragraphe (4) est important et ne peut être 
relégué en fin d’article.

. Comité de rédaction souhaite 
13 et l’article 14 de l’article 16.Le PRESIDENT indique que le 

rapprocher l’article 15 de 1 article 
Il approuve cette suggestion.

M.TERADA (Japon) déclare qu’il est préoccupé par l’utilisa
tion du mot “Toutefois” au paragraphe (2 bis) car de la façon dont 
il est communément compris au sein du Comité de rédaction, le 
paragraphe (2) n’a rien à voir avec le paragraphe (2 bis).

Le PRESIDENT propose que la Commission adopte le paragra
phe (2 bis) en supprimant le mot “toutefois”.
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L’article 18 est adopté.

Article 19 (seconde lecture)

L’article 19 est adopté, sans observations.

Article 20 (seconde lecture)

M. MOULY (France) propose de modifier le texte français de la

M.GONDRA (Espagne), appuyé par Mme COLLACO (Portugal), 
propose de supprimer le début de la première ligne de l’article 18.

M. MAGNUSSON (Suède) appuie, lui aussi, le point de vue expri
mé par le représentant des Pays-Bas.

Par 22 voix contre 3, avec 9 abstentions, les mots précités sont 
supprimés.

qu’à la suite de longues discussions, le Comité de rédaction a voulu 
mettre en évidence le fait que la raison de l’extinction du pouvoir 
de l’intermédiaire se rapporte exclusivement à ses relations exter
nes et non à ses relations internes.

M. BONELL (Italie) dit que, si le Comité de rédaction avait pris 
une décision à l’unanimité sur ce point, il hésiterait à proposer une 
modification. Cependant, il partage le point de vue du représentant 
des Pays-Bas que si l’on mentionne le tiers dans l’article 18 il n’y a 
aucune raison de ne pas en parler aussi dans l’article 19.

Le PRESIDENT demande à la Commission de se prononcer sur 
la suppression des mots : “En ce qui concerne le tiers’’, au début 
de l’article 18.

M. SWART (Pays-Bas) déclare qu’il n’est pas satisfait de la pre
mière phrase de l’article 18, car il existe une contradiction entre 
l’article 18 et l’article 20. Il estime qu’il ne faut pas donner l’im
pression que l’article 18 traite du tiers.
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que, pour sa part, il préfère le mot “extinc-

Article 21 (seconde lecture)

Mongolie,osition
que

(“produit effet viS-à.

Mme COLLACO (Portugal) déclare qu’elle préfère les mots : 
“la fin du pouvoir” plutôt que “l’extinction”.

Le PRESIDENT dit 
tion”.

L’article 20 est adopté, 
galion française en ce

avec l'amendement proposé parla délé- 
qui concerne le texte français.

Mme MEDINA (Angola) trouve qu’il serait préférable d’utiliser 
en français le mot “terme” plutôt que “extinction”.

’ffe‘itcïier=”)-
•ropo^f 
‘bas ef- 
^ffec^

M. MOULY (France) suggère d’utiliser partout le mot “extinc
tion” dans le texte français, même dans le titre du chapitre, au lieu 
de “fin du pouvoir”.

Le PRESIDENT regrette 
n’ait pas été reçue plus tôt.

M. SMART (Pays-Bas) P' 
de l’article 21, les mots • 
vis du tiers") par “affects t

manière suivante : “L’extinction du pouvoir est sans effet à l’égard 
du tiers sauf s’il connaissait ou devait connaître cette extinction 
ou les faits qui l’ont entraînée”.

M. DASHDONDOG (Mongolie) présente l’amendement que sa dé
légation propose d’apporter à l’article 21 (GON1* .6/C.1/W.P.40).

M.tiRÔNFORS (Président de la Conférence) rappelle que selon 
le Règlement intérieur de la Conférence, toutes les propositions 
concernant des questions de fond doivent
à l’avance Au stade de la seconde lecture, en cours, est impossible 
a i avance. AU staoe ne la urAvcs propositions orales visant à
d’examiner autre chose que de caractère rédactionnel. Cette 
l’introduction de modifications - Qonférence.
proposition pourra être examinée p

la proposition de la
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L’article 21, ainsi modifié, est adopté.

Article 22 (seconde lecture)

La séance est levée à 13 h 15.

M.KARSTEN (Royaume-Uni) 
dement des Pays Bas.

se déclare prêt à accepter l’amen-

M.PLANTARD (France) demande que les mots “la fin du pou
voir” soient remplacés par “l’extinction du pouvoir”.

L’article 22 est adopté, avec la modification demandée de la 
version française.

Le PRESIDENT remercie toutes les délégations de leur contri
bution efficace qui a permis à la Commission plénière d’achever 
ses travaux avec succès.
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